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1189-1,,3. - IMPOSITIONS ROYALES ET SEI 

üNEURIALES. - Jugement rendu par Antoine de 
Saiger. maitre des ports et hauts passages de la 
Saône, qui condamne les échevins et les habitants 
rie Chalon à payer le droit de passage nommé la 
Resoe, appartenant au duc de Bourbounois et d'Au 
vergne (1 deniers sur chaque livre de marchandi 
ses ou denrées transportées par la Saône) ; 8 mars 
1489;-copie de lettres de Charles VIII enjoignant 
à tous officiers d'assurer strictement la perception de 
la Resve (février 1490); - »idimus d'un arrêt rendu 
au parlement de Bourgogne en 1491, qui. à l'en 
contre du duc de Bourbonnois et de l'abbé de Hau 
tecombe, maintient les habitants d'Auxonue dans 
l'exemption des droits sur la navigation et particu 
lièrement de la Besve (1494); - commissions et 
man dements de contraindre au paiement de la Resve 
ceux des habitants de Chalon qui passent la Saône 
(juin 1543); - extrait d'un arrêt du parlement de 
Bourgogne, qui déclare exempts dit péage appelé 
, Rcsvc de Mâcon , les habitants du bourg de Saint 
Laurent cl de la vicomté d' Auxonne ; 18 août t583. 
- Copie de lettres de Charles VIU à l'évêque de 

Chalon, par lesquelles il lui notifie l'irupositiou duue 
taxe de 200,000 livres tournois SW' le rlergé du 
royaume, pour aider à faire la guerre aux Anglais. 
et, en particulier, de 2,000 livres sur les gens 
d'église du diocèse de Chalon; 0 octohre U92 
(accompagné d'un ordre de procéder iucontinet .. t à 
la répartition). - Quittance de J ,OOï lin-es 5 sols, 
moitié d'une taxe mise sur la ville de Chalon, pour 
sa quote-part rie la solde de �0,000 hommes d'infan 
terie; 21 mai 1554. -Rôle nominal de la répartition 
d'une taxe de 3,001 livres, mise, en vertu de lettres 
royales du 2 août 1556, sur tous les habitants de 
Chalou, sans exception de privilégiés quelconques. 
pour renforcer l'effectif de l'armée ; octobre l55ï 
(cahier de 61 feuillets, à la fin duquel est une ordon 
nance rendue par Gabriel Marian, baron rie l!untpont. 
sieur de Jully, trésorier de France, enjoignant de 
faire contraindre au paiement de leurs cotes tous les 
particuliers désignés clan. le dit rôle). - Rôle nomi 
nal de la répartition d'une taxe de 2,:500 livres, mise 
sur la ville de Chalon par le gé11él'al de Bourgogne, 
en exécution de lettres royales du ;:; mars 1570; 
25 juillet 1570 (cahier <le 51 feuillets). -Rôle nomi 
nal de la répartition d'une taxe do 0,000 Iivres , 
imposée à la ville cle Chalon par des lettres patentes 
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du roi, en date du J3 mars 1571, adressées au maire 
et aux échevins de Chalou; 28 mars 1571 (cahier de 
56 feuillets). - Lettres patentes de Henri IV, portant 
que la ville et le bailliage de Chalou jouiront de la 
suppression d'un impôt sur l'entrée du vin, mais que 
l'on devra y payer nn droit de 3. l d'écu (J5 sols) 
pour la sortie <le chaque queue de vin, sans préjudiee 
<l'ailleurs des priviléges de la ville de Chalon; 
21 décembre 1596 (avec l'acte d'enregistrement an 
parlement de Dijon ; 7 février 159ï). - Quittance 
de 2.640 lin-es payées par la ville de Chalon pour sa 
part de contribution à une fourniture faite à l'armée 
<l'Italie (20,000 habits et autant de paires de souliers); 
7 février 1631 (avec une copie des lettres royales, du 
31 janvier 1030, en vertu desquelles Chalon fut 
soumis à cette taxe). - Commandement fait au 
maires et aux échevins de Chalon de payer la taxe 
de 3,000 livres, plus 2 sols par livre, mise sur leur 
ville pour le droit de confirmation dû au roi à cause 
rie son avènement à la couronne; 13 avril 16-1 l (au 
bas, le procureur-syndic <le la ville a écrit une p1·0- 
messe d'effectuer au plus tôt ce paiement); - 
requête adressée au prince de Condé par le nommé 
Lemaire, chargé de recouvrer le susdit droit. aux 

fins de faire contraindre au paiement; suivie d'une 
ordonnance signée Henri de Bourbon, conforme à 
ce vœu ; G rnni 161-1 (pièce imprimée). Ou y a joint 
trois quittances du commis au recouvrement du choit 
de confirmation et des taxes sur les officiers des 
finances et greffiers des juridictions royales; mars 
et novembre HH5. - Rôles de répartition d'une 
taxe de 13,020 livres, plus le décime, mise sur les 
corporations d'arts et métiers de la ville de Chalon, 
pour le rachat des offices de trésoriers, receveurs et 
payeurs de lems deniers. ainsi que pour l'hérédité 
des offices <le jurés-syndics et auditeurs de leurs 
comptes (170l-lî05); accompagnés du procès-verbal 
d'une délibération faite à l'hôtel-de-ville, entre les 
délégués de diverses corporations, sur le mode de 
répartition à adopter et sur le choix du collecteur ; 
septembre 1703. Nota : les rôles sont celui de la 
répartition entre les cabaretiers (total : 1,023 livres) 
et celui de la répartition entre les marchands dra 
piers, merciers et fabricants (total : 4,285 livres). - 
Quittance de 5,008 livres, payées par la ville de 
Chalon pour le droit de confirmation clû au roi, à 

cause de son avènement; 26 juillet 1728 (avec un 
reçu de 506 livres 16 sols, payés pour les 2 sols par 
livre). - Déclaration en interprétation de l'édit du 
mois d'août lî58, portant établissement des dons 

gratuits; 3 janvier 1750 (pièce imprimée, contenant 
l'état général des sommes à payer annuellement, 
pendant six ans consécutifs, par chacune des villes 
de Bourgogne) ; lettres patentes relatives au don 
gratuit. enjoignant l'exécution des mesures ordon 
nées, pour le paiement de ce don, par les édits de 
1758, 1759, 1î68 et 1771 ; les droits établis à cette 
fin continueront d'ètre perçus, plus 2 mis puw· livre, 
jusqu'au 31 décembre lï80. Suit le tarif des droits 
imposés aux villes cle la Bourgogne ; 31 décem bre 
17î3 (pièce imprimée). 

CC. 2. (Liesse. Carton 1). - 57 pièces : 5 parchemins, b2 papiers. 

1(';�7-1731. - h!POSITIONS FAITES PAR LES 

ETATS DE BOURGOGNE. - Compte rendu, par Jac 
ques de Beaurepaire et Benoit Delacroix, de la 
recette d'une imposition de 753 linos Hi sols mise 
sur la ville de Chalon, pour sa quote-part d'un octroi 
fait au roi par los Etats de Bourgogne, au mois 
d'octobre 1527 (la recette s'éleva à 826livres 9 gros); 
9 mars 1529. - Mandat de ti francs délivré à Ilugues 
Gagnepain, en paiement des journées passées par 
lui à Dijon pour remontrer aux Elus des Etats que 
l'imposition mise sur Chalon était exagérée, les fau 
bourgs Saint e Laurent , Saint-Alexandre , Saint 
Pierre et Massonnière n'étant point compris dans la 
cote, mais imposés séparément; 29 septembre 1527. 
- Extraib d'une délibération des Etats de Bour 
gogne, portant que les villes de cette province 
dresseront des états sommaires de la recette et 
dépense des deniers, vivres, munitions, etc., fournis 
par elles pour le secours général de la province, 
lesquels états seront vérifiés par les Elus (août 1589 ;) 
- rôle nominal de la répartition d'un impôt de 4,0CO 
écus sur la ville de Chalon, suivi cle la nomination 
de Pierre Bourret pour faire la recette (7 août 1589); 
- copie d'un arrêt du Conseil de la Sainte-Union, 
qui renvoie à l'examen du maire et des échevins de 
Chalon les requêtes présentées par plusieurs habi 
tants de cette ville afin d'obtenir sur Jeurs cotes une 
réduction d'un tiers (30 août 1589;)-copie de lettres 
de Charles de Lorraine, duc de Mayenne, par les 
quelles il valide et ratifie tout cc qu'ont fait, relati 
vement à la levée du dit impôt cle 4,000 écus, les 
sieurs de Vallepalier et Chantepinot, députés du 
Conse il de la Sainte-Union, ainsi que les sieurs de 
Saint-Vincent et de l'Artbusie, maire et échevin de 
Chalon ('l" février 1593). - Rôle sommaire d'une 
imposition de 750 écus, faite sur le bailliage de 
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Chalon, pour l'entretien de sa garnison et de celles 
d'autres places (l" avril 1596.) -Rôle sommaire de 
répartition d'une taxe de 750 écus, mise sur tout le 
bailliage de Chalon par les Elus des Etats, en vertu 
de lettres royales, données à Follembray le 8 janvier 
1596, pour contribuer :i. l'entretien dos prévôts des 
maréchaux de France et de lems archers, ainsi que 
clos garnisons de Chalon et d'autres places comman 
dée par le duc de Mayenne ; 2 décembre 1596. - 
Trente-quatre billets imprimés, qui notifient aux 
habitants de Chalon leur cote du taillon, fixée par les 
Elus des Etats, pour contribuer à payer l'entretien 
des prévôts des maréchaux, les gages de plusieurs 
officiers, l'entretien des garnisons de Chalon, Dijon 
et Beaune, les frais des affaires des Etats, etc., etc., 
et leur enjoignent d'en répartir entre eux le montant 
comme de coutume • le fort portant le faible s ; 1588 
et années suivantes, jusqu'à 1599 inclusivement (La 
quotité annuelle des sommes payées par la ville de 
Chalon fut successivement: 1,060, - 2.505, - 580, 
- 2,653, - 1,6ï2, - 3,210, - 1,126, - 816, - 
675, - 1,200, - 97:i, - 708 livres. A ces billets 
sont jointes les quittances des receveurs). - Lettres 
de compulsoire accordées :i. la 1[ai.rie de Chalon, pour 
obtenir extraits des pièces qui lui sont nécessaires 
dans un procès contre le syndic et les Elus des 
Etats de Bourgogne, savoir : l'état de répartition de 
la somme de cent livres données par cette province 
au roi, lors de son voyage et de son mariage, et le 
procès-verbal de la visite et du nombre des feux 
dans la ville de Chalon; 5 février 1662. - Quatre 
billets d'impositions pour les habitants de la rue de 
la Massonnière, des faubourgs Sainte-Marie, Saint 
Alexandre, Saint-Jean-de-àlaisel et Saint-Pierre 
(1580, 1646, 1648 et 1677); deux extraits des 
registres d'impôts faits par les Elus, contenant les 
cotes d'impositions sur ces faubourgs (t584-lî31) 

CC. 8 (Liasse. Carton I). - 92 pièces : 4 parchemins, 88 papiers, dont 

lrois imprimés. 

l:»12-1,:12'. - h!POSITIONS SUR LllS PROPRIÉTÉS 

.llT LES Rll
0

VllNUS DE LA YILLE (Cens, dt oits de confir 
mat ion et d'amortissement). -Copie de deux actes 
contenant reconnaissance, le premier d'un cens <le 
:; livres dijonnaises dû au roi pour une partie de la 
cour de la Maison-de-ville, l'autre d'un cen de 
12 deniers dû au terrier du roi pour un échafaud 
placé sui· la porte de Pontet; l" avril 1512. - Copie 
d'uue quittance de 15,666 livres 18 sols .J. deniers, 
imposés à la ville de Chalon par le Conseil d'Etat, 

CltAl.0!'(·8UR-S .\OSF.. - &fR1E CC. 

pour être exonérée dorénavant du retranchement 
d'un quartier et demi de ses octrois, ainsi que du 
droit de 2 sols 6 deniers par livre attribué aux con 
trôleurs el conservateurs des aides, et pour être 
maintenue dans la continuation de ses nouveaux 
octrois pour six ans; 20 aoùt 16.J.5. - Requête de la 
mairie de Chalon à !'Intendant Ferrand, pour obtenir 
que la somme de 1,200 livres, à laquelle la ville de 
Chalon a vait été taxée à cause de son droit de pêche 
fùt réduite à 108 livres; suivie d'une ordonnance de 
l'Intendant, qui en prescrit la communication au pro 
cureur spécial du traitant; 25 novembre 1G70 (avec 
un procès-verbal d'adjudication du droit de pèche à 

Pierre Pagueux et consorts, moyennant 100 livres 
par an) ; - deux autres suppliques aux mêmes fins, 
suivies de même décision; mars 1695 (accompagnées 
d'un état des revenus de la pêche à différentes 
époques, de 1501 à 1695); - déclaration du roi, en 
date d'avril 1683, par laquelle les propriétaires d'îles, 
îlots, atterrissemonts, accroissements, droits de 
pêche. péages, bacs, bateaux, moulins, etc., sont 
confirmés dans la jouissance d'iceux, à condition de 
produire des titres antérieurs à 1566 (pièce impri 
mée) ; - mémoire pom la mairie de Chalon, conte 
nant une énumération des titres justificatifs de son 
droit de pêche; 20 août 1692. - Quittance de la 
somme de 3,000 livres, payée par la ville de Chalon, 
pow· être maintenue dans la possession perpétuelle 
du péage sur la Saône ;  6 juillet 1697. - Quittanco 
cle la somme do 1,443 livres Hi sols, payée par la 
ville de Chalon, à compte sur celle de 3,500 livres, à 

laquelle elle avait été imposée pour être exempte des 
droits de confirmation des privilèges de ses foires et 
marchés, et pour jouir de la suppression des offices 
de mesureurs de grains; 22 octobre 1690. - 
Quittance de 350 livres, plus les deux sols par livre, 
payés pour confirmation du droit de bichenage; 
15 janvier 1707. -Edit du roi, donné au mois d'avril 
1713, qui maintient dans leur possession les pro 
priétaires d'iles, d'ilots, do fossés, de remparts, de 
ponts, de moulins, de coches d'eau, etc., à condition 
qu'ils paient la moitié de la finance portée sur les 
quittances à eux données par le garde du trésor royal 
(pièce imprimée) ; - ordonnance de l'Intendant De 
la Briffe qui impose la Yi lie de Chalon à 1,500 livres, 
plus le décime, pour être maintenue dans la jouis 
sance du péage sur la Saône (10 août 1713) ; - 
requête de la mairie à l'Iutendant, pour avoir un 
sursis afin cle recueillir les pièces à opposer aux con 
traintes du traitant Gauthier (en marge, ordre au 

7 
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traitant do les suspendre pendant six semaines; 
24 novembre 1713) ; - extrait d'une délibération du 
Conseil de ville, portant que la taxe sera payée sans 
délai, en faisant, au besoin. un emprunt (25 février 
1714); - deux quittances. l'une de 1,500 livres, 
l'autre de 75, plus le décime, payées par la mairie 
de Chalon, ponr garder la jouissance de son péage ; 
13 mars et 14 mai 17'14. - Requêtes de la mairie à 
!'Intendant De la Briffe, afin de faire exempter du 
droit de confirmation, pom les maisons qu'ils occu 
paient, le receveur des droits d'entrée, à Saint-Jean 
de-Maisel, et celui du péage, au faubourg Sainte 
Marie; - exploits de commandements et de saisie faits 
au nom du traitant ; -,sommation faite par le maire 
et les échevins à sou commis, de lever la saisie 
opérée sur le receveur du péage, pour qui ils décla 
rent prendre fait et cause; 1734-1735. (La solution 
manque). -Quittance de 420 livres 16 sols 8 deniers 
(plus le dixième), payés par la ville de Chalon pour 
le droit d'amortissement de deux places à bâtir, 
proche de l'hôtel-de-ville, acquises des sieurs Claude 
Bonabel, marchand, et Joseph Cotin, boulanger, au 
prix de 2,525 livres ; 9 décembre 1734 (au bas, est le 
reçu de 48 livres payées pour droit d'insinuation de 
cette quittance). - Deux quittances, l'une de 900 
livres, l'autre de 3t2 livres 10 sols (plus le décime), 
payées par la ville de Chalon pour droits d'amortis 
sement : 1 • de deux places à bâtir, acquises des 
sieurs Delatroche et Perrin, au prix de 900 livres ; 
2° d'un vieux jeu de paume, acquis du sieur 
Humbert, au prix de 2,0'.JO livres en principal, 170 
livres d'étrenncs et une rente de 80 livres ; 14 
février 1743 et ·15 mars i 74ô (au bas de chaque pièce 
est le reçu des droits d'insinuation. Sont annexés à 
ces quittances deux états des quittances de droits 
d'insinuation payés de 1727 à 1747). - Pièces rela 
tives aux cens, lods et droits d'amortissement exigés 
<le Ill ville de Chalon, pour le bastion Morel, au fau 
bourg Sainte-Marie (acquis du sieur Poncet, voyer 
de Chalon, en échange d'une glacière et d'un jardin), 
pour ses boucheries (achetées �os héritiers Lefèvre, 
au prix de 19800 livres), pour ses nouvelles halles 
et pour la maison louée, moyennant 300 livres par 
an, à la darne Gauthier, veuve Perrault, et à son 
fils, capitaine d'infanterie : états des sommes dues 
pour les susdits droits, formant le total de 6871 
livres 11  sols 4 deniers; - deux ordonnances de 
l'Intendant ('.l 7 et 23 décembre 1765), condamnant 
la ville à payer 258 livres pour Je cens du bastion 
Morel et 1252 pour droit d'amortissement des halles; 

- mémoires contenant les répliques du fermier 
général aux motifs invoqués par la mairie de Chalon 
pour échapper au droit d'amortissement sur ses 
boucheries ; sommation faite au syndic de Chalon de 
comparoir devant les trésoriers-généraux, à Dijon. 
pour motiver le refus de paiement (novembre 1760) ;  
- assignation donnée à Nicolas Moussicr, de Chagny, 
fermier des octrois de Chalon, à comparoir devant 
les trésoriers-généraux, pour s'entendre sommer de 
verser entre leurs mains les sommes dues par lui à 
la clite ville, jusqu'à concurrence de ce qu'elle doit 
pour l'amortissement de ses boucheries (janvier 1 ï62) ; 
- lettre de M. Anfrie, secrétaire de l'Intendance, 
pattant que, dans l'opinion de M. Girard de Propiac, 
directeur-général des domaines du roi à Dijon. la 
commune de Chalon ne sera exempte du droit d'amor 
tissement pour ses boucheries, que si elle les rase 
entièrement et ne fait rien construire à la place 
(2 février 1762) ; - lettre de hl. de Faventine, fer 
mier-général du roi, à Paris, annonçant que sa 
compagnie n'a voulu réduire le clit droit qu'à 2�00 
livres (15 février 1762); -lettre de !'Intendant Dufour 
de Villeneuve, félicitant le maire de Chalon d'avoir 
obtenu cette réduction, et l'engageant à faire rendre 
à ce sujet, par le Conseil de ville, une décision qu'il 
est prêt à homologuer; 20 février 1762 (ces trois 
lettres écrites à )I. Perrault, maire de Chalou, sont 
empreintes d'une grande déférence pour le destina 
taire); - extrait d'une délibération du Conseil de 
Chalon, en date du 2ëi février 1762, portant que l'In 
tendant sera prié d'ordonner à la commune le paie 
ment de 3,010 livres, pour droit d'amortissement de 
ses boucheries (2,400 livres eu principal, plus 3 sols 
pour livre, plus le droit d'insinuation des quittances), 
suivie d'une ordonnance de l'Inteudant, conforme à 
cc vœu ; - lettre écrite au maire de Chalon par le 
sieur Bertrand receveur des domaines en cette ville, 
laquelle lettre contient l'état définitif des sommes à 
payer par la ville pour l'amortissement de ses bou 
cheries (On tout : 3 ,010 livres 15 sols 9 deniers). - 
Pièces relatives au droit d'amortissement pour les 
bàtiments de l'ex-collége des Jésuites: - comman 
dement fait ù la mairie de Chalon, do payer le droit 
d'amortissement (s'élevant à 8,200 livres), pour son 
acquisition de la Oluipelle iles gmnils artisans, d'un 
emplacement où sont les fondations et les premières 
assises de l'église du collège, de trois maisons sises 
rue aux Fêvres, ayant appartenu à cc même collège, 
d'un Lerrain entre le collège et les halles, enfin de 
la portion du jardin située derrière les halles, le tout 
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acheté par la ville de Chalon, le M janvier 1765, an 
prix de .J.0,000 livres (11 mai 1765) ; - copie d'une 
lettre du sus-nommé Bertrand au fermier-général 
Poujaud, par laquelle il demande, pour la ville d è  

Chalon, une diminution de la dite somme de 8,260 
livres (février lî66) ; - lettre écrite au maire de 
Chalon par l'lntendant Amelot, pour le prier de lui 
envoyer l'exposé des raisons d'obtenir cette diminu 
tion (mars 17GG) ; - copie d'une lettre collective des 
fermiers-généraux au sieur Bertrand, par laquelle 
ils déclarent réduire la susdite somme à 5,722 livres 
(sans date). - Pièces relatives aux droits d'amor 
tissement pour des bâtiments adjacents aux portes 
de la ville : - lettre de l'Intendant Amelot, enga 
geant la mairie de Chalon à présenter aux fermiers 
généraux un mémoire dans lequel, pour obtenir 
diminution du droit d'amortissement sur l'amodia 
tion des portes, baraques et emplacements y adja 
cents, elle exposerait quo les revenus de cette amo 
diation sont casuels et même snjets à suppression, 
ces emplacements étant compris dans un plan 
général d'embellissement et d'amélioration de la 
ville (11 août 1707); - mémoire tendant à démon 
trer qu'il est premnturë et excessif d'exiger Je la 
ville de Chalon 0,5ï0 livres pour le dit droit d'amer 
tissement ; G novembre 17()7 (avec sa copie); - 
réponse du maire et des échevins à un questionnaire 
à eux adressé par l'Intendant, afin d'être édifié sur 
la justice des prétentions du fermier du domaine, 
élevant à G,890 livres le droit d'amortissement pour 
les bâtiments adjacents aux portes de Chalon; 5 juin 
nos (les réponses sont en marge et en regard des 
questions). - Copies de trois commandements de 
payer des droits d'amortissement : l • pour des gué 
rites sur Je pont de Saône (886 livres) ; 2' pour une 
place sons une arche du pont, achetée des bénédic 
tins de Saint-Marcel. au prix de 2,000 livres, pour y 
installer une machine hydraulique (558 livres) ; 
3° pom 1111,• place sur la Saône, achetée du chapitre 
oie Saint-Vincent, au prix de 12,000 livres, y compris 
1.300 livres pour le moulin qui occupait celte place 
(3,412 lin-es); lï69 et l 7ïl;  - état des droits 
<l'amortissement demandés par le fermier, en regard 
duquel état sont les observations de l'Inspecteur de 
la ferme, puis celles de la mairie de Chalon (sans 
date). - Exemplaire imprimé d'une lettre du contrô 
leur-général Turgot à !'Intendant Amelot, dans 
laquelle sont spécifiés les cas d'exemption du droit de 
8 sols pour livre, créé par un édit du 15 septembre 
1774 (28 octobre 1774) ; - copie d'une ordonnance 

de l'Intendant, enjoignant de cesser la perception des 
8 sols pour livre en sus des droits sur le péage de la 
ville de Chalon (13 octobre lï74). - Commandement 
de payer 280 livres dues au roi, pour neuf années 
échues du droit de bichenage; 27 octobre 1775. - 
Commandement de payer 140 livres dues au roi pour 
un terrain sis à Saint-Jean-des-Vignes, destiné à 

faire un cimetière (c'est le cimetière actuel de Cha 
lon), et acheté do l'évêque de Chalon, moyennant 
rente annuelle de 50 livres JO sols, au principal de 
1010 livres; 6 mai 1777. - Copie d'une lettre écrite 
pai· le contrôleur-général Delaverdy aux fermiers 
généraux, pour leur recommander de ne point renon 
cer à percevoir les droits sur les sentences, jugements 
et autres actes des mairies; 15 septembre 1766. - 
Lettre du sieur Cham bosse, contrôleur des actes à 
Chalou, exposant au maire de cette ville que la di 
rection des domaines, à Dijon, exige la production 
des titres eu vertu desquels la mairie de Chalon 
s'approprie les amendes infligées par elle, ajoutant 
qu'en tout cas elle serait tenue de payer, pour l'exer 
cice de ce droit, 8 sols par livre, plus les droits de 
quittance (2 septembre •1776) ; - copie de la lettre 
par laquelle le sieur Tiliet, directeur des domaines à 

Dijon, signifie au susdit Chambosse l'exigence de 
cette production do titres, et lui ordonne de se faire 
remettre, à la fin de chaque mois, un extrait des 
condamnations à l'amende (1 juillet lîï6); copie 
d'une lettre écrite au môme Cham bosse par le nommé 
Boutet, directeur clos domaines à Dijon, dans laquelle 
il est dit que les amendes inll:igécs par la mairie de 
Chalon doivent appartenir au roi et, dès lors, la 
recette en être faite par lui Chambosse, contrôleur 
des actes à Chalon; 15 avril 1777. 

CC. 4· (Liasse. Dm.on I). - 33pièces: 5 parchemins, 28 papiers, doot uu 
imprimé. 

16�3-1,419. -TAILLES. -ArrN du Parlement 
de Dijon, enjoiguant aux répartiteurs des tailles de 
procéder désormais à Jour tàche sans nulle inter 
ruption, el de se réunit· régulièrement à cet effet, 
sous peine de tous dépens et dommages-intérêts; 
18 décembre 16:23. - Requête adressée par Je pro 
cureur-syndic do Chalon au lieutenant-général au 
bailliage de celle ville, afin de faire assigner plu 
sieurs particuliers, pour, après prestation de serment. 
dresser le rôle de la Laille; 15 février 1640. - Re 
quête adressée à I'Iutendant par Paul Feraud, rece 
veur dos tailles à Chalon, afin d'être exempté de 
recouvrer la capitation; requête présentée par le 
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même et dans le même but à la mairie de Chalon 
(20 juillet 1696) ; sentence du bailliage de Chalon, 
qui condamne le dit Paul Feraud à faire la recette et 
collecte des deniers cle l'impôt, et à donner caution 
valable el suffisante, pour sûreté des impôts de la 
ville ; 2 mai 16!J7. - Arrêt du Parlement de Bour 
gogne, enjoignant aux répartiteurs de la taille, à 

Chalon, d'en dresser le rôle daus le temps prescrit 
par les ordonnances royales et de faire un nouveau 
piei des tailles, sans s'arrêter à celui des trois der 
nières années; ordonnant aussi à Lous juges des 
contestations sur la taille royale d'adjuger d'abord 
au receveur la provision contre les contribuables, et 
enfin recommandant au procureur du roi en la mairie 
de communiquer aux magistrats les assignations à 
lui données pour le fait des tailles, sans exercer de 
lui-même aucune poursuite, à peine do tous dépens 
et dommages-intérêts en son propre el privé nom ; 
12 janvier 1697. - Arrêt du Conseil d'Etat, portant 
qu'aucun taillable du duché de Bourgogne et des 
comtés de Charolles, Mâcon, Auxerre et Bar-sur 
Seine ne pourra se pourvoir ni être reçu à se plaindre 
en surtaux pendant l'année 1750 et les deux sui 
vantes, à moins que sa cote de taille n'ait été 
augmentée de plus d'un douzième relativement aux 
rôles des trois années antérieures à celle du surtaux; 
18 juillet 17-19 rpiëce imprimée). - Requête de la 
mairie de Chalon aux Elus des Etats de Bourgogne, 
pour obtenir qu'une imposition de 30,000 livres, 
mise sur celte ville, fût réduite des deux tiers, 
attendu les grandes dépenses faites pour fortifier 
Chalon. la pauvreté des habitants, les renonciations 
à l'iucolat, etc; décembre 1653 (au repli, est la déci 
sion des Elus : • La ville de Chalon ne sera plus 
• désormais comprise dans les rôles des impositions 
« pour 600 feux. • ) -Autre requête du maire el des 
échevins de Chalon, présentée aux Etats de Bour 
gogne, dans laquelle, remontrant l'impossibilité où 
est la ville de payer 4ï000 livres, montant de sa 
cote pour l'année 1657, ils demandent que Chalon 
ne soit plus imposé que pour 500 feux; décembre 
1Ci57 (en marge il est écrit que Chalon paiera sa cote 
de celte année el que, pour l'avenir, on pourvoira ; 
signé: Berthier); arrêt du Conseil d'Etat, portant 
que la requête présentée au roi par la mairie de 
Chalon (aux mêmes fins que la précédente) sera 
communiquée aux Elus des Etals de Bourgogne, 
pour ensuite décider selon leur réponse (9 février 
1658); - ordonnance de la Chambre des Elus, en 
joignant au maire et aux échevins de présenter 

incessamment les rôles d'impositions des ;années 
1656, 5î el 58 (21 juiu 1658); - état des dettes 
passives de la ville de Chalon en 1638, formant la 
somme totale de 183, 133 livres. - Arrêt du Conseil 
privé, qui, sur les réclamations présentées par la 
mairie de Chalon contre l'imposition de 15,000 livres 
mise sur celle ville, pour sa quote-part du don 
gratuit, ordonne quo la mairie mette en état, dans lo 
délai de deux mois, l'instance pendante au dit 
Conseil entre elle et les Elus, et que pendant ce 
temps il soit sursis à toutes poursuites contre la 
dite mairie: 14 juin 1661. -Requête de la mairie de 
Chalon à l'Inten<lanl de Bourgogne, aux lins de faire 
évoquer les instances mues en conséquence de 
l'opposition faite par plusieurs habitants de Chalon 
inscrits au rôle des tailles; sui vie d'une ordonnance 
de l'Iutendanl Bouchut, portant que les opposants 
seront assignés devant son subdélégué, le sieur 
Morizot, et paieront provisiounellement leurs cotes; 
12 février 1670. - Requête présentée aux Elus des 
Etats par la mairie de Chalon, à l'effet d'obtenir uue 
diminution sur les tailles, attendu l'exiguïté de la 
ville, sa gêne, causée par le fréquent passage de 
troupes y séjournant, le grand nombre de privi 
légiés el de pauvres veuves qui y résident (1683); 
sur le repli sont écrits ces mots: « On y a fait droit 
• en procédant aux impositions de 168 l. , On a joint 
à cette pièce quinze significations de renonciation à 

l'incolat et nne lis le des gens exempts de la taille). 
- Deux listes nominales des insolvables (1691 el 
l6DZi). 

CC. 5. (Liosse Corton Il)). - 129 pièces; Iêperchemlns, lllpopiers; 
8 sceaux. 

1'197-1660. - TAILLES. - Décisions et arrêts 
rendus sur les demandes d'oxemption ; pièces pro 
duites à l'appui des revendications <le privilége: - 
Arrêt du Parlement de Dijon, condamnant au paie 
ment de sa cote de taille, fixée à 40 francs, le sieur 
Jean Salomon, qui se prétendait exempt, comme 
noble; 20 décembre H97. - Sentence du bailliage 
de Chalon, par laquelle Edme Julien, lieutenant par 
ticulier au dit bailliage est déclaré, vu ses Litres de 
noblesse, exempt de payer sa cote, s'élevant à la 
somme de 30 sols; 14 mai 1540. - Pièces d'une 
instance formée par la mairie de Chalon contre les 
sieurs Philippe Datai Ile, Nicolas Julien, Artus Valon, 
Jean Galois (Lous membres du bailliage), Gabriel de 
Brun, Pierre d'Iloges el consorts, n!in d'obtenir 
d'eux le paiement de lems cotes de taille : l'requêle 
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au Conseil du roi, à fin de faire évoquer le procès 
par devant lui, attendu les Iisus de parenté entre 
les intimés; - 2° arrêt du Conseil, ordonnant que 
la Mairie justifiera do cette parenté; - 3° pièces 
prouvant l'existence des degrés de parenté (rnai 
juillet 1601) ;- 4° ordonnance d'évocation de l'affaire 
au grand Conseil (29janvier 1602); - 5"assignalions, 
inventaire des pièces communiquées par la mairie, 
requêtes afin de se les faire restituer; 1604 (manque 
le jugement rendu en cette affaire). - Pièces d'une 
instance formée par la mairie de Chalon, pour faire 
contraindre au paiement de la taille Jean-Baptiste 
Perrault, contrôleur el clerc d'office do la maison du 
prince de Condé: - 1 • copie de lettres en date du 
6 décembre 1602, parlesquelles Chnrlotte-Catherine 
de la Trcmoille, princesse de Condé, comtesse de 
Taillebourg, nomme le dit sieur Perrault au dit 
office; - 2° signification d'un appel interjeté par lui 
d'une sentence du bailliage qui le condamna, le 
6 août 160-l, à payer provisionnellemenl 31 livres, 
montant de sa cale de taille (1603-1604). - Tran 
saction entre la mairie de Chalon et l'avocat Job 
Bonval: ce dernier est déclaré quitte de tout ce qu'il 
doit d'impôts jusqu'au 30 juin 1613, el s'engage à 

payer dorénavant ses cales de toutes impositions; 
4 février 1614. - Transaction entre la mairie de 
Chalon et M' Claude Forest, procureur el notaire: 
sur la somme de 220 livres dues par lui, déduction 
lui est faite de 70, en paiement de pièces de bois 
qu'il a fournies à la ville; 20 juin 1614 .  - Arrêt 
rendu au Parlement do Paris entre la mairie de 
Chalon el le sieur Pierre de Choisy, qui avait gagné 
à Dijon un procès à lui in Len lé par la ville de Chalon, 
pour avoir le paiement de sa cote de taille; la 
mairie ayant représenté que le dit de Choisy avait 
certains parents dans le Parlement de Dijon, celui 
de Paris ordonna par le dit arrêt d'informer au sujet 
de la parenté, pour décider ensuite ce qne de droit; 
27 juin 1616. - Sentence du bailliage de Chalon, 
qui condamne Marc Delacroix, médecin, à payer sa 
cale d'impositions, fixée à 50 sols pour l'année 16 18 ;  
ü  juillet 1618 . - Pièces coucernaut un différend 
entre la mairie de Chalon et le sieur Oudot Guiénot, 
qui se prétendait exempt de taules charges, comme 
éLanlconlrôleur des mortes-paies : - 1° requête do 
la mairie au prince de Condé, pour faire contraindre 
le sieur Guiénot à monter sa garde, chaque fois qu'il 
en sera requis; réponse du prince, écrite de sa 
propre main eu marge do la requête : , Sera le dit 
, Guiénot contraint à la garde mesme par corps s'il 

, en est refusant. Fail à Chalons ce !"octobre 1637. 
, Henry de Bourbon • ;  -  2° copie d'un arrêt du 
Conseil d'Etat, en date du 14juin 1645, portant que, 
par un édit du mois de novembre 16-!0, le roi a 
révoqué Lous les anoblissements accordés depuis 
trente ans, ainsi quo les privil6ges et exemptions de 
tous officiers, sauf ceux des cours souveraines, cl 
que, conséquemment, les nommés d'Hoges, Guiéuot, 
veuve de Mucie el autres habitants de Chalon seront 
assignés au Conseil el tenus de payer la taille par 
provision; - 3° copie d'une transaction entre la 
mairie el Pierre d'Hoges, gruyer el capitaine des 
chasses du Chalounois, de l'Autunois et du Charol 
lais, par laquelle il accepte comme définitif l'arrêt 
provisionnel de 16--15; arrêt du Conseil privé, qui 
ratifie celte transaction (13 février 16-15); - 4° arrët 
du Conseil d'Etat, qui condamne le sieur Guiénot à 

payer désormais ses cales de taille, et renvoie les 
parties au Parlement de Dijon, pour y être statué 
sur la réparation des injures dites par Gui6uot au 
maire et aux échevins de Chalon (28 mars 1647). - 
Arrêt dn Conseil d'Etat, qui, sur l'instance formée 
par la mairie de Chalou contre Jean Mailly, maitre 
particulier des eaux-et-Iorèts au Chalonnois, ordonne 
que celui-ci sera assigné à comparoir devant le 
Conseil et tenu de payer, par provision, sa cote de 
taille (16 mai 1640) ; - exploit d'assignation à com 
paroir devant le Conseil d'Etat, donné, à requête (le 
la mairie de Chalon, au dit liailly; sommation ù lui 
faite de payer -197 livres pour ses cales de taille des 
années 16-ll et suivantes jusqu'à 1646 inclusivement 
(ce qu'il fit). - Transaction passée, le lü février 
1647, entre la mairie de Chalon et Pierre d'I-Ioges 
fils, grnycr et capitaine des chasses, comme feu son 
père : Pierre d'IIoges, après avoir, pour solder l'ar 
riéré de ses cales, donné quittance de 030 livres, 
pour 15 années échues d'une rente à lui due par la 
ville, convint de payer désormais 120 livres par an 
pour toutes impositions quelconques,jusqu'au réta 
blissernent du privilège attaché à la charge de 
capitaine des chasses. NOTA: à cet acte sont jointes 
différentes pièces employées dans le débat, parmi 
lesquelles se trouve: copie de lettres de Charles VIII, 
par lesquelles, pour récompenser les bons services 
et soins de Gilbert Duge, son valet de chambre, il le 
nomme à l'offico de gruyer ès villes d'Autun, Chalon 
et Charolles (21 août t.189) ; - copie d'un acte dans 
lequel Messire Claude de Lachambre, chevalier de 
l'ordre du roi, seigneur el baron de RuITey el de 
Beaugé, atteste la fidélité el la capacité de Pierre 
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d'!Ioges (le père); 12 juin 1583; d'un autre, par 
lequel damoiselle Constantin de Brissot, veuve de 
Georges de Biou, sieur de Fugey (paroisse de Saint 
Germain-des-Bois), le constitue son mandataire el 
procureur-général (7 décembre 1583) ; - d'une 
troisième pièce, dans laquelle il est appelé secrétaire 
ordinaire du feu duc d'Anjou, héritier par moi l ié de 
Pierre d'IIoges son père, ayant résidé à Paris en la 
rue <les Bordonnais, proche de Saint-Germain 
I'Auxerrois, duquel la veuve, Iloline Gouon, était 
remariée à noble Iliérôme Guiouie, sieur de Beau 
marchais (23 août 1585) ; - copie d'un billet par 
lequel Pierre d'IIoges père chargeai! l'acheteur des 
bois de Beaurepaire de lui fournir 200 moles do bois 
(mai 1597 ); - déclaration du sieur de Brun, établis 
sant qu'il se prétend exempt des tailles, non comme 
riant mailre des ports el passages, mais comme 
ayant été, pendant 22 ans, capitaine-exempt des 
gardes de Catherine de Médicis; 20 avril 1614. - 
Copie de lettres de provision de l'office de conseiller 
ordinaire du prince de Condé, accordées à Antoine 
Ponsard, polll' jouir du dit oflice avec tous les bon 
ncurs cl priviléges y attachés ; 15 décembre 1647 
(suivi d'un extrait de l'étal des officiers de la maison 
du prince de Condé, attestant qu'Antoine Ponsard 
reçoit 400 livres de gages). - Preuves de noblesse 
ilr )J. Pierre de Truchis, écuyer, seigneur de Lays : 
certificat dn comte de Talard, attestant les Lous et 
fidèles services rendus au roi de Francs par Samuel 
ile 'I'ruchis, assesseur général au marquisat de 
Saluces, o ù  il est né (23 septembre IGOO) : - autre 
cerLificaL de François de Bonus. seigueur de Lesdi 
guières, auestaut le zèle cl le dévouement montrés 
pou!' la couronne de France par Samuel do Truchis, 
originaire de Certnllo, né d'une noble et ancienne 
famille, réfugiée depuis longtemps en Dauphiné et 
spoliée de plus de 15,000 écus, valeur de tout ce 
qu'elle possédait au marquisat de Saluces (23 sep 
tembre 1601); brevet d'une pension de 100 écus, 
accordée par Henri IV à Samuel <le Truchis, con 
seiller-assesseur au présidial de Bourg-en-Bresse, 
aux gages insuffisants de 33 livres par an (30 no 
vembre 1601) ;  -lellre de Henri IV au duc de Belle 
garde. par laquelle il l'engage à défendre Samuel de 
T, uchis coutre les officiers du bailliage de Chalon, 
qui s'opposent à ce qu'il entre en possession de 
l'office de lieutenant-criminel et premier couseiller 
au bailliage de celle ville, auquel office le roi l'a 
nommé (27 août lG08); -lettre de Ilenri IV, adressée 
:\ M. d'Uxelles, gouverneur de Chalou, par laquelle, 

lui donnant avis de la nomination de Samuel de 
Truchis au dit office, il l'invite à faire procéder à 

son inslallaliou (30 août 1608); - ordonaunce de 
Louis Xlll, parlant que, d'après l'avis de la reine 
régente, il confirme et continue à Samuel de Truchis 
la susdite pension de cent écus (8 août  1011)  ;  - 
certificat de noblesse (en italien) délivré à Pierre de 
Truchis par Christine de France, duchesse de Savoie, 
princesse de Piémont, etc; 22 juillet 1617, à Rivoli 
(il y est déclaré que les Trucbis sont depuis long 
temps bons gentilshommes, que leur famille est 
alliée à celles des comtes Cavalli di Cumiana el des 
Cebruti Ebiolati, qu'ils portent d'azur au pin. d'or, 
soutenant deux lions a/{,·ontés de même, l'écu timbre 

d'un casque fermé en profil, omé de Iombrequins de 
la couleur du champ, aya,zt pour cimier wi lion. 

naisse nt d' or qui tient de la dextre une ëpee de même, 
et qu'ils ont pour devise : Virtute et I'iribus) ; - 
lettres confirmatives de noblesse, données par 
Louis XIV à Pierre de 'l'ruchis (juillet 16JR). Nota: 
Lou les ces pièces ne sont que des copies. - Copie 
do lcllres patentes de Louis XIV, portant que nom 
bre d'individus, afin de se soustraire aux impôts, se 
fout pourvoir d'offices de commensaux de la maison 
dn roi ou des priuces. sans y ëtre employés effecti 
vement, et que, par cc motif, les listes des privilé 
giés et exempts d'impôts devront être envoyées au 
Conseil d'Etat, avec désignation de leurs titres, 
qualités el demeures.-Copie collationnée de lettres 
d'anoblissement données par Louis XIV au sieur 
Nicolas Chesne. secrétaire du duc de l!crcœm·, en 
considération de ses importants services aux si ég és  
de Tarascon, de Saint-Tropez et de Porteras, ainsi 
qu'au blocus de Toulon (mai IG5G) ; - arrêt du 
Conseil d'Etat, rendu, sur les remontrances de la 
mairie de Chalou, à l'encontre du sieur Nicolas 
Chesne, ayant surpris des lettres de noblesse, du 
sieur Beuverand, acquéreur d'un office de contrôleur 
des mortes-paies, et d'autres pareils officiers, qui se 
prétendaient exempts des tailles : l'arrêt porte que 
Chesne, Beuverand et autres paieront les tailles par 
provision, sans qu'il leur soit permis de se pourvoir 
ailleurs qu'au Conseil (31 décembre 1G58); - autre 
arrêt du Conseil d'Etat, qui ordonue de rayer du rôle 
des tailles le nom de Nicolas Chesne; 1-1 mars 1659. 
- Arrêt rendu par le parlement d'Aix, entre la com 
mune de Chalou et Louis Quarré, conseiller lieure 
oant-général en la chancellerie de cette ville ; par 
lequel arrêt le dit Quarré est débouté de sa demande 
d'entérinement cl de vérification de lettres do no- 
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blesse, et condamné à payer tout l'arriéré de ses 
cales de taille, plus, moitié des épices. fixée à -!ïl 
livres 4 sols 9 deniers; 29 mai 1660. 

CC. 6. {Liasse. Carton 11). - 2'J2 pièces : 18 parchemins. 184 peplers, 
donl un imprimé. 

•661-1699. -TAILLES. - Requête de la mairie 
de Chalon au prince de Condé coutre les archers de 
la prévôté, qui se prétendaient exempts de toutes 
impositions et charges, bisn que les uns tinssent 
des cabarets. d'autres les meilleures hôtelleries de 
la ville : suivie d'une ordonnance signée Louis de 
Bourbon, portant que les dits archers seronl sujets 
aux logements de gens de guerre, tant qu'ils tien 
dront des cabarets ou hôtcllcrics ; 10 février JG6!. 
Lellre de cachet de Louis XIV, mandant cl ordou 
nant à la mairie de Chalou de rayer le sieur de 
Trapenard du rôle des tailles, attendu les lellres de 
noblesse à lui octroyées en janvier 1610;  23 octobre 
1667. - Protestations de M. Pierre de Truchis, 
écuyer, seigneur de Lays, contre l'inscription de 
son fils Timothée aux rôles des lailles; lGGï et 1668 
(avec copies de lettres confirmatives de noblesse à 

lui octroyées par le roi en lG-18 el 166ï). - Sen 
tence d11 bailliage de Chalon, qui condamne à payer 
ses cales de taille, aYCC dépens, Jacqueline d'Arlay, 
femme séparée àe :t.1° Claude Clerc, avocat; 12 dé 
cembre 1669. -Ordonnance des élus de Bourgogne, 
qui déclare entièrement exempt de la taille Jean 
Lynard. sieur de Tilly, contrôleur cirre d'office de la 
feue reine-mère. l'un des gentilshommes de la 
maison du roi, demeurant à Chalon. appelant d'une 
senlence du bailliage de celle ville qui l'avait fait 
comprendre au rôle des tailles, pour celle de la 
subsistance; 16 mars 1671 .  - Sommation faite par 
Jean Maxille à Noël Canard, procureur-syndic de 
Chalon, de le rayer du rôle de la taille, par la raison 
qu'il ne possède plus rien, ayant fait donation totale 
de ses biens à sa fille Judith Mazille, femme de 
Théodore Burignol, apothicaire au dit Chalou; 17 
février 167-1 (en tête est nu extrait de l'acte de dona 
tion). - Copie d'un arrêt du parlement de Dijon, 
ordonnant que François de Bresse, conseiller au 
bailliage de Charolles, soit retiré du rôle de la taille 
en cette ville, et que la mairie de Chalon lui restitue 
ce qu'elle a reçu de lui pour les tailles des années 
1676 el 16î7; 28 mars 1680. - Senlences du bail 
liage de Chalon, qui déchargent de leurs cotes: 
1° Antoine Buchillon, apprenti-sellier, logeant chez 
son frère (août 1683) ; 2° Antoine Ferret, concierge 

des prisons, à condition qu'il ne lui sera rien payé 
pour les individus incarcérés par ordre rie la mairie 
(novembre 1683); 3' Eustache Suchet, boucher. 
imposé d'antre part à Saint-Jean-des-Vignes (juin 
1681 ) ;  4° Sarah Ileliot, veuve de Jean Girard, mar 
chand, dont tons les biens avaient été confisqués au 
profit du roi (février 1688) ; 5° Antoinette Grange, 
femme de Jean Lebon, réduite à la mendicité et dont 
le mari d'ailleurs est à l'armée (septembre 1G80l ; 
6° Chrysostome Desbois, procureur et notaire, imposé 
comme habitant de Chalon, avant qu'il le fût réelle 
ment (janvier JG96). -Arrêt du parlement de Dijon, 
qui condamne les officiers de la maîtrise des eaux 
et-forêts de Chalon à payer provisionnellement leurs 
cotes de tailles; JO mai lGSG.-Sentence du bailliage 
de Chalon, condamnant au paiement de la taille 
Guillaume Bethault, apothicaire , Benoit Coinlot, 
J.-B. Gratel, marchand. Pierre Brusson, avocat, 
Claude Lefèvre, nourgeois, Jean et Louis Bailly, 
pelletiers. Jacques Clémence, commis aux coches 
(JG86-1689). - Arrêt du parlement de Dijon confir 
mant deux sentences du bailliage de Chalon, qui 
avaient modéré à 30 livres la cote de Marguerite 
Perrcvin, veuve de Pierre Agron, bourgeois de 
Chalon; 4 janvier IGH!J. - Edit du roi. portant 
création de commissaires aux revues et aux loge 
ments des gens de guerre, et déclarant que ces 
officiers, ainsi que leurs héritiers ou ayants cause, 
seront à jamais exempts de ban et arrière-ban, sub 
sides, logements de g-uerre, collectes, tutelle, guet et 
garde, tailles, taillons el crues, s'ils n'y ont été im 
posés avant l'acquisition des dits offices; aoüt  16!!2. 
- Lettres de provision de la charge cle secrétaire du 
roi eu la Chambre des comptes de Dôle, pour Sébas 

tien Millet (juillet 16!J3); de celle de conseiller et 
procureur du roi aux entrepôts des sels à Chalon, 
pour J .-B. Charollais (septembre 1003); de la même 
charge pour François Golyou; septembre 1603. 
(Ces pièces sont des copies). -Sentence du bailliage 
de Chalon, ordonnant la restitution d'effets saisis, 
pour non paiement de la taille, sur Catherine Guenot, 
lemme séparée de Liens du sieur Guillaume Vincent, 
laquelle se prétendait exempte par la raison que le 
roi avait donné au dit Vincent un brevet de cornette 
an régiment de Lagny (28 février 1606) ; - autre 
sentence, qui décharge de sa cote de taille Sébastien 
Lallemand, eu considération de sa commission d'a 
cheteur de fourrage pour le camp de Sablon; 19 sep 
tembre 1605. - Sentence rendue en la châtcllcuie 
de Chalon, qui exempte du paiement de la taille le 
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sieur GuiUaume Cybert, comme étant receveur du 
domaine royal au bailliage de Chalon; 16 juin 1698. 
- Sentence de la châtellenie de Chalon, qui con 
damne le sieur Planlamour et sa sœur, marchands 
eu cette ville, à payer 42 livres 4 sols pour la taille 
de 1695; 6 février 1696. - Demandes en radiation 
du rôle des tailles ou eu diminution de Jeurs cotes, 
présentées par les nommés Disson, capitaine de 
bourgeoisie (en faveur de son fils),Charollois, commis 
à l'entretien des lits de la garnison, Claude Girard, 
ex-lieutenant-criminel au bailliage (se disant pauvre 
et père de neuf enfants), Philibert Perrault, avocat 
(devenu habitant de Lyon), Marie Dei, employé aux 
vivres de la marine, Nicole Blandeau. veuve de Jean 
Buriguot, officier du grenier à sel, J. B. Rigoley, 
receveur des tabacs au bureau de Chalon, Adam et 
Joseph Joly, avocats en parlement (1695-1698). - 
Sentence du bailliage de Chalon, qui décharge de 
sa cote de taille Pierre Bard, receveur des droits en 
l'élection de Saint-Etienne-en-Forest, moyennant 
renonciation faite par lui à une aunee échue de ce qui 
lui était dû pour sa charge de lieutenant de bour 
geoisie; 24 avril 1609. - Sentence de la châtellenie 
royale de Chalon, qui condamne an paiement de sa 
cote de taille Gabriel Lafay, maltre-surrurier en celte 
ville; 0 juin 1G()8 (à celle pièce est jointe une copie 
du Lestamcnl de Claudine Laugrand, veuve de J.-B. 
Rolliu, avocat à Chalou, laquelle institue ses léga 
taires nombre de personnes, notamment les sœurs 
Carmélites do Chalon, les fabriciens de l'église 

Saint-Georges cl de celle de Champforgeuil, les pri 
sonniers, les dames de la Misêricorde, les pauvres 
de l'hospice Saint-Louis; octobre 1695). - Seuteuce 
du bailliage de Chalon, qui déclare entièrement 
exempt de la taille le nommé Louis Bounault, rece 
veur au bureau des coches, carrosses el diligences 
établi à Chalon; 20 septembre 1608. - Sentence de 
la châtellenie, qui déclare exempt de la taille à 

Chalon le nommé Jean Lambert. bourgeois, parce 
CJU"il la paie à Coudemèno, o ù  il réside depuis douze 
ans ;  10 juillet 1698. - Jugement rendu en la chù 
telleuic royale de Chalon, qui exempte de la taille, 
comme archers de la maréchaussée, Antoine Bardot 
ùit La Rioière cl Blaise �Iorain (16 janvier IG09); - 
pièces d'une instance commencée, pour avoir le 
paiement de la taille, contre Blaise Jobin, aussi 
archer de maréchaussée, par hl' François Paccard, 
receveur des deniers royaux, que le dit jugement 
força de se désister. - Jugement de l'Intendant 
Ferrand, ordouuant main-levée d'une saisie-arrêt de 

tout ce que devait Philippe Cochon au sieur Charles 
Pasquin ex-receveur des consignations an bailliage 
de Chalon, poursuivi pour avoir paiement de ses 
cotes de 1698, lesquelles n'avaient nulle raisou 
d'être, le dit Charles Pasquin habitant Paris depuis 
1695; 14 février 1699. 

CC. 7 1Liasse; Carton il). - m5 pièces : 3 parchemins, 332 papiers. 

1098-1699. - TAJLLES. - Jugement de l'Iu 
tendant, qui déclare entièrement exempt de la taille 
Marie Dei, employé aux vivres de la marine, con 
trôleur-général ambulant des actes des notaires, 
receveur des deniers provenant de la vente des 
papiers cl parchemins timbrés, à Chalon ; 17 décem 
bre 1608. - Sentences rendues soit a la châtellenie 
soit au bailliage temporel de l'évêché, à Chalon, qui 
condamnent au paiement de la taille les habitants 
do Chalon dont les noms suivent: Jeanne Dombay, 
veuve Demontherot, bourgeoise, - Louis Baillet, 
arpenteur, - Jean Jacquiu, huissier, - Antoine 
Viard, châtelain royal, - Sébastienne Philippe, 
revendeuse, - Dominique Rouillot, voiturier, - 
Philiherte Beurot, veuve Bertraud,-Louis Lebègue, 
traiteur, - Abraham Desgranges, ferblantier, - 
François Gucnot, cordonnier. - Sentences qni dé 
chargent de leurs cotes: Charlotte Lesne, veuve 
d'Etienne Vaucher, commissaire aux revues et l ige 
ments de gu=rre (laquelle avait renoncé à I'incolat 
dans Saint-Laureut-de-Chalon, pom résider à Saint 
Martin-en-BresseJ, - Jeanne Pcrnet, couturière 
(mineure et demeurant chez un sien oncle). -Blaise 
Morain el Antoine Bardot dit La Rivière, archers de 
maréchaussée, - Jacques Grasset, bourgeois (habi 
tant Sienne), - Louis Touchemolin, recteur <l'école 
(habitant Saint-Marcel). - Condamnation au paie 
ment de la taille, prononcées contre : Pierre Saurine, 
manouvrier, - Claude Champavert, marchand, - 
Joseph Bérard, greffier en chef à la châtellenie de 
Chalon, -Madeleine Viard, femme séparée rlu sieur 
Chandolux, - Jacques Clément, bourgeois, - Phi 
liberté Mercier, veuve Gagnerot, -Claude Iluguetan, 
libraire, - Antoine Grasset, procureur du roi en la 
châteUenie royale, - Anne-Marie Frère, veuve de 
J.-B. Brunet, avocat, - la demoiselle Emilande 
Morin, - François Clément, - Benoît Menutet, 
pâtissier, - Claude Cortot, tailleur d'habits, - 
Benoit Deroux, marchand, - Louis Duvivier, mar 
chand, - François Guérin, marchand, -Philiberle 
Dezé, - Pierre Fourueret, marchand, - Honorée 
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GuenoL, veuve de Mathurin Pardiac, chirurgien, - 
Piene Andouard, greffier en chef do la justice consu 
laire, - Antoine Baclez. commissaire aux saisies 
réelles, - Jeanne Berthelcy, veuve do Nicolas Lam 
berl, - Philippe Boulanger, marchand, - Claude 
Vincent, marchand, - Marie Pernin, veuve Agron, 
- Paul Pernot, boucher, -Jean Amions, marchand, 
- Edme Lyon, dit Beausoleil, tailleur d'habits, - 
Etienne Rigaud, avocat en parlement, - Philippe 
Nouveau, maître tonnelier, - veuve Girardeau, 
bouchère, - Pierre Leclerc, avocat à la cour, - 
demoiselles Françoise, Philiberte el Marie Dubois, 
- demoiselles Françoise el Jacqueline Plautamour, 
- Dominique Seguin, perruquier, - Jean Fournier, 
marécbal-Ierrunt, - Antoine Anlard, boulanger, - 
Jean Itaqulllet, fripier, - Nicolas Dombay, notaire, 
- Françoise Dallerey, veuve de N. Ryard, avocat, 
- Antoine Pinouc, marchand. - Notci: à chaque 
sentence sont annexés les commandements faits à 

requête du receveur des tailles, les sommations, 
assignations et autres exploits d'huissiers, plus, un 
exposé des motifs allégués par le déf'-ndeur. 

CC 8. (Liasse. Carlou Ill\. - 2ïl plëces . 3 parchemins, 258 papiers. 

1690-1�0�. - TAILLES. - Condamnations an 
paiement de la taille, prononcées soit à la châtellenie 
soit an bailliage temporel de l ' évêché de Chalon, 
coutre les individus ,101ll les noms suivent : Jacques 
Noiret, sieur do Beauvernois, - Suzanne Masson, 
Yeuvc Perrette, bourgeoise, - Jacqueline Darley, 
femme séparée de biens d'Edmo Clerc, avocat, - 
Claude Badoss«, vannier, - 'l'héodore Georget , 
recteur d'école, - Philiberte Chifoulot, - Pierre 
Fredouillct, charron. - Louis Baillet, arpenteur, - 
demoiselle Duthielley, - Piene Jacquin , huissier, 
-Claude Vallier, cabaretier. - Benoît Gaudeau, 
hôtelier, - Guillaume Métai l ,  marchand chapelier, 
-François Chevrot, bourgeois, - Jacques Perrcney, 
pâtissier, - Jean Dousset, hôtelier, - Jean Breuot, 
marguillier de Saint-Vincent (se prétendant exempt 
do ln taille à cause do ses Ionctious), - Bernard 
Lejouhau , bourg-cois, - Jacques Bouteron, verrier, 
- Claudine Désir, - Françoise Désir, veuve De 
launay, - Louis Mesland, maitre d'académie (c'est 
à-dire d'un jeu do paume), -Pierre Brusson, avocat, 
- Jacques Berthet, procureur au bailliage (se pré 
tendant exempt comme greffier des présentations 
cl défauts de toutes les juridictions royales), - 
Charles Lyon (prétendant être exempt comme ayant 

CIIALON·SUR-8,\0XI�. - s1'nn1 cc. 

servi dans des places do guerre pendant les dernières 
campagnes), - Philippe Chanteloup, couvreur, - 
Louis Sordet, procureur, - Jean Rossignol, libraire, 
- Pierre Andouarrl, greffier de la justice consulaire, 
el ses sœurs, - Abraham Desgranges, marchand, 
-Jean Fournier, maréchal-ferrant,-Edme Roussin. 
bourgeois, - Claude Baveux, cabaretier, - Louise 
et Claudine Lambert, - Joseph Sottisou, sergent 
garde en la maitrise des eaux-et-Iorèts, - Philiberte 
Moyne, couturière, - Marthe Chapuis, veuve de 
Guillaume Petit, receveur des deniers royaux, - 
Françoise Berthaud, - Claude Lory, bourgeois. 

CC. 9. {Liasse. Carton Ill). - 299 pièces ; 4 parchemins, 295 pepiees. 

1100-1705. - TAlLLES. - Condamnations au 
paiement des tailles, prononcées soit en la châtel 
lenie soit au bailliage Lemporel de l'évêché, contre : 
Philiherte, Françoise et Marie Dubois, - Claude 
Chandelux, avocat, - Piene Disson, marchand, - 
Jean Ravey, marchand, - Philibert Fouqucrand, 
traiteur, - Glande Guerry, boulanger, - Madeleine 
Ryard, femme séparée du sieur Chandelux, avocat, 
- Edme Roussin, bourgeois, - Françoise Bonneau, 
veuve do Nicolas Letoumeau, marchand, - Jacques 
de Remeru, avocat, - Recordon et Mosselard. mar 
chands, - Paul Feraud, assesseur en la mairie, - 
Michel Musy, bourgeois, - Pierre Jourdan, capitaine 
de bourgeoisie, - François Ciémeut , marchand, - 
Marie Dom Lay, - Eustache Lambert, procureur, - 
Marcelin Lenoir, hOte <lu Bon Ohrëtie». (so préten 
danL exempt, comme officier de milice bow·geoise), 
- Jean Jacquin, huissier,-Claude Lambert, bour 
geois, - Catherine lliarillat, veuve d'Alphonse 
Bonamour, avocat à la cour, seigneur de Ponneau, 
- Catherine Grandjean, veuve do Jean Buriguot, 
commissaire des guerres,-Jean Nicole, boulanger, 
- Jean Doussot, cabaretier, - Guillaume Métail, 
chapelier, - Anne Latour, veuve Crochet, bour 
geoise, - veuve Millot, née Decluue, - Sébastien 
Lallemand. huissier en la maitrise des eaux-et 
forêts. - Veran Foy, jardinier, - Blaise Tan, mar 
chand, - Nicolas Gobert, bourg-cois (la sentence 
contre celui-ci fuL rendue au bailliage de Mervans), 
- François Chovrot, bourgeois, - Pierre Bauzon, 
marchand, - Philippe Moreau, tonnelier, - Jacques 
Beland, marchand, - Nicolas Marûn, sellier, cl 
Benoit Deroux, son gendre. - Supplique adressée 
à la mairie de Chalou par Jean Juillet, boulanger, 
pour obtenir diminution de sa cote de taille (aocom- 

8 
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pagnée d'une autre supplique du même, du 15 mars 
160 t, en marge de laquelle est le consenternent à la 
réduction demandée); - sentence qui exonère rie 
sa cote de taille la demoiselle Claude Bernard (,Ie 
meuraut chez sa mère, sans biens el ne devant jouir 
de la succession de son oncle qu'après le décès de 
sn mère); - sentence qui déclare exemple des tailles 
la demoiselle Duthielley, attendu la production faite 
par elle de lettres royales confirmatives de sa no 
blcsse : - déclaration (signée) du maire cl des 
échevins de Chalon, attestant que François Paccanl. 
chirurgien cl receveur des deniers royatL"I'., a été 
compris par erreur daus le rôle des privilégiés envoyé 
aux Elus des Etats, el que, parlant, il est taillable 
(2 cl,•cp,n lire 1701) ; - requête adressée ù l' In teuda n l 
par Colas Bonncau,ù l'effet d'ôtre excmpt de ln ta ille, 
en sa qua l i té cle receveur au bureau des message 
ries el coches de Cha lon ;  suivie d'une réfulntirm, 
rédigée par le maire cl les échevins. (Pus de déci 
sion). - Deux rcquotcs adressées par la mniric rie 
Chalon à l'Inteudnnt, pour ë trc autorisée à corn 
prendre dans le rôle <les tailles les officiers des 
traites foraiues, maitres .les ports el entreposeurs 
<les sels :  répliques ,fo ces mêmes officiers, préscu 
tées aussi en deux requêtes. el suivies d'une or.lon 
nauce de I'Intendant, en date du 2G février lïOl.  
qui maintient aux dits officiers l'exemption de 
tailles à eux octroyée parun édit du mois de mai I(;!) 1 .  
-RequNc présentée aux Elus des Etals par le mnire 
?.L les échevins de Chalou, à l'effet d'obtenir que le 
nommé Perrichon. commis an greffe du bailliage ile 
celle ville, inscrit par eux au rôle de la capitation, 
tût coutr.iiut de leur 1myer sa cote (accordé); -autre 
requëre t11ln•s,éo aux Elus par Anto ine C\O.)'l'Oi. maire 
de Chulou, nliu d'ètre rayé du rôle tic la capitation 
,lu tiers-état. o ù  11 était imposé ù 41 livres, attendu 
qu'il l' était déjà à 13 au rôle de capitation de la no 
blesse: rléccmbre lïO l .  -1.lémoirc du maire el des 
échevins de Chalon contre les officiers dn bailliage 
de cette ville, qui prétendaient connaitre des oppo 
sitions, appels et autres difficultés suscitées par le 
rOlo des tailles. - Requête de la mairie de Chalon à 
l'Intendant dr Bourgogne et Bresse. pour obtenir 
main-lovée d'une saisie dos meubles de M' Bénigne 
Clcrguot, premier échevin, faite à la requête rlu sieur 
Bouillard, mandataire d'Etienne Juslinard , chargé 
cle recouvrer la Iinnnce des greffes alternatifs des 
rôles de tailles, afin d'être payé de la somme totale 
da 52G livres 1 1  sols 2 deniers; la requête esl suivie 
d'une ordonnance accordant la main-levée dcmandée ; 

21 mai li02. - Deux jugements rie l'Intendant 
Ferrand. rendus à la requête .le Jacques Lalou, 
chargé de recou vrer la finance des offices de commis 
saire aux inventaires ; par lesquels jugements sont 
déclarés exempts de taille cl tic logements militaires 
les nommés Cuvilloux, Lejeune cl Burevelle. Lons 
les trois commissaires aux inventaires dans le bail 
liage de Dijon : mai et décembre I ï02. - Deux 
requêtes adressées aux Elus des Etals, pour se faire 
décharger de leurs cales de capitation, l'une par 
Suzanne Constant. veuve de Jacques Poumey, lieu 
tenant-général en la chancellerie de Chalon. l'autre 
par Philiberte Chapuis, veuve de Guillaume Jornol. 
conseiller vétéran au siège présidial rie Chalon; ces 
requêtes soul suivies d'ordonnances des Elus, por 
tant que les requérantes paieront leurs cotes de 
capitation des privilégiés au sieur Burgat, receveur 
de col impôt, qu'il est défendu à la mairie do les 
comprendre à l'avenir clans les rôles de capitation 
des tni l l iahlos de la ville cl qu'elle devra leur resti 
tuer les sommes payées par elles aux collecteurs tics 
ta i l les; décembre liO:'i (soul jointes ù ces pièces 
dr-ux consultations des sieurs Varcuue cl �ll'llenel, 
avocats à Dijon, favorables aux prétentions clu maire 
cl des échevins de Chalon). 

CC. 10 [Liasse ; Carton l\"J. - li� piëces : 2 percbemins , 1113 papier:,. 
donl un impriml.1. 

1;0:»-1716. - TAILLE�. - Condamnations ai: 
paiement de la taille, prononcées soit en la chütel 
lcnie soi l an bailliage lem pore] ,le l' é v ê c h é  de Cha Ion. 
contre les nommés : -l'bilihcrl (Iauthey. procureur 
an présidial. - vcuYe l1ag11t•rot, 111;e Lejouhau, - 
Pierre Bauzon, marchatul, - Claude Terret, notaire. 
- Ondin. procureur, - Jean Tixier, marchand. - 
.unmbert, greffier nu bailliage temporel ,le l ' évêché.  

Denis Guiveruois. bourgeois. - Jugement de l'Iu 
tendant Pinon. qui déclare sujets ù la taille François 
Golyon. juge-garde aux entrepôts des sels établis ù 

Chalon.-Jcau Bacon, lieutenant des traites foraines. 
- Jean-Francois Demonthcrot, greflicr en chef aux 
<lites traites, -Aune Bougot, veuve de .r .-B.1fassard. 
référendaire en la chancellerie près ln Chambre tics 
comptes de Dôle ; ï a o û t  lïOG. - Copie d'une 
requête adressée à l'Intcndant par le nommé Guil 
laumc Michelin, commissaire aux inventaires, afin 
d'être, ù  cause de sa charge, rayé du rôle des ta illes; 
répliques do la mairie do Chalon, accompagnées de 
la copie d'un é d i t  du mois do mars 1702, qui crée des 
offices de conseiller commissaire aux inventaires el 
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Je leurs greffiers dans Lous les lieux appartenant à 

la juridiction royale, à l'exception de Paris (sans 
décision connue). - Sentence de la chàtelleuie 
royale de Chalou, qui déclare François Virly exempt 
de toutes charges publiques, en sa qualité Je contrô 
leur des traites foraines; 18 août 1707. - Requête 
adressée a l'Inlendance par François Regnault, rece 
veur au bureau clos coches, carrosscset messageries 
ile Chalon, aux fins d'être exempté de tontes impo 
sitions; suivie d'une ordonnance accordant les fins 
de la requête (8 mai lî09); - autre requête pré 
scntée à la mairie <le Chalon, alin d'être rayé <lu rôle 
des tailles, par Claude Prieur, receveur au bureau 
Lies traites foraines; accompagnée d'une altestation 
délivrée par le sieur Burignot, receveur des fermes 
<lu roi à Chalon; 1710 (sans solution). - Sentence 
Je la châtellenie, qui déclare exempt <le la taille, 
comme n'ayant pas de logement particulier, J.-B. 
Girard, clerc de procureur, lequel avait é t é  inscrit 
au rôle des tailles comme bâtonnier en l'église Saint 
Vincent do Chalon; 2-! novembre 1710. - Signi 
Iicaliou faite à la mairie de Chalon d'une commission 
d'archer de maréchaussée, donnée à Denis Guivcmois 
par Frauçois-Burthélemy de Biencourt, écuyer, pré 
vô t  des maréchaux au bailliage ne Chalon ; eu vertu 
de laquelle commission le diL Guivernois est exempt 
de Lou los impositions ; 21 janvier 1 îlO.-Sommalion 
l'aile au maire cl aux échevins de Chalon par Phili 
bert Loyscau, avocat en parlement , clc ne plus 
l'inscrire au rôle des tailles, des logements de gens 
110 guerre cl autres charges publiques, en considé 
ration de son oflice de conseiller du roi, secrétaire de 
la maison el couronne de France en la chauccllerie 
près la Chambre cl Cour des comptes, domaines, 
aydes cl finances du comté de Bourgogne, établie il 

Dûle ; 12 juin 1710 (avec une copie rie lettres royales, 
en date du 1 mai 1710, qui lui confèrent le dit oflice, 
acq uis par lui du sieur Jacques-Alain de l\Ioriuvillc). 
- Sommations faites à la mairie de Chalon, pour 
n'être point inscrits aux rôles des laillcs, par les 
individus ùonl les noms suivent : - Pierre Varet, 
receveur <les droits sur les huiles, - Claude Cha 
rollois, chirurgien, greffier des entrepôts de sel 
(avec copie d'un arrêt du Conseil, qui confirme, con 
ditionnellement, Jans leurs privilèges el exemptions 
les officiers des juridictions des droits d'entrée cl de 
sortie, de dépôt ,  entrepôt et emplacement des sels), 
- François Lepoinl de Saiut-Pierre, ci-devant solnat 
au régiment de Limousin, admis à l'hôtel des Inva 
lides le 10 août 1703, puis établi à Chalon avec sa 

• petite famille, • en , ertu d'un congé, - Nicolas 
Du mout, chauffe-cire en la chancellerie de la Chambre 
des comples de Dôle, - Anloine Dernaizière. con 
seiller honoraire au bailliage, siége présidial el chan 
cellerie Je Chalou, - Paul-Denis Terrussot, greffier 
on chef des mariages, baptêmes el sépultures, - 
Claude Prieur, receveur des traites foraines (avec un 
exemplaire imprimé  d'un arrêt du Conseil d'Etat, dit 
28 mars 17 1 1 ,  qui confirme les privilèges et exemp 
tions des commis aux reventes de sel à petites 
mesures), - Jacques Desmarcs , contrôleur des 
épices cl amendes au bailliage de Chalon, - Pierre 
Disscn, receveur des fermes du roi,-Anloine Girard. 
mspectcur-vériflcatcur des registres, caisses cl ma 
niemenlsdes commissaires aux saisies réelles, -Yi 
vande Buugot, Yeu ve de Benoit Braissond, procureur 
du-roi aux entrepôts des sols, à Chalon - Edme 
Guillemardet, greffier aux entrepôts des sels, -IIu 
gues Bouchaton, maitre de poste à Chalon. - Copie 
d'uu rapport des commissaires députés pour, érifier 
les lettres de noblesse des sieurs Guillaume, Edme et 
Pierro-Gabriel Berbis Desmailly, lequel rapport , 
après uue analyse des titres, atteste leur parfaite 
noblesse et conclut à ce qu'ils jouissent de Lous les 
privilèges el exemptions donl jouissenl los autres 
geulilshommcs du royaume; 5 mars 1716 (signifie 
au maire el aux échevins de Chalon le 10 août  1716). 
- Requête adressée à l'Intcndant par Pierre Be 
sançon, aux fins d'être, en sa qualité d'exempt en la 
maréchaussée de Chalon, exonéré de la somme de 
15 li vres, à lui imposée pour le rachat des brevets 
d'apprentissagc ; réplique de la Mairie de Chalon 
(mars 1771J. - Sommation faite au maire et aux 
échevins de ne plus comprendre aux rûles des tailles 
Philippine Petit , Y0uYe de Louis Bye, avocat en 
parlement, attendu qu'elle a fait donation ,,L ubandon 
tic Lous ses biens à son gendre. François-Philibert 
Jornot, seigneur de Balorre, secrétaire en la Chambre 
des comptes Je Dôle, et à sa fille. Jeauue-Pierretto 
Bye, épouse du dit Jornot ; 22 août lîl3 (accom 
pagné <le l'acte de donation muluelle passé enLre 
elle cl son mari). - Sommation foi Le à Claude 
Chamoy par Jean Chiquet, directeur du bureau des 
coches de Chalon, afin d'être payé de 501 livres pour 
avoir voituré la personne du dit Chamoy cle Chalou 
à Paris, puis de Paris à Chalon (de lî06 à 1708); - 
appel eu garantie formé par Claude Chamoy coutre 
la mairie de Chalou, pour les affaires de laquelle il 
avait ainsi voyagé; - acte d'intervention de la 
l\Iairie pour Chamoy coutre Jean Chiquet, à qui elle 
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demande rcconvontionnellcmeut le paiement do ses 
cotes do Lai lie pour los douze années (le sa résidence 
à Chalon; - protestation do Chiquet, se disant 
exempt do la taille, à cause de sa forme des coches . . . . .  
Nota: La châtellenie do Chalon condamna Claude 
Chamoy à payer à Chiquet les dites 56t livres; 
Chamoy prit à partie le maire et les échevins do 
Chalon; les sentences ne se trouvent pas dans le 
dossier de celte affaire, mais il est établi que la 
Mairie finit par payer Jean Chiquet ( tï l0- t7l  l). - 
Supplique adressée à la Mairie rie Chalon pai· Phili 
berte Dauvcrgue, Ye11Ye de Blaise Saussette, mar 
guillier de Saint-Vincent, afin d'ètre exemptée cle la 
Laille cl de la capitauon, en considération do son 
indigence,  qui l'a réduite à ëtre domestique chez 
l\l. Lcgoux.doyen de Saiut-Vincent; lettre de recom 
mauclation <le celui-ci en faveur de la s u p pliante ;  
3 janvier l îl2 .  - L e l l rc  du sieur Derain. sergent de 
quartier ù Saiut-Jean-dc-Maisel, par laquelle il de 
mande une diminution de sa cote de laillo ; 1 1 1 ' 6 1'1' i c r  
l ï l 2 .  - Com m a 1 1 1lcmen l  de pay1•r la taille, fait par 
le receveur F. Paccanl à ln demoiselle Elisabeth 
Perreney ; protestation rie celle-ci, se disant excm pte 
comme demeurant depuis trois années chez son 
frère, Philibert Porrcney, curé de Lessard-le-Royul ; 
n o t e  portant quo la demoiselle Perrcncy a été 
exonérée; 1 ï 1 1 .  -  Sentence rendue en la eliûtellcnie 
de Chalon, ordonnant qu'Etienne Mignottc, sergent 
au bailliage temporel de l ' év êch é .  ayant lé imposé 
el à Chalon cl ù Saint-Jean-des-Vignes, paiera sa 
cote de taille dans la première de ces commnnes el 
sera rayé du rôle des tailles clans la seconde; 5 mars 
lîl2.  - Copie ,l'nne sentence de la châtellenie 
royale, pnr laquelle M' Bataillard, avocat ù la cour. 
est déchargé <les cotes tic taille ù  lui imposées à 
Chalon en lîlO et lïl l, attendu qu'il habile ordinai 
rement Dijon; -1 mars 1712 .  

CC. 11. .Llesse. Ce.rlon lV1. - 200 papiers. 

1713-1723. - T.11LL!lS. - Sentences rendues 
soit en la chàtellenic royale, soit au bailliage tem 
porel de l'évêch6 de Chalon, qui condamnent à payer 
la taille les habitants de Chalon dont les noms sui 
veut : - Florent Duguet, maitre tonnelier, -Edme 
Baptiste, marchand (sentence rendue en la justice de 
Saiut-André), - Denis Millard, marchand, - Jean 
Préaudy, pâtissier, - Joseph Berlier, - Hector 
Riquet, avocat, - Louis Sauvage, procureur el 
notaire, -Pierre Fourncret, marchand, - Guillaume 

Cnutin, marchand. - Hyurd, lieutenant-général au 
bailliage, -Jenu Plnterel , procureur au présidial, - 
Jv-B. Dumbruu, maltre boulanger, - Vivant Lardet 
el Jean Chapulot, aussi boulangers, - Antoine 
Guyonnet, huissier, - Pierrette Cybert, veuve 
Pernia. - Benoit Agron, avocat à la cour,-Clautle 
Charmoys, grcueticr du sel, - François Lavorclle, 
vitrier, - Jean Fournier, maréchal, - Jacques 
Agron, avocat, - Ph i l ippe Vincenot cl Louis Le 
bègue, marchands. =-Philippc Beuverand, conseiller 
an bailliage. - Sommations faites au maire el aux 
échevins (par les intéressés) de ne plus inscrire anx 
rôles des tailles, ù cause de leurs offices ou commis 
sions, les individus ci-après uommés : - Benott 
Godfcr, commis ambulant à la ferme des cartes à 

jouer, - André Deloisy, garde-marteau eu la maî 
trise <les eaux-et-forèls, -èilicolas Dumont, chauffe 
circ à la chancellerie de la Chambre des comptes de 
Dü lc  ( à  la sommation rie celui-ci csljointc une lettre 

do l'Iutcu.lunt dos finances Fagon au marquis de 
Bissy, par laquelle cc dernier est invité à examiner 
les pièces du sieur Dumont el à s'informer des motifs 
de son inscription aux rôles des tailles). - Antoine 
Vincent, commis-garde am bulant rio la ferme des 
tabacs, - Lou is Duvivier. clerc-commis cl receveur 
des droits et émoluments du sceau de la chancellerie 
au présidiul de Chalou. - Hequètc adressée aux 
Elus des Etats de Bourgogne par Catherine Lenoir, 
veuve de Guillaume Perrcney, à l'effet d'être exonérée 
de sa cote de taille, f,•11 son mari nyaut été cl1a11ITc 
circ an présid iu l de Chu ln 1 1 . - Req uëto pré sen l é o  à  

la mairie tic Chalon par Catherine Gueuot, ,·c11 ve de 
Gu il laume de Farge. afin d'ètre exemptée de la taille, 
attendu que son défunt mari fut capitaine aide 
major au r6gimcnt de cavalerie d'Hurlicourt, qu'elle 
est presque indigente. s'étant dépouillée de tout son 
bien pour établir sa fille ainée, cl que deux autres 
enfants sont encore à sa charge. - Itequète de 
Perrine Chaillol.  veuve do Philibert Gratet, avocat. 
aux fins d'être rayée du rôle des tailles à Chalon, 
par la raison que, depuis huit ans, elle demeure à 

Nantou, chez sa mère. - Requête adressée aux 
Elus des Etals  par la rlume Claude Cuchot, veuve de 
Théodore Brusson, afiu d'être rayée <les rôles de la 
taille, feu son :nari oyant été garde-scel en la chan 
cellerie du présidial de Chalon. oflicedont la finance 
s'était élevée à dix mille livres, el la requérante en 
ayant d'ailleurs payé cinq cents pour être exemptée 
de la taille. -Sentence de la chûtellonie de Chalou. 
qui décharge de sa cote rie taille Jean Baudrand. 
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receveur en la maitrise particulière des eaux-et 
forêts, - Dix-neuf suppliques, tendant à obtenir 
décharge ou diminution cle cotes de taille, pour cause 
d'indigence ou d'insuffisance de ressources. 

CC. 12. [Liease, Certcn J\·J. - 277 piêees : 2 parchemins, 2i5 pepters, 
deur 3 imprimés. 

17Ul-17 J 1. - TAILLES - Condamnations au 
paiement de la taille, prononcées contre: Guil 
laume �!étai!, marrhaud chapelier, - veuve JJétaII, 
née Mornicux, - Thomas Esparcieux, marr-hund, - 
Arme Duverne, veuve d'Erlrne Sousselicr. avocat, - 
Philibert Fouquerand, bourgeois, - N. Merle, huis 
sier, - Jean Compérot, marchand, - Francois La 
vorelle, vitrier, - llichel Degros, marchand, - 
Léonard Renard, cordonnier, - François Lory, 
avocat. - veuve Leblanc, - Bernard Duverne, cx 
conseiller au présidial (la sentence contre celui-ci ne 
fut pas exécutée, pa1·ce qu'il produisit des lettres de 
provision de la charge d'assesseur eu la maré 
chaussée), - Pierre Chambosse, huissier, - veuve 
Amiens, née Gille, marchande, - Benigno Villot, 
ex-secrétaire au présidial, - Etienne Delaunay, 
marchand, - Claudine Giraud, veuve d'André 
Thiclly, marchand, - Tiran frères, rnarchuurls, - 
- veuve Petit in, marchande, - Antoine A ·lcnot, 
maitre boulanger, -Jean Nicolle, maitre bculanger, 
- Benoit Deroux, mnrchaurl. - Certificat signé 
, De Fusselet, , attestant <JU' Philibert Comau. dit 
8aint-Jfal'/in, est soldat invalide. en garuison à la 
citadelle de Chalon. et dès lors a été indûment porté 
au rôle des tailles. - Sommations faites à ta mau-ie 
de Chalou {par les intéressés) de rayer du I ôle des 
tailles, à cause des privilèges de leurs offices. le - 
sieurs: Jean Jlucquin, receveur au bureau de l'en 
trepot des tabacs, - Pierre Legras, contrôleur à ce 
m è m e  bureau, - Joseph-Romain Colmont, écuyer, 
sieur de Vaugrenant, conseiller-secrétaire du roi en 
la chancellerie de la Chambre des comptes de Dôle. 
- Philibert Perrault, conseiller maitre ordinaire en 
la dite Chambre (en tête de sa sommation est nue 
copie de lettres d' honneur à lui octroyées par IP roi. 
Je 2 t juillet 1722), - Acte par lequel le maire et les 
échevins de Chalon se désistent de toutes poursuites 
en recouvrement de la taille contre Claudine Fralrès, 
veuve du notaire Jacques Clerc. iuscrite par erreur 
au rôle de 1722 (accompagné des exploits d'huissier 
échangés entre les parties). - Requête adressée à 
l'intendant Saint-Contest parJean-Bargeot, ambulant 

de la ferme des coches, carrosses el messageries de 

Chalou, aux fins ,rntre rayé du rôle des tailles. à 
cause des priviléges de son emploi, privilèges dont il 
n'a, dit-il, eu connaissance quo récemment; en 
marge est une ordonnance de renvoi à la mairie de 
Chaton, qui n'eut pas à répondre, le requérant ayant 
changé d'emploi peu de jours après; 1736 (avec deux 
exemplaires imprimés d'édits royaux [de septembre 
1661 et février 1722], confirmatifs des exemptions 
accordées aux docteurs, maitres, régents, bacheliers, 
ècoliers, messagers-jurés et autres suppôts et officiers 
do l'Université de Paris). - Requête adressée à 
l'intendant de Bourgogne et Bresse par Jean Thomas, 
architecte et voyer de Chalon, aux lins d'être exempté 
de payer la somme de 1JO livres, exigée de lui pour 
la taille de 17..!l, attendu que, par suite de délibé 
rations prises à l'hôtel-de-ville en 1723, il exerçait 
gratuitement l'emploi de voyer, sans autres bénéfices 
que l'exemption de logements militaires et le paie 
ment de ses cotes de tailles par ln commune; 1742 (à 
cette requête sont joints des extraits des deux déli 
bérations susdites). - Deux consultations des avocats 
dijonnais Baptault. Colas et Baudinot : d'après la 
première, les rils de fami l le mineurs, ayuut des biens 
ou même des charges, ne sont taillahles que s'ils se 
mêlent de négoce; d'après la seconde. les huissiers 
andienciers en la maîtrise des eaux-el· forets peuvent 
être légitimement compris aux rôles particuliers des 
tailles de la ville de Chalou, mais pour une somme 
très m o d é r é e ,  6 livres an plus; mars lï I  J .  

CC. 18 (Liesse. Carton I\'.J - :k) papiers dont 5 imprim�s. 

1603-1703. - BA:-.,·1:-.. - Copie collationnée 
rl'une transaction conclue le 2û mai 1 G03 entre la 
Mairie de Chalon et Cyrus <le Thiard, évêque de cette 
ville. L. évêque prétcntlait que nul habitant de Chalon, 
sauf dans le Jaubunrg- Saint-Laurent, aux franchises 
de Sauldon et à la Massouuièrc, no pouvant sans sa 
permission vendre du vin au pot, à bannière ou 
taverne ouverte, depuis le 1"' mai jusqu'au 15, il 
avait, durant celte çuiutain«, comme rayaient eu 
tous ses prédécesseurs. le droit d'étahlir' quatre 
broc/tes ou tavernes, deux en la terre du roi et deux 
en la terre de l'évêque. auxquelles on était tenu 
d'acheter du vin et non ailleurs, sous peine d'amende 
et de confiscation des pots de vin ; la Mairie répondait 
que ce droit n'était plus qu'un souvenir, que les 
évêques de Chalon ne l'avaient point exercé depuis 
plus d'un siècle et qu'il était, dès lors, au moins trois 
fois prescrit. La transaction consista, d'une part, en 
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une renonciation de l' évêque. pour lui et tous ses suc 
cesseurs, au droit de quinlüines, et, d'autre part, en 
une cession à lui faite, par le maire et les échevins, de 
plusieurs cens annuels sur divers jardins et maisons, 
formant la somme totale de 10 livres I sol 8 deniers; 
portant lods, Nota. Cc traité a été imprimé au tome li 
de VIllnslre Orbandale. - Requête adressée à l'In 

rendant, pom être autorisé à publier l'ouverture du 
hanvin en l'an 1 ï03, par G uillaumc Lenoir, chargé 
,Ir recouvrer la finance provenant de l'aliénation des 
droits domaniaux, des hautes justices, des droits de 
chasse et de pèche, du droit de banvin etc.; suivie 
d'une ordonnance conforme à ce vœu 123 juui 17021 ; 
- affiche imprimée, annoneant l'ouverture du banvin 
de l 703 (les noms des communes el les dates y sont 

restés en blanc) ; - requêtes du maire et des écho 
vins rie Chalon à l'Intcudant Ferrand, à l'effet d'être 
suh-titués au perruquier Seguin, udjudicatairc de la 
ferme du bain in royal, et à un sieur Musy, sous 
amucliatcur de cc môme droit (2 et a juillet 1702); 
- arrèt du Conseil d'Etat, par lequel toutes corn- 
111m1es et tous seigneurs prétendant avoir le droit de 
bmvin sont sommés de produire leurs litres {!juillet 
17ll:2); re<JU<'le de la mairie de Chalon à l'Intendaut 
Ferrand, dans laquelle il est exposé que, les titres 
de la , ille ayant été jadis brûlés nu dérolll\s par les 
,·nu,•mis de l'Etat, elle ne peut en produire qui dé 
montrent sa possession du droit de bnnvin, mais 
qu'elle a fini pm· avoir un extrait du ten-ier du roi, 
dout la teneur est assez probante (c'est l'extrait du 
!t'ait,; passé a vec C)"l'LIS de Thiard c11 1003) ; -- extrait 
d'une rlél ibérutinu du conseil de ville, dont le résultat 
fut la résolution de se pourvoir auprès de J'Inten 
<laure, pour obtenir défense d'établi!' 1\ Chalon le 
han, in au proflt du roi, cc droit appartenant à la ville 
par suite d'échange fait avec l'évêché, et, en cas 
rl'insuccès, d'appeler l'évêque eu garantie (i jnillet 
170·?) ; - requête de la mairie à l'Intcndant, pour 
obtenir que le banvin ue soit pas établi clans Chalou; 
-iuon, qu'il soit permis au maire et aux échevins de 
prendre à partie le seigneur évêque de cette ville 
(1 juillet Iï02); - réponse faite aux raisons Jn 
mai re et des échevins par le nommé de Geste, pro 
curcur dit traitant (la copie du traité avec Cyrus de 
Thiard y est qualifiée de • copie informe d'une tran 
saction signée par un prétendu archiviste sans ea 
ractère. • Cel archiviste était un sieur de Rymon) ; 
- mémoire de la mairie do Chalon en réponse aux 
objections faites au nom du traitaut : - requête 
(imprimée) présentée à !'Intendant par Guillaume 

Lenoir, chargé de recouvrer la finance provenant du 
banvin, à l'effet d'obtenir, pour lui et pour ses ayants 
droit, l'autorisation de faire dresser, devant eux et 
devant les hôtelier, et cabaretiers. des états de la 
quantité do Yin qui se trouvera dans les caves de 
cos derniers lors de l'ouverture et de la cloturc des 
banvins. de laquelle quantité ils seront tenus de faire 
la déclaration sur des registres rotés et paraphés par 
les subdélégués de I'Iutcndnncc. Suit une ordonnance 
accordant les fins de rel te rerp1Ne ( l i  août 1 i02) ; - 
requête de la )laù·ie de Chalon à l'Intendant, par 
laquelle elle le prie d'empêcher' le fermier clu banvin 
de fonctionner avant le, mois d'août l ï03 (sai,s date 
et sans réponse); - lettre (imprimée) de l'Intendaut 
Ferrand, portant que les fermiers du hanvin doivent 
payer tons droits sur le vin, mais que le prix du vin 
sera augmenté proportionnellement (4 avril 1703); 
- procès-verbnl dans lequel est rapporté que le 
maire cl le lieutenant de la châtellenie rlc Chalon, 
accompagnés d'un échevin et du scerétniro de la 
mairie, sont allés constater la quantité cl la qualité 
des vins livrables au public durant l'exercice du ban 
vin. afin d'en fixer le prix et d'établir en conséquence 
les droits de huitain dus à la v i l le ;  cout uant le 
serment prêté par les maltrcs tonneliers rhar;:r,'s de 
l'estimation, et la d,<signation des caves Yisitfrs par 
les magistrats dans le, divers quartiers (!l avril lï03 
et jours suivaut-}; - affiche nnnonçant l'ouverture 
du bnnvin à Chalnn, avec désignation des dix-neuf 
caves où l'on pouna achetée du vin à des pri-c variant 
de 5 à JO sols la pinte (IO avril lï03); arri'té rie 
la mairie de Chalon, faisant défense aux habitants de 
s'attrouper devant les ea, es o ù  le Yin est (!(-bit{• 
pour le fermier du banvin, et de faire aucune insulte 
aux agents chargés de ln vente, sous peine de pour 
suites extraordinaires, dépens <'t dommages-intérèts 
(12 avril li03): - doléances et remontrances adres 
sées à la Mairie par le sieur �louton, mandataire de 
Claude Fourney d'Auxonne, sous-fermier du banviu, 
au sujet de violences populaires entravant l'exercice 
de cc droit (huées, vociférations injurieuses, caves 

forcées, voies de fait sur les vendeuses de vin, 

soldats de passage prenant le , in à pleines cruches, 
etc.): 12 avril tï03; - répoi.se de la lfoiric, dans 
laquelle il est dit que Je fermier du bmnin exerce le 
droit tyranniquement, cc qui met la \'illc en clangrr, 
vu le grand nombre do l'�gimenls qui y pasRent 
( 13 avril 1703) ; - deux rcquûtcs, en date du Hl an-il 
1703. adressfos par la �tairio de Chalon à l'intendant: 
par la première, clic donrnndc que le traitant soit 
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empèchtl de tenir le banvin plus de quinze jours, 
par la seconde que le fermier et ses commis ne 
puissent encaver Je vin qu'après avoir donné avis an 
subdél égué do l'Inteudant et en présence du maire 
cl des échevins, afin que le premier taxe le vin et 
que les seconds y apposent leur sceau (renvoyées 
par !'Intendant au subdélégué Durgat); - autre 
requête de la Mairie, tendant à obtenir répression des 
excès du perruquier Seguin, fermier du hanvin, 
accusé de vendre le vin beaucoup au-dessus de la 
taxe, d'y mettre de l'eau, d'ouvrir ses caves trop 
tard et de les fermer trop tôt, cc gui irrite le peuple 
el les soldats au point de rendre possible un soulè 
vement dans lequel les magistrats seraient massacrés 
17 avril (li03); -dernièrn requête, adressée cette 
fois à la Chambre des comptes de Dijon, pour avoir 
un extrait du terrier des droits et profits de la chà 
tellenie de Chalon (26 nvril 170:3). 

CC. 1 J (Liasse, Corlon lY). - 95 pièces : Hi parchemins, iD peplcrs, 
ùoat 8 imprimés, 

1637-1730. - VENTE ET CO);Fl!nl.l.TlO:,i OU 

SUPPTIESSlON D'OFFICES DlVllRS. - Extrait des re 
gistres de la Chambre des comptes de Dijon, conte 
nant un édit du mois de novembre n70, par lequel 
Charles IX crée dix-sept officiers généraux des 
finances. - Arrêt de la Chambre des comptes de 
Dijon, portant que, les Elus des Etats ayant, en 
1631, vendu à la Mairie de Chalon les deux offices rle 
contrôleurs particuliers (alternatif et triennal) des 
impôtsaubailJiagedeChalon, au prix de 10,:JOOlivres 
chacun, les deux actes de vente et l'acquit de la 
finance de ces offices seront enregistrés eu la dite 
Chambre; l" décembre JG3i . -Copie d'un arrêt du 
Conseil, en date du 5 septembre lû03, ordonnant 
qu'un édit du mois de juillet 1600, qui rend hérédi 

taire l'office de greffier-secrétaire de mairie, soit 
exécuté selon sa teneur, et que les gages attribués 
par le Conseil aux procureurs-du-roi et aux g1·effiers 
des mairies soient payés sur les deniers communs des 
v i lles; - quittance de 8,000 livres, payées par la 
ville de Chalon pour finance de l'office de greffier 
secrétaire de la mairie; 13 mai J603. - Copies 
collationnées de plusieurs quittances de sommes for 
mant le total de 15,000 li vrcs, payées pour la finance 
des offices de jurés mouleur, de bois et mesureurs 
de charbon, créés par un édit du mois de mars lG9i. 
- Quittances (données au sieur François Colas) de 
sommes payées pour la réunion des offices de gref 
fiers anciens et alternai ifs des rôles des Jailles dans 

les villes, bourgs et paroisses : 1° 2,742 livres, pour 
Chalon ( IG9 I ) ;  2' l ,223 l., pou ries faubourgs ( 1696) ; 
3' 3,4î3 1 . ,  pour Chalon et Crissey ( 16DG);  trois 
ordonnances de l'Iutemlant Ferrand, portant que la 
ville de Chalon devra, en s'imposant extraordinaire 
ment, rembourser les dites sommes à Louis Colas, 
tuteur des entants de feu François Colas; 23 dé 
cembre IG98. - Requête (imprimée) du sous-traitant 
Lhoyer à I'Intendant, pour faire contraindre la Mairie 
de Chalon à payer la somme de 4,000 livres, plus le 
décime, à elle imposée en vertu d'un édit de uo 
vembre 1696, qui avait réuni au corps de chaque 
juridiction, moyennant finance, les offices de con 
seiller garde-scel dans toutes les justices royales; 
suivie d'une ordonnance de l'Intendant, conforme à 
ce vœu (août 1608) ; - signification adressée au 
maire et aux échevins, d'un édit du mois de sep 
tembre '1607, créant l'office de gai·de-scel des sen 
tences, avec injonction d'y nommer tel ou tel d'entre 
eux, aux g·ages fixes de 150 livres, et de payer, pour 
finance, 4,000 livres, plus le dixième; - certificat 
du lieutenant-général au bailliage de Chalon, attes 
tant que la Mairie de Chalon exerce un simple droit 
de police, - trois suppliques adressées à l'Intendant 
par le mairo et les èchevins, afin d'obtenir exemption 
ou, tout au moins, diminution de la dite taxe de 
4.000 livres. attendu que leur juridiction est sim 
plement un droit de police; réponse (imprimée) de 
l'Intendant, portant que le maire et les échevins 
devront sans retard, pour prévenir toutes poursuites. 
payer les -1,000 livres exigées, plus les 2 sols pour 
livre ; 18 avril 1ï00. - Edit du roi supprimant plu 
sieurs offices en Rourgogue; avril 1700 (in-!', 12 pages 
d'impression). - Arrêt du Conseil d'Etat et lettres 
patentes sur icelui, portant que la province de Bour 
gogne et les comtés en dépendant ne sont pas com 
pris daus l'exécution d'un édit du mois de juin 
dernier. qui supprime les offices de maires, lieute 
nants de maires et autres officiers des Hôtels de ville. 
13 novembre 1 7 1 7  (in-1", 12 pages d'impression). - 
Edit du roi, portant suppression des offices de rccc 
veurs et contrôleurs des octrois et revenus patri 
moniaux, et nouvelle création de pareils offices. 
J uin 1725 . - Quittances de cli!l'éreutes sommes 
payées par la ville de Chalon pour différents offices : 
10,120 livres, pou,· les offices de contrôleur du greffe 
de la mairie et de commissaire aux revues cl loge 
ments militaires (25 août 1703); - 6 ,G72l . ,  pour les 
offices du colonel, du major et des huit capitaines 
de la milice bourgeoise, � ,500 pour ceux des neuf 
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lieutenants (18 décembre lï05); - 13.620 livres, 
payées par les marchands et artisans, tant JlOUl' 

conûrmation de l 'hérédité de leurs offices de syndics, 
jurés et auditeurs de leurs comptes, que pour la 
réunion il leurs communautés des offices de tréso 
riers de leurs bourses communes (19 mai !î06); - 
82 livres, payées par Je maire tic Chalon pollr sa 
quote-part des trais d'un arrêt du Conseil d'Etat qui 
exempte les maires, en Bourgogne, de la taxe pour 
augmentation de leurs gag·es (27 juin 1706. La quit 
tance est siguée « Cazotte »); - 20,000 L, pour les 
offices tic receveur alternatif et triennal des deniers 
communaux (17 mars 1708); - Hi,000 l . ,  pour la 
suppression de deux offices d'échevin et de celui de 
concierge garde-meublrs (mars et avril 1708) ;  - 
3, 1531 . ,  pour l'office de greffier des rôles de tailles, 
ustensiles cl autres impositions (12 avril 1708); - 
13,000 1 . ,  pour deux offices de conseiller de ville 
auditeur, examinateur rt rapporteur des comptes 
d'impositions de la ville (8 ruai 17 08) ;  -  18 , : 386 1 . ,  
payées nu sieur Duruisscau pour le remboursement 
<le son double office de procureur-du-roi et substitut 
cln procureur-du-roi en la mairie (3 avril 1700); - 
1 1 0  1 . ,  pour les offices do receveur et coutrôleur des 
octrois cl deniers communaux (12 octobre 1 7 1 < 1 ) ;  -  
38, 151 1 . ,  pour finance des offices rlu procureur-du 
roi cl substitut <ln procureur-du-roi, do greflier 
secrétaire en la mairie et do greffier des rôles ries 
tailles de la ville (mai, juin et a o ü t  l  î23) ; - 16,200 l., 
pour l'extinction de deux offices d'échevin et de 
romcc tlo concierge garde-meubles (novembre ( 1724); 
- 33,3:i3 livres 8 sols, pour la réunion cl possession 
de quatre offices de receveurs et contrôleurs anciens 
et mi-triennnux, alternatifs et mi-triennaux des 
deniers d'octrois cl communnux, créés par édit du 
mois de juin 1723 (8 mars 1728), pins 2,08�1 livres 
l1 sols O deniers, pour taxations attachées à ces 
offices (21 mai 1728); - 2.1,000 l . ,  pour quote-part 
du rachat, fait par la province, des offices municipaux, 
en exécution d'un édit royal <lu mois de mai !î23 
(22 avril 1730). Nota: chaque quittance est accom 
pagnée do celle du 10 pour cent de la somme payée. 
- Actes d'enregistrement (au contrôle général des 
finances à Paris et au bureau des finances à Dijon) 
des quittances délivrées en 1705, 1708 et 1 î23. - 
Six reçus de sommes payées pour les épices de 
l'onretzistremeut de quittances à la Chambre des 
comptes de Dijon; 1700-1709 (avec un état de frais). 
- Quittance, signée Charlraire , de 12,050 livres, 
payées par la ville de Chalon pour le rachat de plu- 

sieurs édits; 4 juin '1708. - Etat des avances tartes 

par le procureur Jacquemin pour l'enregistrement 
des quittances de finance de l'office de concierge 
garde-meubles et des trois offices de receveur des 
deniers communaux ; 1709. -Requête adressée aux 
vérificateurs des dettes communales par la mairie de 
Chalon, pour 1-tre autorisée à emprunter de quoi 
rembourser la finance des offices de procureur-du 
roi el do substitut <lu procureur-du-roi en la mairie; 
l5 février l ï09 (suivie d'une ordonnance accordant 
les fins de cette requête}: -extrait d'une délibération 
du Conseil de ville, où fut prise la résolution d'em 
prunter la somme nécessaire pour payer ces offices 
cl ceux de milice bourgeoise; 1 1  mars 1709. -Trois 
lettres (insignifiantes) d'un sieur Bronod et trois d'un 
sieur Comelle, tous les deux chargés des aflaires 
de la ville it Paris (lî2l et 1722). 

CC. 13. (Liasse. Curlon IV). - 6 papiers, dout un imprimli. 

:no!i-1,,:.. - llHOIT DE L'EXÉCUTEUH DES 

JIAUTES·Œül'RES. - Arrêt du bailliage el présidial 
de Chalon, reudu it la requête <le M' Sébastien Cha 
puis, premier échevin rlr cette ville, par lequel il est 
défendu à l'exécuteur de la haute justice (Pierre 
Champion), à Ra femme et :i ses enfants. d'exiger 
aucun droit sur la place du marché, jusqu'à ce qu'ils 
aient produit les .titres qui les y autorisent ( 1 1  mai 
1708) ; -  lettre du procureur-général I'arieotau sieur 
Moulon. procureur-du-roi au bailliage de Chalon, 
clans laquelle il déclare ètre prcfoudémcnt surpris de 
cel arrêté, rappelle que le dit exécuteur percoit les 
droits sur Je marché depuis plus de trente ans, 
comme firent tous ses prédécesseurs, ajoute que • ce 
malheureux pourrait demander el obtenir des dom 
mages-intérêts, qu'il n'appartient nullement it des 
officiers subalternes de faire de pareils règlements, 
que c'est une entreprise contraire à l'autorité do la 
Cour, enfin que ces sortes d'officiers (les bourreaux) 
paroissent odieux, mois qu'ils sont nécessaires, et 
qu'il faut les soutenir, pour l'intérêt et la manutention 

de la justice publique , (21 août 1708) ; - assignation 
à comparoir devant la cour du parlement do Dijon, 
donnée par l'huissier Plantamour à M' Sébastien 
Chapuis, premier échevin de Chalon. à la requête de 
Pierre Champion, appelant de l'arrêt rendu le 1J mai 
au bailliage de la dite ville;  3 l août J 708. - Nota: 

Par décision du Conseil communal, en date du 1 Ojan 
vior-1716, la ville acheta de l'exécuteur son droit sur 
les marchés en s'engageant à lui payer un traitement 
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fixe de 400 livres par an. Conséquemment, une 
ordonnance du maire, homologuée au parlement de 
Dijon le 20 janvier 1716, lui défendit d'exercer 
désormais le dit droit. - Copie d'une lettre de l'In 
tendant Dupleix au sieur Noiret, son subdélégué à 

Chalon: , l'inteutiou du roi, à lui communiquée par 
, le Contrôleur-général, est quo la perception de 
• tout droit sur les denrées et marchandises vendues 
• aux foires et aux marchés soit rigoureusement 
, interdite à l'exécuteur de la haute justice; il doit 
• se contenter du salaire que lui paie la ville et des 
• frais qui lui sont alloués pour chaque exécution, • 
(2i novembre Jîi3); accompagnée d'une lettre de 
1J. Xoirot aux officiers municipaux, dans laquelle, 
après avoir exposé cette décision, il ajoute qu'il doit 
être également enjoint à l'exécuteur Je renoncer à 
un droit qu'il s'arroge lors de chaque mariage. 
(7 décembre 1773). 

CC. 13. (Lio.ss.:i. Curton V). - 21 pièces: i porcllo.mins. 11 J>Opicri., 

tlonl un imprimd. 

I Jj!)-1,os. - blPOSITIONS LOC.ILES, pouraider 
ù payer les charges cl les dettes de la commune. 
- Tïdi11111s par Jehau Symon, lieulcnaut du bailli 
cl maitre des foires. de lettres de Philippe-le-Don, 
en date du :! mai 11:!2, portant mandement <le con 
truiudre au puicrucut des impositions nécessitées 
par les besoins de la ville de Chalon Lous ceux qui 
prétcuduicnt eu ëtro cxcmpls; 2 mai l 130 (accom 
pagué d'un commandement de mise à exécution. par 
Guillaume de Sercy cl de Champalemcnt, bailli de 
Chalon). - Mandement de Hugues de Villeluinc, 
bailli cl maitre des foires de Chalou. par lequel, en 
vertu Je lettres de Charles VIII, en date du 13 no 
vemln-e 1 1  3, y rapportées, ordre est donné Je con 
traindre an paiement des taxes imposées pour les 
subsides do la ville • tous les laïques lcuaul mes 
nngcs, feu cl lieu dans Chalon, qui seraient inscrits 
au regislrn de la cherche des Ieux s ; l" août  1 1 8 1  
(sic). - Mundcment de François I'", au sujet d'une 
imposition <le 500 livres tournois, faite par le maire 
cl les échevins dr Chalon, pour payer les frais Jes 
procès el des fortifications de celle ville, et dont la 
r�paitition avait été interrompue par quatre indi 
vidus qui en appelèrent au parlement de Dijon: le 
mandement porte que, si la nécessité de cet impOt 
est démontrée et que les quatre opposants n'aient 
point qualité pour l'empocher, il sera procédé à la 
répartition cl, au besoin, ù des ooutraiutes contre 
les imposés; :30 août 15 16  (accompagné <l'une som- 

cu.1Lo:-c·•u11.-•.1.o�•- - sll"t)i: CC. 

ma lion faite aux nommés Guide cl Calandre de payer 
leurs cotes de celle imposition). - Rôle sommaire 
d'une imposition de 200 écus, faite par lo maire et 
les échevins de Chalon, pour payer à Romain Col 
mont vingt queues de vin vendues par lui et distri 
buées aux gens de guerre en garnison à Chalon ; 
l" juin 1503. -Arrèl du grand Conseil qui, après 
avoir déclaré Philippe Bataille cl Nicolas Julien, 
écuyers, exempts des impositions faites pour le 
paiement de di vers objets (solde de 50,000 hommes, 
27 cornelles de reitres el 2(1 enseignes de pie.l, gages 
des soldats el gardes des ducs do Mayenne et de 
Xcmours, entretien des garnisons de Beaune, Chalou 
el Dijon, 111 unitions <le la citadelle ùe Chalon, passage 
<lu <lue de 11.layeune el de ses troupes par celte ville, 
fourniture de vin, rie poudre et de chevaux d'artillerie 
aux gens de guerre cantonnés autour de Chalon, 
sièges de Verdun, de Louhans et de Montaigu, drap 
pour les manteaux des sergents de mairie, ,•oyagcs 
faits pour les intérêts de la ville, clc., otc.), les 
condarnuo ù donner des sommes détermiuècs, pour 
contribuer an paiement <les dépenses faites pour 
d'autres causes. dont les principales sont:  fortifi 
cations de la ville, construction d'une porte au 
faubourg Saiute-àlarie, démolition du chüteau de 
Moutaigu. résistance aux incursions de la garnison 
de Verdun, entretien du collège, épidémie, répa 
ration des rem paris et des moulins de la ville; 
10 août  160 J. A cet le pièce est joint un factum 
(imprimé) du maire el des échevins contre les dits 
Philippe Bataille el Nicolas Julien. - Procès-ver 
bal d 'une assemblée du clergé chnlounais, qui, 
sous la présidence de l'évêque de Chalon, pro 
testa contre une pancarte d'impositions nouvelles sur 
les vins, farines, cuirs, bétail, etc., auxquelles 
étaient soumis mémo les privilégiés, el déclara que 
l'on Re pourvoirait au Conseil, pour faire casser, 
comme nuisible aux ecclésiastiques et constituant 
une violation des cngagemen ls Ju roi envers le clergé 
de France, l'arrêt en conséquence <lu quoi elles é taient 
établies; 1 avril 16 10  (cet arrêt, obtenu par le maré 
chal d'Lxclles, avait pour nut <l'aider la ville à payer 
l'entretien de sa garnison). - Rôle nominal de la 
répartition d'un impôt de 1,033 livres 5 sols, mis sur 
tous les habitants <le Chalon, sans distinction de 
privilégiés, en vertu d'un arrêt du Conseil <l'Etat. 
du O mai 1G63, pour aider à payer les frais des forti 
fications, du pavage, de l'entretien des ponts, etc. ;  
22 juin JG(l-! (cahier de 29 feuillets). -Rôle rie répar 
tition d'une imposition établie pour l'acquittement 

9 
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de plusieurs dettes de la ville, entre antres, du don 
gratuit; somme totale des cales: l 0,·13î livres l î sols; 
août 1GG5 (cahier de 40 feuillets). - Ordonnance de 
!'Intendant Ferrand, enjoignant au maire de Chalon 
àe mettre sur la ville un impôt de l,Gï3 livres. pour 
achever de rembourser Georges Delatroche. receveur 
des deniers royaux cl communaux. auquel il était 
redû, sur les comptes de sa recette, G.î28 livres 
7 sols O deniers, dont nue partie lui avait é t é  payée 
au moyen d'impositions faites en 1003. 0 l cl 05 
(5 mars 170 l);  - extrait d'une dél ib ération du 
conseil de ville, parlant que l'on dcmaudcm l'ins 
cription ries privilégiés au rôle des imposés; requërc 
adressée dans cc hut aux vérificateurs des dettes, 
sur laquelle il est dit qu'on la communiquera aux 
pri vil égi és,  pour décider selon leur réponse ; - juge 
ment rendu par l'IutcuJant, qui exemple les privi 
légiés et les ecclésiastiques de contribuer au paie 
ment des dolics de la ville, ordonne de publier celle 
décision ULL prône de la messe paroissiale. et con 
damne d'ailleurs les privilégiés à faire des excuses 
au maire cl aux échevins, injuriés par eux dans 
leurs requêtes et plaidoiries (10 juillet 1 ;o J ) ;  -  
exploit d'huissier notifiant au maire et aux échevins 
que les privilégiés, pour satisfaire mi dit jugement, 
les déclarent • geus d'honneur cl bien versants dans 
leurs emplois », mais qu'ils Jes somment de ne point 
faire publier au prône la partie de ce jugement dans 
laquelle les privilégiés sont condamnés à des excuses, 
attendu que celle publication n'est ordonnée que 
ponr la première partie (2ï aoùt lîO�). - Requête 
adressée ù l'Iutendunt par la llairie de Chalou, pour 
obtenir de lui une ordonnance qui oblige les habi 
tants du taubourg Saiut-Laurent à s'imposer extra 
ordiuairemcnt, afin de payer les arrérages de cinq 
années de la somme de 100 livres due annuellement 
par eux ù la ville de Chalou; ordonnance de l'Inlen 
daul portant que la requête sera communiquée aux 
habitants de Saint-Laurent, qui devront en délibérer 
en leur conseil et y répondre dans huit jours (31 mars 
I îOO); - jugement des commissaires vérificateurs 
rlcs dettes communales, ordonnant l'audition des 
parties par le subdélégué Burgat, avant qu'il soit fait 
droit sur l'opposition formée par les habitants de ·  
Saint-Laurent ù  une ordonnance, du 14 août 1697, 
q ni les con da mue à payer l OO livres par an à la ville 
de Chalon (2 mars lîOI} .  - Requête de la Mairie de 
Chalon ù I'Iutendant, par laquelle clic le sollicite de 
contraindre les habitants de St-Laurent-lès-Chalou 
ù s'imposer la somme de 1,100 livres, payable à la 

ville de Chalon, plus 51 livres pour dépens, el 
58 sols 6 deniers pour les frais des exploits ; ordon 
nance de l'Intcndant Pinon, accordant les fins de 
celte requête (3 septembre lîOî). - Sommation 
faite aux habitants de Saiut-Lourent, à requête de 
Chrysoslôme Dcsbois, substitut du procureur-du 
rai en la mairie de Chalon. d'envoyer d'eux d'entre 
eux ù la maison commune de celle Yi Ile, pour dresser. 
conjointement avec les d é l é gu é s  d'icelle. le rôle de 
l'imposition de 100 livres, ducs annuellement par 
les habitants do Saint-Lourent à la ville de Chalou; 
l:l murs lî08. - Siguilication de l'appel interjeté  
par Louis Blandcnct. mandntaire de Saint-Laurent, 
d'uue sentence rendue le 22 juin lî07 por les com 
missaires généraux contre les habitants de cc fou 
Lonrg ; 2!) juillet 1708. - Fragment d'une consul 
tation d'avocat, anonyme et sans date, pour la mairie 
de Chalon, eu procès avec Saint-Laurent (elle Huit 
inopinément par ces mols :  « je vous souhaite bien Je 
bonjour. ») 

CC. 16. (Llossc. CorlOn VJ. - -16 pièrcs : l] porchcmlus, 35 pnpicrs; 
3 !-:CC8UX. 

13;;;;-10,a. - h!POSITIO�S POüR F.\Illll ET E� 

TRE'l'Elslft LES FOJlTIFICA'l'JO'.',S DE LA vn.i.n (taxes et 
corvées). - Lettres de Johan de Mello. é v ê q u e  de 
Chalon, portant que, pom subvenir aux frais rie la 
s û re t é  de celle ville, il sera pcrc;u une taxe de 2 de 
niers par livre sur la vente des denrées et vivres, en 
foire et hors de Ioire ; de plus, que tonies maisons 
contiguës aux murs de la ville scroul démolies dès 
que bon semblera aux échevins et aux habitants 
(28 décembre 1:335): - lettres de Guichard de Se 
mur, archidiacre eu l'église de Chalon, el Guy Lefort , 
official et vicaire-général de l'évëque de celle ville, 
déclarant que, , pour l'utilité cles ouvrages de for 
mcture, renforts et clôtures d'icelle, il sera levé, en 
foire cl hors de foire. 2 deniers par livre sur la vente 
des denrées en la dite ville, terre cl juridiction de 
l'évêque » ;  5  mars 1356 (avec copie sur papier). - 
Mandement d'Etienne Armcuicr, conseiller cl gou 
verneur de la chancellerie du duché de Bourgogne, 
ordonnant de contraindre, même par corps. !es 
chanoines du chapitre de Saint-Vincent à contri 
buer an paiement des dépenses faites pour fortifier 
Chalon, et à paye,· un tiers de la réparation du 
pont et de la porto de Saiule-Maric ; 26 aoû t  l  J  JO 
(avec exploit do saisie faite, à la requête des habi 
tants. sur les cens et revenus tin Chapitre ù Allériot. 
!llCme date). - Lettres de Philippe-le-Bon, portant 
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injoncliou à Lous nobles, gens d'église el retrayants, 
sans exception, de contribuer à payer les dupeuses 
des fortifications de Chalon ; 31 janvier l l52. - 
Maudement de Philippe-le-Bou, qui enjoint au bailli 
de Chalon de connaitre d'un différend entre le maire 
cl les échevins de cel Le ville, d'une part, cl. do 
l'autre, les chanoines de l'église Saiut-Georges, 
refusant de payer les impôts des fortifications cl 
déclinant la compétence des juges devant lesquels 
ils avaient é t é  assignés par la Mairie; 20 juin 1150 
(avec un extrait de trois appointemcuts rendus au 
bailliage de Chalon entre la Mairie el les chuueincs. 

représentés par Jacques Rolot, chanoine de Saint 
Georges, Philibert de Graudvaux. chanoine de Saint 
Vincent. cl M1chclcl Jacquemin, cliorial en cette 
dernière église}; - copie de lettres de Charles YI I, 
dormant oulro aIL ba il li  de Mâcon cl aux chûteluius 
de Couches cl de Saint-Gengoux de contraindre à 
payer l'impOt des fortifications Lous les retrayants 
et gens d"é,:J·lisc, notamment Philibert Grandvaux, 
chanoine, imposé ù  un franc, cl Michelet Jacquemin, 
prêtre, imposé à 18 gros; G mars 1-lGO. - Cahier de 
:38 feuillets, contenant les rôles d'impôts pour la 
dépense des fortifications, de 1459 ù l lîO iuclusi 
vcmcut. - Vidiours par Girard de Pleine, président 
au parlement de Bourgogne, d'un traité fuil entre 
Philippe-le-Bou cl les Elus des trois Etals :  les v il 
lcs n'exigeront plus ni irelui sur Je sel. ni droits sur 
les charbons, les bois cl les blés que feront vendre 
les gc11s d'égl ise Cl les nobles; mais, pour paver 
leurs Iortifications, elles pourront obtenir ,lu duc 
l'autorisatiou de percevoir un droit d'entrée sur les 
vins d'autres crûs que ceux des privilégiés et autres 
habitants, un treùu sur la vente en gros du vin, 
ainsi que sur la vente eu détail que feront des v ius 
de leurs crûs les nobles el les gens d'église; ceux 
ci, de plus, devron l foire à leurs frais paver devant 
leurs maisons cl héritages, dans les villes et dans 
leurs faubourgs, cl payer l'entretien de ce même 
pavage; 27 août l-lGO. -Article extrait d'un »idi- 

111us de lettres des Elus clc Bourgogne, <lu Zï août  
l  IGO, portant que les gens nobles ou d'église seront 
inscrits aux rôles d'irnposiuons fuites par les bonnes 
villes pour subvenir aux frais de leurs Iortiflcatious, 
cl cela en proportion de la valeur des maisons cl 
héritages qu'ils posséderont dans ces villes et dans 
leurs fuubourgs ; 28 mai HG7. -HOle nominal d'im 
pOL des fortiflcutions de Chalon, s'élevant ù 1 1 1  francs; 
l 3fé vricr I Ji2 (! 0 feuillets) .-Lettres dc Churles VIII, 
portant ordre de contraindre à payer leur pal'l des 

dépenses fa iles pour les fortifications de Chalou tous 
gens d'église el nobles y possédant maisons el héri 
tages; 13 novembre 1483 (avec copie sur papier). 
- Transaction conclue, par devant les notaires Du 

bois et Gagucpain, entre la Mairie de Chalon cl le 
Chapitro de St-Vincent : pour mettre fin à des con 
testations sur l'établissement d'un grand boulevard 
cl d'une plate-forme, le Chapitre s'engage à payer 
300 livres tournois, cl la mairie à ne lui rien récla 
mer pour les réparations de la dite platc-fonne el de 
la j.orto de Stc-Marie, en laissant toutefois subsister 
intégralement un traité du 16 mars 1 1 1 9 ,  qui mettait 
à la charge du Chapitre l'eutreticn de la partie du 
mur adjacente au susdit boulevard; 28 octobre 1512. 
- Mandement (signé) du connétable de Bourbon, 
ordonnant la construction, à Chalon, de deux boule 
vards, à laquelle les geus d'église cl les nobles de la 
v i l le seraient tenus de contribuer pour l:iOO livres ; 
portant, de plus ,  que le boulevard commencé à 
St-Jean-du-Maise! sera il a c h e v é  ù  Jeurs fra is; :)I mai 
1514 .  -LeLlrcs de Frauçois I", portant que les gens 
d'église devront payer un quart des dépenses à faire 
pour clore cl fortifier Chalon, 1111 quart des frais 
d'entretien de la garnison, un quart des frais du 
guet, 1111 quart des frais à supporter polll' obvier et 
remédier à la peste, un quart des frais ùe réparntiou 
des pouls el chemins, que les nobles auront à paym· 
de même le second quart de toutes ces dépenses, el 
que les deux autres quarts seront à la charge des 
autres hahitants ; l3 mai 15:?ï. - Copie de lettres 
patentes tic Henri II, par les.jucllcs l'abbé de la 
Ferté-sur-Grosne est déclaré exempt de toutes taxes 
el impositions pour le fail des fortifications de Beaune 
el de Chalon; lî ju in 15:i'.!. - Curage des fossés de 
Sle-llaric : engagerncuts de payer des sommes dé 
terminées pour les dépenses de celte opération. pris 
par les paroisses de Bis ey-sous-Cruchaud, Bouge 
rot, Cha1;11y, Oharnaillu, Charnay, Crissey, Deroux, 
Jambles, Pierre, Rosey, St-Côme, St-Germain-du 
Bois, St-Jean-de-la-Hoche, St-Jean-des-Vignes, SL 
::>larc-dc-Yaux, St-àlurtin-des-Chumps, St-Loup-de 
Vureunc, Lux, Mellecey et Germolles, Touche cl 
Yirey ; 1ü5J (21 pièces). - Hoquète de la Mairie de 
Chalon à l' Iutoudaut Boucliu, pour ohtonir la per 
mission de contraindre les ecclésiastiques et les pri 
vi l é g i és  à envoyer lems gens ou d'autres hommes 
travailler var c irvées aux fortifications de la ville, 
eu exécution d'un arrët du O mai JG03, qui met ù 

leur charge 1/12 des 80,000 livres dépensées au t é   
rieurerneut par la dite ville, cl 1/G des frais occa- 
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sionnés dorénavant par les épidémies, les approvi 
sionnements de blé, les fortifications. les entrées 
des souverains, des gouverneurs el des lieutenants 
de roi: 14 juillet 16ï3 (suivie d'uno ordonnance de 
l'Intcudant, conforme à cc vœu, et d'une sommation 
faite aux gens d'église d'envoyer aux corvées à St 
Laurent, pour réparer les fortifications); - autre 
requête adressée dans le même but à I'Intendant el 
suivie également d'une ordonnance qui eu concède 
les fins \10 juillet !Gï3}; - somma lion faite, de par 
hl' Noël Canard, procureur-syndic de Chalon, aux 
chanoines de St-Vincent, de comparaitre en la mairie, 
pour s'ouïr condamner à 3 livres 5 sols d'amende, 
YU leur refus de contribuer aux travaux des Iortifl 
calions. el è t rc  déclarés tenus d'y contribuer (28 
juillet IG7a}; réponse des chanoines, signifiée aussi 
par huissier, portant que les privilégcs accordé, au 
clergé par le roi les en dispensent (:30 juillet !Gî3}; 
- sentences rendues en la mairie de Chalon, par 
lesquelles les chanoines IlenolL Mouton cl Louis 
Ballereaut sont condamnés, pour refus d'envoyer 
aux corvées des lortiticatinns, le premier à 3 livres 
5 sols, le second à 20 sols d'amende, cl tous les 
deux tenus de se soumettre désormais aux dites 
corvées comme tous les autres habitants; 30 cl 31 
juillet !Gï3. 

CC. }'; (Lio<1sc. Cllrton Y). -12!1 ptëces : 6 parchemins, 
123 papiers, dont 3 cahiers. 

1 &,3-IC',jG. - l\iPOS!TlONS POUR LES RÉP.\R.1. 

TlO:-.S ET L'E:-.TRETIEN DES PONTS ET DES cmnnxs. - 

Mandement de Hugues Noblet, licencié-ès-lois, con 
sciller du duc de Bourgogne : le doyen cl le Chapitre 
de St-Viuceut paieront le quart des réparations des 
ponts <le Chalon. don lia dépense est fixée à 9ï francs, 
mon noie courante; 25 octobre ln3. - Helle nominal 
de répartition d'un impôt, de 5ï7 francs 8 gros 
3 blancs, pour les réparations des ponts de Chalon, 
et de I OO francs pour celles des ponts de Demigny: 
10 octobre 1326 (cahier de 26 feuillets). - Ordon 
nance de François I", qui, pour faire les réparations 
des levées, digues et chaussées endommagées par 
les débordements de la Saône, impose sur les pro 
priétés riveraines une taxe d'un sol par livre de re 
venu ; 23 juin 1533. - Copies d'arrêts rendus an 
parlement de Bourgogne : le premier (7 aoû t  1551) 
parle que le clergé et ln population laïque de Chalon 
paieront chacun un tiers de la réparation des che 
mins, cl les villages d'alentour le troisième Liers; 
le second (19 septembre 1551} que, pour les répara- 

lions des chemins. évaluées 18,000 livres, 6,000 se 
ront payées par la ville el ses faubourgs. même 
somme par les villages de trois lieues à la rancie cl 
le reste par les églises, abbayes, prieurés, comman 
deries el autres bénéfices existant dans la ville cl 
aux environs. - Sentence du bailliage de Chalon. 
qui renvoie du lundi au vend redi sui van l le j ugerneu l 
sur l'instance formée par la mairie de Chalon, en re 
couvrernent d'impositions pour la réparation du 
grand pont de Saône, contre le Chapitre de St-Vin 
cent, le prieur de St-Marcel, l'abbé de St-Pierre, le 
commandeur du Temple cl le nommé Rossignol. im 
posés tous comme propriétaires de moulins attachés 
aux piles de cc pont (5 septembre 1383}; - appoin 
toment ordonnant que les parties produiront toutes 
pièces que bon leur semhlcru, cl que reconnaissance 
sera faite des réparations nécessaires (IG septembre 
1583). - Ordonnance des trésoriers-généi-aux de 
France, portant que le maire el les échevins do Cha 
lon feront, pour les réparations des ponts de Saône 
cl d'Esohavanues, une imposition de G,535 écus sui· 
tous les habitants du bailliage de Chalon cl ressort 
de St-Laurent, y compris le commandeur du Tem pie, 
l'abbé de St-Pierre, le prieur de St-Marcel, Cl autres 
propriétaires de moulins attachés aux piles du grand 
pont, duqnel impôt un Liers sera perçu en chacune 
des années 158ï, 88 et S!l (î aoû t  1586); - procès 
verbal, dressé devant le trésorier François Maillard, 
de la répartition dudit impôt, mis en vertu de lettres 
royales du lî octobre 1583; rôle des imposés, for 
mant avec le dit procès-verbal u11 rnlüe:- de I ï feuil 
lets (13 juillet 1388}; - autre rôle de la mëmo im 
position, contenant en marge l'énoncé des recettes 
faites en 158!), 90 el !JI (13 feuillets}, - commande 
ment fait aux habitants de Xanton tic payer 30 écus 
52 sols. moulant de leur cote (:31 aoüt  13!l0}; pro 
cès-verbal de l'incarcération de Claude Mathoy, pa 
roissien de Nanton (22 avril 13!l l} ;  assignation à 

comparoir an bailliage de Chalon, signifiée aux ha 
hitants de Nantou, à la requête de Robert 1Iargue 
rite, receveur de l'imposition (29 novembre 1609): 
sentence du bailliage de Chalon, qui met les parties 
hors de cour, sans dépens (ï février ! G I S } ;  somma 
tion faite aux habitants de Nanton de payer à Robert 
Marguerite la somme de !JO linos (6 octobre IGI )  ;  
invcutaircs des pièces communiquées réciproque 
ment par les habitnnts de Nantou cl par la Mairie 
de Chalon, ayant pris fail el cause pour le receveur; 
- sentence du bailliage, qui condamne les habitants 
de St-Gervais à payer par provision 2·l linos 13 sols, 
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montant do leur cote (16 mai lGOO); -arrêt du par 
lement de Dijon, autorisant le maire cl les échevins 
de Chalon à poursuivre le paiement du reliquat des 
impositions faites sur les paroisses du bailliage, pour 
la réparation des ponts (16 février 1602); -28 ex 
ploits de commaudcmenls faits aux habitants d'au 
tant de paroisses, ù la requête du receveur de la 
susdite imposition de 6,53:\ écus (mai Hl03) ;-sen 
tences rendues an bnilling s de Chalon, le 21 mai 
i603, qui condamnent au paiement provisionnel de 
leurs cotes les paroisses dont les noms suiveut : 
Ruffey (18 liv. 10 sols 8 deniers). St-Julien (3ï !.), 
Vieilmolin (�G !. G s.), Sevrey (l31 !.), Laivo (831 .  
7 s. 6 d.), Chasault (3ï !.), Sermcssey (11 !. 3 s. 6 d.), 
Sève el Lafarge (ï2 1. 15 s.), 1Iarnay (131 !.), C ü a   

gny (2011. 10 s.) ;-pièces d'instances formées par 
le receveur contre les paroisses de Hauterive (impo 
sée à Il  1. 3 s. !J d .), St-Martin-en-Catinois (02 !. 
12 s. 6 cl.), Ncufvcllc (2:'i !. 17 s .); 1603-W05. Nota: 

Les solutions de ces affaires manquent, sauf pour la 
pnroisse de Neufvellc, qui Iut renvoyée des pour 
suites par sentence du 1G décembre IG05; -arrêt 
du parlement de Dijon, autorisant à imposer, pour 
le paiement du reste de leurs cotes. celles des pa 
roisses qui en devaient encore quelque chose (IG fé 
vrior 16J2l.  - Rôle de répartition, dressé par les 
Elus des Etats, d'une imposition de 30,000 lin-es, 
payable en trois années, mise sur tant le bailliage 
de Chalon, en vertu d'ordonnance du roi, pour ré 
parer les pouls et chemins ries environs de cette 
ville (pont du Ganchat, grand chemin de Chagny, 
ponts de Chagny, levées et ponts de Demigny et de 
Perron, etc.); 29 novembre l�G (cahier do21 feuil 
lets. précédé d'un état sommaire de la recette et de 
la dépense à faire, remis par les Elus it Jean Picard. 
chargé de la perception (recette 3:'i,329 livres , 
18 sols; dépense 3,306 livres) ; - cahier de 38 feuil 
lets, contenant le relevé de toutes les cotes (28 no 
vembrc 1646); - acte d'entérinement, par les tré 
soriers-généraux, de l'arrêt du Conseil, en date du 
16 mai lG-JG, qui établit la dite imposition (8 avril 
104ï) ; - arrêt de la Chambre des comptes de Dijon, 
qui condamne la commuuo de Chalon à payer dans 
le délai cl 'un mois la somme de 675 lin-es, en déduc 
tion de celle de 3,780, à laquelle elle avait été im 
posée pour la réparation des ponts ( 18 mars 1655) ; 
- transaction entre le marquis d'Uxellcs, gouver 
neur de Chalon, et la mairie de cette ville : le mar 
quis, cessionnaire des droits de Claude Gardiennet, 
entrepreneur des travaux cle réparation, réclamait à 

la ville 3,321 livres, qu'elle lui redevait sur le compte 
des deniers de l'impôt ; la ville objectait CJLIC les tra 
vaux n'avaient pas été faits selon les conditions du 
devis, et le marquis poursuivait le jugement en la 
Chambre des comptes; pour éviter les frais, il fut 
convenu que la ville paierai! au marquis 2,000 Jin-es, 
et que le surplus cle la <lette serait prélevé sur cc qui 
restait à payer de l'imposition, par les autres com 
munes (15 décembre 1656. Suivent la quittance des 
2,000 livres el une copie de celle de 3,780 payées, 
pour l'imposition, par la ville, plus GG-l livres pour 
les épices du compte rendu par Jean Picard à la 
Chambre des comptes de Dijon).- Ilcquète adressée 
au roi par le maire et les échevins de Chalon, afin 
qu'il leur rendit l'octroi de 20 sols par queue de vin, 
pour aider :i payer les réparations des ponts et chaus 
sées, el qu'il fût, pour le même objet, accordé à la 
ville une subvention de 6,000 livres par a n ;  -  re 
quête de la Mairio de Chalon aux Trésoriers-géné 
raux de France à l'effet d'être nutoriséc à faire sur le 
bailliage de la dite ville une imposition de 30,000 
livres, pour pouvoir réparer plusieurs ponts et ar 
cades ; - requête au roi, pour obtenir la permission 
de mettre sur le bailliage, y compris la vicomté 

d'Auxouue, un impôt de 20,000 livres. aûn de payer 
les travaux nécessaires aux ponts, levées, chaus 
sées et chemins des environs de Chalon (ces trois 
requêtes sont sans date). - Copie du rôle de répar 
ti lion d'un impôt do J5,000 livres mis sur foutes les 
communes de l'Auxois, y compris les domaines el 
bénéfices ecclésiastiques, pour subvenir aux frais de 
réparations des ponts, passages, levées et grands 
chem ins ;  2:5 juin 1627. (La commune de Chalon se 
procura celte copie pour prouver par un préc édent 
que les gens d'église devaient ê tre  compris dans le 
rôle des imposés pom· les réparations des ponts et 
des chemins). 

CC. 18. (Liasse. Carton YI�. - 21 plêccs : li parchemins, 7 pepfcrs. 

1-107-1580.- Ocraois.c- Lettres de Jean-sans 
Penr, confirmatives de celles de son prédécesseur 
(en date du 8 février 1-t03), par lesquelles il octroie 
aux habitants de Chalon la perception, pendant frais 
ans, de 8 u1·os vieux sur toute charge de gros sel, 
et cl'un denier sur chaque salignon de sel de Salins, 
pom· employer les sommes ainsi perçues à l'acquisi 
tion d'une horlog-e et aux réparations et fortifications 
de la ville; ï octobre 1407. - Lettres de Philippe-le 
Bon, qui, au sujet de contestations entre la commune 
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de Chalou el deux particuliers ayant passé du Yin 
sans en vouloir payer l'octroi do 3 sols, ordonnent 
que les parties, actuellement eu instance d'appel 
devant le parlement de Saint-Lnurcnt, iront, pour 
obtenir jugement déflnilif'. par devant celui cle 
Beaune; 14 juillet 14-JG (avec copie sue papicr.) - 
Lettres de Charles-le-Tûméraire, autorisant la com 
mune do Chalon à percevoir, pcndunt dix ans, une 
imposition sur les vins , denrées el marchandises 
passant par la dito ville, savoir : un gros par chaque 
queue de Yin, 2 blancs par chaque poinçon, un blanc 
par quart de queue; un g-ros par chaque bichct do 
froment, 2 blancs par bichct de soig+e ou autres 
grains; u11 gros sur toute caque do harengs; 1::; no 
vembre 117 l (avec copie sur papier). - Lettres de 
Charles Yl ll, oetroyau! pour cinq ans la perceptiou 
<les droits accoutumés sur les denrées do passage ; 
10 ft\n-icr 14!)2 (nvec le Vidimus du bailli cl maitre 
des foires, Ilugucs de Villeluine); -- lettres du môme 
roi, acoordnnt le même octroi pour cinq années ; 
1 G juin HD 1 (avec leur copie sur papier). - Lettres 
de Fruneois I", autorisant la commune de Chalou à 

percevoir, pendant huit ans, G sols 8 deniers par 
minot do sel marin, et 3 sols 4 deniers par chaque 
hauno do s�l vendue à Chalon ;  21 février 1;;30. - 
:\landerncnt de Franeois ll an g·énfral des finances 
établi à Dijon et au hnilli de Chalon, leur ordonnant 
d'cnquèrir sur la co1111110dilé ou riocommodit» qu'ap 
porteraieut les subsides et impositions demandés 
par le maire et les échevins do Chalon ; :3 janvier 
1560 (pièce três-Iroisséc). - Ilnpport adressé au roi 
par l'l1ilib1'rt de )fontholon, lieutenant-général au 
bailliage de Chalon, eu exécution d'un mandement 
ou date du 2S juillet 13GJ, portant qu'il convient 
d'accorder aux manants et habitants do Chalon, se 
lon leur demande, 1111 octroi do 12 deniers tournois 
5Hr chaqne manie de gros bois, autant sur chaque 
bâche de charbon cl sur chaque cent de fagots, 
12 sols sur chaque grand cent do bois do compte 
passant par la Saône, 12 deniers sur chaque poinçon 
de Yin descendant eu I'estape de la dite ville, et G de 
niers sur chaque feuillette; 28 jui l let 15G5 (pièce 
très-froissée). -Lclh·es patentes de Charles IX, ac 
cordant au, échevins, manants et habitants de Cha 
lon, pour six aunèes, un octroi de 12 deniers, etc. 
(comme dans l'article précédent), à condition d'en 
employer le produit à l'entretien du pont de Chalon 
et des autres pouls el chnussées ; l:ï janvier J;;ï 1 
(arec l'acte d'entérinement ù la Chambre des comptes 
rle Dijon; 1::; mars 15î4). - Arrêt du Conseil priYé, 

portant que. pour le bois et Ir Yin conduits à Lyon, 
les habitants de Chalou no devront percevoir que 
G deniers par moule de gros bois, autnnt par cent de 
fagots et par bâche de charbon, G sols par grand crut 
do bois, G deniers par poinçon et 3 deniers par feuil 
lette do vin; 22 mars 1575. -Manclemenlde Henri Ill, 

enjoignant aux officiers do la Chambre des comptes 
de Dijon et à tous autres d'assurer au maire et aux 
échevins de Chalon la jouissance de l'octroi à eux 
accordé par les lettres royales du 1;; janvier 1574 
(22 octobre 157.,). - Mandement de Henri Ill, en 
joignant ù la Chambre des comptes de Dijon do pas 
ser et allouer aux habitants de Chalon la somme de 
1,41:; livres, montant 11'11110 dette contractée par suite 
(le la suppression temporaire do leur rlroit sur le se l ;  
12 décembre l:ïïï. (Avec sa copie s111· papier). - 
Arrêté do la Chambre des comptes de Dijou, portant 
entérinement des lettres pntoutcs de 13î I et t 375; 
H mars 15î8. - Lettres patentes do Henri lll,  oc 
troyant à la commune dt' Chalon Ir rlroit tir perce 
voir, pendant six ans, U deniers sur chaque moule 
de gros bois passant par la Saone, 12 deniers sur 
chaque cent de fagots et chaque bâche de charbon, 
1 ·2 sols par grand cent de bois, 12 deniers sur chaque 
poinçon de vin , 6 deniers sur chaque feuillette; 
17 aoùl 1580 (avec la copie sur papier): - Extrait 
de lettres rio Henri TIT, enregistrées il la Chambre 
des comptes de Dijon. qui autorisent la commune 
de Chalon il percevoir. pendant neuf ans, G deniers 
sur chaque char ferré à quatre roues, rhargé de den 
rées quelconques, 1 deniers sur chaque char ferré à 
cieux roues, 3 deniers sur chaque char à deux roues 
ferrées, 3 deniers sur chaque char à quatre roues 
non terrées et 2 deniers s11 r chaque charettc 11011 
ferrée; plus 1/2� sur le vin débité dans los hûtol 
lcries, ta vernes cl cabarets de Chalon ; J 3 septem 
bre 1380. 

C.:C. 19 Liussc. Carton \.1) - S2 pièces : li parchemins, 3.'> papiers. 

l;:iSI-IG:11. - ÜCTHOIS. - ,\rri·t rendu par le 
Conseil privé entre los habitants de Lyon et ceux do 
Chalou, portant que ces derniers jouiront de l'octroi 
à eux accordé pour six ans ; 1;; mars J;;S t .  -  Bail 
fait à Pierre Penon, pour un an, des droits d'octroi 
SUI' les chars et charreltes, moyennant 102 écus sol, 
payables eu trois termes; 2:3 novembre l:ïSl. - 
Lettres do Henri III,  autorisnnt le maire et les 
échevins de Chalou à retenir 400 écus sur les de 
niers provenaut do lems octrois, pom être inclem- 



SÉHIIl cc. - nll'ÔTS IlT cm,PTADILITJ': 71 

s é s  d'une suppression des deniers communs Pt 
octrois de la dito ville et pour 'couvrir le" frais de 
divers procès soutenus par eux;  0  mai 1583. (Avec 
une quittance de flnauec.) - Lettres patentes de 
Ilcnri UT, portant confirmation et prolongation, pour 
six ans, des octrois accordés anlérieurcmcnt il la 
ville de Chalon; 30 janvier 1585. (.hec copie.) - 
Lettres de Hem-i IV, autorisant la commune de Cha 
lon à percevoir, pendant six ans, 13 sols 4 deniers 
sur chaque minot de sel d éb i t é  au grenier de la , illo, 
6 d. sur chaque char ferré, 3 d. sur chaque char 
rette,� cl. par chai· non ferré, 2 d. par charrette non 
Jcrrée. 1

1
20 sur le Yin vendu clans les hôtels et caba 

rets, G d. sur chaque moule de gros bois, chaque 
cent de fagots et chaque bâche de charbon, 6 sols par 
grand cent de bois, G d. par poinçon de vin et 3 d. 
par feuillcttc ; 23 septembre 1593. (Avec actes d'en 
rincmcnt par la Chambre des comptes de Dijon en 
1506 et pat· les Trésoriers-générnux en lûOn.) - 

Pièces démontrant qur, durant le séjour du duc de 
Mayenne à Chalon, la ville dut entretenir trois à 
quatre mille hommes de guel'rC et, par là, s'endetta 
de 26,91'0 écus; en considération de quoi, le roi 
l'autorisa à percevoir dix sols sur chaque queue de 
Yin introduite dans la ville, 20 s. pa1• bœuf tué aux 
boucheries, 15 s. pat· vache, 0 s. par veau, 2 sols 
G denier; pnr agneau ou cabri, 5 s. par porc, 7 s. 
G cl. par queue de charbon de pierre, 10 s. par cuir 
de b.euf, ;, s. pat· cuir de vache, 20 s, par bichet de 
blé employé par les boulangers; novembre 160'.l. - 
Lettres de Henri IV, portant prolongation des octrois 
de Chalon pou,· six ans ;  11 avril IGOI (aYCC leur 
copie sur papier et l'acte cle leur entérinement à la 
Chambre des comptes de Dijon). - Lettres de 
Henri Iv, de rnèrne teneur que les précédentes; 
12 septembre 1007 (avec l'acte d'entérinement à la 
Chambre des comptes). - Bail pour six ans , 
moyennant 310 livres pal' an, de la perception des 
droits d'octroi sur les bois, fagots et charbons pas 
saut pa1· la Saône ; lï janvier lü08. - Requète 
adressée au roi et à son conseil par le maire el les 
échevins de Chalou, à l'effet d'obtenir, pour pouvoir 
réparer les fossés de cette ville et les chemins y 

conduisant, un octroi (pour O ans) de 30 sols sur 
chaque poinçon de Yin par la Saône, 1 livres sur 
chaque bateau ou baselle chargée do poisson, 20 sols 
sur chaque millier de fer, etc.; - arrêt du Conseil 
d'Etat, qui renvoie celte rcqnète à  l'examen des 
trésotiers-géuéraux, à Dijon ; 10 février JOOO (avec 
mandement du roi aux lrésotiers de procéder à cet 

examen); - rapport des trésoriers-généraux de 
France, favorable à la prolonga lion des octrois de 
Chalon, pour neuf années à partir de !GlO, et pré 
sentant le tarir suivant : 20 sols par poinçon de Yin. 
10 par feuillette, 4 livres par chaque bateau ou 
basche de poisson, 20 sols par millier de fer ou de 
gueuse, 2 s. par chaque toux de moeille. 5 s. pat· 
millier de fagots, 2 s. par bâche do charbon; 
3 décembre lGO!J. - Lettres de Louis XIII, confir 
mant el prolongeant pour dix années les octrois de 
la ville de Chalon; 3jt1illcl 1 6 1 3  (avec 10111· copie sur 
papier et les déclarations d'entérinement par la 
Chambre des comptes do Dijon et par les 'I'réso 
riers). - Procès-verbal d'une nisic-arrèt faite sur les 
fermiers des octrois de Chalon , po111· Joutes le; 
sommes ducs pal' eux au domaine du ro i :  arrêt de 
la Chambre des comptes de Dijon, donnant main 
levée de la dite saisie, après paiement rle la somme 
de 400 livres, que les dépositaires devront verser 
an profit de la ville tic Cha lon ;  juillet el août 1G l5 .  
- Lettres de Louis XIII, confirrnnut les octrois de 
Chalon et les continuant pour six ans ; 3 ju illet IG 15. 
- Copie d'un m·,·î•t rendu par le Conseil d'Etat, 
portant que tous droits perçus à Chalon sur les mar 

chandises et denrées durant les foires ou autrement 
devront être payés au sieur Pierre de lu Sablière, 
fermier-général des cinq grosses fermes ou à .se=i 
commis; 30 août 16 18.  - Lettres particulières .les 
sieurs Collot, Galoys et Pinsnunas, relatives 1t un 
nouvel octroi demandé pat· la )!ail'ic de Chalon pour 
payer les répurations du grand pont sur la Saùuc; 
mars, mai et juin J6·27. - Actes d'cntériuernout de 
lettres royales, du 3 juillet lü 19 ,  portant proton- 
1:ration des octrois rle Chalon pom· six ans. - .u-rèt 
du Conseil d'Etat. autorisant pour six années la 
perception, à Chalon, des droits suivants : ;; sols par 
millier de fer, 20 s. sur chaque meule française ou 
de Blanzy, 3 sols 2 deniers sur chaque molardeau, 
8 deniers sur chaque quintal de foin, 29 sols sur 
chaque queue de Yin remontant la Saône et passant 
sous le pont de Chalon ; 3 juin l02G; - mande 
ment de Louis XIII an parlement do nijon et aux 
trésoriers-généraux, pour assurer l'exécution de ce 
mème arrèt : 3 juin 102G. - Lettres de Louis Xllf, 
accordant tt lu ville de Chalon, pour six années, la 
continuation iles droits d'octroi sur le sel, les Yoi 
turcs, les combustibles cl le v in ;  7 décembre 102G 
(accompagnées de leur copie sur papier et des actes 
d'entèriucrncnt pnr la Chambre rie� comptes et les 
trésoners-génèi-aux). - ,\nèt du Conseil du roi, 
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qui, statuant sur l'opposition faite par le syndic des 
Etals de Bourgogne à ln perception d'un droit .de 
20 sols sur chaque queue de vin dans la ville de 
Chalon, ordonne l'exécution de l'arrèt du 3juin 1026, 
on réduisnnt toutefois le dit droit à JO sols par 
queuc ; 30 juin J()27. - Acte d'cutérincmeut à la 
Chambre des comptes, à Dijon, d'un arr�t du Conseil 
d'Etat, eu date du 15 décembre 1627, cl de lettres 
royales y conformes, qui autorisent le maire et les 
échevins de Chalon ü percevoir l O sols de plus sur 
chaque queue de Yin passant sous le pont de leur 
ville ; 1 1  janvier '16�8. - Requête présentée par le 
marquis dUxclles aux trésoriers-généraux de Bour 
gogne, aux fins de foire vérifier et enregistrer les 
lettres royales et l'arrêt du Conseil d'Etat, en date 
du 15 décembre 1627, qui accordent à la ville de 
Chalon le doublement de ses péages et octrois, pour 
en employer le produit au paiement de 50 hommes 
ajoutés à sa garnison (10 jauvier 1628); - copie du 
rlit arrêt du Conseil; - oxtrait des registres de la 
Cour dos comptes, aides et nuances de Bourgogne, 
portant injonction do lever les doubles droits de 
péag·r et celui do 10 sols de plus par queue de vin 
( 1:\  décembre JG27). - Lettres de Louis Xlll, por 
tant prolongation des octrois de Chalon pour six 
ans;  12 mai lû30 (avec copie et doux expéditions de 
l'acte d'enregistrement au parlement de Bourgogne; 
-1 avril 1631 .) .  - Arrêt de la Chambre des comptes 
de Dijon, portant que le maire el les échevins de 
(�1'11011 devront se pourvoir par devant clic et 
« rectifier , la qualification cle Oour des finances, 
donnée par eux au parlement de Bourgogne; 7 avril 
l ü 3 l ;  -  a rrê t  do ce même parlement, qui, "sans 
� · a!'l'Œter à col ui de la Chambre des corn pies, ma inticut 
les vérifications faites par la Cour des lettres royales 
1\Q concession cl confirmation d'octroi; D avril JG3 J .  
- Bail pour six ans do la ferme des octrois de Chalou 
sur les bois, fagots et charbons, moyennant le prix 
annuel de G30 livres ; 23 juin lG32 (accompagné de 
quittances du receveur cl d'un sous-bail fait par le 
sieur Picard, amodiateur, au nommé Pierre Bonfils, 
moyennant cent livres par an, de l'octroi sur les 
combustibles chargés tant au port des Meules qu'à la 
Itoye). - Arrèt du Conseil du roi, ordonnant à la 
Chambre des comptes de Dijon de vérifier cl cnre 
gistrcr les lettres royales du 12 mai 1030 (voir ci 
dessus); 22 septembre 1632. - Copie collationnée 
de lettres patentes de Louis XTII, en date du ·J3.iui,1 
l û33, accordant à la ville de Chalon la prolongation, 
pour neuf ans, d'une augmentation de 10 sols par 

queue sur les droits perçus pour le Yin, à elle octroyée 
par lettres patentes du 15 décembre JG27, pour 
subvenir à l'entretien de cinquante soldats ajoutés à 

sa garnison; accordant également continuation, pour 
neuf années, des doubles droits d'octroi perçus à la 
Colonne. - Arrêt du Conseil d'Etat, enjoignant à la 
Mairie do Chalon do justifier des dettes de la ville 
var devant les trésoriers de France, ayant qu'il soit 
satisfait à sa demande d'un nouvel octroi à percevoir 
pendant neuf ans, afin de rembourser les emprunts 
auxquels l'auraient contrainte la peste, la disette et 
les logements de guerre ; 23 juin lG3.3; - rapport 
des trésoriers, portant que, la ri lie do Chalon, s'étant, 
pour les dites causes. endettée de Jl-J ,5911 . ,  il con 
vient de lui accorder l'octroi demandé, savoir: 30 sols 
par bœuf tué cl consommé dans la ville. 23 s. par 
Yar be, 8 s. par veau, 8 s. par mouton, 4 s. par agneau 
ou cnhri, 8 s. pa1· porc, 10 s. par cuir de bœuf tanné, 
3 s, par cuir brut, 7 sols G deniers par hotte de 
charbon, 20 s. par bichct rlc grnin moulu et employé 
par les boulangers et les pàtissiers, ;, s. pa1· queue 
rie vin, '1 deniers par chaque pinte de Yin débité chez 
les hôteliers, cabaretiers el pâtissiers do la ville et 
des faubourgs (3 décembre 1633); - le lires patentes 
de Louis XIII, accordant �et octroi pour six années; 
28 janvier IG3J (avec copie), - actes cuuflrmatifs, 
qui sont: autres lettres de Louis XIII (3 février 163 l), 
arrêt du Conseil d'Etat (avec copie), certificats d'en 
registrement au parlement de Bourgogne et d'enté 
rinement à la Chambre des Comptes de Dijon. 

CC. 20 [Liasse. Corton YI . - fl3 pièces: 31 porchcmlus, G2 papiers. 
dout un imprimé. 

UISo-non. - ocrnors, - Arrêt du Conseil 
d'Etat, ordonnant que, nonobstant toutes décisions 
du parlement et de la Cour des comptes de Dourgogne, 
le droit do dix sols par queno de vin sera perçu à 
Chalon, sans exception aueune eu faveur de privi 
légiés quelconques; 8 février 163::i. - Acte d'enté 
rinement des lettres du 12 mai ](l3'l à la Chambre 
des comptes de Dijon; 3'l juillet IG3G. - Arrèt du 
Conseil d'Etat, autorisant à percevoir, pendant ucuf 
ans consécutifs, 3 livres sui· chaque millier de toutes 
marchandises, 30 sols sur chaque queue de Yin, 2 s. 
sur chaque char ou chnrrctte de combustibles ou 
d'autres denrées; 7 mars 1637; - autre arrêt de 
môme teneur, accordant de plus la perception de 
3 livres sur chaque millier de fer; 29 juillet l63ï 
(accompagné d'un commandement de mise à exécu 
tion); - acte d'enregistrement de cet arrêt au parle- 
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ment de Dijon; 28 décembre 1637. - Deux lettres 
patentes do Louis XIH, confirmant et prolongeant 
pour dix années les octrois de la ville de Chalou ; 
27 février et l " mars 1038 (avec les actes constatant 
leur enregistrement par le parlement, la Chambre 
des comptes de Dijon cl les trésoriors-géuérau x ; 
1639). - Second acte d'eutérinement des lettres du 
·12 mai 1630 à la Chambre des comptes de Dijon; 
:30 mai 1639. - Lettres de Louis XJII, confirmant 
celles de '163-1, avec mandement à tous officiers d'en 
assurer l'exécution; 16-!0. - Deux lettres patentes 
de Louis XJV, qui confirment pour neuf années les 
octrois accordés à la ville de Chalon par son prédé 
cesseur; 31 juillet 1643 (avec leurs copies sur papier). 
- Arrèt du Conseil d'État, accordant une augmcn 
talion de tous droits d'octroi perçus dans la ville de 
Chalon, pour aider celle-ci à payer annuellement au 
marquis d'Uxelles la somme de 11,ïSï livres 10 sols, 
comme solde de 50 hommes ajoutés à la garnison 
de sa citadelle; '12 mars 164-1 ; - lettres (signées) 
de Louis XLV, données en conséquence cl en con 
lirmation du dit arrêt; 19 mars '164-!; (avec copie) ; 
- actes d'enregistrement de ces mêmes lettres 
et de celles de IG-!3 par le parlement de Bourgo 
gne, la Chambre des comptes de Dijon cl les tré 
soriers-généraux; avril 1044. - Arrêt du Conseil 
,l'État, qui mel à néant l'opposition formée par dilfé 
rcnts particuliers à la perception d'un droit de 7 sols 
sur chaque quintal de fer; 20 juillet 16-!-!. - Juge 
ment de l'lnlendant de Bourgogne, imposant la Corn 
mune de Chalon il 7 ,830 livres 8 sols 4 deniers pour 
un tiers de la taxe sur ses octrois; G mai 1045. - 
Procès-verbal d'une publication faite à l'église Sl 
\'inccnt de Chalon, il l'effet d'augmenter de 40,000 
livres l'enchère sur los Octrois (contenant le tarif dé 
lai lié des droits à percevoir}; I" juillet 164:î. -Arrêt 
r lu Conseil d'État, portant que, faute par los habitants 
d'Auxerre, Avallon, Beaune, Saulieu et autres villes 
d'avoir satisfait aux ordonnances et donné leurs rai 
sons devant le Conseil, les saisies et exécutions com 
moncées contre eux, pour le paiement des taxes, 
seront parachevées ; el cela en conséquence d'un 
arrêt du 30 juin lGIG, qui décharge taules les corn 
muries du demi-quartier de tous octrois, avec injonc 
tion de porter à l'Espargne , outre le quartier et 
demi retranché, les sommes auxquelles elles seront 
taxées. jusqu'à parachèvement de la somme totale de 
l ,3:i0,000 livres, applicable aux dépenses de guerre 
(la quote-part de la généralité de Dijon é t a n t  fixée 
ù 121 ,ï03 livres 13 sols4deniers); 23janvier 1M7.- 

cmr.ox-aua-sxoxn. - sJh11N CC. 

:iï lettres de divers particuliers (dont le moins obscur 
est hl. de Thésut-Ragy), relatives à des instances for 
mées contre la commune de Chalon. au sujet de ses 
droits d'octroi, tant devant le Conseil du roi qu'au par 
lement de Dijon et devant d'autres juridictions (IG43- 
l 706). 

CC. 21. (Liasse. Carton VI). - 51 pièces: 11 parchemins, 40 papiers, 
dont un imprimé. 

Ui.J..J.-1661. - OCTROIS. - Publications d'ad 
judication à l'enchère des octrois de Chalon; 1644 
et 16-15. - Arrêt du Conseil d'Etat, accordant une 
augmentation des divers droits d'octroi à Chalon, 
pom aider an paiement annuel de 11,787 livres 10 
sols, solde de 50 hommes ajoutés à la garnison de 
la citadelle ; 12 mars 164-l; - acte d'entérinement, 
par les trésoriers-généraux, de lettres patentes don 
nées par Louis XIV, le 19 mars 16H, en conséquence 
de cet arrôt ; - autre arrêt du Conseil, conforme au 
précédent ; 2ï septembre lGH. -Copie d'un bail de 
la ferme des octrois de Chalon à Pierre Jasset, pour 
six années, moyennant 48,000 livres, payables par 
quartiers; 16 janvier 16-!5. - Ordonnance de la 
Mairie do Chalon, qui exemple de tous droits de 
sortie les marchandises (excepté le fer) conduites 
par les marchands de Chalon aux foires de Mücon, 
Tournus, Yerdun-sur-Doubs, Ciel, Givry, Buxy, 
Chagny, hlenans, etc., ainsi que Ioules celles qu'ils 
pourron t vendre aux étrangers dans Jeurs maisons, 
boutiques ou magasins; janvier 1645. - Sentence 
de la maitrise des ports, pouls, péages et passages 
de Bourgogne el Bresse, qui condamne Guy Bretin, 
marchand ù hlficon, ù  payer provisionncllcrncnt aux 
fermiers ues octrois do Chalon les droits à percevoir 
pour cent Lâches de charbon, qu'il avait chargées 
sur la Saone; l" juin IG45. -Arrêt du parlement 
de Dijon, confirmant une sentence rendue le 23 'mai 
](315, par laquelle Claude Ducloux, marchand à 

hlàcon, fut condamné ù  payer les droits dus par lui. 
pour des bois cl charbons, aux sieurs Girard, Mal 
loud, Burgat el Jassat, fermiers de l'octroi de Cha 
lon; 30 décembre 16-15. -Traité entre Simon Giroux, 
fermier des petits octrois à Chalon, cl. Denis Gran 
gier, marchand à Mûcou : cc dernier, moyennant 
40 livres, est exempté de tous les droits du péage 
appelé petit octroi, pour les bois, fagols et charbons 
qu'il transportera par la Saône jusqu'à la croix de 
Gigny, mais seulement pour l'année 161();  25 août 
1610 . - Extrait d'une délibération du Conseil de 
ville, ù Chalon, en conséquence de laquelle los sieurs 

10 
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Sousselier, Lambert, Jornot, Masson et Jordain, ad 
judicataires des octrois, obtinrent une réduction de 
2,287 livres 15 sols cl la continuation de leur bail 
au prix de 54,812 1. 5 s . ;  avril 1652. - Loures de 
Louis XIV, confirmant pour six ans les octrois ac 
cordés précédemment à la ville de Chalon; I" février 
1653 (avec copie sur papier). - Procès-verbal d'ad 
judicaliou des octrois de Chalou aux sieurs Rcspy, 
Lefebvre, Regnard, Clément, Gardiennet et Giroux, 
moyennant G2,000 livres; 21 janvier 1G54; - re 
quête des dits fermiers, à l'effet d'obtenir que la 
Mairie prît fuit el cause pour eux contre un nommé 
Chevat, refusant de leur payer les droits pour plu 
sieurs ânëes de Lié, ou que, sinon, elle dirninunt le 
prix de leur bail. - Transaction entre le receveur 
communal de Chalon et Claude Girond, débiteur de 
3,600 livres pour trois quartiers échus de la ferme 
du petit octroi et emprisonné pour celte dette: le 
débiteur est élargi moyennant la caution de ses frè 
res, André Girond, curé de St-Jean-de-Vaux, et Be 
noit Giraud, avocat, lesquels prennent l'engagement 
de payer pour lni en différents termes; 11  février 

1655. - Arrêt rendu par le Conseil d'Etat entre le 
maire et les échevins do Chalon, d'une part, et des 
marchands de hlâcon, plus le marquis d'Uxelles. la 
marquise de Sennecey, dame d'honneur de la reine, 
la comtesse de Fley, etc., d'autre part :  par lequel 
arrêt les marchands trafiquant sur la rivière de Saône 
sont déclarés sujets aux droits d'octroi et de péage 
aux bas ports, depuis le port de la Colonne jusqu'au 
bief de l'Espine; 14 juillet 1655 (in-4' imprimé, de 
28 pages); - copie d'une transaction passée en -1637 
entre la commune de Chalon et le marquis d'Uxelles 
sur l'indemnité prétendue par celui-ci à cause de 
l'octroi sur les denrées transportées par la Saône. - 
Arrêt du Conseil privé, qui, cassant nn arrêt du par 
lement de Dijon, par lequel le sieur Dcsbarres, pré 
sident de cc corps, propriétaire de nombreuses for 
ges en Ilourgogne, avait é t é  déclaré exempt de tous 
droits et impôts sur les fers, ordonne que ces der 
niers, sans aucune exception, môme pour le prési 
dent Desbarres, seront sujets aux droits d'octroi 
dans la ville de Chalon; 2G mars lfi58. - Lettres de 
Louis XIV, portant confirmation et prolongation des 
octrois clc Chalon pour neuf ans ;  19 décembre 1658. 
- Procès-verbaux de mise à l'enchère de la ferme 
des octrois de Chalon, adjugée finalement, pour six 
années, aux sieurs Bacon, Agron, Delatrochc, Gi 
rond cl consorts, moyennant G2,000 livres; décern 
bre 1650 et janvier 16GO. -Arrêt rendu par le Con- 

seil d'Etat entre la commune de Chalon, d'une part, 
et plusieurs marchands de fer de Lyon, d'autre part. 
plus Je prévôt des marchands et les échevins de 
celte dernière ville, plus aussi la dame Marie de 
Bailleul. veuve cle Louis-Chalon Dublé, marquis 
d'Uxelles, agissant comme tutrice de son fils; lequel 
arrêt ordonne que, avant aucune décision, la com 
mune de Chalon rendra incessamment, à la Chambre 
des comptes de Dijon, le compte de tous octrois à 

elle accordés depuis le 3 juin 1626, sans préjudice 
de la continua lion provisoire des dits octrois; 5 jau 
vier 1661. 

CC. 2'2: 1Liossc; Carton VI).-08 pièces: 8 parchemins, OO paplera. 
dont deux imprimés ; 2 sceaux. 

1663-'068. - ÜCTROts. - Pièces d'une ins 
tance soutenue par la ville de Chalou, an sujet de 
ses octrois, contre les sieurs Chaix, père et fils, 
marchands à Lyon : arrêt du parlement de Dijon, 
portant que, nonobstant l'opposition des sieurs 
Chaix, les concessions d'octrois fuites à la dile ville, 
à di verses époques. seront enregistrées au parlement 
et auront leur effet plein et entier; janvier IG63. - 
Acles d'entérinement, par la Chambre des comptes 
de Dijon cl les trésoriers-généraux, des lettres con 
firmatives d'octrois, accordées à la ville de Chalou 
en 1G26, 1G37, 16H el 1653; 12 mars 16G3. - Pro 
cès-verbaux de publication, faite dans les paroisses 
de Chalon, de la mise aux enchères des octrois de 
celle ville ; - bail clc la ferme des grands et des 
petits octrois de Chalon à François Depize el con· 
sorts, pour treize années, au prix de 02,000 livres ; 
- ordonnance de I'Iutendant, adjugeant ces mêmes 
octrois, pour Je même temps, aux sieurs Brcvillier. 
Jobert et consorts, moyennant 102,000 livres (juin, 
juillet cl août 16G8.) - Sentence du bailliage de 
Chalon, qui condamne le sieur Esparon ù  payer aux 
fermiers des octrois de cette ville les droits dus par 
lui pour 80 bichels de blé qu'il avait fait passer par 
Verdun sans déclaration; 20 avril lGîO. - Arrêt 
rendu au parlement de Dijon en faveur des sieurs 
Plassard de Lyon et Antoine Viard. fermier de Sen 
necey, appelants d'une sentence de référé rendue 
par Je sieur Virey, lieutenant-général au bailliage de 
Chalon, an profit des fermiers des octrois de celle 
ville: l'arrêt du parlement dit qu'il a été mal jugé, 
bien appelé, déboule les fermiers des octrois et les 
condamne aux dépens; 20 novembre 1670. - Juge 
ment rendu par l'Intendant Bouchu, sur requête des 
fermiers des coches et du roulage de Paris à Lyon. 
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se plaignant d'exactions commises par les fermiers 
des octrois sur la Saône et demandant la subroga 
tion aux baux à ferme des octrois de hltlcon, Tom 
nus, Chalon, Verdun, Seurre, St-Jcan-de-Losue, 
Auxonne et Poulailler : le jugement de I'Inten 
dance décrète que les parties devront se pourvoir 
<lovant le roi, que toutes choses menées par la 
Saône pour le service du roi seront exemptes des 
droits d'octroi, que les baux de St-Jean-de-Losne, 
<l'Auxonuc et Pontailler seront résiliés, à condition 
de rembourser les fermiers, que les procès engagés 
par devant l'intendant entre la. commune de Chalon 
et les fermiers des coches seront jugés par lui en 
dernier ressort; enfin, quanl à la prétention du 
sieur de Trapenard, major de la citadelle de Chalou, à 

la possession des fossés de celle ville, que le dit Tra 
pénard se pourvoira devant l'intendance; 20 novem 
bre 1070. - Acte d'outériucmcnt, par les trésoriers 
généraux, de lettres royales du 3 ïévricr 167 I, par 
lesquelles les octrois de Chalon sonl confirmés pour 
six années; 22 mars 1074. - Ordonnance de I'In 
tendant, parlant que le sieur Delacroix, commis à 

la recette des octrois, devra verser à la Mairie de 
Chalon la somme do 3,730 livres, partie de celle 
-lo 7,730 L, à laquelle avait été évaluées les charges 
fixes de la dite v i l le ;  4  octobre 1677. - Procès-ver 
bal cle l'adjudication des octrois sur la Saône, pour 
5 ans 3 mois, moyennant paiement annuel do 75,000 
li vres.fuite par lcsÉlals de Bourgogne à Claude Girard, 
ox-lieutenant-crhninel ait bailliage de Chalou; 1 1  sep 
I ombre l GOI (pièce imprimée ; coutcnnn t le Lnrif des 
droits à percevoir). - Requëte présentée à l'iutcn 
rlaut d'Argougos par le corps des marchands Je Cha 
lon, pour ê tre déclarés exempts de tous droits d'oc 
troi dans l'étendue ries franchises de la ville; accom 
pagnée d'un arrêt rendu par le Conseil d'État à 

requête de Pierre Domergue, fermier des gabelles, 
dos cinq grosses fermes, etc., par lequel arrêt, con 
l'urmémont à l'avis du sieur d'Argouges, il a été per 
mis aux habitants d'Auxonne • de négocier, trafiquer 
et transporter ou exporter tous objets de leur crû 
cl manufacture sans payer les droits de traite forai un, 
resvc, haut et bas passage; » 20 juillet 1080. - Re 
quête adressée :l la Chambre des comptes de Dijon 
par la Mairie de Chalon, afin d'obtenir un extrait d'un 
passage du terrier de la châtellenie do colle ville 
(dressé eu 1474), relatif à l'exemption de péage. pour 
servir clans le procès intenté à la commune de Chu 
lou par les fermiers des grands octrois sur la Saône; 
12 janvier 1600. - Pièces concernant l'adjudication 

faite au sieur Dafaux du doublement des petits oc 
trois (pied fom·clm et roulage) de la ville do Chalon 
(publicatious de mise à l'enchère, lettres particu 
lières, réclamations dit fermier, fondées sur la diffi 
culté de faire payer les droits de pied (ourclut); 1697- 
1690.-Requ�te présentée à la Mairie de Chalon par 
le nommé Alphonse Dubois, fermier de l'octroi sur 
les combustibles, tendant à obtenir une diminution 
du prix de sa ferme, moyennant quoi il s'engageait 
à payer les frais de déplacement de la porte de St 
Laurent et de réparations de celle de St-Jean-de- 
1Jaisel; accompagnée d'une ordonnance du maire, 
portant acceptation de celle offre ; 8 juin 1697. - 
Jugement rendu par l'Intendant Ferrand et les com 
missaires à ce délégué, entre la commune de Cha 
lon et le sieur Vyard, fermier des octrois sur los hais 
cl charbons, (JUi demandait prorogation do son bail 
pour Jeux ans, alléguant les perles à lui occasion 
nées par la chute du pont de St-Laurent, par le refus 
habituel de lui payer plus rie demi-droit et par le 
privilège des bois du roi : les parties sont mises hors 
de cour, sauf au sieur Vyard à faire juger ses instan 
ces commencées coutre les refusants, à poursuivre 
sa garantie contre la mairie de Chalon et à faire payér 
les droits sur le bois consumé ù  l'hôtel-de-ville et 
dans les corps-de-garde; D aoùt 1702. - Loure de 
l'Inteudaut Ferrand, par laquelle il annonce à la 
Mairie de Chalon un arrêt du Conseil d'État accordant 

à celle ville la continuation de ses octrois, cl l'auto 
rise à les adjuger à l 'euchère ; 5 février 1705 (avec 
extrait d'une délibération du Conseil de ville sur le 
fait de cette adjudication).-Arrè\L du Conseil d'État, 
parlant que le commune cle Chalon n'est pas exemple 
des droits d'octroi sur la Saclne, et la condamnant à 

payer ù Claude Miellé, fermier do cet octroi tout ce 
qui par elle lui était dû pour ces mêmes droits;  10 
février 1705. -Requ(lle de la mairie de Chalon, pour 
êlre autorisée à faire publier la mise en adjudication 
du droit de Hi sols par chaque muid de Yin introduit 
dans la ville, cl de quelques réparations à faire dans 
Chalon; accompagnée d'une ordonnance de l'Jnten 
dant, conforme à ce vœu ; 23 février lîOG. - Re 
quêtes présentées par la JIIairie de Chalon aux com 
missaires délégués pour la vérification des dettes et 
affaires des communes, à l'effet d'être autorisée à 

faire publier dans les diverses paroisses de la ville 
l'adjudication aux enchères do ses octrois; accom 
pagnées dos autorisations demandées et dos publi 
cations (dont une affiche); 17 12,  1713, 17 1 5 .  - 
Pièces relatives à dos démarches faites par les sieurs 
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Barthélemy Lepaigc: fermier des anciens octrois de 
Chalon, cl Jean Thomas, architecte au dit lieu, ad 
judicataire dn doublement des octrois, à l'effet d'ob 
tenir ou une indemnité 0,1 une réduction sur le prix 
de leurs baux pour six ans; l î25 (avec une consul 
tation, siguéo de l'avocat Bret père, pour la mairie de 
Chalou). -A.rrN du Conseil d'Élal, qui, sur la de 
mande do lu mairie de Chalon et dos Jésuites tenant 
le Oollégo do colle ville, accorde à la commune la 
continuation do ses octrois, pour en employer le pro· 
Juil à plusieur constructions et au paiement de la 
delle communale. s'élevant à 87 .560 livres 3 sols :; 
deniers; 1 1  mars 1î2î (contenant le tarif des droits ù 

percevoir, y compris la duplication du petit péage 
sur la 8afi11e). - Ordonnance do l'Inteudant Do la 
Briffe, faisant droit sur les divers points d'une re 
quête présentée pur René Boulanger, adjudicntuire 
des octrois de Chalon. afin d'obtenir un règlement 
préventif contre los fraudes commises ù son détri 
m en t ;  12jni l lot 1737 ;  - requête de Claude Grasset, 
adjudicataire des octrois, pour ([lLC celle ordonnance 
soit strictement exécutée en vers tous marchands et 
voituricrs ; 2:; janvier 1714.  - Jugement 1-rt1d11 par 
l'Inten.lant De la Briffe, entre la commune de Chalon 
el les H. P. �Iinimcs de cette ville, qui entendaient 
i'lrc exemptés des droits d'octroi pour les denrées 
destinées à leur usage particulier : les parties sonl 
mises hors <le cour et les frais partagés entre elles ; 
16 juillet lï:l8. - Ordonnance de l'intendant St 
Contest. autnrisnnt la commune de Chalon à conti 
nuer provisoirement de percevoir les droits d'octroi 
à elle accordés en lï3û par arrêt du Conseil d'Élal. 
jusqu'à rr que le roi ait statué sur les nouvelles ,lc 
mandes de continuation el duplication des octrois: 
nommant régisseur des octrois. moyennant bonne 
el suffisante caution. le sieur Boulay fils, bourgeois 
de Chalon; l décembre 1 î-H.-Dcnx lettres du sieur 
Ricard. secrétaire de l'Iutendance : dans la première 
(l" septembre lî 11) 11 annonce brièvement an maire 
el aux échevins de Chalon le succès tres-probahle 
de leur demande d'un nouvel octroi, ajoute que �f. 

de St-Contest l'autorise à accepter d'eux le rcmbour 
s èment do ses frais do voyage, qu'il estime à trois 
louis, cl dit en terminant : • Ma femme m'a chargé 
• plus d'une fois déjà de vous remercier do la galan- 
• terie quo vous lui files à mon retour. Cc n'est pas 
« qu'elle soit gourmande naturellement, cc n'est que 
« par accident: une grossesse est un prétcxto ù Lien 
« des choses pour une femme , ; clans la seconde 
(2î sopternbre l î 1 1 ) ,  il se montre fort surpris que la 

Mairie Je Chalon, au lieu de 3 louis, montant de ses 
frais de \'Oyagc, lui ait adressé une rescription da 

1 1  t  livres, cl il déclare vouloir lui renvoyer cc qu'il 
y a de trop tians celle somme.  - Lettre de hl. Le 
boulanger. secrétaire du corole de St-Florentin. par 
laquelle il engage le maire cl les échevins tic Chalon 
à écrire de nouveau à cc ministre, ainsi qu'au conlrû 
leur-général, au sujet de la concession des octrois: 
2 novembre 1 ï44. (On y lit celle phrase : , Nous ne 
pournns compter que sur de très-bon Yin, dès ']UC 

vous voulez bien veiller à l'emplette. Je vous en fais 
mes très-humbles rcmerclmcnts en mon particu 
lier. •). -. Lettre de l'Iutcndant I t-Contest, approu 
vant que le futur adjudicataire des octrois de Cha 
lon présente, scion l'usage, sa caution ù la chambre 
municipale, lorsque l'adjudication aura lien par 
devant le subdé l égué  de I'Iuteudunce ; 10 janvier 
1715 .  - Lettres patentes de Louis XV, accordant ù 

la ville de Chalon, pour neuf a1111(•cs, la continuation 
de ses octrois: 0 février l ï 1:; (accompagnées de l'ar 
rët rendu aux mômes ûus pa1· le conseil d'faat. le 22 
décembre lï4 t, cl cle l'acte d'enrcgistrcmcut ù la 
Chambre des comptes rie Dijon).-Onlonnancc ren 
due par l'Intcndant Joly de Fleury. sur la requête du 
sieur Moussiêrc. adjudicataire des droits d'octroi de 
Chalon, laquelle désigne comme formant l'arrondis 
scment de la banlieue de celle ville les villages de 
Champforgeuil, Corcelles, Chütenoy-lc-larron. Ves 
sey, Tuiscy, St-Herny, Dcroux, Lux. Port-Guillot. 
la Rongère, Epervans. St-àlarccl , Lans. Oslou, C h ü   
tenoy-de-St-àlarcel et Grissey; 10  janvier l î�,� (pièce 
imprimée). 

CC. 2J [Liasse. Carton \li - 30 pii'cf'1, pepter, 

16�6-1689. -OCTI\OIS. -Copies (en fort mau 
vais état) rle quelques unes des pièces faisant partie 
des quatre liasses précédentes (lettres patentes en 
date des 3 juin !G2G. 31 mars ]()3ï, l" mars ]()38, 
31 juillet 1()-!3, 10 mars 1 () 1 1 .  l" février iœa. ro dé 
cembre ]6:;S; arrêts du Conseil d'Etat en date des 
8 février 1633. î mars rn:l7, rs décernnre io 10. 2ï dé 
cembre ! G l l ,  1 1  juillet 1 G1 5 ;  actes d'enregistrement 
de ces pièces au parlement cl il la chambre des comp 
los de Dijon; requêtes et suppliques du maire cl des 
échevins pour obtenir ries concessions ou prolouga 
tiuns d'octrois). - Copie d'un hail de la ferme des 
octrois.adjugée pour six ans au prix de 18,000 l ivres, 
ù Pierre Jasset, cautionné par Bernard Durand, avo 
cat; !() janvier 1615 .-Cop ic du titre Vl ll d'un l i vre  
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intitulé P,·ioiléges octroge; mt maire et aux esrheoius 
de la cille el cité de Oùalo» (un volume in- l', impri 
mé li Chalon par Jean Desprcz en lGOJ .  Le titre VJll 
est la reproduction, avec commentaires, de lettres 
patentes de Philippe-le-Bon, en dute <ln l mars 1105, 
octroyant des privilèges pour les foires). 

D H O I T S  D I Y E R S  

CC. 21 (Liosso. Certou YU;. - 21 pièces: B parchemins, 13 peplers , 
un frogmenl de sceau. 

1139-1:0;';G. - PliAGE llT CIIATELLE'.\IE. - 

Cahier <le 58 feuillets, contenant déclaration des 
droits, profits el revenus <le la Chûtcllcuie de Chalou, 
26 décembre l 130(arnc une la Lie au commencement). 
- Sentence du bailliage de Chalon, qui déclare 
exemples des droits de péage les pommes cl'om11ge 
cl les grenades amenées dans celle ville ; 2 ju i l let 
l l 10. -Quillauce de lu somme de 2 frnncs, duc un 
nuellcment sur la chûtellenie de Chalon li l'nhbessc 
de Sainte.Claire de celte ville (qui était aloi s Jchanue 
de ln Tuuruclle); 10 novembre l 10ü. - Vidimus tic 
lettres patentes de Louis X.Il, par lesquelles sont 
donnés à la commune ùe Chalou. pour dix eus, ù 

titre tic bail, le péage cl lu chOlclicnic ùc celle ville, 
movcunant 800 livres tournois par nu ;  :20 scptem 
lm! 1;:; 10. - lran,l,,:ncnl ùc lu chancellerie du 
parlement de Bourgogne, autorisant la commune ùc 

Chalon à contraindre par toutes voies Joachim et 
Benoit Hohertù lui payer 400 livres dont ils lui étaient 
<lé hi lems, comme fermiers du péage; î juillet 1;:;20. 
- Hoquète d'Antoine Blanche, adjudicataire <les 
exploits <le la châtellenie de Chalon, à l'cflel d'obtenir 
une réduction sui· le prix de sou amodiation, lequel, 
en conséquence, ful réduit de I OO livres à 80; 14 mars 
1534. - Bail pour trois ans du péage cl de la châ 

tcllenie de Chalon à Jean Boisselier dit Bertrand, 
moyennant 1,300 francs par an; 1;:; septembre 1538. 
- Copie d'un acte par lequel Cluny Thunol, tréso 
rier-général, mandataire de Geoffroy de l Iauteclerc, 
fondé de pouvoirs du roi, veud ù la comru une de Cha 
Io,1 tous les droits cl profits de la chütcllcuie et du 
péage de la dite ville, moyennant le prix el somme 
de 12,000 livres, dont la moitié avait déja été payée 
en 1;:; l2 l lc reste devait l'ètre au complanl;;:; sep 
tembre 15 l l. - Bail pour trois ans, du péage cl de 
la châtellenie de Chalou li Claude Belye, bourgeois 
ùe cc Llo villo.uu prix de 1,050 li vres tournois; 2;:; sep 
tcmbrc 1517. -ExlraiLdcs dél ibérations de la com 
mune de Chalou, contenant, outre plusieurs propo- 

sitions relatives au droit .le péage cl de chûtelleuie. 
l'exposé des sommes empruntées pou1· en faire l'ac 
quisition ; 30 octobre 1;:; 17. - Bail, pour trois ans. 
des profils cl revenus du péage cl de la cbûtellenic, 
sauf, comme de coutume, les exploits el amendes 
de celle-ci, laut à Chalon qu'au siège des prévô t é s  
de SL-Cùme el d'Elroycs ; adjugé à Philibert Quarrcy. 
marchand à Chalon, moycunnut 2,::iOO livres par an ;  
21 septembre 1;;::,o. - Lettres patentes <le Henri Il, 
qui con!irment à la ville de Chalon la pleine el l'ai 
sihle possession des droits de péage cl de chürcl 
lenic: 2;; Ièvrier 13::iG (avec leur copie sur papier el 
les actes d'entérinement par la cour des comptes de 
Dijon cl par les trésoriers-généraux). - Arrèl du 
parlement de Bourgogne, qui condamne le receveur 
de la ville de Chalon à payer les arrérages des som 
mes empruntées pour acheter le droit de péage et de 
chàtellenie; ID décembre 1;:;;;o. 

CC. 23 {Liussc. CorlJn VII. - :i1 pièces : 13 perrhcmins, ·11 pnplcrs, 
dont lG imprime"; un ecceu 

1;,:>9·1•8�. -PË,«ll llT C11.,TELI.E'.\ll•:. - • Ar 

rèL du Parlement de Dijon. qui donne à la ville de 
Chalou 111ai11-lcH\e <l'une saisie faite par la Chambro 
des comptes sur l'excédnut de la somme de l .:!00 
livres, provenant du droit tic péage cl de châtelle 
nie ; I" février 1:;;:,o. - Extraits de dél ibérations de 
la commune de Chalon rclati vcmcut à une saisie 
fuite, à la rcquète du trésorier Dcpeyrat, sur les 
péage el chütcllcuic, ainsi que sur les jardins cl 
places <le la dite v i l le; résolution d'effectuer un 
emprunt, pour subvenir aux frais Jes démarches à 
faire aliu d'obtenir main-levée ; octobre et novembre 
1;;61.  -Procès-Ycrbaux de publication d'adjudica 
tion ù l'enchère du droit de péage sur les bois, les 
charbons el le Yin ;  l::i03, 03, 9G. - Bail, pour deux 
ans, du péage sur ces mêmes denrées moyennant 
82 écus par an ;  13 juin lGOO. - Arrët du conseil 
d'Etat, par lequel, nonobstant l'opposition des tré 

soriers-généraux, il est ordonné de payer à la ville 
de Chalon la rente de 1,200 livres, provenant de, 
péage cl châtclleuie achetés par elle en 13 Il,  au 
prix de 12,000 livres (l'' aoû t  I G 1 3 ) ;  -  arrêté de la 
Chambre des comptes de Dijon, portant que la 
somme de 1,200 l ivres par an, duc ù la commune de 
Chalon, lui sera payée, li lu charge pur elle de don 
ncr à ses créanciers de la dite somme les parts cl 
parlions qui Jour on sont attribuables ( IG juin lül::i). 
- .�rrlll du Conseil d"Elal, renùu c11lrc la com 
mune de Chalon cl la ,!amo ClauJc Phclyppcau,, 
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veu ve du marquis d'Uxelles, celle-ci contestant à 

celle-là la perception du droit de péage sur la Saône; 
lequel arrêt maintient la dite commune dans la pos 
session du péage, à ln condition de servir à la dite 
dame une rente annuelle de 2,000 livres ; 10 février 
1638. - Pièces relatives à une instance faite, sur 
requête de Bernard Duplessis, de Besançon, maré 
chal-de-camp el gouverneur d'Auxonne, à l'encon 
Ire du maire cL des échevins de Chalon, qui avaient 
e x i g é  le droit de péage sur 300 h é m i n e s  de blé cL 
200 queues de vin, conduites à destination du dit 
sieur, rour la garnison du château d'Auxonue ; 
arrêt du conseil d'Etat, prononçant l'exemption du 
dit péage polll' le sieur Duplessis; février-juillet 
1646. - Bail l'ail pour dix aus à Claude Gar 
,lienet, par la clame Mario de Bailleul, marquise 
d'Uxelles, du grand péage du roi et de celui de la 
Colonne, s'étendant de Chalon au bief do l'Espine 
cl à Ouroux, moyennant 3,300 livres par an, 
payables par quartiers ; 8 juillet 1610.  - Arrêt 
,.ln conseil d'Etat, qui maintient le marquis d'Uxel 
les dans la possession du péage de Chalon eL de la 
Colonne; 23 septembre 1087. - Jugement rendu 
par l'iuteudant d' Argouges, autorisant la com 
mune de Chalon à percevoir l'ancien péage, ainsi 
qu'elle avait fait en 16î8; 18 mai 1689. - Arrêt 
du conseil d'Etat qui autorise le maire et les écho 
vins de Cha.Ion à continuer de percevoir l'ancien 
péage, ù condition d'en employer les deniers exclu 
sivernent à payer les charges de la ville ; ]!) avril 
1689 (pièce imprimée). - Tarif détaillé des droits 
,.le péage dus à Chalon et à la Colonne; 1600 
(10 exemplaires imprimés, parlant chacun une 
annonce manuscrite de l'adjudication future, au plus 
offrant). - Requête de la mairie de Chalon à l'In 
tendant, pour être déchargée des taxes mises sur 
elle par le traitant ù cause de la possession onéreuse 
.les droits de péage et de sept maisonnettes sises 
sur le pont, qui ne rapportaient aucun loyer; déci 
sion de l'Intendant Ferrand, conforme à cc vœu, 
)Jars J 606. - Copie d'un jugement de !'Intendance, 
accordant au fermier des péages de Chalon une 
diminution du prix de son bail, parce qu'il n'avait 
pu rien percevoir sur les bois provenant des forêts 
du roi; 18 juin lî0-1. - Procès-verbaux dressés 
devant l'Intendant de Bourgogne cl le maitre des 
eaux-et-forëts de Cha.Ion, constatant que la mairie 
de celle ville a exhibé ses titres relatifs au péage; 
août 1717 .  -Anêt du conseil d'Etat, faisant défense 
de percevoir les droits de péage à tous ceux qui 

n'auront pas représenté lems titres au l '• mai 1725; 
24 avril 1725 (rendu en conséquence et en confir 
mation d'une ordonnance du 20 août 1724). - 
Certificat du greffier des commissions extraordi 
naires du Conseil, attestant que le maire et les 
échevins de Chalon ont produit un cahier contenant 
les copies, dûment légalisées, des titres en vertu 
desquels ils percevaient un droit de péage sur la 
Saône; JO juillet 1725. - Inventaire des pièces 
juslilianL du droit de péage à la Colonne, envoyées 
au sieur Bronod, avocat au Conseil, à Paris ; copie 
d'un mémoire du dit M' Brouod, relatif aux 1 etit 
péage cl octroi de Chalon cl de la Colonne. Sans 
date. - Extrait des adjudications, faites à Nicolas 
Moussière, des petits octrois, péages qui se perçoi 
vent sur la rivière de Saône ot aux perles de la 
ville de Chalon; 0 et 8 décembre 1;53 (pièce impri 
mée à Chalon par Claude Desuint eu 1756; une 
feuille in-4•). - « Extrait de l'adjudication faite à 

Antoine Logeas, diL Charpentier, des petits octrois, 
péages qui se paient sur la rivière de Saône cl aux 
parles do la ville do Chalon-sur-Saône. • 20 juillet 
1771 (pièce imprimée; une feuille iu-P) .  - Certi 
ficat du sieur Dupont, grenier de la Commission 
établie par le Conseil pour vérifier les droits de 
péage, ira vers, [.assage , ponton nage, bacs, otc., 
attestant que les officiers municipaux de Chalon onL 
produit une copie collationnée d'un arrêt du Conseil, 
eu date du 19 avril lBSH, par lequel ils se disent 
autorisés à percevoir un droit de péage sur toutes 
les marchandises passant sous le pont de Chalon et 
sur celles qui se chargent en ami jusqu'au port 
cl'Ormcs; 18 décembre lî82. - Anciens et uou 
veaux tarifs des droits do péage du roi à Chalon el à 

la Colonne ; précédés d'une notice historique sur ces 
mêmes droits. 

CC. 2G (Liasso. Corlon VII}. - G5 pil!ccc; : !) parchemins, 56 papiers, 
dent 21 imprimés. 

131)7-1';';3. - DHOIT DE PÉAGE A DEHOUX. - 

Acquisition faite sur Nicole, veuve de Pierre Doyen 
d'Eschavnunes, par Philibert el Jean de Deroux, de 
tous les droits qu'elle possédait en la charrière de 
Deroux, ainsi que des issues et émoluments à elle 
appartenant sur le rivage du dit Deroux, plus, d'une 
1·eppe de terre arable sur Je fmage du même lieu ; le 
tout moyennant la somme de G livres, monnoie 
courante, llll franc bon or et un quart de froment 
bon et marchand, mesure de Chalon (5 mars 1307) ; 
- Acles notariés contenant : t• cession do la 
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!l"" partie dos 5/iG" des droits sur la chnrrière ot le 
bac de Deroux, cl des 4/0" de deux boyveau:c et d'un 
curtil. faite par Pierre Gucclon, cle Chalon, à Hugue 
nin Riboudeaut , du même lieu, moyennant rente 
annuelle d'un poinçon clo Yin vermeil de Rosey ; 
2• rachat de la rente annuelle d'un poinçon de vin, 
fait sur Gucdou par Riboudcau, pour la somme cle 
32 francs 1 2, monnoie courante; 3' acquisition rie 
la 9m• partie des 5 16" des droits sur la charrière et le 
bac do Deroux, et tic diverses portions de boyveaux, 
faite par Iliboudeau sur Nicole, femme de Bonvalot, 
bourgeois de Beaune, au prix de 2ï francs 1 2, 
monnaie courante ( 1430-14:iSl) ; - procès-verbal 
établissant que les échevins de Chalou out offert 
aux religieux de l'abbaye de la Ferté-sur-Grosne. 
en lew· maison de Saint-Jean-de-Muisel, les indem 
nités réclamées par ces mêmes religieux pour un 
pont de bois que la commune de Chalon avait fait 
construire sur la rivière de Deroux ( l3 mai 146'2) ; 
- transaction entre la mairie de Chalou, d'une part, 
et, de l'autre, les moines de la Ferlé,  Jean Perron, 
seigneur de Myponl, Oudot cle Mahun, seigneur de 
Lux, el Huguenin Riboudcau, qui exigeaient la 
démolition d'un pont de bois construit sur la rivière 
de Deroux , par ordre -lu bailli de Chalon ; par 
laquelle transaction il fut con venu q uc le pont serai L 
conservé, à condition que les échevins de la dite 
Yi Ile donneraient aux religieux de la Ferté et à leurs 
consorts la somme de 210 francs eu iudemnilé de 
leurs droits sur la ehanière de Deroux, plus, pour 
eux et leurs hommes, l'exemption de tout péage 
sur la rivière de Deroux, durant le temps que les 
gr.mdes eaux rendraient impossible le passage sur 
le dit pont (22 juin Uû3. A YCC la copie sur papier) ; 
- acte par lequel l'abbaye de la Fcrté-sur-Grosue 
transporte à la commune cle Chalon, moyennant 
paiement des susdits 210 francs, tous les droits lui 
appartenant sur la rivière de Deroux (20 avril 146�) ; 
acquisition faite sur Antoine Gaudry par les éche 
vins, bourgeois et habitants de Chalon, de tous ses 
droits quelconques sur la rivière et la foret de 
Deroux, au prix, payé comptant, rie 4() livres, 
monnaie courante (21 juin [,16t); - cession faite 
aux échevins et habitants de Chalon, par Jean 
Perron, chevalier, seigneur de Mypont, stipulant 
aussi pour Huguette Guedon, sa femme, de tous 
ses droits en la cliarrière de Deroux, moyennant 
5()0 francs, monnaie courante. payés comptant (2:2 
juillet 1-161) ; -·acquisition faite par la commune de 
Chalon sur Huguenin Iliboudeau, marchand, de 

tous ses droits quelconques en la charrièru cl le 
bois de Deroux, moyennant 52 livres '1/2 (6 août 
1464) ; - acquisition faite par la commune de 
Chalon sur Oudot de �[alain, seigneur de Lux, de 
tous les droits qu'il possédait sur la rivière de 
Dcroux et dans le bois de ce lieu. dit les Boreau». 
moyennant la somme de 90 livres (213 novembre 
1461} ; - lrailé par lequel l'abbaye de la Ferté cède 
et transporte à la commnnc de Chalon, moyormnnt 
une rente annuelle de deux gros, valant chucun 2U 
deniers, tous ses droits sur le bois Boreau , i• 

Del'OlLX, plus, le fond, les aisances cl appartcnancos 
d'icelui; la dito commune s'engage en outre 1l payé!' 
chaque année aux moines de la Ferté 8 sols 8 
deniers dijonnais. pour le cens à eux d û  sur la 
:llai,on commune de Chalon (28 mai l WG). - 
Procès-verbaux d'annonce de l'adjudication à I'e,1- 
chère de la forme du bac et péage de Deroux ; 1668, 
lGïO, 168-!. - Arrèt clu Conseil d'Etat, confirmant 
la réduction à deux sols pour livre des nouveaux 
sols percevables en vertu clc l'édit do novembre 
lïï J ,  sur les péages qui se lèvent sur la Saône, et 
permettant l'établissement, au village clc Deroux, 
d'un bureau pour y faire la perception des droits de 
péage cl d'octroi qui se livrent eu la ville rie Chalou. 
29 juillet 17ï3. (Pièce imprimée, accompagnée d'une 
copie de la partie de l'arrêt relative au dit ,itaiJli, 
sèment). 

CC. 2'1 (Liasse. Carlon Ylll). - 91 pièces : 7 purchcmins, 

81 papiers; un sceau. 

1387-1:.�,. - DROIT n'IKQUILlNS. - Mande 
ment de Guillaume , sire de la Marche en Bresse. 
bailli de Chalon, pour assurer l'exécution de lettres 
patentes, y insérées, par lesquelles Philippe-le 
Hardi, duc de Bourgogne, octroie à la commune de 
Chalon, pour cinq années, le droit d'exiger de tous 
étrangers possédant des immeuble. en celle ville le 
cinquième des loyers qu'ils eu retirent, et aussi le 
quart de leurs cens ou rentes perpétuelles au dit lieu; 
15 novembre t387 (avec sa copie sur papier). -Listrs 
nomiualcs (sans date) des particuliers sujets au droit 

d'I,1quili11s, avec énonciation des sommes dues par 
chacun d'eux (3 cahiers, dont le premier commence 
par un étal sommaire des divers droits appartenant 
à la villa de Chalon); XV• siècle. -Traité entre les 
échevins de Chalon et Jean Bouquensault, de St-Gen 
goult, qui payait annuellement 8 francs d'or pour le 
cinquième de la location d'une sienne maison, sise 
eu la rue du Châtelet, au quarre de l'Espicerie ; par 



80 ,\ ncinvss DE CIIALO�-Sl:R-SAÔl'Œ. 

lequel traité, en considération des réparations faites 
par lui à la dite maison et au pavé l'environnant, la 
<lite imposition est réduite, pour lui, à 1 francs; 29 no 
vembre J tO 1. - Transaction passée au bailliage de 

Chalon entre la Mairie do cette ville et les religieux 
de l'abbaye cle �laizières: ceux-ci s'engagent à payer 
rléso1·mais quinze francs d'or chaque année pour leurs 
propriétés en ln dite ville; moyennant quoi, main 
levée leur est donnée des saisies effectuées sur leurs 
immeubles; 1 1  avril 1408 (en double expédition). - 
Vidimus do lettres patentes de 1.larguerite, rluchesse 
de Bourgogne, octroyant à la commune de Chalon le 
droit de prélever le cinquième des loyers d'immeu 
hles possédès on cette ville par des étrangers, plus, 
lt' quart des cens et rentes qui leur y sont dus;  3 août 

IJ t l .  -  Sentence arbitrale rendue entre Philibert de 
�laissey et la commune de Chalon, le premier· pré 
teuduut ë trc ,  du chef d'un grand-père de sa femme, 
créancier do la ville de Chalon pom· une somme de 
ïül lraucs 9 gros, la seconde lui opposant 1111e de 
mande rc,·on\'cnliouuelle de tout cc qui par lui cl les 
siens était dû à la ville pour droits d'inquilins ; par 
laquelle sentence la commune de Chalon est condam 
n é o  1, payer, eu trois années, la somme rie 100 francs, 
pour solde définitif', au dit de Maissey, et celui-ci 
,lfrlar�. ainsi que les -ieus, entièrement quitte envers 
la vil le; 7 décembre 142K - Rôle nominal de l'im 
po-ition des inquilins ; 12 juillet J .!  13 (<'ahirr rie 
l � feuillets). l�tat détaillé des maisons. des cous 
l'l des rentes 1111,s.ldl'cs à Chalon par ries proprié 
taires non originaires de celle ville ; 13 mars 1 1�,ï 

(cahier clt' !l(i feuillets, dont 53 seulement ont été 
,•mployé,). - Vidimus dr lettres patentes cnufirma 
tives clu droit rl'inquilins, les premières de Philippe 
le-Bon (' 111:1rs 1 146) ,  les secondes de Charles Ylll 
( 13 novembre 148:3. Avec une copie de ces dernières). 
- Étal dé tail l é  des maisons. cens cl rentes possédés 
à Chalon pur des gens d'église, des nobles cl autres 
particuliers nés aillenrs qu'en cette ville; juin 1488 
lf':ùiier dr JO feuillets). - Requètes pré. entées i1 la 
)[airie de Chalou par des propriétaires èlra11gers, à 

l'effet d'obtenir ries réductions sui· leurs cotes d'in 
quilms ; eu marge sont des ordonnances portant re 
mise partielle ou totale des sommes c,ig11cs d'eux 
t 14::iO-t !08). - Copie d'assignation 11 comparaltre au 
parlement de Dijon, donnée aux échevins rlr Chalon 
-ur requête du Chapitre de St-Vincent, prenant fait 
l't cause pour le chanoine Pierre Cruvcr, que la 
�lai1·ie de la dite vil le voulait contraindre à paye,· la 
somme de 9 gros, pour le droit d'inquiiius sur une 

sienne maison. sise au faubourg St-Jean-de-Marsel ; 
21 janvier 1403. - Rôle nominal de l'impôt des 
inquilins; décembre 1199 (cahier de 28 fcuillets.) 
Lettres patentes de Louis Xlf, qui maintiennent la 
ville de Chalon dans la possession triennale du 
droit d'inquilins, à clic accordé par ses prédéres 
scurs ; août 15 1 1  (avec double copie). -Lettres de 
la chancellerie près le parlement de Dijon, assignant 
;\ comparoir devant cette cour les choriaulx de 
l'église St-Vincent tir Cha l o n ,  qui refusaient de 
payer des droits d'inquilins en cette ville et répon 
daieut aux sommations par des assignations; 2 août 
13 11 .  -  Requêtes de différents particuliers sujets 
au droit d'inquilins, pour obtenir diminution de 
leurs cotes; chaque requ�lc porte en marge une 
ordonnance qui accorde ou la rérluction demandée, 
ou un sursis. ou l'e xcmption totale (1520-1527). 

CC. 28. (Liasse. Corton \'Ill). - 61 pil'ce, J purchcmin, 60 papiers. 

1:.11-u;,o. - Dnorrs n·1�Qt,1.1Ns.-Requêtcs 
tendant à obtenir ries réductions sur les cotes din 
quilins ; 151-L - Rùlcs rie l'imposition des inquilins 
(15 1:i- 1:i40). -Lisle nominale d'individus dont les 
loyers avaient été saisis pour non paiement du droit 
d'inquilins ( l :i7 1 ,  75. 76). - Arrèt du conseil privé. 
qui évoque et renvoie devant le parlement de Gre 
noble, pour cause de suspicion de celui de Dijon, 
tous procès intenté, par la ville de Chalon au sujet 
clu droit d'inquilins : 26 ja111ier 15iR. -État détaillé 
des maisons soumises au droit d'iuquilins, et rotes 
de leurs propriétaires (1381-J:;9�). - ltequëtcs du 
procureur et receveur rie Clnlon. afin fic faire assi 
gucr, pour refus rie paiement, divers particuliers 
sujets an droit rl'inquilins : orrlnnnnnecs de renvoi 
par devant le, juge• compétents (1012-1016). - 
Copie de l'arte d'entérinement, par les trésoriers 
généraux, de Jeures patentes de Louis Xff, du 
clu moi' d'août 16�:J, qui cnnfirrnent la commune de 
Chalon clans la jouissance clr se, privilèges, notam 
ment du droit rl'iuquilius, r, igihle tous les trois ans ; 
% avril 160. - .\ssig-nalio11 donnée à Philibert 
Sauvage, marchand :i Chalon, pour nnn paiement des 
droits dus par lui sur une sienne maison dr la rue 
du Blé ; mars ](JïG. 

CC. 2!J Liussc. Carton \'III) -10 11lh·tM : 1 percbcmin, 9 papiers. 

ljS!ll-1j98. - DROITS Dll \'IN(1'1',\I� SUI' la vente 
du vin clans les hôtelleries et tavernes. - Seutenco 



sllnm cc. - H!PÔTS ET CO!!PTABILITJ!. 8'1 

ÜLL bailliage de Chalon, qui condamne Claude Morel 
à payer quatre écus pour les termes échus du droit 
de vingtain; 29 décembre 1588. - Sentence rendue 
au bailliage do Chalon entre le sieur Prisque, procu 
reur-du-roi, el le sieur Martin Gousset, adjudicataire 
du droit de vingtain pour quatre années au prix de 
- 1 1 0  écus par an, lequel Gousset, alléguant la diffi 
culte de faire payer le dit droit, avait demandé qu'il 
lui fût accordé sur son fermage une déduction de 
2-!8 écus 48 sols 8 deniers, à quoi la Mairie consen 
tit, à la conclition qu'il payât 32 écus sols ; la sen 
tence du bailliage le condamna au paiement de ces 
32 écus, moyennant lequel il serait déchargé des 
trois dernières années de sa ferme; 17 décembre 
1594. - Sept requêtes présentées à la Mairie de 
Chalon par différents particuliers, pour être autorisés 
à tenir des tavernes et débits de vin, en payant le 
droit de vingtain, , faute, disent-ils, de pouvoir exer 
cer aucun métier et, partant, payer leurs impôts • ; 
février, mars el avril 1597 (noms des requérants: 
Martin Belouzard, Martin Sordet de Saint-Germain 
du-Plain, Gaspard Ligne, Louis Rousset, Edme Jas 
set et Jean de Berville, Ediet Moginot, Jean Colom 
bier, veuve Châtillon, née Poulet). - Bail à ferme du 
droit de viugtain au sieur Antoine Viret, procureur 
et notaire, pour trois années, au prix de 135 écus par 
an ; 2Z juin 1598. 

CC. 30 (Liasse. Corton VIll). - 10 pièces: 2 parchemins, 8 papiers, 
tlonl un imprimé. 

la83-1,01. - DROIT DE HUITAIN sur la vente 
en détail du vin. - Copies de treize obligations 
faites par di vers débitants de vin au profit de la 
Mairie de Chalon, par lesquelles ils reconnaissent 
lui devoir annuellement des sommes y spécifiées, 
pour le droit de huitain à percevoir sur les hôteliers 
et cabaretiers de la ville (1583-1584). - Copie de 
lettres patentes de Louis XIV, octroyant au maire 
et aux échevins de Chalon un droit de 10 sols de 
plus sur chaque queue de vin remontant la Saône et 
passant sons le, pont do Chalon ; '10 mars J 64 J. - 

Rôle nominal do tous les cabaretiers, hôteliers et 
autres débitants sujets au droit clc huitain, avec dé 
claration do leurs cotes ; 20 décembre 1658. - 
Lettres patentes de Louis XIV, couûrrnatives du 
droit de huitain; 8 novembre 1701 (accompuguées 
de lem double copie sur papier et de l'acte d'enre 
gistrement au parlement do Dijon). - Requête de la 
Mairie de Chalon aux commissaires chargés de la 
vérification des dettes el autres affaires des corn- 

CllAI.ON·.SUn-s ... cxe. - si'.:rus CC. 

munes de Bourgogne : les hôteliers et cabaretiers 
vendant comme vin de leurs crus, pour se soustraire 
au droit de huitain, une grande quantité de Yin qui 
n'en est pas, on demande que chaque débitant soit 
tenu de présenter, chaque année, uu certificat du 
curé do .l'eudroit où il récolte, clans lequel certificat 
soit déclarée la quantité de vin qu'il en tirera (G fé 
vrier 170J) ; à la suite est une ordonnance de l'in 
tendant Ferrand, prescrivant de communiqner cette 
requête aux syndics des hôteliers et cabaretiers de 
Chalon, pour être décidé selon leur réponse, puis 
une déclaration des dits syndics, portant que les 
hôteliers et cabaretiers ne s'opposent pas aux fins 
de la requête ; - seconde requête, aux mêmes fins 
que la précédente, suivie d'une ordonnance cle l'In 
tendant, conforme au vœu du maire et des échevins 
de Chalou ; 5 mars 170-± (accompagnée de sa repro 
duction imprimée). 

CC. ai (Liasse. Carton Vlll). - 52 pièces: 13 percbemins , 3'J papiers. 

1660-17:!0. - DROIT DE IIUITAIN. - Sentence 
du bailliage de Chalon, par laquelle Jean Roussin, 
hôte cln Faucon, et ;sa femme, ayant avoué avoir 
vendu 2ï queues de vin tant blanc que clairet depuis 
la fêle de la Nativité-Saint Jean, sont condamnés à 

payer an fermier du huitain ln somme de cent livres 
pat· an pendant six ans consécutifs ; dépens com 
pensés; JO  mai 1660. -Autres sentences <lu même 
bailliage, condamnant divers cabaretiers à payer, 
pour le droit de huitain, des sommes variant de 4 à 

36 livres, selon l'importance du débit (1681-1602). 
- Deux condamnations an paiement du huitain, 
prononcées par Louis Blondeau, s u b d é l é gu é  de l'In 
tendant (LG89-l690). - Jugement rendu par l'Iuten 
dant d'Arg·ougcs, qui, tout en ordonnant la restitu 
tion de sommes exigées de trois vendeurs de vin, 
pour droit de huitain, établit que désormais seront 
obligés de payer ce droit ceux qui donneront à boire 
ailleurs que dans leurs caves , 6 juin 1601. - Juge 
ment rendu par Jean Burgat, subdélégué de I'Inten 
dant, qui condamne les hôteliers et cabaretiers de 
Chalon à payer .Je droit de huitain jusqu'à ce qu'il 
ait été statué sur les motifs par lesquels ils s'y re 
fusent (31 janvier 1G90); - décision de l'Intendanl 
Ferrand, portant que, nonobstant l'opposition des 
cabaretiers, ceux-ci seront contraints au paiement 
<ln huitain (12 août 1699) ; - arrêt rendu par le 
conseil d'État, qui, en confirmation de ces deux ju 
gements, condamne les cabaretiers au paiement du 

Il 
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huitain, plus, à une amende de 12 livres et aux 
dépens, et ordonne la continuation des contraintes 
commencées ; 23 août 1 î01 ( accompagné d'une 
commission du sceau royal, qui en prescrit l'exécu 
tipn). - Doux jugements du subdé l égué Burgat, 
dont l'un réduit de 26 livres à '13 la cote du sieur 
Lemoyne, paumier et cabaretier ; l'autre exempte 
du paiement do la sienne le sieur Guenot, cordon 
nier et vendeur de vin; 3 juillet el 23 aout 1 ï02 (sont 
joints à ces jugements plusieurs exploits d'huissier 
et clos procès-verbaux de saisies faites sut· divers 
particuliers, de iïlO à 1720, pour non paiement du 
droit de huitain). - Ordonnance do !'Intendant De 
la Briffe, homologuant un arrêt é  du maire et des 
échevins de Chalon, par lequel tout logeur était 
tenu de payer le droit de huitain de même que les 
hôteliers et cabaretiers; 28 janvier 1 ï 18 . - Som 
mations faites pat' huissier à divers cabaretiers de 
payer les sommes dues par eux pour droit de hui 
tain ; '19 janvier 1720. 

CC. 32 (Liasse. Carlon VIII). - 20 pièces, papier. 

1608-1,-�I. - DROIT DE DIX SOLS PAR CHAQUE 
QUEUE DE VIN VENDUE SUR LA. PL.\.CE DE L'ÉTA .. PE, 
paroisse de St-Jean-dc-Maisel, à Chalon. - Rail it 
ferme <le ce droit, pour six années, aux sieurs Picot, 
Guérin et Simonuot, moyennant le prix do 740 livres 
par an, payables d'avance; 4 janvier1608.- Extrait 
d'un règlement de police fait à Dijon, portant que 
nul désormais ne pourra vendre Yin en ]'Étape de 
celle ville que clans les mois do juillet, aoùt et sep 
tembre; que le vin, avant d'être descendu des cha 
riots, sera jaugé et dégusté par un maitre Juré-gour 
met, en présence d'un échevin, pour constater que 
le liquide est loyal el marchand, et en fixer, consé 
quemment, le prix et le taux ; que le Yin manquant 
de ces qualités sera confisqué et son possesseur 
condamné à une amende arbitraire; que nul ne de 
vra vendre le vin au-dessus du prix fixé;  quo le fait 
d'introduire à Dijon du Yin d'espèce quelconque en 
d'autres temps que dans les trois mois susdits sera 
puni do la confiscation et d'une amende de 30 livres: 
<JUe la vente et le débit du vin se feront trois jours 
après son arrivée à l'Étape et après fixation du prix, 
faute de quoi l'on sera tenu de l'emmener de la ville 
sans le pouvoir encaver, défense étant faite aux 
habitants de fournir, pour l'y déposer, aucun cellier 
ni cave, sous peine de 50 livres d'amende ; enfin 
que, . pour prévenir toute ifraude , les particuliers 

amenant le vin devront faire, avant tout, déclaration 
de leurs noms, prénoms et demeures, ainsi que de 
la quantité de vin amenée par eux; 19 a o ü t  1 6 1 6 .  -  
Procès-verbal d'adjudication taite aux sieurs Aclenot 
père et fils, hôteliers à Chalon, du droit de percevoir 
10 sols SUL' chaque queue de vin vendue chaque 
vendredi en la place do !'Étape (aujourd'hui place 
St-Pierre), au -prix annuel de 050 livres, payables 
eu deux termes ; mai 1659. - Cahier contenant. 
divers actes relatifs au droit do l'Estapc, savoir : 
procès-verbaux d'enchères; adjudication au nommé 
Nicolas Demontherot, marchand, moyennant 800 li 
vres pm· an ; rcquète du dit Demontherot, pour 
obtenir [diminutiou.de ce prix, vu les pertes que lui 
ont causées le peu d'activité de la vente du Yin, les 
fraudes, l'abandon de sa boutique, les nombreux 
logements de gens de guerre, etc. ; ordonnance de 
la Mairie, rendue après délibération du conseil de 
ville, laquelle accorde au dit Demonlherot une dimi 
nution do 400 livres SUL' ce qu'il doit, et réduit le 
prix de son bail à 650 Iivres par an (1691-1603). - 
Requête de la Mairie de Chalon à l'Iutendant, afin 
d'être exemptée do payer la somme de 15,000 livres 
exigée d'elle pour sa confirmation dans la jouissance 
du droit de I'Étape ; réponse de l'intendant, con 
sistant en un ordre de communiquer la requête an 
traitaut ; consentement de ce dernier (nommé Jac 

quemiu) à ce que la susdite somme rle 15,000 livres 
soit réduite à 850, maximum du produit annuel du 
droit de l'Etape (H janvier 1G9ï) ; - sccoudc 
requête de la Mairie de Chalon à l'intendant Ferrand, 
à l'effet d'être autorisée à no payer que 650 livres ; 
suivie d'une ordormance de l'Iutendant, accordant 
les fins do cette requête (14 mai 1697. Avec sa copie 
sur papier timhré); - sommation faite à �l' Valentin 
Lebaud, chargé du recouvrement des taxes sur les 
foires et marchés, de lever la garnison mise par lui 
chez l'échevin Golyon, la taxe qu'il exigeait ayant 
été réduite à 650 livres, payables seulement selon 
la décision do !'Intendant, qui avait ordonné de la 
porter au premier rôle des tailles (28 août 169ï). - 
Certificats de publications faites dans les églises de 
Chalon pour annoncer l'adjudication aux enchères 
du droit de !'Etape; ju in 172 1 .  

CC. 33 {Liasse. Corton VIIIJ.-3 pièces: un parchemin, 2 papiers. 

l�jJ-lü9:.. -DROIT Dll PRENDRE LES LANGUES 
DES ANIMAUX ABATTUS AUX BOUCITER!ES. - Lettres 
(eu latin) d'Olivier, abbé de Maizières, attestant que 
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Guillaume, fils de défunt Simon Lambert, cle Chalon, 
a cédé à Messire Alexandre cle Montaigu, évêque de 
cette ville, moyennant 50 livres dijonnoises, le droit 
do prendre le tiers des langues et des jambons. des 
animaux vendus au marché de Chalon; septembre 
125.Jc. - Extrait d'une délibération du conseil de 
Chalon, eu conséquence de laquelle il fut ordonné 
au procureur-syndic de renoncer à la perception des 
langues des vaches abattues à la 'I'riperio (17 jan 
vier 1395); - copie d'une autre délibération du 
même conseil : Jean Boisson, tripier à Chalon, se 
fondant sui· ce que les langues des vaches tuées à la 
Triperie appartenaient à la ville, avait refusé de 
li1re1· celles des vaches tuées par lui à Claude Mas 
son, amodiuteur du droit sur les langues de la grande 
cl de la petite boucherie; assigné au bailliage par ce 
fermier, Jean Boisson déclara devant le conseil ap 
peler eu garantie le procureur-syndic de la ville ; 
sur quoi, le conseil décida que ce dernier comparai 
trait au procès el demanderait communication du 
bail et autres pièces dont le dit Massou entendait se 
prévaloir (7 septembre 1503). 

CC. 31 (Liasso. Carton VIII). - 11 ptëcee : 2 parcbemlne, 9 papiers, 
dont un Imprimë. 

1137-1 :r,J/J.. - DROIT DE ll!CUENAGE. -Extraits 
du terrier du bailliage de Chalon, dressé eu 1437, 
qui établissent que Je droit de bichenage appartient 
au duc de Bourgogne, qu'il consiste à prélever sur 
chaque bichet de blé vendu à Chalon une escuelle 

comble, valant 1 7' <lu boisseau chalonnuis, que les 
écuelles employées comme mesures doivent être de 
fer et contrôlées aux armes du duc, enfin que l'exer 
cice du droit de bichenagc est couturnièrcment con 
cédé chaque année à l'évêque de Chalon pondant 
trois jours, savoir : le jour de la foire St-Vincent, le 
jour de la mi-carême et le jeudi-saint; - articles de 
même teneur, extraits du terrier de la recette ordi 
naire appartenant au président Girond, comme mari 
de la dame Jea11Ue Vadot, et au trésorier Catueriue, 
lesquels avaient acheté du roi la dite recette (colla 
tionnés le 10 juin lû39). - Contrat d'acquisition 
faite par la ville sur les héritiers de Louis Clcrguet, 
au profit de l'hôpital do Chalou, de la moitié du droit 
de bichenage sur les blés , end us en cette ville, 
réserve faite de cc qui appartenait cle ce droit à 
l'évêque de Chalon; 10 janvier 1080 (prix de veule : 
2,396 livres 4 sols 6 deniers). -.Mandat de paiement 
de la somme de 7 livres aux fermiers du bichenage, 
pour les dédommager do la suspension de l'exercice 

de leur droit pendant trois marchés consécutifs 
(7 mai 1698); - mandat cle paiement de 16 livres 
18 sols, pour honoraires du notaire Goubard, qui 
reçut le contrat d'acquisition du droit de biclienage 
(28 mai 1698). - Sommation faite au maire et aux 
échevins de Chalon, à la requête de Messire François 
de Madot, évêque de cette ville, pour obtenir que 
les marchés , et particulièrement le marché aux 
grains (tenu dans la rue du Blé) se tinssent cle 
nouveau SUI' les mêmes places qu'avant une ordon 
nance municipale du 6 décembre J740, qui avait 
interdit aux marchands de fromages comtois la vente 
cle leur denrée sur la place St-Vincent (13 Iév rier 
lî-11); - acte notarié par lequel, moyennant rente 
annuelle de 40 livres. Messire François de Madot, 
évêque, cède à la commune de Chalon chacun de 
ses droits à percevoir sur la place St-Vincent et dans 
la rue clu 1316, savoir: 1° droit de bicheuage ; 2° droit 
de 2 sols 6 deniers sur chaque voilure de marchan 
dises amenée par des Iorains ; 3' droit de prendre it 

chaque tnpi,zier (marchand de poterie) une pièce de 
la vaisselle étal ée  par lui sur la place; 11 mars l H 1 
(suivi de son homologation par l'intendant Saint 
Contest, en date du 21 mars 1741 ) .  - D!lOIT DE 
L'AllBÉ DE CLUNY A LA FO!IlE TENUE Lll 26 rmx 

DANS LE BOUHG DU V!ll!L JlAISEL: - arrêt rendu 
au parlement de Bourgogne, entre le procureur 
général et Messire Aymar de Boissy, abbé de Cluny, 
lequel arrêt maintient ce dernier dans le droit do 
percevoir, chaque année, -! deniers parisis, valant 
un petit blanc, pour chaque banc ou étal se trouvant 
hors des halles, à la foire tenue le 26 juin au bourg 
du Vieil :llaisel, et cela dans toute l'étendue d'icelui 
el de la prévôté de St-Côme, jusqu'au pont-levis 
de la porte au Change, l'exemption de ce même 
droit el du droit sur la vente étant du reste con 
firmée aux habitants des sept paroisses de Chalon; 
14 août 1527 (aYCC deux copies sur papier, l'une 
manuscrite, collationnée on lî3J, l'autre imprimée 
en lï4l). 

CC. 35 Hcgbtre in-1•, 412 feuilleta, dont 188 en blanc; rcliû en baeeue 
verdâtre: toble détaillée it. la. fin du volume). 

t:;10-JGOJ. - IlENTES ET CENS DUS A LA 
\'ILLE. - Registre contenant les contrats de rentes 
annuelles dues à la ville de Chalon pour la pos 
session de divers lieux et places; item, los baux à 
titre de cens annuel et perpétuel, portant lods, 
rernuaiges, retenues et autres droits, affectés sur 
différents particuliers. - (Redcvanciers notables : 
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Claude de Pontoux, Loys de Rerneru, Philibert cle 
Montholon). 

CC. 36 'Rcyif:tre iu-P, -1m feuillets, œrtouné ; teble à la lin). 

1r.,o-1000. - Copie collatiounée du registre 
précédent, faite au XVIII• siècle cl contenant de plus 
sept baux à cens, des années 1605 el J 600, 

CC. S7 (Rcglstrc ln-Is, 134- feuillets, cortonné, couvert en parchemin; 
table 6 le. fin). 

1,.-01. - Extrait du terrier des rentes et cens 
dus à la ville cle Chalon, fait en Ji0-1 par 11' Fran 
çois Paccard, receveur des deniers communaux. - 
[Censitaires notables : l'abbé de la Ferté (une étable 
sous le portail dn logis de la Galère, près la porte 
du port de la boucherie) ; - les chapelains cle Saint 
Jenn-dc-Maiscl (place au bout de la rue des Etuves) ; 
- les chevaliers de rare (maison et jardin en Glo 
riette); - Clerc de la Mare. conseiller au parlement 
de Bourg·ogne ( maison et jardin en la rue des 
Etuves); - Jacques de Mucie, conseiller an par 
lement (jardin en la me allant du Port-Villiers à la 
porte de Beaune) ; - Anne Bernard , veuve de 
Thésut (jardin près du Châtelet); - J. B. Girard, 
doyen de l'église collégiale de St-Georges (jardin 
an bord de la Saône, près la Triperie); - les Béné 
dictines de Lancharre (maison et jardin , rue du 
Port-Villiers); - les Visitandines (maison cl jurdin 
en la ruelle menant du Port-Villiers à la porte de 
Beaune) ; - les Ursulines ( leur enclos) ; - les 
Carmes ·(maison et jardin Il l'entrée du faubourg 
St-Jcan-de-Slaisel ) ; - les Oratoriens (jardins et 
maison en la rue tendant à la porte de Beaune) ; - 
Jacques Moreau, médecin ( maison en la rue des 
Cornillons) ; - Philibert 1101·01, médecin (jardin près 
de la porte Ste-rlarie ; - Perrault, grand-maitre 
des eaux-et-forêts (maison en la rue de la Tripcrir); 
- Henri Giroux, marquis do Vessey (jardin à la 
poterne du Chatelet, tour carrée derrière les prisons 
du Châtelet)]. 

CC. 38 (HcgiSlrc, 293 feuillets, dent 22 en blonc, carlonné, couvert en 
parchemin). 

1,-19-1,i.2. - Extrait du terrier et du précé 
clent manuel des cens et rentes dus à la ville de 
Chalon, commencé en 17-19 et fini en août 1752, par 
l\I' Claude Roch, notaire et secrétaire de la ville. - 
(Censitaires notables : Machureau de Bellecour, com 
missaire en la maréchau sée (maison rue St-Geor- 

ges); - Claude Buriznot, correcteur en la Chambre 
des comptes de Dôle (jardin près de la poterne aux 
Prêtres); - l'hôpital des malades (maison rue aux 
Prêtres) ; - Guillaume Cointot , ex-trésorier de 
France, directeur de l'aumône dite de la _lf11r1nite 

(maison et jardin à la poterne aux Prêtres, où rési 
dent les sœurs grises) ; - Denis Canal, écuyer 
(jardin et place sur le lieu dit le nundin-ù-teat, près 
de la Glacière); - Hugues de Riry, baron de Con 
ches. président à mortier au parlement de Paris 
(terrains en la rue de la Triperie) ; - Philibert Chi 
quet, écuyer, (maisons et jardins rue du Port-Vil 
liers); -Claude Denon, directeur du bureau des pos 
tes (maisou et cou r rue du Port-Villiers); - l'ahbave 
de St-Pierre (payant sa redevance par une grann· 
messe après l'octave de la fète St-Martin); - Virey, 
lieutenant-général au bailliage (jardin en la ru' des 
Cannes, allant clu Port-Villiers ,, la porte de Braune); 
- Louis Quarré, lieutenant en la chancellerie (deux 
maisons el un jardin, rue des Cannes); - le, reli 
gieuses Jacobines (maison el jar.lin à la vieille porte 
de Beaune) ; - Philibert Loyseau, écuyer (maison 
nette en la rue des Lusehcs) ; - Romain Colmont, 
écuyer (moitié d'un bastion en Gloriette) ; - Louis 
de Frangy, conseiller (pièce de terre devant la bar 
rirre de St-Jean-de-àlaisel) ; - Jean Perruchol , 
avocat (jardin au bastion de la Motte <lit bastion de 
la 'I'rcmoillc) ; - Benoit Agron, avocat (jardin et 
pavillon au même bast ion); -les P. ,Iinimes (jardin 
près de l'église de la Molle); - Louis-François 
Gauthier de Chamirey, écuyer (terrain au bout rie 
la me cle St-Jean-de-Maiseli]. 

CC. 39 (Registre, 162 feuillets. dont 1:3 en blanc, œrtonné, couvert en 
parchemin; table elphebétiquc au cmnmcuccmcnl . .  

1,d2. - Manuel des rentes et cens dus à la 
ville, rcdigé en I ï52. - (llêmes censitaires que 
clans le registre précédent el, de plus, parmi le, 
notables: Jacques Philibert Burignot, écuyer (jardiu 
près de la poterne aux Prêtres) ; - Louis Delutro 
che, curé de Crissey (maison me St-Georges, au 
coin de celle des Tonneliers, contiguë à la cour de 
la mairie)]. 

CC. 40 Hegistre, 421 reuillels. dont 45 en blanc, relié en veau; table 
a la fia}, 

1,,0. -Terrier de la ville de Chalon-sur-Saône, 

renouvelé par devant W Claude Roch, notaire. - 
(Censitaires notables : Marie-Jacques Beuvrand de 
ln Loyère, - Claude-Mario Ilurignot, écuyer, - 
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Louis Bemigaud do Grange, écuyer, lieutenant 
général au bailliage, et clame Marie Delavigne, sa 
femme, - Pierre Clarin, architecte, - )Iarguerite 
Canut, veuve de U. Julien, écuyer, - l'hospice 
St-Louis, - Gabriel Desarbres, négociant, - la 
fabrique <le Sl-Jean-de-Maisel, - François-Léonard 
Mercier. écuyer, - Jacques Callar.l de Thésut, 
bourgeois, - l'abbé de la Ferlé, les sœurs de la 
Visitation, les Jacobines, les Ursulines, les Oarmes, 

les �inime, et les Oratoriens)]. 

CC. 41 [Registre in-! , , - 200 feuillets tlmhrés, cartonné, couvert en 
papier vert), 

1,38-n76. - Recueil factice <le baux il cens 
faits par la ville el de reconnaissances, par divers 
particuliers, des rentes et cens annuels qu'ils lui 
doivent. Ou y a introduit: 1 ° nn plan laY6 d'un cime 
tièrc cle la Motte, desliné à la sépulture des pendus, 
borné au nord par les rossés de la ville, à l'est par 
lo jardin des Minimes et à l'ouest par celui do M. 
Lepaigu (lï38); - 2° un plan lavé du jardin des 
Carmélites (1750) et des terrains y a-ljaceuts (rem 
part Sie-Marie, nu des Carmélites, jardins, otc.) : 
- 3• une pétition adressée à l'Inteudaut Amelot par 
I'apothicaire Lnz-ire Butty, pour être autorisé à faire 
un jar.lin botanique sur nu emplacement vague de 
l'csplannde de lu citadelle (en marge est l'autorisa 
tion donnée par l'Iutendant à la Mairie de Chalou 
d'accuser ce terrain; !5 septembre lïîl). - [Rede 
vauciers notables : Louis Robelot, correcteur des 
l!inimcs (lï38J ; - Jeanne-Catherine de Torcy , 
supérieure des Ursulines, et Guillemette de ;\lonli 
gny, son assistante (lï38); - Hugues de Siry, pré 
sident de la chambre des comptes de Dijon ; - 
Descrivieux, prieur cle la Ferté ( l 738) ; - François 
de )Iadut, é v é j u e  de Chalon (17-!G), - Jacques 
Thirrrial, seigneur de Cruzille (1747); - Louis Pon 
cet, receveur des domaines et bois du roi (17:iS) ; - 
Benolt Rameau , écuyer, prévôt des maréchaux 
(t 758) ; - Chrysostôme Colmont, seigneur de Vau 
grenaut (1760); - François Latour, supérieur de 
l'Oratoire (1 îî3) ; - Marie-Henriette Dervilly, su 
périeure du monastère de la Visitation, Angélique 
Chiquet, son assistante. Françoise-Angélique Tru 
chi do Terrans et Victoire Bataille do Mandelot, con 
scillêrcs (lîî-t); - Joseph Reverdy, mi du jeu do 
l'arc, et Jean Mathias, empereur du tir au pistolet 
( 1775) ;  - Marguerite Ducrot, prieure, cl Catherine 
Friset, procureuse des Jacobines (1770) ; - Lucien 
Bressand, prieur des Carmes ( l 776)]. 

CC. 42 (Liasse. Carton IX\, - 122 pièces · 1 parchemins, 118 papiers 

J,t:!7-17·13. - Extrait du terrier de Chalon, 
dressé en 1427 par Gautherot el Leuoble. - Lisle 
nominale des particuliers possédant à Chalon des 
maisons et des héritages sur lesquels se pcrçoiveut 
des cens y spécifiés, dans les temps des foires chau 
des et aux fêtes St-Barthélemy el St-llartin d'hiver ; 
:S:\1' siècle (cahier de 3 1  feuillets). - Estal el mé 
moire des ccnses et rentes dues à l'hostel de ville 
de Chalon jusqu'à 171-! (incomplets; la fin manque). 
-Liste des maisons sises en la Triperie qui doivent 
des cens à la ville; n nus de leurs propriétaires el 
locataires; :S:\1II' siècle. - Etal des rentes fonciè 
res ducs à la ville, avec les noms des débiteurs ; 
XVIII• siècle. - Sentence <lu bailliage de Chalou, 
condamnan l Xicolas Guéret à payer à la ville 1 livres 
10 sols pour O années de cens sur un jardin s i t u é  
à  la poterne aux I'rëtres (18 juin 1610) .  - Sept re 
quêtes adressées ù lu 1lairic de Chalon par différon 

tes personnes, afin d'avoir la permissiou de créer. 
en payant le cens exigible, des jardins sur lo ter 
rain de Gloriette ; 1G23-IG5 L (en marge de chacune 
est l'arrêté donuaut la permission demandée, avec 
la notification du cons à payer annuellement). - 
Sentence rendue au bailliage de Chalon cuire la 
Mairie de cette ville cl le Loucher Jean Picot, acqué 
reur d'un jardin tout près de lu petite boucherie : Ja 
ville conservera l'abattoir cl un autre petit bâtiment 
y adjacent. avec toutes leurs aisances cl apparte 
nances, et paiera pour cela à Jeau Picot la somme 
de 210 livres ; il sera aussi déchargé des lods 
pour Je surplus de l'acquisition de son jardin, sur 
lequel il paiera d'ailleurs te cens annuel (:?3 mai 
16-lî). - Acte par lequel les chevuliers de l'arc 
concèdent au sieur Antoine Mérite la permission de 
passer par le terrain de leurs exercices, pour la 
desserte de son jardin, sis eu Gloriette. en lui déter 
minant exactement le chemin qu'il devra suivre et 
lui interdisant <l'y faire passer chars, charrettes el 
tombereaux; l" mai 1680 (Plusieurs de ces cheva 
liers déclarèrent ne savoir signer). - Loures de la 
chancellerie près le parlement do Bourgogne, ordou 
nanl à tous débiteurs, détenteurs, emphytéotes cl 
tenanciers d'héritages sujets à des droits envers la 
commune de Chalou, de cornparaltre par devant un 
ou deux notaires, pour faire les foi cl hommage dus 
cl donner par écrit aveu, déuombremenl. el fidèles 
déclarations des noms, contenances, tenants el 
aboutissants, redevances el charges tant eu fief, 
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qu'en roture, de ceux de leurs biens qui sont rede 
vables des dits droits (2 mars 1715); - sentence du 
l.ailliage do Chalon , qui entérine ces lettres et 
charge lo notaire nordet, après serment prêté par 
lui, de rechercher el reconnaitre les droits dus à la 
ville el de procéder Iidèlemen L à la rénovation du 
terrier communal (2-J avril 1715). '--- Extrait d'une 
délibération du Conseil de Chalon, portant que la 
veuve Perreney, née Lenoir, sera invitée à renouve 
ler son bail ù  cens pour un terrain sis au bastion de 
Saint-Jean-de-Maise! el poursuivie judiciairement 
en cas de refus, et que plusieurs particuliers possé 
dant des jardins sur los vieux murs, remparts et 
rossés seront mis en demeure d'exhiber leurs titres 
de propriété (25 mai lî37). - Deux requêtes pré 
soutées par la Mairie de Chalon auliculeuant-géné 
rul en la chancellerie de celle ville aux fins de faire 
assigner plusieurs individus y dénommés, pour être 

condamnés à renouveler leurs reconnaissances de 
cens dus ù la ville sur des maisons situées en la 
Triperie; en marge sont les exploits d'assignation 
et de saisie (décembre 1743). - Baux à cens faits 
par le maire cl les échevins de Chalou ; reconnais 
sances de rentes ou do cens dus à la ville. Nota: ces 
pièces, sauf deux ou trois, sont des copies, el les 
terriers d ' o ù  ont été extraites celles dont la date 
est antérieure à 1570 n'existent plus. (Censitaires 
notables : Isabelle Pollans, veuve d'Arné Lenoble; 
juin 1469; - Bertrand de Frangoy; mai 1 5 1 1 ;  -  
Edme Galoys, seigneur de Peroux el de Toutenant; 
mai 1574; - Louis Perry, avocat; septembre l57î; 
- Jean Morel, médecin ; 16GO). - Lisle des pos 
sosscurs de fonds censahles au terrier de la ville de 
Chalon , avec désignation exacte des dits fonds. 
(Sans date.) 

CC..:. 43 {Registre in-4°). - 69 feuillets, dont 36 en bleue, cartonné. 

1753-1701. - Registre d'inscription des lods 
et ventes payés à la ville de Chalon. - [Acquéreurs 
el vendeurs notables: - Charles-Louis Filzjcau de 
Pouueau (1753, achat d'un domaine à St-Come) ; - 
Antoine Dovougc do Chan Leclair, seigneur de Passy 
sur-Seine, el Charles-Nicolas Macault de la Cosne, 
entrepreneurs associés des coches, carrosses el dili 
gences (1777, acquisition des bâtiments formant le 
bureau des messageries el ses dépendances, sur le 
quai); - Catherine Champien de Nansouty, veuve 
rie Jacques-Marie Bcuverand de la Loyère (1777, 
vente d'une maison sise rue de la 'l'ruie-qui-Iile, à 

St-Jean-do-Maisel) : - Pierre-Laurent Niepce, pro 
cureur du roi en la maitrise des eaux-cl-forêts (1778, 
acquisition de deux petites maisons près la bouche 
rie du faubourg St-André) ; - Jean Cawas, seigneur 
de Vaux cl de St-Cyr (1 Tiî), achat d'un jardin, rue 
do Gloriette, vendu par Toussaint de la Chasse, ex 
direcleur du bureau des coches); - Dominique 
Claude Boisserand de Chassey, écuyer, maître par 
ticulier aux eaux-et-forêts (178 J, achat d'un jardin 
avec pavillon el dépendances, à la 1Iolle); -N .  Ba 
taille. baron do Mandelot (1781, acquisition d'un 
pavillon avec cour, jardin, écurie el hangar, au 
faubourg Ste-Marie}; - le comte de Raguet-Bran 
cion (l,84; pour la pierre tombale de son frère, 
inhumé au cimetière public) ; - Delorme-Delatour, 
imprimeur du roi (lî87, acquisition d'une maison sur 
le quai .Amelot}; - Claude Perruchet, écuyer, sei 
gueur de la Bussière (lï88, veule d\111 jardin situé 
derrière la Àlottc) ; - Claude Carra de Hochernure, 
capitaine au régiment d'Orléans (1788, vente d'une 
maison avec jardin, sise me de Gloriette}; - Pierre 
Canat, écuyer, avocat à la Cour (lï88, vente d'un jar 
din près de la porte de Beaune) ;-Jean Chrysostôme 
de Gondrecourt (! ï88, veule d'une maison sise sur 
le quai, provenant de la succession de ;um, Col 
mont)]. 

CC. -14 (Registre, 283 feuillets, relié en veau). 

1631-1670. - AFFERMAGE DllS DROITS DE LA 

VJLLE. - Registre contenant les copies de baux 
d'amodiation dL1 droit de l'Etape, du droit de hui 
tain, du droit sur l'office de maître clerc au bailliage, 
de la charrière de Deroux, des boutiques sur le pont 
de Saone, des repaires de celle rivière el d'autres 
places appartenant à la ville de Chalon. 

CC. 4.5 (Liasso. Corton IX). - G2 pièces . 2 parchemius, 60 papiers, 
dont 20 imprimés. 

1397-1': . . .  -  Al'FERMAGE DES DROITS SUR LA 

VENTE EN DÉTAIL DU VIN. -Bail à ferme pour un an 
du droit d'un soixantième sur le vin vendu en détail 

dans Chalon, fait à Robert Clugny, moyennant !)70 
francs en or au coin du roi, payables de deux en 
deux mois ;  10 août  1307. - Procès-verbaux de pu 
blications faites par les rues et aux prônes des 
messes paroissiales, pom annoncer la mise aux en 
chères de la ferme du droit de huitain (IG3G, 53, G8, 
70). - Vingt contrats d'abonnement passés par la 
Mairie de Chalon avec des débitants de Yin, par Ies- 
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quels ces derniers s'obligent à payer anunellerncnt, 
pour le huitain, pendant un temps variant de 2 à 

5 ans, des sommes variant de 3 à 15 livres, selou 
l'importance de leurs hôtelleries ou tavernes (1Gî8, 
70, 85 et 80). - Bail à ferme du droit de huitain, 
pour trois années, an prix de 1010 livres par au (25 
juin 1638). - Bail d'une part du droit de huitain, 
fait par les fermiers de ce droit à Deuis Girardot, 
moyennant 60 livres par a n ;  20 novembre 16î8. - 
Conventions faites entre ln Mairie de Chalon et Paul 
Ferrand : celui-ci est autorisé à continuer pendant 
six aus la perception du huitain, moyennant paie 
ment de 2350 livres à Philibert Pernin, pour le rem 
bourser des a vances faites par lui pour la ville ; 
Paul Feraud prélèvera sur sa recette 500 livres par 
au pour ses peines, tiendra compte à ln ville do tout 
le surplus et sera exempt de loger des gens de 
guerre; 22 juin 1697 (on a jo int ù  cc traité un rôle 
de répartition du huitain snr les hôteliers et cabare 
tiers de Chalon). - Supplique adressée an maire et 
aux échevins de Chalon par Antoine Viard, châte 
lain royal de cette ville, lequel, s'étant porté caution 
d'Alphonse Dubois, mort insol vable, lui avait suc 
cédé comme fermier du droit de huitain : elle tend à 

obtenir que la Mairie lui résilie son bail. l'acquitte 
envers le sous-fermier Bobet et l'indemnise des 
pertes et des peines qu'il a subies; eu marge est la 
réponse ù cette requête, portant que, YU l'humeur 
processive du susdit Viard , la façon vexatoire dont 
il exerce le droit de huitain el la difficulté d'être 

payé par lui, les magistrats, sauf approbatiou de 
I'Intendnnce, consentent très-volontiers à la résilia 
tion demandée, mais se garderont de lui  accorder 
aucune indemnité, par la raison que lui el Bobet 
savent tirer de leur ferme el sous-ferme des profils 
personnels considérables (sans date ; XVII!• siècle). 

CC. ,I�. (Liussc. Curton IX.J. - 0 pupters. 

ir.�l-1601.  - Deux baux à ferme, pour six 
ans, de moitié du porteau (bac) et de la cliarrière de 
Deroux, le premier pour O francs, le second pour 13 
francs par an (1521 cl 1527). - Sous-bail, pour six 
ans, de l'octroi sur le bois et le charbon, depuis et 
y compris la royc de Dcroux, jusqu'au bief de l'Es 
pine, pour 260 livres par an (!G-11); -bail du rnëme 
octroi pour six ans, pour 4550 livres (1603). - Bail 
pour deux ans aux sieurs Gauthier et Andouard de 
la recette de toutes les impositions qui seraient 
faites sur la ville de Chalon pendant les années' 

1667 et 1668, au prix de -!80 livres de gages par an; 
16 juillet 1G6G. - Procès-verbal de l'adjudicatlon 
faite au sieur Paul Feraud, pour six ans, moyennant 
800 livres de gages, de la recette des deniers royaux 
et communaux de la ville de Chalou ; janvier, Ié 

nier et mars IG9-!. - Etat sommaire des baux à 

ferme des droits de la ville de Chalon, depuis 1G32 
jusqu'à . . . . .  

CC. 41 (Liasse. Corton L"XJ. - 18 papiers, dont un imprimé. 

1�63-1':SO. - Baux à f,mne du droit de 10 sols 
par chaque queue de vin vendue le vendredi de 
chaque semaine sur la place de l'Etape ; lî63-lî8i 

(chaque bail est muni do son homologation par l'in 
tendant, et accompagné de la requête à lui adressée 
par la Mairie de Chalon, pour ëtrc autorisée à faire 
l'adjudication aux enchères); - supplique adressée 
à l'Intendant par les veuves des sieurs Baudot et 
Villiers, fermiers défunls du droit de l'Etapo , ;\ 
l'effet d'obtenir la résiliation de leur ba i l ;  1785 (la 
supplique parle en marge une apostille favorable 
des officiers municipaux de Chalon, puis le consen 
tement de I'Intcudant Amelot à la résiliation deman 
dée). - Affiche imprimée, annonçant l'adjudication 
future au plus offrant et dernier enchérisseur <les 
droits de l'Etape, du mesurage des grains, des hûti  
ments et de l'huilerie appartenant à la ville dans la 
rue des Lâches; D décembre 1786. - Suppliq ue 
adressée à l'InteudanL de Bourgogne par les huit 
amodiatours du mesurage des grains, pour être (ù 

cause de la dureté des temps, des paysans ot des 
crocheteurs) exonérés du prix de lem adjudication 
et autorisés à mesurer désormais sans ricu payer à 

la vi lle ;  eu marge, les officicicrs municipaux ont écrit 
qu'ils consentent à cc que le prix annuel de la ferme 
soit réduit à600 livres, pour cc qui reste à eu échoir 
(homologation de l'Iuteu.lant ; 2D mai 1789). (Ou 
a joint à celte pièce l'extrait d'une délibération tin 

conseil de ville, homologuée de même, par laquelle 
la commune renonce à poursuivre le paiement des 
sommes écimes de la ferme du huitain, du droit de 
mesurage et du bail des boucheries; 27 mai 1780). 
-Ba i l à ferme du grand péage clc Chalon et de celui 
de la Colonne, pour six années, au prix do 0700 li 
vrcs par a u ;  16 août 1763 (homologué [.ar l'Iutcn 
dant Dufour de Villeneuve et approuvé par un arrët  
(,y annexé) du Conseil d'Etat, en date du 17 septem 
bre lî63). - Deux baux d'adjudication, pour six 
ans, du droit de 5 deniers sur chaque individu ap- 
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portant des denrées au marché, et des droits sur les 
places occupées pendant les foires : le premier 
('19 mai 1760) moyennant 050 livres par an, le se 
cond (2! avril 1775), moyennant OüO livres. 

cmJPTABILITÉ 

PERCEPTION DES TAlLLES ET DE L.t CAPITATION 

CC. 48 (Hcgislrc). - 1-1 fouiUets; couvert en parcbcmin. 

u-, 1 .  -  Compte de la perception des tailles, 
rendu par Jean Verneau, receveur. - Recette : 
23800 livres 14 sols 2 deniers; dépense : 23985 l. 
14 s. 1 1  d. - (Exemption de taille accordée à la 
veuve de Louis Gauthier, manouvrier, tué par des 
soldats de la citadelle). 

CC. 40 (Rcgislrc). - 18 feuillets; couvert eu parchemin. 

10,0. -Compte des tailles, par Nicolas Bordot. 
Receue : 10-196 1. 14 s. ·5 d . ;  dépense: 16172 1. 

CC. 50 (Registre). - 18 feuillets; couvert en parchemin. 

uns. - :compte des tailles, par Nicolas Bor 
dot. - Receue : 21985 1. 10 s . :  dépense : 190841. 
5 S. 2 cl. 

CC. 51 (Hogistre). - 29 feuillets; couvert en parchemin. 

10,0. - Compte des tailles, par Nicolas Bordet. 

- Recette : 197 H l .  5  s. 8 d. ; dépense : 1900 1 1. 

2 s. 2d .  - (Précédé du rôle nominal de répartition 
de la taille et du taillon). 

CC. 52 (Hegistrc). - 52 feuillcl.S; couvert en parchemin. 

1686. - Hôle de répartition do la taille; total : 
221 OO li V!'eS. 

CC. V3 (IlcgisLre). - 4.9 Ieuillets , cartonné. 

u;o,. - Compte des tailles, rendu par Pan! 
Feraud. - Recette : 27480 L ;  dépense : 3-1281 1. 
(Le compte du sieur Feraud ne fol pas approuvé; il 
y eut saisie de ses meubles el emprisonnement de 
sa personne, comme l'atteste une note mise à la fin 
du registre). 

CC. 5-J (Rf'gistre}. - 3-1 feuillets; couvert en parchemin. 

1698. - Compte des tailles, par François Pac 
card. - Recette : 25376 1. 1 1  s. 5 d.;  dépense : 
28017 l. 5. S. 

CC. 55. (Registre). - 10 feuillets; couvert en parchemin. 

169ft. - Compte des tailles, par F. Paccard. - 

Hecette : 32,008 1. 10 s. 8 d. ; dépense : 36,6531. 
1 4 s . 8 d .  

CC. 56 (Cohier). - 22 feuillets, 

1,1s. - Compte des tailles, par F. Paccard. - 

HecetLe: 251031 .  5 s . ;  dépense :  270171. 10 s. 

CC. 57 {Registre). - Curtonné, 2--1 feuillets, 

1,2i1. - Compte des tailles, par F. Paccard. - 

Hecette : 2i:l7201. 8 s . ;  dépense : 286231. 10 s. 4. d. 

CC. 5S (Registre). - Cartonné, 26 feuillets. 

U26. - Compte des tailles, par F. Paccard. 
- Recette : 23280 l. 1 1  s. 6 d. ; dépense : 2-i60G 1 . 
3 s. 4 d. 

CC. 5fl (Registre). - Curlonné, l� feuillets. 

1,2,. - Compte des tailles, par F. Paccard. - 
Hecette: 21,5381. 7 s . ;  dépense: 25,U55 l. 3 s. 2d. 

CC. GO (Rcgisl!'e). - CortonnP, Hl feuillets. 

n28. - Compte des tailles, par F. Paccard. - 
Hecelte : 27317 livres ; dépense : 2802G livres 
(Accompagné de 13 mémoires des dépenses faites 
par le receveur). 

CC. 61 [Registre]. - Certouné, 13 feuillets. 

1,ao. - Compte des tailles, par F. Paccard, - 
Recette : 2705G 1. 8 s. 3 d . ;  dépense : 283241. 9 s. 
1 1  d. (Avec 10 pièces justificatives y attachées). 

CC. 62 (Hcgislrc). - Co.rlonné, l(j feuillets. 

·m,32. - Compte des tailles, par F. Paccard. - 
Hecette : 27061 1. 14 s. ; dépense : 28383 1. 1 d. 



SÉHIE CC. - nIPÔTS ET COMPTADILITÉ. 89 

CC ru (llegistre). - Cartonn�. 18 Ieutllets. 

1 , ,1 1 .  -  Compte des tailles. par Jeaune-Marie 
Gri veau, veuve de François Paccard, - Recette: 
23·HH 1. 7 s. 1 1  d . ;  dépense: 25239 !. 6 s. 10 d. 

. CC 6·1 (lltog1slre). - 17 leuil\cts, cartonné, 

1,1.1�. - Compte des tailles, par Claude Grussul, 
- Hecet te:  219731. 6 s. ; dépense : 26497 !. 8 s. 4 d. 

CC. ô5 C'lhicr). - 20 feuillets dons une feuille de carton pliée en deux. 

1700. - Compte de [la taille, par Cl. IJrossol. - 
Recette : 27890 1. 7 s. ; dépense : 2881G 1. 16 s. 

CC. Gfi (Cahier). - 8 fouillcls dons une feuille dl· carton. 

no�. -Compte de ln taille, par J. B. Terme. - 
uoceue : :J 1 1 5 2  ! .  ;  dépense : :J2045 1. 

CC. fn ,Cahirr). - 12 feuillets dans une feuille de carton. 

17413. - Compte de la taille, par J. B. Tonne. - 
Recette : 3192:l l . ;  dépcnso :  :J3046 1 .  3 s. 3 cl. 

CC. fl,q .Cahier) - 16 feuillets dans uue fouille de CUI(uu. 

1701. - Compte de la taille, par .T. B. Terme. 
- Recolle : 33070 1. 1 1  s. ; dépense : ;33771 1. 
z s . n  c. 

CC. og (CnbitrJ. - ZJ feuillets dans une feuille de carton. 

17416. - Compte de la taille, par J. B. Terme. - 
Recette : 2883i 1 2 s . ;  dépense : 29644 1 .  2 s. ; 

CC. ïO (Cobior'. - 21 feuilleta. 

1781.  - Rôle de répartition d'un impôt extraor 
rliuairc mis sur les habitants de Chalon, pour le 
paie meut <le la somme do 60 l !. 8 s., dont la com 
mune so trouvait débitrice envers le sieur Iloze , 
collecteur des tailles, sur le compte de I ï83. To 
tal : 69ï J. :3 S. 

CC. 71 (Culuer). - a feuillets. 

Compte des tailles, par I'ierre Roze. 
C114LO:S·f:lljR·SA0:SI-:. - S:-k!l\lH CC. 

- Recette . 24608 l. 8 s. ; dépense : 258ïï 1. 
l 2 s . 6 d .  

CC. 12 (Cahier). - l.J feuillets. 

1718.  - Compte de la capitation, par François 
Paccard , -Hecette :  5 3 1 2 1 . ;  Jépense: 54301. 

CC. 73 (Registre). - Certcnué, 14 feuillets. 

1,2-1. - Compte de la capitation, par F. Pac 
card. -Recette :  5ïï5 I. 9 s . ;  dépense :  5901 1. 6 s. 

CC. 1 i [Registre). - Cancnué, 14 leulllete. 

11�0. - Compte de la capitation, par 1". Pac 
card. - Recette: �53.i 1 . ;  dépense: 4673 1. 

CC. i5 (Hcf;\'Ï::ilrc). - Cartonné, 14 Ieutllets. 

1,2,. -Compte do la capitation, r,ar F. Paccard, 
- Heceue : 1..450 1. 7 s. 7 d . ;  dépense : 4623 1. 

CC. 7G (Hcgbtre). - Cartonné, 10 feuillets. 

1,21i1. - Compte do la capitation, par F. Pac 
card. - Recette : 49ïï 1. 6 s . ;  dépense :  5122 1 .  
l::i s. (j d. 

CC. 71 (Heg;stre). - Cerunnë. 8 feu1lht•. 

1,so. -Compte de la capitation, par F. Paccard. 
- Recette : 5630 !. ü s. 1 c l . ;  dépense : ;,588 l. 
15 s. 1 d. 

CC. 78 (Hegistre). - Cartoon�, 16 fouillcts. 

1,.11. - Compte de la capitation, par Jeuunc 
hlarie Gri veau, veuve de F. Paccard. - Recette : 
tîï89 1. 8 s. 5 d . :  dépense : 5936 ! . 5 s. 5 cl. 

CC. 70 (Hegistre). - Cartonn.S, 12 Ieudlcts. 

1, 12. - Compte de la capitation. par J'rançois 
Surernaiu, notaire. - Recette : 5907 1 . 1 s. ; dé 
pense :  6120 1. ï s. 10 d. 

CC. 80 (Hcgistre). - Cortonué, 12 feuillets. 

1, 13. - Compte de la capitation, par F. Sure 
t� 
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main. - Recette 5261 1, 15 s. 10 d . ;  dépense : 
5524 l. I l  s. 

CC. 81 {Cahier). - 12 feuillets, 

11a0. - Compte de la capitation, par Claude 
Grasset, notaire. - Recette : :.i839 l. 10 s. 4 d. ; 
dépense : 6123 l. 1, d. 

CC, 82 {Cahier), - 6 Ieuülers. 

1;-0�. - Compte de la capitation, par J. B. 
Terme. - Recette : 6639 l. 12 s . ;  dépense : 6966 l. 
Hi s .  9  d. 

CC. S3 {Cah1er), - li feuillera. 

1,oa. - Compte de la capitation, par J. B. 

Tenne.-Recelle: 6825 l. lï s. eu. , dépense: ïOLO l. 
8 S. 6 d. 

CC. 8,.j (Cahier). - 10 feuiilets. 

116cl. - Compte de la capitation, par J. B. 
Terme. - Recette : G2:Sl l. 18 s. 6 d . ;  dépense : 
6711 1. 16 .1 3 d. 

CC 83 (Cahier). - 8 feuillets. 

116C,. - Compte de la capitation, par J. B. Ter 
me. -Recolle: 62:il 1. 18 s. 6 d . ;  dépense: 6 7 1 1 1 .  
16 S. 3 d. 

CC. 86 (Celùcr). - 6 Ieurllets, 

1,8:.. - Compte de la capitation. par Pierre 
Rozo. - Receue : 50261. 1 ï s. 5 d . ;  né pense : ti 1301 .  
1 2 s . 3 d .  

CC. Si (C.hierJ. - 15 feuillets. 

1186. - Compte de la capitation, par Pierre 
Roze. - Reccue : 5 1 1 2 1 .  l ti s . ;  dépense : 531,0 l. 
6 s. 9 d. 

cc. œ (Cahier), - 5 feuillet!. 

1180. - CORVIiES. - Compte des corvées, ren 
du par Pierre Roze. - Recette : 12023 1. 1 1  s . ;  dé 
pense : ·183 1. 16 s. 

CC. 89 {Cahier). - 6 feuillets. 

1186. - Compte des corvées, par Pierre Rozo. 
- Recolle: 165 11 1. 3 s . ;  dépense: 2981. 8 s. 

CO�lPTAlJILITÉ com!UNAL!l 

CC. 90 (Liesse. Carton JX.l. - lï I popicrs. 

1360-lj,6�. - Extraits des comptes, mémoires, 
mandats, quittances, etc., exprimant les dépenses 
de travaux exécutés au bel, au ponl cl à la porte de 
Poulet, à la petite boucherie près de cette porte, au 
chemin y conduisant, à la Maison-Dieu de Sle-Croix, 
à la tour de Ste-àlarie ; pavage, réparations au pont. 
aux barrières el aux portes, creusement cl curage 
des fossés, terrassements, construction d'un portail, 
réparation du chemin conduisant ù la porte de Pou 
let, serrurerie, entretien de la tour de Ste-àlarie, 
nelloyagc de la porte de Paulel et de celle des 

Changes à cause de la procession du dimanche de 
Pâques-fleuries, reconstruction du corps de garde 
de Pontet, barrage des fossés eu amont d'un petit 
pont par lequel on allait de Ste-Croix à Ste-Marie, 
gages du portier de Pontet, trois barrières établies 
devant la Maison-Dieu, couverture de la petite bou 
cherie avoisinant la parle de Pontet, transport de 
terre au cimetière de Sainte-Croix, fossé creusé 
près de la Tour du bourreau. - Pièces originales 
jointes à ces copies : - mandat de paiement de 
5 gros pour les frais de réception <lu serment pro 
noncé par Philibert de Saulx, évêque de Chalon, lors 
de son outrée dans cette ville par la porte de Poulet 
( 12 juin 1109) ; - mandat de paicmcut pour net 
toyngo do celte môme parle, lors de l'entrée de 
l ' évêque (novembre 11,lï); - mandat de paiement 
pour avoir nettoyé la porte de Poulet, par où devait 
passer le corps de Jean de Poupet, évêque démis 
sionnaire de Chalon, décédé au château de Lasalle 
(20 mars 1491) .  - Nota : le Pontet, appelé aussi 
parfois rivière de Paleclmt, était un bras Je la Saône 
passant par les fossés de Chalon, le Bel de Pontet 
une place où l'on déposait des décombres el des 
matériaux, située entre le pont de Pontet, la porte 
rie la basse enceinte et la rue des Laisches ; la porte 
do Pontet se trouvait dans la basse enceinte, près 
de l 'h ôpi tal ou Maison-Dieu de Ste-Croix ; la roule 
de Chalon à Dijon passait sous celle porte. 
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CC. 91. (Liasse. Carton L"<). - 140 peplcre, 

1380-108:.. - Extraits de comptes de rece 
veurs dont les registres soul perdus, mémoires, 
mandats, quittances, etc. - Copies de sept articles 
des comptes rendus par le receveur Philibert Chan 
delier, contenant l'énoncé des dépenses faites pour 
l'entretien des ponts des Loges el de Pontet, ainsi 
que pour la coustructiou d'un pont sur la roye Pe 
russot cl d'un pont de pierre entre Chalon cl Givry 
(1360-13ïl). -Sept extraits des comptes des rece 
veurs, deux mandats do paiement el trois quiuan 
ces, le tout spécifiant des dépenses faites pour les 
fortifications de Chalon, do 1360 à 1582 (haussement 
du mur à la porte des Loges, reconstruction de loges 
démolies pour creuser les fossés, travaux fuits au 
foss6 des loges, remparts autour de l'abbaye de St 
Pierre, poterne cl bastion de Gloriette, pont do bois 
on dehors do la plate-forme do Gloriette), -Munduls 
de paiement pour des réparations J'ai los, do 1:l'l9 ù 

I t:i8, au pont Ste-Marie, à celui do la royo Pcrus 
sol, au chemin conduisant à ce, dernier, au pout de 
la Croix des Sauges. - Quillances de sommes 
payées pour réparations faites à la tuilerie do Saint 
Jean-de-ëlaisel, appartenant à la ville de Chalon; 
requête de Richard Boisselier, amodiateur de celle 
tuilerie, à l'effet d'obtenir une réduction de 10 livres 
sur :i3, prix annuel de sa ferme, à cause de perles 
éprouvées par suite d'une inondation (1421-13ü3). 
- 1JanùaL do paiement de 6 gros l blanc, pour 
élagage ries saules de Gloriette, effectué alin d'a 
grandir la perspectivc ; 26 août 1433. - Mandat de 
ï francs payables à Etienne de St-Martin, dit Chê 
nevert, écuyer, lieuteuaut-général du maréchal de 
Bourgogne, pour inspection des murs el des fossés 
de Chalou; 23 mai 14615. - Mandat de paiement de 
2 francs à Jean Matbey, ayant fourni six tombereaux 
ou camions pour la 1J1tida,,ge des fossés de St-Jean 
de-11aiscl; 3 octobre 14ï2. - Mandat de paiement 
de 20 francs à Oudot de Sevry • pour ses journées 
el vacations à solliciter l'affranchissement el la pro 
longation de la foire St-Jean el la pêche des non veaux 
fossés de St-Jcan-de-àlaisel • (9 mars 14ï4); -autre 
mandat do 18 francs payables au même, pour les 
mômes causes ( 15  décembre 14ï4). -Qnillances 
de sommes reçues pour des réparations aux ponts 
dits de la Croix des Chandeliers, de la Croix des 
Sauges, de St-Jean-de-Maisel, de la Croix des pape 
gaux, des Perrons; 150!,. - Cahier de 58 feuillets, 
petit in-4°, où sont consignées les quittances de 

sommes payées en H.î07, l:i08, l:i09, cl ism par le 
receveur Jean Baichet, pour des matériaux em 
ployés aux réparations des ponts de Chalon el pour 
travaux exécutés aux fortifications. - Articles ex 
traits des registres tenus, de 1521 à 1556, par les 
receveurs Olivier Chaston, Louis de Remyrux, Mar 
tin Malloux, Benoit Delacroix, Jean Brunel, Jean 
Bergeret et Hugues Giroux, spécifiant les dépenses 
faites pour différents objets, savoir: - réparations 
à la :Uaison des pauvr -s, située au faubourg SL 
André; construction do l'hôpital de ce faubourg, 
appelé hôpital St-Eloi; location d'une maison avec 
jardin, sise au même faubourg St-André, eu la rue 
des Bous-Enfants, pour loger le barbier qui soignait 
les pestiférés (loyer: 3 livres 10 sols par au) ; acquisi 
tion de celle même maison, couverte eu paille (prix : 
tîO livres tournois); répara lions au pont cl aux tours 
de la porte de Dcauue; trois sols donnés à Philibert 
Loyscau, sergent royal, pour avoir publié par Loule la 
ville la mise en vente des bütincnts de l'hôpital 
Sté-Croix ou St-Eloi, qui devaient ê t re  abattus à 

cause des forli!icalions à construire autour do l'ab 
baye de St-Pierre (!Mi); réparations à l'égout de la 
porte de Beaune. KOTA : Los quelques recettes 

mentionnées dans ces extraits sont celles des 
loyers d'une maisonnette à côté de la porte de 
Beaune, d'une cave sous celle même porte et d'une 
maison dite des OM111pia11s, avec étable en dépen 
dant ,  sise au faubourg Saint-André, cotre les 
pàquiers , le clos Saint-Pierre et la fontaine 
de Saint-André, el joignant, dit uu extrait du 
compte de 1528, ln maison donnée à la ville par 
Jehan Foucaud, seigneur do Saint-Gerrnain-du 
Plain, pour ériger un hôpital destiné aux pestiférés. 
-Treize quittances do sommes payées dans les an 
nées 1530, 1531, 15::12, 1533, 11556cll5:i7, pour cons 
tructions fa iles aux bâtiments du poids des meûniers 
el pour les gages du commis au pesage des blés el 
farines. - Quittance de li> sols, payés aux six 
sergents royaux pour avoir assisté à l'ouverture de 
la foire de Saiut-Jean cl à l'examen des marchan 
dises y étalées ; 26 juin 153:i. - Quittances et 
mémoires justifiant de fournitures cl d'avances 
d'argent faites par liugucnin Vadot, boucher à 

Chalon, pour les réparations d'une muraille de la 
ville soutenant sa maison du côté do la Saône; 
11538. - Copies de trois articles des comptes rendus 
par Jean Brunel el Jacques Calandre, énonçant les 
dépenses faites pour la réparation <ln chemin allant 
des Laischos à Rochefort (ancienne route do Chalon 
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à Beaune); Hi47-1550. - Mandat de 30 sols paya 
bles à Pierre Bidault, pour avoir dressé une guérite 
à la parle de Gloriette et fait d'autres travaux 
derrière le boulevard de St-Jean-de-àlaiscl ; I" sep 
tembre '1563. (On y a joint la copie d'un marché 
passé avec Jacques Minet, churpentier . pour la 
construction de guérites en maints endroits, notam 
ment une à la pointe du boulevard de Saint-Come, 
une au rond-point de celui de Saint-Jcnn-de-Maisel, 
une autre près du corps de garda de ce môme 
dernier boulevard, le tout pour 33 écus 20 so ls ;  
20 août Hi89). - Compte des dépenses fuites pour 
les travaux de réparation exécutés au grand pont 
de Saône par Nicolas Collot, maitre maçon à Tour 
nus; somme payée: 2034 écus ; reste à payer : 
616 écus (l::i91) .  - Etat de ce qui reste à payer par 
les paroisses du bailliage de Chalon rière la comté 
d'Auxonne, sur une imposition faite en 1588 pour 
les réparations du pout de la Saône et de celui 
d'Eschavnnnes ; 24 juillet 1603 (arec lu liste des 
paroisses). - Cinq quittances de diIT6rcn tes sommes 
payées pour des voyag·es d'affaires à Dijon, notam 
ment afin de négocier des emprunts; 163',..l68:.i. - 
Etat des indemnités accordées aux particuliers 
expropriés à cause des f,,1-tificalions de Chalon : 
16ï3 (copie collationnée en lï35). La somme totale 
de ces indemnités, y compris les i n t é rê t s  pnur 14 
ans 8 mois, s'élève, pour Chalon , à 2il02 livres, 

CC. 9'2 (Liesse. t":arton IX.). - 6G piëccs pcpler, tlonl un croqute . 

1389-118:.. - Extraits, en 14 feuillets, des 
comptes rendus, de 1389 à 1608. par Jehau Buccu, 
Amé de Sacroue, Girard de Molesme, Jehau Berge 
ret, Jacques Calandre, Etienne Odille, Hugues 
Giraud, Palarnède Belye, Charles Lambert, Joseph 
Didier, Hugues Perelle, Louis Mirecourt, Claude 
Millot, Claude Machin. Denis Chaudeau, Gaspard 
Billet et Paul Brunet, tous receveurs clout les 
registres ont d isparu: les doux premiers extraits 
sont des étals sommaires de dépenses faites, en 
1389 et 1307, pour des travaux aux ponts des Loges, 
de Sainte-Marie et de la raye Perussot ; tous les 
autres présentent seulement les recettes de cens et 
routes sur différents jardins et plaistres ; les censi 
taires étaient Charles et OuJot de Sarcy, Bertrand 
de Frangey, François cle Beaulmout, Jehan du Vil 
lard dit le Buisson, hôte <lu Faucon, Jacques de 
Germ igny , mari de Jeanne Boulclte , Jehan de 
Branges, Antoine Bordet, Pierre <ln Meix et Jehan 

Vadot, - Compte que rend Jehan Bouffenult, éche 
vin de Chalou, chargé de recueillir un emprunt fuit 

afin de fournir à Jean-sans-Peur, qui les requérait. 
dix arbalètes et vingt hommes d'armes. pour l'aider 
au siége de Valexon; recette: 306 francs; dépense: 
248 (cahier de 14 feuillets, contenant la liste nomi 
nale des préteurs et l'énoncé des sommes prèlécs ; 
en tëte est la copie des lettres, c11 date du �R 
octobre 1100, par lesquelles Jean-sans-Peur requiert 
les 20 hommes d'armes et les lO arbalètes). - 
Compte rendu par Claude Chapot des dépenses 
supportées pom· faire blanchir le linge fourni pur la 
ville à la maison du duc de Mayenne, depuis le l!l 
uovemhro 1594, jour de son arrivée à Chalou. 
jusqu'au 30 du même mois, jour de son départ ;  
dépense totale: 18 écus 9 sols 1 1  deniers (cahier in- 
18, 12 feuillets). -Compte rendu, eu 161 1 ,  pru· 
Robert Marguerite et Nicole Picoruot, veuve Ri 
vière, receveurs des impositions faites pour les 
réparations du grand pont cl de celui d'Escha 
vanncs ; recette : '14.2::l livres 5 sols 1 1  den iers ;  
dépensa: 1 1 1 9 1 .  12 s. 4 cl ., (cahier de 32 feuillets}: 
sommation faite aux dits receveurs de payer à la 
ville 303 !. 13 s. ï d . ,  qu'ils redevaient sur leur 
recette; requête au lieutenant-général au bailliage. 
pour les faire assigner (septembre 1612). - Compte 
rendu par la Mairie de Chalon. aux commissaires 
chargés de vérifier les dettes cornmunales , des 
recettes cl des dépenses faites par la ville de 1663;'1 
166::S;  recettes: 13.300 l ivres; dépense :  13,300. - 
Compte que rend Claude Amiens, chargé par les 
magistrats el les commissaires de la chambre 
d'abondance, établie à Chalou. de recouvrer les 
derniers destinés à l'ameublement des casernes <les 
tours au Change; recolle: 2,918 livres ; àépense: 
2.58:î livres (1696) - Mémoires délai liés de Joseph 
Bal, artificier, exprimant la dépense faite, en liO I ,  
pour tirer un feu d'artifice lors du passage du duc 
d'Anjou; total: 862 linos (accompagnés d'un fort 
mauvais croquis et de deux loures d'un sieur 
Dodar.l, de Lyou, relatives à des avances d'argent 
faites par lui à Joseph Bal, qu'il avait présenté et 
recommandé à  la ville). - Compte reudu par Charles 
Barrault, notaire et échevin, chargé de réaliser un 
emprunt de 12,500 livres, pour couvrir eu partie le 
rembourserneut fait au sieur Duruissenu des charges 
de procureur-du-roi et de substitut en la mairie :  
receue : 12,500 livres; dépense: 13,000 livres (juin 
'1709). - Compte rendu par Claude Charnoy du 
recouvrement d'un emprunt pour la v i l le ;  recette: 
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1688() li vres ; dépense : 16, ï90 livres ( 13 juiu I ï09.) 
Etal des frais supportés par le receveur F. Paccard 
pourrccouvrerdcsamendes infligées par la ,Iairie; to 
tal :  ;:j:llines ( lï l3 - 17 18 ) ;  sont juiutcs à ces pièccs les 
sentences de condamuatiou, les sorumutions, etc., el 
l'extrait d'unjugement rendu en ·1Gï2, sur la plainte 
des maitres-vanniers, qui coudumuc un individu à 
l O sols d'amende, pour a mir cueilli des osiers avant 
l'époque fixée pur les statuts de leur corporalion. 
Onze lettres des I11te11da11ls Dufour, Amelot el 
Dupleix, relut ives à la comptabilité cl aux dépenses 
de la commune de Chalon (Jll'és�nts de v in,  de 
volaille, de poisson cl de confitures, achats de cire 
el do chandelles, habillement des sergents du guet, 
frais de séjour am, Etats, obsèques de M. le maire 
Perrault); années tï6i, 6i3, 6ï, (i\l, ïO. ï5 cl ï6. - 
Deux lettres du sieur Rohinet, secrétaire de l'Inten 
dance, contenant des remerciements pour des 
présents de vin à lui envoyés par la Mairie de 
Chalon (lï69 el lïï3). -Lellre d'un sieur Lemaire, 
ex-secrétaire à Versailles, par laquelle i l prie le 
maire de Chalon de continuer à le giatiûor annuel 
lcmeut d'une feuillette de vin ( lïï:i) .  - Trois 
extraits des comptes de I ï82, qui son t :  -  Etal des 
droits d'incolat cl relevé des lods payés à la ville de 
Chalon ; é t a t  des frais du compte du don gratuit. 
Etal détaillé des revenus cl des charges, tant fixes 
que casuelles, Je la ville rie Chalon \lï8:i). 

CC. ti:) tHe�i�lre pctil in-J ', 35 Ieuillets , rartouné ] 

1 1 1 0 .  -  Compte des dépenses .Ie la ville de 
Chalou. reu.lu par Philippe Jeffrey, receveur des 
deruiers communaux. - Dépense totale: 180 francs 
2 grns. = :iOO clous puur fixer les bandes et fer 
rcmcuts du pont-levis, ù l'entrée du bourg rio Suint 
Jean-de-Maisel : 2 fr. :i gr. ; façon du pont-levis et 
de la planche de celle entrée, d'une barrière à l'une 
de ses portes, de deux bancs mis au corps-de-garde 
de la porte au Change. démolition d'uu boulevard à 

Saint-Jeau-de-àïaisel : 6 fr. - 200 corniers et fretiers 
pour la couverture des loges et du bâtiment de la 
tuilerie de la ville : 4 fr. 2 g. - Curage effectué der 
rière la maison d'école, pour construire un pan de 
mur derrière irclle maison: 4 1  fr. 1 ï g·t·. (listes 
nominales, jour par jour, des maçons et manouvriers 
employés à cc travail, qui dura 1i0 jours. Le prix 
de la journée de maçon est, au maximum, de JO 
blancs, et de f) au m i n i m u m ;  le prix maximum de la 
journée de manouvrier est 9 blancs, et le minimum ï 

blancs). - Pour quatre journées employées par un 
maçon à pratiquer des pertuis pour mettre des 
crampons à la porte d'entrée du bourg St-Jean de 
Maise] : 8 gros ; plus, ï niquets pour 1111 sac ri,• 
charbon, afin de fonrlro du plomb pour assujettir les 
crampons. - , .\u paigc rl'Enguerrand de �laulcles. 
pour avoir porté des lettres au capitaine Oudet, il 

Poligny: 20 g - r . ;  ,  location du chcvul : \i g-1·. - 
Présent de v i n :  J O  pintes au protonotaire rie Cluny. 
1 0 1 1  ;\[.  de Combrourle, 6 à �I. de Chaverot, logé en 
l'hôtel des Trois-Roys, 22 au capitaine Ourlet. i 1\ 

Autoin» Foucault, conduisant rie l'artillerie du rm 
en la comté ,li- Bourgogne, 28 à )l. de Chastre 
Guien, lO au Iieutouant-géuéral du prévôt des mn 
réchaux, 9 à Philibert Guérin. commissaire condru 
saut des vivres pou1· l'armée en Franche-Comté, 11 1  

au capitaine Oudet, lors de son retour de l 'armée dt 

Comté. le mardi, veille de l'Invention-Sainte-Croix. 
JO ,  le même jour, au gouverneur de Bourgogne, Lli 

au maréchal-des-logis servant le maréchal de Bour 
gogne, 8 à Jehan de Serre, son secrétaire (le prix 
ordinaire de la pinte est 8 uiquets). - .Ant1·es 
présents : 6 perdrix rouges, 1. g1·ises et un faisan. 
envoyés au capitaine Oudet : 23 gros; 2 poinçons 
de vin vermeil, envoyés au guuverneur de la pro 
vince, Georges rie la Trcmoille. sire de Craon: Ili 

francs ; 3 écus d'or, valant en tout S Ir., donnés au 
susdit Antoine Foucault; 6 livres rie confiture, 
(valant 1 3  gr.). (i torches de cire (20 gr. 1 blanc), :1 

hichets d'avoine ( 29 gros ) , donnés au sieur de 
Chastrc-Guieu . - l l ébcrgcment du clit A utoine 
Foucault à l 'hôtel des 7',·ois-Roys: 16 gl'os. - , A 
Léonarde, hostesso de l'hostellerie du Moutou, pour 
les despens faits par Je capi laine des Iraucs-urchcr 
tin Daulphiné, delfray,: de part la ville : 2 francs. , 
- ,\ U' Jehau Symou, licencié en lois, udvocut du 
roy et lieutennut-général de la gruyerie au bailliage 
de Chalon, pour 18 pièces de bois pour faire Je pont 
du pourtal de la chastcllenie : 2ï gros. - , Au 
secrétaire de )! .  d'A lby, chargé de coutraiudre tous 
les ayants routes, censes. revenus, meix et maisons 
au bourg de Saint-.J chan-clu-Yieil-Maioel. it fairi' la 

muraille sur la riYière de Saône, du long du ,lit 
bow·g: 6 fr. � g·,·. • -.\ Jchan rie BarLJnes. sergeut 
ro:yal, pour cstrc allé à Chaignj'i as�igucr à la 
requestc d,t procurcu1· du roy et rlu procurcnr de ht 
Yille, Jehan Bmll, soy di,anl priaigcr du dit Chai 
gny, lequèl a,·ail détenu le char:on qui amenait dtt 
l'in pout· plusicu1·s ho.bila11t; de la dite v i l l e :  1, gros. 
- Pour arhal do six torches, portées aux obsèque� 
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du capitaine Galian, lieutenant du capitaine Oudet. 
ayant charge de cent lances des ordonnances du 
roy, estant en garnison à Chalon. el lequel Ires 
passa le vendredi, lendemain de la feste Saint 
Martin d'hiver: ·13 gros. - , A l'exécuteur de la 
haulte justice, pour avoir despenclu le corps d'un 
crimineux, pendu à l'un des noïers du curtil de la 
Roye Perrussot, le tout par l'ordonnance du prévost 
ries mareschaux de France : 5 gros. , - , A Heuri 
Houx, sergent royal, pour avoir accompagné le 
capitaine Oudet jusqu'à Langres, portant des lettres 
faisaut mention du voyaige que le mareschal de 
Bourgogne voulait faire en la dite ville : 3 francs. , 

CC. 9-J !Registre, 111 feulllete , couvert t.11 perchcm.in). 

1oon -. Compte rendu des recettes et dépenses 
par Paul Itrunct, receveur des deniers de la ville. 
- Recette : 1 13:iO livres ï sols 3 deniers; dépense : 
1 l ,2ï 1 1 .  3 s. 3 cl. - Cens et rentes rie la ville : 
38'! 1 .  111 s. 3 d . ;  locations de bâtiments (tourelle et 
boutiques sur le pont, leurs des Carmes, tour de 
'1at·cilly, corps de garde}: 601 .  10 s . ;  affermage do 
la pêche : 129 1. ; droits sur le sel, sur le bois, le 
charbon et le vin entrant clans la ville, amendes 
inûigées par la Maiiie : 23181 .  :i s . ;  droits dïncolat: 
24 1 .  ;  lods :  16 J. 3 s. 4 d. = Gages annuels du 
maire el des échevins : 301 .  ;  du procureur-syndic, 
iiO; des sergents de mairie, 52 1. lO s . ;  du serrurier 

réglant l'horloge de la ville, 36 1. ; du garde-poids 
employé au moulin sous le pont de Saône, 25 ; 
du trompette de ville. 30; des deux visiteurs des 
boucheries, 10 chacun; du clerc du guet, 30 ; des 
gardes des portes d'Éschavanncs, de Beaune, de 
Sninle-Marie et de Sainl-Jean-de-Maisel. 72 1. 
1'!1acuu. - Gratifications aux sieurs Burignot et 
Tapin, employés du grenier à sol : 30 1. - 104 
livres de plomb en feuille, pour couvrir l'horloge de 
la vil le: 13 1. l s. 3 d. - Aux P. Cordeliers de 
Chalon : 20 1. - Ecussons appliqués aux torches 
portées par les magistrats aux processions: 7 l. - 
Indemnité au propriétaire d'un cheval blessé par 
les gens du duc de Nemours: 30 l. -Huit man 
teaux pour les sergents de mairie el le trompette de 
ville; pour le drap, tant bleu que jaune, 122 1. 
15 s. ; pour la Iaçon, 8 J. - Collation faite en la 
grnnd'salle des Carmes, lors de l'élection des éche 
vins : 12 1. - A Jacques de Malle, principal du 
oollégc : 300 1. (à compte). - Au P. Lazaire, pro 
vincial des Carmes, ayant prêché l'avent do Noël: 

une feuillette de vin clairet et une bâche de charbon 
( 121 . )  - Aux musiciens ayant joué de leurs instru 
ments par la ville pendant l'avent de Noël :  5 1 .   
A  des canneurs ayant porté secours dans un 
incendie advenu aux prisons du Châtelet : 3 1. - 
Aux Cordeliers, pour payei· les dépenses que leur 
occasionna l'assemblée géufralc de leur ordre à 
Dijon, en novembre 1606 : un bichet de blé et un 
poinçon de Yin (22 I.) 

CC. 05 [Hegietrc, 160 feuillets , couvert en parchemin'. 

1639. - Compte rendu par Etieune Ilnrgat. 
Recette: 4 1 1 1 3  l. 12 s. 8 c l , :  rlépeuso : lîllSU l. 
lO s. 5 J . - C e n s  cl rentes, 15\l l .  i s.: locations de 
bâtiments et <le places, '<3 l. ; droits de pêche, 1 5 0 1 . ;  
amendes inlligées par la mairie, 9 1 . ;  octrois. 1 l!l83 
1 .  ltls .  e u . ,  impositions sur les habitants: IM2:; 1 .  
16 s. ; recettes imprévues (venir d'un barquot ayant 
servi au lrnnsfcrl des prstiférés, eic.) : t;io 1 .  ï s. 
2 c l . ;  emprunt, 12WO 1 . ;  aumône fuite par 1111 

anonyme, 206 1. 5 s . ;  rentes do donations faites 
par Etienne )Iathieu et Jeanne Véret, sa femme: 
1,3 1. 1;; s. ; rentes clo donations faites pour acheter 
les prix du collège, distribués le l" mai et en sep 
tembre, chaque nnnée : 1  i:; 1. 10 s. =Gages,lcs 
magistrats, des sept sergent, .le maire, du clerc clu 
guet, ries gar,licns ,les quatre portes, des deux 
visiteurs des boucheries, .lu peseur rie farines et 
du trompette rle ville : comme en 1606; gages de 
l'!w1·loge1tr (sic), 6 0 1 . ;  du chasse-pavrres, 48; ,lu 
canounier de la ville, 20 ; ,lu garde-barrière du 
pont de Saône, 2 1 .  -  50 grenades et 100 citrons 
donnés au duc de Longueville, à Ouroux : 60 l. - 
90 pains de munition donnés à autant de soldats 
suisses: 6 1. 15 s. ; 300 pains à 300 soldats lorrains, 
de passage: 15 1 .  - Logement ries gentilshommes 
rie M. rie Miromesnil pendant trois semaines : l:i l. 
-Médicaments pour les pestiférés: 1>3 1. 16 s, 6 cl. 
- Désinfection des granges ayant servi de lazarets : 
20 1. - Manteaux fournis aux sergents de mairie : 
pour le drap, 209 1 . ;  pour la confection. 20 1. 12 s. ; 
pour les broderies. 3ï 1 .  - Revue de la compagnie 
de chevau-légers du sieur Breeou : 40 1. - Logement 
des officiers du régiment <le Lamotte à l'Ecu de 
France: !OO 1. ; location de meubles pour le sieur 
de Lamotte, mestre de camp: 301 .  - 2,088 livres 
de pain fournies au régiment de Batilly : 59 l. 1 1  s. 
-Fiais de la réception du duc d'Enghien : 1 1 6 1 . ;  
présents qu'on lui offrit : ·12 dindons. 21 l . ;  un 
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grand p à t é  et des gâteaux, 20 l. ; une carpe, 13 J .  ;  

un jambon de Mayence, 1 2 1 . ;  viande de boucherie, 
62 l. l ï s. ; 22 douzaines de perdreaux, 4 douzaines 
de cailles, 2 douzaines de tourtes et des fruits: 
1 1 0  l. 8 s. ; frais d'un feu d'artifice tiré en son 
honneur : ti(i9 l. 10 s. - Ecussons appliqués aux 
cierges des magistrats: 19 !. - Présent de poisson 
fait aux PP. Capucins: 19 l, - Transport de l ,200 
livres rie munitions de guerre de Chalon à Louhans, 
par ordre du marquis de Villeroy: LO 1. - Banquet 
annuel du 23 juin, à l'occasion de l'élection des 
échcvius : 16 1  l. l � s. - Don au sieur Guillier, 

avocat, roi de l'arquebuse: 3(i l .  - Transport de 
munitions dt- guerre :i Bletterans : 53 l. -Aumône 
distribuée aux pauvres le jour de s.iiut Charles: 
2 81 .  -  Deux cibles pour le tir des E11/i1,its rle t ille : 

ï l.  I O s . ;  prix <le tir, consistant en trois armes à 
feu, donnés à cette même compagnie : 70 1 .  ;  qua 
trième prix, cousistant eu une épée : 12 l .  - Aux 
PP. de l'Oratoire, pour l'entrée de leur v in: LO 1 .  - 
Frais de garde de la v i l le:  30ï 1 .  - Port de paquets 
et messages au marquis de Villeroy et au sieur 
de Beauregard, gouverneur de Blctternns : 9 1 . 
Députation envoyée au duc dEnghicn, à Lyon: 
ïO l. - Eut rée el séjour de Louis XI!T (pendant 8 
jours) : dépenses des gardes du corps, des suisses, 
tambours, trompettes, etc ..  vin d'honneur, achat 
d'écliarpes el d'un sac dans lequel furent présentées 
les clefs de la ville : :53:i 1. l ', s. 6 cl. - Rentes dues 
par la v i l le :  8600 1. 12 s. ', tl .  

CC. 06 {Registre, � feulllets : couvert en porchemiu\ 

1063. - Compte rendu par Louis Masson. - 
Re celle : 34290 1. ; dépense : 3� 1 0 1  1. ; = 

Cens dus à la ville: l9:i 1. 5 s. 8 d . ;  locations: lO 1. 
10 s. ; amendes: 10 1 . ;  lods : 22::i 1 . ;  imposition 
locale : 19133 1. 8 s. 3 cl. = Gages du maire et 
des échevins, 30 1. ; du procureur-syndic, :iO ; des 
sergents de mairie, 52 1. ; du clerc du guet, 60 ; de 
l'horloger, 60; du trompette, 30 ; clu garde-poids, 
25 ;  des gardiens des quatre portes de la ville, 
ï2 livres chacun ; du chasse-coquins, 1,8 ; du garde 
pont, l5 ; des deux visiteurs des boucheries, 20 
livres. - Banquet du 23 j u in :  92 1 .  - Tentures 
devant les maisons des Réformés, lo jour de la 
Fête-Dieu : 15 l, - Manteaux des sept sergents 
de mairie et du trompette de ville, casaque du 
valet de l'hôpital cl duisse-coquins : pour le drap, 
3 1 8 ] .  l2 s. 6 d. ; pour la Iaçon, 24 l . ;  polll' bro- 

broderie des armoiries de la ville sur les manteaux, 
48 1. - Pain et vin fournis à une chaine de forçats : 
6 1. - Aux PP. Jésuites tenant le collège : 4851. - 
Vin, sucre, bois et fugots donnés au prédicateur du 
Carême : 30 1 . - Au prédicateur de la mission : 
301.  18 s. - Aux musiciens ayant joué d11 haultbois 
pendant l'avent de Noël: 6 1. - Confection de 18 
écussons pour les obsèques de hl'"' de Montconys : 
10 1 . - Aux Jésuites, pour les frais de voyage des 
RR. PP. llorin et Cboran, prédicateurs rie la mis 
sion : 100 L - Voyage du clerc du guet à Dijon. 
pour se plaindre à l'Intendant de violences commises 
par les soldats de la uou velle garnison de la cita 
delle : 32 1. - Aux chevaliers de l'arquebuse, pour 
les aider à payer le grand prix de tir, consistant en 
vaisselle d'argent: I,00 1. ; canonnade lors de l'on 
verturc du tir, 5 1. ; banderolles et rubans fournis aux 
tambours de ville à celle occasion, 23 l. - Loge 
ment do la compaguio des gendarmes écossais du 
roi, des gardes du duc d'Orléans, des chevau-légers 
de Petn, de Rohan, de Boccaudie, de Fonvielle, de 
la Reine, de Gassion, de Witternberg, du duc d'Or 
léans, de Villars; phis, de compagnies de chacun 
des corps dont les noms suivent : mousquetaires de 
Bonneval, régiment noyai, dragons de Chaumont, 
régiments de Normandie, de Picardie, de Champagne. 
de Piémont, d' Auvergne, de la marine, de Navarre, 
de Conti, de Praslin et de Grammont: 3180 livres. 
- Frais de ,oyage d'un prêtre ayant remeué à 
Auxonne une religieuse prétendue possédée, qui 

s'était échappée d'un couvent de cette ville : 18 l .  

CC. 9i [Registre, 65 fcnillets ; couvert en porchemin). 

106,-. - Compte rendu 1,ar Jcan-Andouard. 
Rece t te :  32ï63 l .  lï s. 6 d . ;  dépense : 3 lï l:i 1. 
= Cens el rentes, 190 1 . 16 s. 6 d.; locations de 
bâtiments, 8 1 . ;  amorliatiou de la pêche, lïO 1 . ;  
amendes, 10 l.; - deniers accordés à la ville par 
l'Etat, 5939 l ; imposition sur les habitants, 239861.; 
indemnité pour les logements militaires: 2288 l .  3 s .; 
= Gages des magistrats et des divers employés 
de la v i l le :  comme eu 1663. - Yin, volaille, viande 
et pâtisserie donnés aux PP. Carmes, à cause des 
thèses dédiées au maire et aux échevins par le 
sieur 11assard, étudiant en ph i losophie :  22 l. 10 s. 
- Aux sœurs do ln Visitation, pour avoir brodé  les 
armes de Chalon sur les manteaux des sergents do 
maire : 8 1 .  -  Tapisseries devant les maisons des 
Réformés, pour la Fêle-Dieu : 25 1. - Don <le viande 
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l'l de poissons aux Capucins : �3 1. - Deux falots 
pour les rondes et patrouilles : ï 1. - Prix de tir, 
consistant en aunes de luxe, donnés aux J,,',1(1111/s 
de rille : 100 1. - Vin, sucre, bois et fogols donués 
,111 prédicateur de l'avent de Xoël : 2:5 1. lï s. - Au 
sieur Esparon, marchand, roi de l'arquebuse : 36 1. 

Feux de joie à l'occasion de l'accouchement de la 
reine : l:.i 1 . 16 s. - Aux PP. Jésuites tenant le 
collégf' : GOO 1. 

CC fl8 H11,-rislre, 51 Ieuillets ; couvert en percbeenu}. 

IUUl). - Compte rendu par Jean Verneau. - 
Recette: !, 1 1 20  1. 18 s. l d. 2 oboles; clépense: 
:{H2ï 'i 1 . G s. 8 d. - Gogos du maire, des échevins 

d des divers employés do la ville : les mërnes 
qu'cu lüü3. - A  Jeun Lynard, chevalier de l'arque 
busc, ) 'OUI' a mir abattu l'oiseau ;  361 .  - A Messire 
\ h-xuurlro <le Nngu, prieur do Saint-Muur, comte do 

St-Jeun de Lyon, pour u11 demi-terme du loyer du 
d 11 maréchal d' Uxelles : 200 1. - Ecussons aj ustés 
aux ciergus portés par les magistrats, aux. proces 
sions : ::l:î 1. - Dons aux prédicateurs de l'Aveut et 

lu Carême : 681. 3 s. 8 d. - Manteaux des sergents 
le mairie, du trompette cl du chasse-coquins: 341 1. 

- Bun [uet du 23 juin, lors de l'élection des échevins: 
1jl{ l. - .\ Jacques Janthial, roi de l'arquebuse: tOO 1. 
- Incendie dans la rue des Cannes, derrière la petite 
boucherie, le 2 juillet t669 :  ï8 1 . - Viande fournie 
aux PP. Capucins pendant 6 mois: :i't l . ;  aux nièmes. 
tourniture de poissons pendant 2 l semaines : 't2 1 . 
- At1\ pam res ayant assisté à la procession de la 
:-;uinL-Charles : 2:51 .  - Aux chevaliers de l'arque 
huse : 100 1 . ;  aux mèrnes, pour les aider à se rendre 
au tir Je Lyon : 220 1. - Tentures en l'église des 
\liuimcs, lors d'une messe pour le repos de l'ûme du 
marquis d'L'xclles : 1 0 1 .  -  Canonnade en l'honneur 
le l'exaltation du pape Clément X : l:.i l - Res 
tauratiou de la fontaine de la porte de Beaune, 
rapprochée de la citadelle ; 3000 1 .- Etablissement 
d'un puits dans la rue du Pont, près ,i., l'hôtel de la 
uul èro :  1 1:î:î livres, 

CC. \Y.I Hrg1:.lrc, ;i8 leuilkts, couvert en 1-1arcbrmiu�. 

101�. - Compte rendu par Jean Verneau. 
Hecettc : 32ï52 l. 6 s. 9 d.; dépense : 29ï30 1. l l s. 
= Ferme du droit de !'Etape, 800 1 . ;  du droit 
de huitain,  1 2 3 1 1 .  10 s. = Gages du maire, des 
.-.cht•l'ins et des employés de la v i l le : les mômes 

qu'en 1663. - Banque! aunuel du 2il juin : ï9 I . 't s. 
- Don à l'avocat Claude Brunet, roi de l'arquebuse : 
iiO 1. - Aux musiciens ayant joué par les rues 
pendant l'avent de Noël : 6 1. - Transfèrement d'uu 
aliéné :i Mâcon, chez son beau-père: lti 1 . -Don au 
prieur des Carmes : 60 1. - Fourniture de viande 
aux PP. Capucins pendant lï semaines: \H 1 ; etde 
poisson pendant 2'r semaines : ',8 1. - Tapisseries 
devant les maisons des huguenots, le dimanche de 
la Fête-Dieu : 2;; 1. - Canonnade en réjouissance 
des succès du roi en Hollande : !l l. - Don au Il. P. 
Chamercau, gardien des Cordeliers. pour les clé 
penses de Icur chapitre g é n é ra l  ·  1;;0 1. - Présent 
de poisson fait au mnrquis d'I'xelles : H 1 . -  Somme 
donnée an nommé Collin , secrétaire do l'intendance, 
pour obtenir par lui 1111e vérification des logements 
militaires ; 5::i ! .  - Passage de trou pes (régin1ents 
de Montégut, Lyonnais, d'Artois, d' Auvergne, de 
Jonzac, de la Ferlé. dEnghieu, Royal, de Navarre, 
ltoynl-cravate, de Piémont, do la Fère, Dauphin, 
de Vermandois, de Plcssis-Prnsliu. de Saulx, rom 
pagaie suisse de Courtr-u) : lfi'.21 livres. 

CC. 100 (Hegistrc, 3--1 fcu.ilh:t..s de pepicr l.uubré i :? sols le feuille ; 
cou, ert en parchemin.) 

un:;. - Compte rendu par Xicolas Bor.lut. - 
Recette: 309ï2 1. lï s 1 1  cl.; dépense, 31ï83 1. 
= Cens et rentes, 1 ï\l 1. 1 ;; s. 1 1  d. ;  locations 
de hâtimen Ls et de places : 163ï 1 . ;  droit de huitain 
sur les hôteliers et les cabaretiers, 2 , ï l8 1. 3 s . ;  
remboursement des étapes : 18,üfl!l 1 .  = Donné 
aux musiciens de l' Avent de "\'oi'l : G 1. - Prix dis 
trihués aux élèves clu collége : 12;; 1. - Gages du 
chasse-coquins : 48 1. - Viande fournie aux PP. 
Capucins pendant six semaines: ï:1 1. - Logement 
du marquis c!Txelles: !,OO 1. - Banque! du 23ju iu: 
10:l 1. - Aux Jésuites tenant le collége : :.iUO 1. - 
A Louis Vauthier, bourgco.s, roi rie l'arquebuse 
cieux. ans de suite: ï2 !. - Feu ùe joie et canonnade 
pour la victoire de Turckheim : 8 1 .  10 s. - Fourni 
tures de fourrages aux troupes: 1,93:î 1. 4. s. 8 d. 
Passages de troupes : 1,289 1. Hl s. - Rembour 
sement des étapes fournies par les habitants : 
lï,8:.i9 l . 18 s. 

CC. {Hrgislrl', 32 feuillets do pn11ic-r ti11J1ré; couvert 
en porchemffl). 

ui,,. - Compte rendu par Nicolus Bardot. - 
Recctte : 36,944 1. ; dépense :  23,681,. J. = Cons 
et rentes, 180 1. 13 s. 6 cl .; locutions de bâtiments 
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el divers droits do la ville, 52321 . :  Remboursement 
des étapes fournies par les habitants: 16090 !.  l:i s. 
= Donné aux Jésuites: tiOO l. - Fête votive 
de saint Charles : Ti 1. - A Esparon, roi do l'arque 
buse : 36 l. - Aux PP. Capucins : 40 1. - Feuillette 
do vin donnée au prédicateur du Carême: 15 ! .  ;  

autres provisions fournies an mërne : 39 !. Hi s. - 
Aux ménétriers de Noël ; 6 1. - Banquet du 23 
juin :  tiO ! .  - Loyer du marquis d'Uxelles : 400 1 .  
- Pour les prix du collège : 125 1. - Fulminütion. 

Je mouitoires : 70] .  10 s. - Canonnades eu réjouis 
sance de la prise dos villes de Valenciennes, Aire. 
Cambrai, Saint-Omer, el de la victoire <le Cassel : 
5 livres chacune. - Aux sergents de mairie, pour 
avoir gardé les classes du collège pendant les corn 
posi lions <le prix : 6 l .  - Somme donnée par la 
ville pou!' empêcher qu'on ne lui enlevât six pièces 
de canon: 160 l. - Casaques achetées pour six por 
teurs de cierges aux processions de la Fêle-D ieu: 
LO I  l. - Aclia! de poudre pour tirer le canon Cil 

signe <le réjouissance publique : 2 6 1  -  Puits établi 
an bastion de Saint-Jean-de-1\laisel : 180 !. - A 

Claude Robelot, marchand, roi de l'arquebuse : 
36 l .  - Rcruboursemeu t aux habi tauts des étapes 
fournies par eux : 8209 l. - ,� 1\1. Chaudeau, maire 
de Chalou, pour les frais de son voyage el de sou 
séjour à Dijon, lors de la session des Etals : 2ï0 !. ; 

ù  i\I. Louis Bye, échevin, pour les mêmes causes :  
2 LO 1. 

CC. 102 {HcgisLre, 3::. feuillets; couvert en percbciuiut. 

10�9. - Compte rendu par Nicolas Bordet. 
Recette : 2ï 19:i !. 19 s. 1 1  d. ; dépense : 11832 !. 

2 s. 6 cl. = Cens et rentes, 1821. 5 s. 6 cl. ; loca 
tions, 398 1 . ;  droit de 10 s. par queue de v in vendue 
chaque vendredi sur la place de !'Etape (aujourd'hui 
place Saint-Pierre), 82� l . ;  droit de huitain: 2,980 1 .  

= Donné aux Jésuites tenant le collège : 500 1 .  
- Banquet du 23 juin, Il l'occasion de l'élection du 
maire cl des échev ins :  · 131 1 . '10 s. (non compris le 
vin). - Aux PP. Capucins : 1 1 3  1 .  -Au prédicateur 
du Carême : 28 !. 18 s. - Pour les prix du collége : 
200 1 .  -  Gages du fontainier chargé d'entretenir la 
i'onlaine de la porte do Beaune:  30 !. - Logement 
du marquis d'Uxelles (hOlel de Seunr-ccy) : 400 l .  - 
Canonnade, ù poudre, on réjouissance de la prise de 
Puycertla : 8 l. ; item, de la paix de Nimègue : 10 !. 
- Don d'urgent aux chevaliers de l'arquebuse, pour 
les indemniser de co qu'il leur eu avait co û t é  pour 

CH.+.1.0N·.SUll·SAO!'ll:. - 8ÉiU6 CC, 

rendre le grand prix de tir provincial : 400 l. 
l\Iédicaments et secours donnés au sieur François 
Genelot, qui, en voulant défendre un habitant, out 
le uez coupe par un soldat : 12 !. - Pour les dépen 
ses des gens détenus temporairement dans la prison 
municipale (vulgairement dite violo,i): 10 !. '10 s. - 
Tapisserie devant les maisons clos Réformés, lors 
<le la Fête-Dieu: 2ï l . :;  s. - Pavage, réparatious 
aux pouls et aux portes de la ville : 1021 1. - Frais 
Je yoyages faits pour les affaires de la commune : 
1-ï0:1 livres. 

CC. 103 {Hcgistrc, G3 Icoillcts ; couver! en porchcmin}. 

1681. - Compte rendu par Nicolas Berdot. - 
Recette : 20393 !.  12 s ; dépense : t 1292 1. 14 s. 1 d. 
= Cens el rentes, 1661.  12 s. 1 t d . ;  locations, 3881.; 
lods, lï l ; d ro it  sur les ventes de Yin en la place 
de !'Etape, 825 ! .  ;  droit de huitain : 3476 l. 12 s. 
= Donné, aux Jésuites du collége : ;;oo 1 .  - 

Pour les prix du collége : 2000 !. - Aux indigents, 
le jour de la saint Charles : 2t:i !. - Vin fourni aux 
officiers du régiment de Tureune, allant à hlâcon : 
1 9 1 .  16 s. - Duuué au violoneux Dard rlit Desro 
siers, pour avoir joué par toutes les rues de Chalon 
dans la nuit de Noël, selon l'ancienne coutume: 61 .  
- Au receveur des deniers provinciaux do la ferme 
des octrois : 400 l. - ALL prédicateur du Carême : 
2 l !. 9 s. (valeur eu marchandises). - A Messire 
Alexandre rie Nagu, comte de Varennes, pour le 
loyer du marquis d'Uxelles : 400 !. -At1 lieutenant 
général du ba illiage: 100 ! .  - Au marquis de Ves 
sey, pour sa part de J::l a111113es de cens sur la Mai 
sou-de-ville de Cha lon :  40_1. 12 s. 6 d.- Banquet du 
2::l juin : 6:î 1 .  (vin non compris). -Sal,-es d'artillerie 
pour l'entrée et pour la sortie dn maréchal de Cré 
quy : 8 1. - Port de leLlres et de messages envoyés 
à Dôle par cc mèmo maréchal : 10 ! .  -  Achat de 
poudre à canon : 52 ! .  16 s. - Voiturage du vin 
d'honneur envoyé de Chalon à Paris : 1 ï ',, 1 . 

CC. 10-l (Hegistre, 59 fcutllcts : couvert eu parchemin}. 

Ul83. - Compte rendu par Nicolas Bordot. - 
Recette: 13066 l. LO s . :  dépense: 74ï3 !. 3 s. 2 cl. 
= Cens cl rentes, 167 1. 2 s. t t d. ; locations, 
3881.; lods, 1551 . ;  droit de l'Elape: 8251. ; huitain, 
2430. = Donné aux P. Jésuites: tiOO 1. - Aux 
soldats de la citadelle, lors de la visite ollicielre 
faite par les magistrats au commandant, après les 

13 
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élections: l l 1. - Aux Visitandines, pour broderies 
faites pru· elles sur les manteaux des sergents de 
maire : L8 1. - Au garde du grand pont : 1 6 1 .  - 
Payé pour un écusson au x armes de la ville, appli 
qué �LU' la casaque du cltasse-muores: 30 sols. - Aux 
ménétriers rle Noël: 6 1 .  Aux sergents de maire, 
pour la garde des classes pendant les compositions 
de prix: 6 1 .  3  s, - Aux chevaliers de l'arquebuse: 
220 1. - Frais Je Yoyag,• et de séjour du maire 
xlasson et de l'échevin Miconno! à Dijon, lors de ta 
tenue de- Etats: 1:i2:i l. Banquet du 23 juin : 
I lO 1. - Donné an sieur Delaunay, roi de l'arque 
huse : :;o 1. - Au lieutcuanl-général du bailliage: 
100 !. 

CC. 105 Ht-µi,-tre, 32 fouillets, cancune'c 

um:.. - Compte rendu par Auloine Buclcz , - 
Recette : 8i2i 1 . i s. 9 d. . dépense : 61 ;;; l .  14- fi 

= Cens cl rentes : 108 1. 1 G s. 0 d. ; polit octroi, 
llO 1 . ;  amodiation du droit dt• pèche dans les Iossés 
de la ville, partag6 avec l ' é v  •'<1uc de Chalou, :JO 1. ; 
amodiation du bac de Deroux, ',Q 1 . ;  huitain, 18!'4 1 . ;  
droit de LO sols par queue de vin vendue sur la 
place de l'Etapc, chaque , endredi, ü:îO 1 . ;  lods, 
:ît 1 .  = Nota. Un arrê! du Conseil d'Etat, en 
date du l:i mars 1686. fi.\.e il G698 livres par an la 
somme totale <les charge, ordinaires de la ville de 
Chalon, et ermtieut les détails suivants : , Gag-es du 
maire et des échevins, 30 livres ; du syndic, 50 ; 
du clerc du guet, i o :  des quatre sergents de ville, 
:;o IÎ\ res chacun; des cinq portiers Pt garde-bar 
rières, :îO 1. chacun; du secrétaire de ln ville, 200 1 . ;  
de l'horloger, 30; du trompette, 30; d'un visiteur 
cles boucheries, 10 ; de deux chasse-coquins, 1 OO ;  
entretien du collége des Jésuites. 600 l. ; prix du 
collège, 80 : cérémonie du vœu de saint Charles, 50; 
au prédicateur de l'Avcnt et du Carême, 100 :  pour 
le prix de tir des Enfants de ville, fondé par 
)I. Floris. :JO; manteaux des sergents de maire, 60; 
logement du marquis d'Uxelles. ',QQ; aux PP. Capu 
cins, 50; pour les cierges rle la Fêle-Dieu, 00; pour 
le banquet du 23 juin, 50 ;  entretien de la fontaine 
de la porte de Beaune, à condition d'en laisser un 
filet d'eau à la disposition des religieuses Jacobines, 
comme par le passé : 200 lin-es. , La mairie 
.lépassa souvent les limites de ce tarir, surtout pour 
le banquet annuel du 23 juin. après la mort de 
Louis XIV; mais les honoraires du maire et des 
échevins, ceux du syndic et du secrétaire y demeu- 

rèrent invariablement conformes, ainsi que les gages 
des employés, saur ceux de l'horloger, qui, en liOO, 
redevinrent de 60 livres, = Prix dn collége : 
l '.41 .  - Moitié de quatre années de cons dû an roi. 
pour la cour de I'Hôtel-de-ville et la porte rie Pontet: 
12 1 .  12 s. - Vin roumi aux magistrats (dit 1·i,1 des 

ci111ai.�es): 69 1 .  9 s. 10 d. - Feu de joie à l'occasion 
de la prise de Palamos : 6 1. 1;; s. - A Claude Blanr 
et à Toussaint Dujardin, violoneux, pour avoir joué 
pendant l'Avent de Noël :  G 1. - Présent do poisson 
aux Elus des Etats : 501 .- Fournitures d'accessoires 
pour la représentation d'une tragédie an collège de, 
Jésuites : 18  1. 

CC. 106 {Hrgistre, 65 feuillets; cenonnë), 

169CI. - Compte rendu par Antoine Baclez , - 
Recettc . l:H20 1 . ;  dépense: 90H. =Cens el 
rentes, 21 i 1 .  lü s. 6 d . ;  petit octroi, :J,6:iO 1 . ;  pc'l'he, 
2GO; bac de Deroux, 40; huitain, 166t 1 . ;  droit de 
la place de l'Etape, 600 1. = Présents de , in 
d'honneur : 2:5 1. - Achat de lanternes pour le, 
officiers de ville : 55 1. - Aux tambours ayant battu 
en réjouissance de la prise de Girone: l:î 1 . - Fen 
de joie pour la paix faite avec le Piémont : ;; 1. 1 i s. 
ï d .  - . Aux violoneux de Noël : 6 livres. 

CC. lOi 1Hegistrc, 2'J feurllete , œrtonuél 

101»8. - Compte rendu par Francois Paceard, 
maitre chirurgien, receveur des deniers commu 
naux. - Recette : l 30ii 1. 9 s. 9 d , : dépense : 
1 3 1 1 6  1  2  s. 6 d. = Présents de Yin d'honneur: 
au commandant du régiment de Bissy, 8 1. 8 s . :  au 
P. Provincial iles Jésuites, 13 1. :; s. - Alt sieur 
Pugeault. cumulant les offices de procureur du roi 
on la mairie et de substitut d'icelui: 98i l. - Poudre 
à canon distribuée aux habitants, pour se réjouir 
da la paix fuite avec l'Empire: 32 I .  8  s. - Prix 
1111 collège (livres et méda illes; ces dernières fon 
dées par l["m• llathieu, au principal de 20 livres par 
an) : l 2!l 1. !J s. - Luminaire du YŒU de saint 
Charles: 9i 1 .  - Cierges des magistrats: 931 .  10 s. 
- Gages des assesseurs en la mairie : 110 l. 
chacun. - Manteaux des sergents et du trompette, 
casaques des chasse-coquins: 409 1 10 s. - Repas 
faits, suivant l'usage annuel, par les magistrats à 

Allériot et à la Colonne, lors de l'ouverture sr,lcn 
nelle de la pëche : 100 livres. - Banquet du 23 j u i n :  
90 1. - Feux de joie et pétards à l'occasion rie la 
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paix de Ryswick : 29 1. - Pour faire passer le régi 
ment de Soissonnois de Saint-Jean-Maise! à Deroux, 
la Saône étant débordée: 3 1. 9 s. 

CC. 108 (Rt>gistre, 93 feuillets; brocbéJ, 

1100. - Compte rendu par François Paccard. - 
Hccette : li334 1. 6 s. 6 d . ;  dépense : li36Q 1 . 

IQ s. =Petits octrois et péage: i300 l . ;  pèche: 
3i:î; bac de Deroux : 50. = Don annuel fait aux 
bénédictins de Saint-Pierre, le jour de saint Loup: 
2 1 .  6 s. - Au sieur Girard, recteur d'école, pour 
une grande lettre écrite par lui au prince de Condé ; 
2 1. G s. - Aux soldats de la citadelle, lors do la 
visite solennelle fuite par les magistrats au corn 
mandant, après leur élection; 10 1. - Yin d'hon 
ne111· offert à M. de Vauban: 15 1. lv s . ;  item au 
111,11·q11i� d'Uxelles : 4(i 1. - Gages des cinq asses 
seurs en la mairie: 1401. chacun. - Prix du cullége : 
160 J .  - Au tambour et au trompette de ville, puur 
leurs batteries et sonneries à lu distribution des 
prix du collège : G 1. - Pour la subsistance des 
mendiants ayant passé par Chalon du 2ï a o û t  au 23 
septembre : 229 J.  - Présent de poisson au marquis 
d'Uxelles : 26 1. - Frais du grand prix de tir : 
1 q 2 1 .  -  Banquet du 23 juin: 24 1. - Repas fait 
par les magistrats à la Colonne, lors de l'ouverture 
de la pèche : 80 1. - AtL, PP. Capucins : 1 OO 1. - 
Frais d'audition du compte: 100 livres. 

CC. i09 Hœistre, IG feuillets : carloané). 

1101-1,0�.- Compte rendu pai· F. Paccurd. 

- Rcccttc : 19HO 1. 2 s 1 l d . ;  dépensc : 19:iïï 1 .  
10 s. !3 d. ·= Présents de vin d'honncur: à un 
monsieur de qualité (sic), logé chez M. Burgat: 1 1 1 .  ;  
à  1111. Robin et Carillon el au Provincial des Jé 
suites: 2 l 1 .  ;  à l'évêque de Langres el au général 
des Minimes : l ï 1. ; aux colonels de Gasmey, du 
Bourg el do Clermont: lG 1 .  - Payé à Iluguetan, 
imprlmeur-libraire à Chalon, pour 12 exemplaires 
d'une relation, faite par Moreau de Brazey, des fêles 
qui eurent lieu à Chalon lors du passage des ducs de 
Bourgogne et de Berry : 6 1. - Réparation d'un 
cabanon v o û t é  pour les fous, en Gloriette : G 1 .  - 
Donné à uu garçon ayant, par ordre de la �foirie, 
fouetté une fille à l'Hëtel-de-ville : li sols. - Pour 
des baquets employés lors d'un incendie dans la rue 
de la Tannerie: i l. - 1 3  moules de bois et 8:îO 
fagots pour le clrauflage de la mairie : ï3 1. 13 s. 

10 cl. - Cierges des magistrats : 12ï 1 .  - Repas 
faits par les magistrats, lors de l'ouverture de la 
pèche, à Alleriot el à la Colonne: 100 1. - Frais de 
plaintes el démarches au sujet de vexations com 
mises par le régiment irlandais de Dubourg: 4 8 1 . ;  
voyage il Tournus, pour réclamer <ln colonel comte 
Dubourg, selon les instructions de l'Intendant, la 
somme de 46;; 1 . ,  pour iu.lcmnité des méfaits commis 
par les officiers et les soldats de son régiment: 1:i 1. 
(le colonel promit 200 livres seulement, payables à 

Lyon). - Frais de la fète de saint Charles: 21 1. 
12 s. - A François Chenu, chaudronnier, pour six 
écussons de cuivre ornant les cierges du maire et 
des échevins : 21 1 . -  Achat de lanternes pom les 
magistrats 40 1. - Aux sergents de quartier, pour 
leur nourriture pendant le tirage de la mi lice: 431 .  
- Banquet rlu 23 juin : { 1  1. - Banquet après le 
passage des ducs de Bonrgogue et de Berry : :îO 1 .  
- Perle subie sur la somme de 1823 1 . ,  par suite 
rie la dépr.ieintion des espèces d'or et d'argent: 
liï 1 .  - Tonneau .le vin donné et envoyé , à une 
personne de considération , habilaut Paris : 
100 1 .  (port compris). An sieur Dugas, clerc du 

guet pour subvenir aux frais de l'instance suivie 
par lui contre Je trompette du sieur :Uureau de 
Brazey, qui l'avait maltraité daus l'exercice de ses 
fonctions : 20 1 .  - 60 Iagots de paille pour les lits 
des casernes: ï 1 .  15 s - A  un gueu.r. pour , ses 
peines • d'avoir fouetté des filles Je mauvaise vie à 

l'Ilôtcl-dc-villo : 15 sols. - Prix du cullége: 1001 . 
Passage des régiments de Sparre, de Vendôme, de 
Vexin, de Villeroy. .le Rebecq, ,le Croüy, de 
Laonnois, d'Artois. ,]l, Foix. ,Je Gallernoy, de 
Bourbon, de R.oq11esp1ue, d'Egmout . -le Lesgal, 
de Hainault, d'Anxerrnis, Je Beauvaisis et de Pro 
vence. 

CC. ) 10 (HPgbLru, 31) Feuillets ,le J'OJJLl'T l1nibré à 2 <i, 8 d, ; cartonné). 

110·�- - Compte rendu par Fr. Paccard. - 
Recette : 1 rnG9 livres ; dépense : ï62i 1. = 

Donné aux PP. Capuc ins: 30 1 .  - .\.u Procureur du 
roi eu la mairie : !18i 1 .  - Vin d'honneur offert au 
président Ba i l let ;  8 1. ; item, au président Bernard 
et à M. de Courtivron; item, à M. de la Vieilleville et 
au comte de l\lilau, l'un commissaire et l'autre corn 

mandant des mousquetaires à pied du roi d'Espagne: 
23 1. ; item, au P. provincial des Cordeliers et à celui 
des Jésu i tes: 6 1 .  10 s. (le prix de trois douzaines de 
bouteilles vides était de 4 1 .) .  - Donné à la fabrique 
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de Saint-Vincent, pour faire un ornement de damas 
blanc, à condition d'y faire broder les armoiries de la 
ville: LOO l. - Voyage en poste à Dijon, pour y 

faire des démarches afin d'empêcher l'établissement 
du droit de banvin : 4-6 l. -Repas d'usage à Alleriot : 
7tl l. 3 s. ; à la Colonna : 54 l. ·13 s. - ltéjouissanccs 
pour la victoire de Luzzara : 20 1. - Banquet du 23 
juin : l ï 1. - Pour les frais de séjour, durant deux 
mois, du sieur Pralou, capitaine 011 régiment de 
Bourgogne, avec doux lieutenants et un sergent, 
Lous venus à Chalon pour recruter 220 miliciens : 
136 l. - Envoi à Dijon, par 1111 exprès, de lettres 
pour �. de la Vieilleville, el de lettres par lesquelles 
la mairie de Chalon dernandait à l'Intendant.les moyens 
,l'empêcher des désordres dans cette vil le :  12 l. 
- Vin d'honneur offert au cardinal tic Bou i l lon: 231. 
- 25 moules de bois pour le chauffage de la mairie : 
1071 .  -Donné au milicien La fortune, pour une partie 
de son cugagcmcut : 43 1 .  - A un grteux, pour 
flagellation d'une lille à l'Hôtel-rte-vrlle : 6 sols. 

CC. 111 (Registre, 101 feuillets; canonné'. 

1103-1:10-1. - Compte rendu par Fr. Paccard. 
- Recette : �0808 livres ; dépense : 19898. = 

Petil octroi cl péage : ï300 1. ; bac de Deroux : 
:;o 1 . ;  droit rie 10 sols sur chaque queue de vin Yen 
dne le vendredi sur la place des Cnrmes (ci-devant 
place de !'Etape) : 6'.0 1 . ;  droit sur l'oûice rie maitre 
clerc au bailliage de Chalon: 6ï 1. 3 s . :  amendes infli 
gées par la mair ie :  6 l. ; lods (vente du logis oit pend 
l'enseigne des Trois faisans, dans la rue du Port 
Villiers, et du logis du Lion d'or, li. la porte ùe 
Beaune) : 390 1. ; cens cl rentes: 209 1 .  ; huitain : 
tltiO 1 .  13 s. 4d .  = Gages des cinq assesseurs en la 
mairie : ïOO l. - Feu de joie el lnmbourinades pour 
la prise de Landau : 23 1 . tl s. ; feu de joie et Te 

Deum. pour la prise d'Augsbourg: l:.î 1 . ; item, pour 
la victoire de Hochsledl : 26 1 .  - Payé au libraire 
Huguelan, pour trois exemplaires des p,·iviléges de 
Ohalon : \!4 sols. - Au curé de l'hôpital, pour le 
service funèbre en l'honneur de feu M. Félix (de 
Tassy), chirurgien de Louis XIV, frère de l'évêque 
de Cbaloo : 9 1. - Prix du collège : 130 1. - Fen 
de joie pour la prise de Brisach : 8 1. 1:; s. - 
Viu d'honneur offert au président Dcmucie : 9 1. 
LO s.; item, au colonel du régiment irlandais, à hl. de 
Chauy, commissaire pour la milice, el à M. de 
Bablou : 2 1 1 . ;  item, ù l'ambassadeur de Venise: 101 .  
(:j  s, ; item, au marquis d'Uxelles : 20 l. - Repas 

d'ouverture de la pèche, à Alleriot : 1 1 1 1 .  9  s. 10 d. 
- Donné aux R . P. Jésuites en reconnaissance de 
la dédicace d'une thèse: une feuillette de vin, 251. 
- Présent de confitures fait à l'ambassadrice de 
Vcnise : 23 1. 9 s. - Présents faits au prince do 
Condé et à quelques personnes de marque: 23 dou 
zaines de dindons, 20 douzaines de poulets, 46 
grandes carpes cl 2 1  brochets. Ln valeur totale d,, ce 
présent, y compris les frais de rnyagcs en Bresse, 
d'r-mbnllnge et de transport, ful de 10 18 1. J,'j s. - 
Sept années du loyer nu maréchal d'Uxelles. gou 
vcrneur de Chalon : 2800 1. - Pour dix-huit rames 
do papier : 18 l. - Au sieur vnlléc ,  horloger de la 
ville, pour avoir trëzelë (carillonné) le jour de saint 
Charles : 30 sols. - Banquet du 23 juin : 4::l l. - 
Réparations failcs dans la chambre dcsE11(n11tr tle 

rille attenant à leur salle d'armes : 14 1 .  - Donné au 
P. Je Busserolle, oratorien, ayanl prêché le Carême. 
100 1 .  -Frnis de la levée des miliciens: 123 livres, 
-PassaRe des régiments de Soissonnois, de Sarre, 
Je Laonnois, do Hainault, de Saint-André, de Tessé, 
<le la Marche et" de Brisach. 

CC. 112 (Registre, Oil feuillets, certoauér. 

1,01-1,oa. - Compte rendu par F. Paccard. - 
l\eccltc: l 2:iï3 !. 17 s. ; dépense : l:.î833 l. 13 s. 
4tl. = Petits octrois et péage: ï800 l . ;  pèche: 
2ïti; huitain : 26'H 1 . 16 s. ; droit de la place do 
l'Etape : 6�01 .  ;  droit sur l'office de maitre clerc au 
baillingo : 2 1 3 ;  cens cl rentes: 238; location d'em 
placements sur les places du Cluilelet et des Carmes 
pendant la foire tics tissiers et des blanquiers : ï 1 .  ; 
lods (acquisition par M. Chiquet, écuyer, d'une 
maison sise au Port-Villiers, clc.) : 20G 1. = 

Fêtes pour la prise de S11sc et la naissance du duc 
de Bretagne (feux de joie, fusées. fontaine de vin. 
Ilambeaux, feu sur la. rivière): 304 livres ; plus. dis 
lrilmlions de limonades, de citrons, etc., aux dames 
qui assistèrent au bal donné à l'occasion de ladite 
naissance: 45 1. ; plus, à quatre musicien ayant 
joué  du hautbois pendant la fète: 20 1 .  ;  plus, à des 
joueurs de violon: 121. l:i s . ;  au trompette et aux 
sergents de ville : 10 J . ;  à  22 tambours: 241. 15 s . ;  
plus, poudre distribuée aux habitants : 128 l. 12 s. 
6 d. ; plus, mise en bon état el voiturage des canons 
de la ville : 9 1. 10 s. - Donné à cieux archers 
d'Alsace, pour location d'une charrette sur laquelle 
ils conduisirent à Lyon un déserteur condnrmé aux 
galères : tJ 1 . - Repas accoutumé à Alleriot : iO 1 .  ; 
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à la Colonne : 36 1. - Démolition ùc la porte de 
Sai11t-Jean-dc-)laisel : 12 1. l:i s. - Présent 
de six feuillettes de Yin à lIulendaut et d'une 
ù son sccrétairo : 2:;1 1. - .\ deux sergents rie mairie. 
pour avoir a i d é  à  conduire jusqu'à Beaune 25 hom 
mes faits prisonniers au siégc de Suse : ü 1 .  - 
l laccommodaae tic 32 seaux <le cuir bouilli : 60 1. - 
Hèpuration du pont-levis utteunnl au graud pont de 
Suùue :  ï:J !. ; ite.n, aux ponts-luvis ries parles de 
Beaune, do Suint Jcnn-dc-xlaisel et de :-;uinlc-Marie: 
100 1. - Travaux tir maçonueric au rempart Saint 
Laurcnt : 180 ! .  - lli\paration de la fontaine de la 
porte de Beaune : aoo 1 .  - Poudre a cnnon donnée 
au" habitauts pour se réjouir rie ta prise de Vorcoil : 
:-10 1. ï s . ;  feu .lc joie en l'honneur de cc fait d'armes: 
12 1. !J s. - Manteaux .les sergents rio maire cl du 
trompette , <'asaqu,•s ,les dru'< chasse-coquins : 
�:;a 1. - \ in d'honneur offert à )Df. rie Courtivron. 
de �rongct cl Bernard, membres du parlement <le 
Bourgoguo : 2ï 1 .  10 s . ;  item, au comte de Vrrd , 111: 
1 7 1 .  -Lanternes fournies aux rnngistrnts, pour la 
!saint-Awlré, selon I'usago : :i2 I .  - Donné aux trois 
ménétriers do Not'! : 10 J. -- Fen de joie pour la 
prisr de Verrue : ï 1. ,"j s. 

1,0:.-1,00. - Compte rendu par F. Paccard. 
- Rocoue : 1 1 1 8 8  !. ; dépense : 1 rn90 = 

Amodiation de la pèche :  29:; l ivres : petits octrois et 
péage : ï300; huitain : 2:i l 8 ;  droit de la place de 
l'Etape : 640;  lods : 160 ; cens et routes : 21 l . 
umemles : ·11 . 10 s. ; location de places pendant l� 
foire de la Saint-Jean : 9 1. ti s. = Cages du 
contrôleur des deniers communaux : 180 ! .  ;  du pro 
cureur du roi : 08ï ; des ciuq assesseurs eu la 
mairie: 700; du balnyeur de la mairie: \l ; etc celui de 
la place do l'Etape ou des Carmes : :io. - Pourboire 
donné aux soldats de la Citadelle lors de la visite 
fuite au commandant par les magistrats nouvelle 
ment élus : 10 ! . -  Pour les prix du collége : 80 1. 
- Pour sept feuillettes de vin données à l'Inten 
dant : 2ïiî 1. (port compris). - Pour la dépréciaticn 
des monnaies d'or el d'argent: perle de ;; sols par 
louis et de l s. par écu. - Feu de joie pour la Yic 
toirc de Cassano : 1 1  1 .  - Achat rlc !OO livres de 
poudre ù canon: 86 J. - Au P. Goujon, cordelier, 
ayant prêché I'Avent de I ï05 et le Carême de lï06 : 
'100 l. - Aux officiers et aux sergents du régiment 
de Touraiue, venus à Chalon pour le recrutement de 

la milice (logement des capitaines : 2� !.  par mois : 
des licutcuauts, 16 1. ; des sergents, 6 1.) : lô8 I .  
V. s. - Vin d'honueur offert à M. de Fondras, élu 
de la province, et au colonel du régiment de Saint 
Sernin : 1 1  1 .  8 s. ; item, à hl. de Créancey, com 
missaire de m i l ice :  1 1 1 .  ï  s. -Dépensesl'a i les pour 
la levée de trois miliciens fournis par la. ville de 
Chalon : 286 !. - Donné à Joan Pierre. tambour 
major. et à ses tambours. pour avoir battu a ci11<1 
feux de jo ie ·  28 1 .  10 s. - Charges des donations 
Mathieu et de Germigny : 398 livres. - Passage du 
régiment Dau] h in. 

CC. 1 1 1  U1·oi"tr•', S-2 fcuillete : œrt,,unt� 

1,on-110,-. - Compte rendu pal' F. Pucrar.l. - 
Hccrtte : 1 1082 !. :; s. 1 l cl. : dépensc : l:i68'o ! .  

3 s. !) d , = Donné à Benoit Galoche. pour avoir 
nettoyé la 1·11c ries PP. rie l'Oratoirc , à cause du 
Juhilé : ï 1 .  12 s. - A l'architecte Jean 8a1' ict, pour 
restauration de la fontaine de la porte <Il' Bcauuc, 
surveillance rlc la construction du pont d'Escha 
vannes et toisé du pavage, depuis l ïO 1 : ',00 ! .  - 
Au geôlier du bailliage temporel de l ' é v êch é ,  pour 
nourriture fournie pendant trois mois et rlrmi à lu 
femme de Claude Aubnrd : 8 1 . l:i s. - A ) ! .  Xoyrot. 
maire ,le Chalon, pour 29 journées passées par lui il 

la teuue des Etats de la province : 261 1 . ;  à  )!. Be 
nignc Clerguet . premier échevin, pour la mèm» 
cnuse : 186 1. - Au marquis de la Fizelière. premier 
lieutcnnnt-géuéral dt' l'artillerie, pour indemnité ,le 
logement: ïi.i 1. - A des manouvriers, pour avoir 
arraché des fers à des palissades près dLL bastion do 
l ' évêque, retiré les s ix pièces de canon enterrées 
au pird de la Jour ,lr la Maisou-de-ville et. les avoir 
pesées avant quo les commissaires les enlcvüssent : 
JO 1 .  fi fe. - Te detu» et feu de joie pour la prise de 
. .ice : l l 1. 10 s. - Perte subie par suite de la M 

prérialion des monnaies (3 sols par louis d'or de 
14 1., et 2 sols par é c u  de 3 1. 16 s . ) :  881. 18 s. - 
Yin d'honneur offert à un colonel de dragons et à 

lf. Jolv. élu aux Etats : l:i 14 s. - Donné aux 
maçons qui posèrent la première pierre de la porte 
de Saint-Laurrnl: 3 1 . l� s. - Confection de cages 
pour les dindons à mener aux Etats de la province : 
26 t. - Feu de joie el tambourinades pour la victoire 
de Calcinato : !) l. 10 s. - Frais d'une levée de sol 
dats pour le régiment d 'Engb icn: 104 1 .  3 s. 6 cl. - 
Présents faits au prince de Condé, à l'Intondant, aux 
El us, etc., sa voir: 21; douzai ncs de dinrlonncaux, 2 18  
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poulets. poisson en quantité indéternrinéc : t,487 !. 
:; o. a d. - Repas donné par la mairie au commis 
sairc chargé d'enlever les canons de la vi l le: 12 !. 
- Ba11\Jt1Ct d'ouverture de la pèche, à la Colonne: 
,2 1. 12 s. - Iluit reuilloltes de vin données et eu 
voyées à Dijon , ù nue personne de qualité qui 
accorde sa protection à la ville , : J Sï !. t O s. - 
vingt-sept moules de bois de chauffage pour la mai 
rie : 1 1 2 1 .  4  s. - Pour lo logement du sieur Canal, 
.le Cluuy , commissaire provincial de l'artillerie : 
tOO 1. - Charges de la donation de Germigny : J ï3 
1. ; dvs donations Mathieu : 22:î 1. 

CC. 115 Ht·ëbln•, S-2 Iourllots umbrés ; t•urtonu&). 

1�0,-1,os. - Compte rendu par Fr. Paccard. 

- Hecette : 12:i:i!J 1. ; dépense : 1318!) 1. l', s. 
= Petit octroi el péag·e: i300 1. ; pèche: 270 ; 
huitain : %92; droit do la place do l'Etape : 640; 
reus cl rentes :  t 13 l. 1 1  s . ;  location de places aux 
marcbnmls forains CL aux rovendeuses : LO 1 . 10 s. 
= Présent de confitures à 11m• l'Intendante : 
in:, l . 1::1 s. - Aux tambours. pour avoir battu e11 

r,'•jf ris-ance de la naissance du prince Louis, fils du 
ru1 '.n:�pagne: ,, !. LO s. - \ïn d'honneur offert a 

\ 1 . ti11�·c1, intendant des finances : 8 l. ; item, aux 
,,flici"rs rln régiment suisse d'Asy et ù l ' évêque 
,l'.\merre: 30 1 . :  item, ù M. d'Escoraillc, lorsque 
-ou l"<'è!iment passa par Chalou : 4 l. 18 s. - Achat 
l''"l•' f.'l"mde tauterno pour lHôtel-de-ville : 2ï sols 
- 1'1-ix du collège : 80 !. - Présent do poisson porté 
,, )! nuyet, dans son château de Saint-Germain : 
', 1 1 - Feu de joie et tambouriuude pour la prise do 
Lfri•h: 20 l .  -  lluit feuillettes de vin envoyées ü 

une per,onne de qualité protégeant la ville, à Dijon : 
l 't\l 1. 16 s. - Peinture des armoiries de Chalon sur 
les écn,sons des cierges : t O 1. - Pour la Ilagalla 
lion de deux gueuses, dans la cour de l'Hôtel-de- 
111!,• : 22 sols. - Donné pour le logement de M. de 
la Fizelièrc, licutcnant-gùnéral d'artillerie: ï::i 1. - 
Banquet du 2::1 juin : 32 ! .  LG s, - Yin d'honneur 
«ffert au Provincial des Jésuites: 3 1 .  18 s. - Messe 
,rusa!fe dite à l'hôpital le lendemain de la fête saint 
Charles. 

CC. 116 (Hcgislrc, 11 feuillets, certoané}. 

no;. - Compte rendu par François Paccard des 
recettes cl des dépenses occasionnées par le campe- 

ment des troupes sous Chalou, le 31 août JïOï. 
Recette totale : 1 !J8ï l. ; dépense : 338 � l. 13 s. 
·10 d. =P a in :  13::i l. IG s. 3 d. - 3ïïl fagots. 
89 !. 12 s. 6 cl. - 1,2 moules ile bois : 1 i8 l . - Viu 
(vc�du pat· les sieurs Myard, Chamoy, Cochon, 
Mailly .et les RR. PP. Minimes): 581 !. 10 s . ;  pour 
le soutirage : ',9 1 .  - Viande : 500 1. - Trente-six 
chars de fourches, perches cl piquets : 180 1. - 226 
rations de fourn6es: l6g !. JO s. -Tonneau de Yin 
distribué aux officiers du régiment suisse d'Essy : 
21 !. - Paille, :\ 1:.i sols le quiutal : 31i2 l. 10 s. 

CC 117 Htgi ... lrc, G: fi:uillt·l. ; c.irt.,1111/i\. 

1,os-U09. - Compte reudu pur F. Paccurd. 
- Recette : l:î:i:iO 1. 10 s. 10 tl . ;  dépense; t:i\12 
!. 1, s. = Péage cl petit. octrois : ï32� !. ; 
pêche : 2,0 ; huilaiu : 2GW ; droit de la place de 
!'Etape: Grn;  cens et renies :  lï9 I .  13 s. 9 d. ; loca 
tion do places aux marchnnds forains cl aux revcn 
deuses : 13. = Gages du contrôleur des deuiers 

de la ville ; :îO l. : du procureur-du-roi eu la muirie : 
99, ! .  10 s. - Iutérèt- de la finance de la charge de 
colonel de bourgeoisie, ache Lée pa1· la mairie au 1u·1 \. 
do 2000 1 . :  83 l .  G s. 8 rl. Dun cl envoi de .si, 
l'nuill!lltco do vin à l'Juteudunt, et do deux à son 
secrétaire : 271 l .  - Vin d'honneur offert aux colo 
nels des régiments Dauphin, de Talurd. de Quercy 
e� de Verrue : 2_'• 1 . ;  au grand prieur: 13 l. : au pré 
sident de Berhisey : 8 l .  -  Logement du si, ·ur 
Gaudin, commissaire ordinaire de l'artillerie : l:iO l. 
- Lanterues des échevins : 63 1 .  - Prix du colléce : 
80 l .  - Au sieur Piron, pour copie des actes étuhlis 

saut les priviléges de la ville : 3 !. - lfuntcau.., des 
sergents de ville : t.20 1. - Feu de joie et tamboun 
nades pour la prise de Tortose : JO 1 - Vingt années 
de cens dues au Chapitre de };aint-\'inC'eut pour la 
�laison-de-,·illo : 63 l. - Bnucs de pierre placés au 
rempart Saint-Lament: 60 1 .  ( ù  compte). - A deux 
mendiants, pour avoir , JHll' ordre de la Xluiric, 
(01.utillé deux gue.uscs.: 34. sols. - Perle subie par 
suite de la dépréciation des monnaies (ti sols par 
louis, 2 sols par livre) : 1 1 ::i  1 .  18 s. - Pour huit 
chaises de paille : 6 !. 12 s: - Réparations à la 
maison curiale de Saint-Vincent : :1:SO 1 .  - Pour sept 
feuillettes de vin envoyées à Paris à des personnes 
de considération : ',22 !. - Cinq années du loyer du 
maréchal cl 'Uxelles, payées au sieur Guillaume 
Canat, son intendant : 2000 1 .  
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CC. l 1A R,'.@:i!I', rv. "';j Ieuillete limhrll!-; cnrtcnné' 

1, 10. - Compte rendu pa1· F. I'accard. 
uocoue : 1166'.i 1. 5 s . ;  dépcnse : l:iHO 1. I s. 3 d. 
-== Péa11·c et petits oct rois : GOOO 1. ; pèrhe : 2ï0 ; 
huitain: lï Hl ; rlroit 111' 10 sols par queue de Yin 
vendue s111· la pince de l'Etape : :i80; cons et rentes: 
178 1. 16 ·s . ;  locntiou clc places aux himhcloticrs 
forains et aux vevcnrlcuscs : 8 1 . = I u t é r è t s  de 
sommes pr�tfrs it la ville : 1 tflli 1. tri s. 3 cl. - A 
l'architecte Pierre Salviet, pom I'cutr-ticu cle la 
fontaine de la porte cil' Beaune (gages t1n1m<'IR) : 
1 :;o 1 . - Logement du sieur Esmouin, commissaire 
d'artilleric : 100 1 . ;  du sieur do la F i x c l i è re ,  Iieule 
unut-général de l'artillorio : ïti ;  du sieur tic Saint 
Louis, ingénieur provincial : 1 :iO. - Aux r n é n é   
triers tic Noël : 1 0 1 .  -  Feu de joie • ·t t nubourinadcs 
pour la tll'i,t' do Girone : 10 1. - Fêtes pour la nais 
sauce du duc d 'Anjou: 18 1. 1:5 s. Neuf feuillettes 
dr vin données cl r,tH'cliérs à trois perso1mos de 
cousidération :  :ifi21 .  10 R. - Présent rle confitures 
:'! nue dame de qualilé : 59 1. 

CC. 1 Hl (U<'fdslrc, il feuillet...;; l'JrlonnP} 

1 � 1 1 .  -  Compte rendu par F .  Paocarrl . 
11,•r.ette: 13'.()ü 1. :1 s. I l  d . ;  dépense: l '. l l l  1. 
l li ,. ,. cl. = lutéréts do sommes prêtées à la 
ville : 18ï0 1 .  1  ï  s. - Gag-es ries trois cluisse-co 

lJllins: 1:;o l .  -  .\ Jeun Quillard, hnntbrùst», pour 
avoir joué de son instrument clans tontes les mes 
t•<'llfiauL l'Avcnl de Xui'I :  1 0 1 .  -Pri11tJ1rc des écus 
sous ernaut lrR cierges drs magistrats : JO 1. - Dé 
molitinn d'une g-11érile à la porte dl' Bcaune : 3 1. 
10 s. - Pavage : 1,8:; 1 - Donné an sieur Claude 
Losne, apothicnire Pl enseigne de la milice bour 
geoise, pour patrouilles nocturnes el protection des 
habitants pendant le passage des truupes : :Jï 1. - 
Ecussons peints pour le. servirr- funèlu-e de messire 
IIcnri-Fèlix de Tussy, évêque dr Chalou, . l é c éd é  le 
l l novembre I ï l l :  6  1 . ;  ûambenux fournis pour ses 
obsèques : 52 1 . lti s. - Frais de la cérémonie du 
oœu. do saint Charles : 611 l...(l s. - Peinture des 
écussons pow· le service funèbre du Dauphin: 18 l. 
- Banquet du 23 ju in :  3't 1. 1 t � - ;  rl'Alleriot : 18 1 . ;  
de la Colonne: 18. - Couchée .le d ix cavaliers: 1 1 1 .  
-  Logement de 44 soltlals: 1, 1 . -Alt P. do Valory, 
prédicateur do l'Aveut cl du Curèrne : 100 1 .  - Im 
p6t du 10•' des revenus de la vi l le: 1 102 1. l:i s. 

CC. 120 1H�i.,lrc, 83 lcmllels, cartonné". 

1: 13. - Compte rendu par F. Paccanl. - Re 
cello: 1 1 8 9 8 1 .  7  s. ï r l . :  dépense: 13 19 1  1 .  1 0 "  
=  Afferrnuge des petits octrois et rlu péage · 
6000 1 . ;  de la pêche: !2ï0; du droit de mesurage · 
200; huitaiu : lïï't ;  droit de la place de l'Esta-ie 
580; droit sur l'office de maitre clore au bailla3c · 
73 1. 9 s . ;  lods:  80G I . ;  cens et routes: 170 1. 1- s, 
1 1 .  d . ;  locations rio places aux revendeuses et au, 
étalagistes forains: Hi l. = Intérêts rie somme» 
ducs par la v i l le :  1  G66 l . - Gages annuels des si, 
assesseurs en la ma ir ie: 126 1 .  chacuu ; rlu bnlnycur 
des places de l'Etape et do Beaune: :;o; do Saurlnn , 
maitre paveur: 48è,; du concierge du lmsliun tic 
Saint-Jean-do Maisel: 30. - Réjouissances pour ta 
paix d'Utrecht ; HO 1. - Passage des régimeuts .le 
Strafford, do Compigny, de Léon, de Dopas. l - :  Kerk 
hcim, de Lctcrio, tic Bourrée, de Rioz , tir Ililanrl, tl• 
Pas Leur, r le Frczin. rie Ftamccourt, do Fland rr-s. d'A 11 
g·ournois, de Royal-urtillcrie, d'Oudcnkou.:n et ,1,, 
Gaëtane. - Banquet du 23 jn iu :  4 0 1 ;  banquet .l' 11- 
verturc de la pêche 11 . Alleriot : t6i 1. (dépense cl .ut 
l'excès est expliqué dans le compte rcn.lu par la 
cherté des vi vres cl le grand n o m b rc ü o  convives). -· 
Logcmcut du fonrnisscll!' dos lits de la c itade l le :  :30 1 . ,  
item, du sieur Gau,liu,comm issai1·ed'artil lcrie: 2001 .  
-Dix-huit rhaises rcmuourrécs cl couvertes do tuil, 
,·erte, pour le p:n-illo:1 ,tu ba,lion de Ri-Jcan-cle-�lai 
sel : 63 1 .  - \'in d'honneur offert an g,'nrral des C·1p11 
cins : 2 l 1. ; à l'abbé de flonnin, lors rlc sa nomina 
tion ù l'é\'ô<"hé d 'A la is :  6 1 .  - Rédaction l't conlrôln 
rlu procès-Ycrhal cl11 srrmcnt prononré pnr �Iessir,' 
Fran�ois de Madol, é\"�,,uo de Chalon, lors clr sn11 
entrée: 8 1. - Pa\'agl.! extraordinaire: 2'tï 1. - 
Confitures rlnnnécs 11 une clame de r1ualilé : 6:2 1. - 
Feu de joie pour la pris� do F1·iuou1·g : 5 1. ; pou,· la 
prise de Landau: 8 l. - Crut livres de chandelle•., 
linos données el env11yéos t\ une personne do consi 
dération protégeant Chalon, à Dijon : ï9 1. - Viu 
envoyé à Dijon à des per3onnes considfrab!cs : 
358 ( .  ( Q  S. 3 rJ. 

CC. l !l (Hegi:.lrc, 67 fcuillels; carl.onné. 

111;;.  - Compte rendu par F. l'accartl. - Re 
celtc: 12 121 1. 6 s. 2 cl . ;  dépense: t:i2 19 t .  16 s. 
=Gag-�st.lerJ1orlog-èr Vallée: 901 .  (::10 1. de pins 
quo précédemment, parce qu' i l  fut, en plus, charg6 
de .. onuer chaque mercredi et char1ue samedi, pour. 
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par ordre du maire Gauthier, donner le signal du 
balayage des rues). - Logement du commissaire 
ordinaire de l'nrtillerie : 200 1. ; du sieur de Can 
rleau, directeur des fortifications en Bourgogne: 
1:;o; <ln sieur de Saint-Perrin, commissaire provin 
cial rl'artilleric : 6 ï ;  du sieur Lombard, contrôleur 
provincial d'artillerie: 120; de l'adjudicalaire de la 
literie de ln citadelle: 90. - Passage ries régiments 
de Novicu. de Royal-artillerie, des bombardiers du 
roi. du Maine, d'Anjou el d'Orléans. - Perle subie 
par suite de la dépréciation des monnaies : 60 1. 
13  s. - Deux balances romaines achetées à Lyon. 
pour le pesage des blés el des farines : 48 1. - Pré 

sents fait+< au prince de Condé, à l'intendant. aux 
Elus des É ta t s ,  e tc . :  1869 1. 10 e: - Donné aux 
r-hcvalir-rs du noble jeu de l'arquebuse pour aller an 
gl'lllltl prix de province : ::100 1. - Vin d'honneur 
oflert ù �! .  Higoley, président de la Chambre des 
comptes, ù  Dijon : 9 1. - Donné à M. Franrnis Gau 
thier, maire do Chalon, pour les frais de 8011 séjour 
,111x Etats : :ti 1 1. ti s. ; à M. Déroche. premier 
é c h c v m ,  pour la m ê m e  cause :  l  ïiJ 1. - Achat de 
:'iOO bouteilles de gros verre : 100 1. - A 1111 tailleur 
ile pierres, pour la façade de la maison du pont rlP 
Saint-Jeau-de-Maisel : 4:î 1. - Douze feuillettes dl' 

viu duuuées à des personnes <le consi.lératinu : 
ü61 1. 

CC. 1:?'2 'lh1?1»lre, 62 Ieutllets ; cartonné], 

11 IS - Compte rendu par F. l'accard. - Re 
cette : 12 1:!:! 1. 16 s . ;  dépense: 9626 1. l::l s. = 

.\tlèrmag-,• du péage et des petits octrois : ïOOO 1 .  ; 
amodiation de la pèche: 4;,o; huitain; 2G l:'i ;  droit 
de la plarP rie l'Etape : ti5:l; cens et rentes : 181 1. ; 
location« tic places aux petits marchands: 8 1 .  ;  lods 
(uequisiüon, par le sieur Piot, du logis de lu T,·eille. 
suué rue rlu Port-Villiers el appartenant au sieur 
Denon) : 1 !191 .  = Entretien du pavé (charge fixe): 
(;00 1 . -  Gages des assesseurs en la mairie : ïO 1. 
chacun (pour un semestre seulement, leur charge 
ayant été supprimée) - Au concierge du bastion el 
du jardin de Snint-Jean-de-Maiscl : lï 1. 10 s. (pour 
ses gaµcs du l i  novembre I ï Jï au 4 juin I ï 18 ,  jour 
oil l'évoque prit possession dudit bastion). - D o n n é  
a  Jean Champion,  exécuteur des arrêts criminels : 
!,OO 1. (redevance annuelle que la ville convint de lui 
payer pour qu'il cessât d'exercer son droit de lt(lt'llge 
sur la place du marché). -Frais de la Fêle-Dieu et de 
la Sauil-Churles : ::lOï 1. - Présents faits au prince 

do Condé, à l'Intendant, c t c . :  1  :i6 1. - Répara 
tions aux corps-de-gante rie Saint-Laurent et de 
Sainte-Marie : 196 1 .  - Vin d'hnnncur offert à 

maintes personnes de marrp1P : ::!ï:i 1. - Vingt 
quatre moules rie bois de chnulfag-,• : l lH 1. - :llan 
teaux des sergents de maire et cn-aques des l rois 
chasse-coquins : pour l'étoffe. ::lï 1 1. ; pour la façon, 
40. - Xeltoiement des plarrs publiques cl des 
ruelles : 8 L 1. - Ports de lr-ttn-s : r;;; 1 .  ', s. - Pas 
sage du régiment Dauphin. - D11r,11é• ù Jean Dupais. 
pour fustigation d'un voleur, par ordre de la )Iairie: 
2:l sols. - A Pierre Blanc, pëcheur, pour avoir 
cherché et retiré la balance du pe,age. qui avait élE' 
jetée dans la Saône : 22 sols. Démolition des 
bulles du jeu de l'arc, aux Echnvnunes : '> 1. - Ban 
quet du 2:i ju in :  68 1. ; hanquct d'ouver+ure do la 
pèche, à Alleriot : \18 1. 

CC. 123 (Hq.(h,lrt•, (;:.! fruill1·I� ('f1rlonwJ1 

1111).  - Compte rr-u.lu par F. Pnrcnnl. - Be 
ce l te :  17"23 J. 1:; R. 8 c l . ;  !lépe11s<': 20:i2:; 1. 10 S. 

= Amodiation rie la 1ll11•l1e : :HO 1 . ; lmilain : 
2, 1 6 2 ;  droit de la place de l'Etape : ;;;;:;: cens et 
rentes : 18 L ; lo.ls : :îôï; places louées pendant la 
foire: :11. 10 s . :  droits percus nu mrn·,•h,·· 1 ,011r pa�·er 
au bourreau sa redevance annuelle : :;on 1. = 

Donné it )IcssirP Crocheter, chauoiue de Besançon. 
pour avoir prêché l'Aveut .lc .\11iil Pl le Carème : 
100 1.- Gages des deux visitour-, ries houcherir-s · 
'lO 1. - Loyer rlu maréchal ,ITwll,•s : ltlO 1. - 
Nettoiement de la ville (C'lwnrr• I'xe) : l�tll, - llr 

pnrations du grand pont :  lïOO 1. '\nurrilure .les 
miliciens : 223 1. - Donné à l'exécuteur · \OO 1. - 
Ports de Ieltres : 1 0 6 1 .  - Façou ,J., deux drapeaux 
pour la ville : ï8 1 . I  '> s. - Pièces ,le vin données 

ot expédiées à l'Inten.lant Pl ,\ d'autres pr-r=onnr-s 
de distinction: ï05 J. - Gihicr donné au maire 
de Dijon el à � -  Chari raire r!P Biî-re, à l'occasion du 
mariage de sa fille avec :ll. Hignlev : ;;r, 1. - Plaques 
pour les cierges des magistrats; 2� 1. i:; s. ; peinture 
de leurs armoiries sur ces plaques: Gï 1 . - Payé 
au sieur )Jillard, marchand, pour vin donné au cha 
noine Crochetet. de Besançon : 1;; 1. - Banquet du 
2::l j u in :  98 1 .  ; banquet d'ouverture tic la pêche, à 

Allcriol: 92 1 .  - Passage du régiment suisse d'Essy, 
dos régiments do Boyal-Cravatc, do la Roche-Guyon, 
do Villequier, do Vaudrey, de Beaucourt cl de Bauf 
fremont. - Répara lion du mur son tenant le rruai do 
l'hôpital: '1001. 
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CC. 124 (Hcgistre, 68 fculhete , �rtonn1{, 

1,�o. -Compte rendu par F. Paccard , - Re 
celle: 13l8:J 1. 13 s. 4 cl. ; dépense : 18602 1. 10 d. 
= Ferme des petits octrois et du péage: ïOOO 1 . ;  
amodiation de la pêche : 343 1. ; huitain : 2486 ; 
ferme du droit sur le vin vendu à !'Etape : 505; 
lods : 152 1. ; indemnité donnée par le trésorier des 
guerres, pour les vagabonds détenus dai.s les pri 
sons de Chalon : 22 ; droits perçus au marché pour 
payer l'exécuteur des hautes-œuvres : 403 1. Il, s, 
JO  d . ;  cens el rentes: 1 8 1 1 .  = Puyô au libraire 
Lespinasse, pour fourniture de l i, res donnés en 
prix au collège : 80 1. - Aux musiciens de Noë! : 
10 1 .  - Viu donné à l'lutcndunt et à plusieurs per 
sonnes de distinction : 533 1. l(j s. - Banquet 
anuuel du 23 juin, après les élections: 12:.i 1 . ;  Lai, 
' [uet d'Alleriot : 88. - R é p ar a ti o n s  aux casernes Je 
Saint-Juan-de-Maisel : 4tl 1 . - Payé, partie en billets 
de banque, :i. l'imprimeur Bernard Lamuthc-T .rd, 
pour travaux de son état : 650 1 . (à compte.)-· 
Matelas faits ou réparés pour les besoins de la cap 
nvit é  ùe la duchesse du Maine à la citadelle : 36 1. 
- Dépenses causées par l'inceudie de la maison de 
ll- Bcnnmour, près du collège ,les Jésuites . 281. 
4  s. - Passage des régiments do Ruyal-Houssillou, 
Hoyal-urtillerio, d'Alsace cl d'Olouuc. 

CC. 12:> Registre, 43 Ieulllete , cartcuue] 

n��- - Compte rendu par F. Paccard. - He 
cette : 1 1 8 [ 7  l. [01 S. J d . ;  dépense: J002:i J. 12 S. 

= Amodiation de la pêche : 3',0 1. ; hu i ta in :  
2 1 8 6 ;  droit sui· la vcnto du vin en la place de 
l ' Ela p c :  10'.2; cens :  1 1 9 1 .  lï s. t; d . ;  droits 
perçus au marché pour désintéresser le bourreau : 
3 1 6 1 .  1  't  s. 2 J. = Balayage de l'Ilôtel-de-ville : 
2U 1. -Aumône fuite annuellement aux PP. Capu 
�111s: GO 1. - Cinq années du loyer du sieur Périer, 
hcutenant-géuéral d 'artillerie: 3ï:i 1. - A l'exécu 
tour <les haulcs-œuvres : 4001. -A l'hôte du logis 
du Foucoa (duus la Graud'rue), pour la dépense 
faite chez lui lors du passage de l'ambassadeur de 
Turquie : 1001 .  - Vin donné à l'Intondant, etc. : 
60ï 1. - Banquet du 23 ju in:  100 l. - Banquets 
d'ouverture de la pêche, à Alleriot et à la Colonne : 
l30 1. -Acbalde portraits de S. A. S. hlgr. le duc, 
à placer il l'HôLcl-de-ville : 500 1. - Un millier de 
fagots : 5ï 1. - Fêtes pour le sacre du roi : 1 1 2 1 .  

CUJ.LO!'l·8UR•SA0Sll'.. - eâum CC. 

4 s. - Achat do trois volumes du Traité de la police 
(in-f') : 1501. 

CC. 120 (Registre, 87 feuillets, cartonné), 

1;�,1. - Comple rendu par F. Paccard. - Re 
cette : lï4321 . ti. s. (j d . ;  dépense: 136031. = 

Gages du concierge du bastion et jardin de Saint 
Jean-de-àlaisel : 30 1. - Pourboire babituol donné 
aux soldats de la citadelle, lors de la visite laite au 
commandant après les élections du 23juin: 10 l. - 
Poudre achetée pour les réjouissances faites dans la 
cour de l'évêché, lors de l'élection de l' évêque de 
Chalon aux Etats rie llourgogne: 18 1. - Présents 
fait, par la ville aux Elus des Etats (dindons, poulots, 
poissons, giLier, etc.) ; 3285 1. - Construction de la 
glacière:  ti00 l. - Deux mille fagots: 129 1. 18 s. - 
Vin dhouueur offert à divers personnages: 498 1. - 
Banquet du 23 juin, en la grand'sal!e des Carmes: 
IGG 1 . ;  item, d'Alleriot : 108 1. - Prix du collége : 
80 1. - Voyages du maire cl des échevins: Ml ! . 
Passage des régiments noyai-Comtois el de Baque 
ville. 

CC. 121 {Htt,;blro, Il teuülets . cenoneë' 

11'�;;. - Compte rendu par F. Paccard. - Be 
cette; 13201 l. t s . ;  dépensc : 10323 1 . 1 1  s. 4 cl. 
= Iluitaiu : 2290 1 .  10 s . ;  droit sur le vin vendu 
à l'Etape : 46:i; lods . ï4G; ferme des droits sur le 
marché: �OO ; locations Je places aux petits mar 
chands et aux revendeuses: 3ï l. 10 s . ;  cens et 
rentes; 64 l. 5. s. 1 1  d. = Nettoiement de la 
ville : 96 1. - Achèvement de la glacière : 250 1. - 
Vin d'honneur offert à l'évêque de Chalon: 431 .  ;  
aux chevaliers tic l'arc. 28 ;  au président de Versa 
lieu: 30 1. - Huit années de cens sur l'Ilôtel-de 
ville : :iO 1. - Canifs donnés, suivant l'usage annuel, 
aux asseurs des tailles; 5 1. l5 s. - Vingt-quatre 
bouteilles de Yin muscat données à l'évêque de 
Chalon: 30 1.  - Frais causés par un mceudic clans 
l'écurie d'un sieur Millard : 6 1  1. - Banquet du 
23 juiu .  180 1. - Fêtes pour le mariage du ro i :  
6001. 

CC. 128 (Registre, 29 Ieuillets ; cartHnn.é). 

1. ,2,. - Corn pte rendu par F. Paccard - Re; 
celte; 34708 L 4. s. 6 d. ; dépense : l ïtî99 L 8 s. 
l d. = Ferme de l'inspection des boucheries 

I l  
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(recette nouvelle): 4ti00 livres; amendes infligées 
par la Mairie: 1 9 ;  cens cl rentes: til l. 18 s. 8 d. 
= Logement dn chevalier de Jaucourt, lieutenant 
géuéral-commandant d'artillerie : 7ti !.-Prix du col 
lége : tif,!.- Présents de volaille el de poissons faits 
au comte de Tavannes, à l'Intendnnt, etc. : 2200 !.  
- Loyer d'un grenier pour emmagasiner les effets 
d'habillement des miliciens: 150 l. -Hanquet d'Al 
loriot: '1321.; item, du 23 juin : 96 ! .  - Dépense de 
cierges: 391:i 1. - Vin d'honneur offert au sieur Mar 
loux, inspecteur cle la milice : 40 1 .  - Affûts pour l ï 
petits canons mis en jeu dans les fêles publiques : 
421. - Trois plaques de cuivre aux armes de la 
ville, pour les casaques des cluisse-coquins : 20 l. - 
Réjouissances pour l'accouchement de la reine: 6981. 
- Voyages du maire et d'un échevin à D ijon: 593 !. 
- Passage du régiment de Rochepierre. 

CC. 130 (Registre, 36 Ieuillets ; cartonné}. 

11�8. - Compte rendu par F. Paccarcl. - Re 
cette: 34H2 l. tî d . ;  dépense: l6ïl2 l .  18 s. = 

Ferme des petits octrois : ï600 livres ; amodiation 
de la pêche :402; huitain: 263 1 ;  droit sur le vin 
vendu à l'Estape : 46tî; droits d'admission à l'inoo 
lat :  121 .  ;  amendes: 6ï 1 .  10 s. ; location de places 
aux marchands eu plein vent :  1261 . (dont 48 provien 
nent de places louées en Gloriette pendant la fête 
du grand prix de tir provincial, rendu par les cheva 
liers de l'arquebuse de Chalon, le 22 août l  ï28); 
ferme des droits sur le marché, pour payer au bour 
reau sa redevance annuelle : 400 !. ; ferme de l'ins 
pection dos boucheries : 4ti00; cens et rentes : 
l 2:î 1. 17 s. 4 d. ; lods : 500 J .  = Payé à Nicolas 
Bezulier, pour sculpture des armoiries de la ville sur 
la porte du bastion de Saint-Jean-de-Mnisel : '101. - 
Curage de l'égout allant de la porte au change à la 
Saône: 140 1. - Deux cents tombereaux de gros 
sable extrait de la Genise, pour le pavage : 73 1. - 
A Sylvain Moreau, architecte, 'pour construction do 
nouveaux bureaux à la mairie (les anciens étant 
impropres à la distribution de pain, de vin et de 
viande aux troupes): 149 1. -1200 fagots pour la 
rnairie : 2ti0 1. - Prix du eollége : 93 J .  - Trente 
six chaises do jonc pour le pavillon du bastion de 
Saint-Jean-de-Maisel : 21> l. - Frais de baptême du 
fils de M. le Maire, tenu sur les fonts par la ville: 
'ltî7 I .  ; payé au sieur Routy, orfèvre à Beaune, pour 
un bassin d'argent donné par Jes échevins de 
Chalon à Vincent-Benigne-Chalon Gauthier , fils 

nouveau-ué do hl. le Maire et filleul de la ville : 
598 l. l O s. - Au sieur Thomas, architecte, pour 
construction d'une maisonnette contiguë à la Bou 
cherie : JùO !. - Aux religieuses Carmélites, pour 
subvenir aux frais de la cérémonie faite pour la 
canonisation de saint Jean-de-la-Croix : tîO !. - 
Cadran solaire établi au pavillon du bastion de Saint 
Jean-de-Maisel : 4 1 .  - Portraits du roi et de la reine, 
pour la grand'salle de l'Ilëtel-do-ville : 40 !. - 
DilPE�SES DO GRAND PRIX DE TLH : donné aux chc 
valiers de l'arquebuse, pour les aider à rendre le 
grau cl prix de tir gagné par eux à Nuits :  1200 l .  ;  - 
1000 bouteilles et 3i00 bouchons de liège, pour le 
vin présenté au comte de Tavannes et aux compa 
gnies de tireurs des autres villes, venues à Cha lon: 
l8ï l. ; -  prix. total du vin présenté: 691 J . ;  plus, 
pour trois queues de vin vieux de Givry : 360 l. ; - 
trois aunes de taffetas bleu et 5 aunes 3 gros de 
satin-argent, employés à couvrir une corbeille pleine 
de fruits con lits, donnée à la comtesse de Tavannes : 
füi !. ;  payé aux clames Visitandines. p�ur broderie 
de celte couverture : 6 0 1 . ;  prix des fruits confits : 
[62 !. ; - poisson offert au comte de 'I'avaunes : 
1l6 I . ;  -  théâtre et loges faits au collège, pour une 
représentation dramatique donnée au comte el à la 
comtesse de 'I'avannns : 60 !. ; décors : ï1i !. ; donné 
aux invalides ayant gardé la porte du collège pendant 
celte représcntation : 6 !. ; - ù une compagnie de 
joüteurs sur l 'eau : 530 l. ; quatre médailles frappées 

à la monnaie de Dijon, données à cette même 
compagnie: 20 !. ; - rubans distribués aux ûfres. 
aux tambours el aux. sergents de quartier: 3 l ! .  ;  - 
poudre à canon employée aux réjouissances: 74 l . ;  
-  peintures décoratives, exécutées par le nommé 
Dusausse : 160 J. ; - feu d'artifice, fait el tiré par 
M. François Lenoble, prêtre, sous-chantre de la 
cathédrale d' Autun : 41:iO 1. ; - frais imprévus, ayant 
pour cause un incendie qu'alluma led it feu d'artifice: 
503 !. - Voyages du maire et des échevins : 326 
livres. 

CC. 131 [Registre, 32 Iecülets , cartonné). 

1�'!9. -Compte rendu par F. Paccard. - He 
cette : 3442i 1. 4 s. 5 cl. ; dépense: 12520 J .  18 s. 
= Droit d'admission à l'incolat : 43 livres; 
amendes infligées par la mairie : 208 ; ferme de 
l'inspection des boucheries: 4500 ; cens et rentes : 
217 ; lods : 300 (veule faite à hl. Chiquet, écuyer, 
d'une maison avec jardin, sise derrière la prison clu 



smus cc. - llll'ÔTS ET COllPT.\BILITI!. 107 

Chatelet, ayant appartenu au marquis de Vessey). 
= Logement de M. de Malezicu, lieutenant 
général d'artillerie: ïti l. - Aux PP. Chapuis el 
Reverdy, minimes, prédicateurs : LOO l. - Prix du 
collège : 1 1 3  l. - Loyer du magasin contenant les 
hardes cl le fourniment des miliciens : 200 1. - 86 
tombereaux de sable pour le pa\•agc de St-Laurent : 
2 1  1. -- Donné à l'Iutendant : Yin, ï:iO 1 . :  gibier, 
1 6 1 . - A  deux Cannes ayant dédié leurs thèses à 

la ville do Chalon: 72 1. - Au P. Duclos, j ésu i te ,  
professeur do philosophie: ï5 1. - Trnnspurt jus 
qu'à Seurre des bagages de la compagnie d'invali.los 
sortant <le la citadelle de Chalon :  10 l .  - Banquet 
du 23 juin : 12:l 1. ; banquet d' Allcriol . t0:11. - 
Fêtes pour la naissance <lu Dauphin (carillons, 
canonnade, tambourinades, décors, guirlnudos, all,' 
gories. emblèmes, banquet, fontaines de vin, concert 
de six musiciens, lanternes de papier, lampions, feu 
d'artifice) : 2465 !. 

CC. 13'2 (Registre, 30 feuillets, canounél • 

1,ao. - Compte reudu par F. Paccurd. - Re 
cette : 3!)663 !. 6 s. 6 ,t. ; dépense : l:iï89 !. 1 1  s  ,  
1 1  d. = Ferme du petit octroi: ï600 !. ; amodia 
t ion de la pèrhe : 380 ! .  ; huitain : 23:i8; ferme du 
droit sur la vente <lu vin à l'Etape : 46:i ; location 
d'une petite maison au bout du pont, toucha ut ù la 
grande boucherie : 1 1 0  !. ; location de la glacière : 
50 1. par au ; cens el rentes : 58 1. = Aumône 
faite aux PP. Capucins : 50 1. ; aux mêmes, pour les 
aider à célébrer la béatification du P. Fidèle <le �Ia 
ringue : 50 1. - Gages de Pierre Masson, concierge 
du bastion ùe Saiut-Jeau-de-Xlaisel : 30 l. - Donné 
aux chevahers de l'arc : 20 J. - Présents faits aux 
Elus des Etats de Bourgogne (dindonneaux, cha 
pons cl poissons) : 2:520 1. - Canifs donnés,  scion 
l'usage, aux asseurs do la taille : 6 ! .  1:l s. - Pas 
sage des régiments de Vaudrey cl de Cayeuro. - 
Fête pour la naissance du duc d'Anjou : 109 1 .  - 
Banquet du 2 3 j ui n :  1 0 1 1 .  -  Loyer du marquis de 
Beringhen, gouverneur de la ville et de la citadelle 
de Chalon : 400 !. - FR..llS DE Lt RÉCEPTIO:S nu 
�IARQUIS llE llERINGIIE:S:  arc de triomphe, érigé il 

la porte de Beaune : 50 l. ; - peintures Mcorntiws 
ornant cette porte : 50 ; - rubans et cocardes donnés 
aux fifres, aux tam beurs el aux sergents de mai rio : 
3 5 ;  -  donné aux exprès qui apportèrent la uou vello 
de l'arrivée du marquis:  36 !. : cauonuude : il 1 ; - 
coussin sur lequel les clefs de la ville furent présou- 

tées: 9 1> ;  tambourina !es :  2ï 1 .  10 s. ; présents faits 
au marquis de Beriughcn, savoir: vin en bouteilles: 
2001.  ;  poisson: 154; gibier : 1 1 8 ;  une épée garnie 
d'or : 150ï 1. 10 s. ; - présents faits à Mm• de 
Vassey, sœur du marquis, voyageant avec lui : 
oranges et citrons: 102 1 .  16 s. ; güleau gami de 
confitures: 2 4 1 . ;  fruits confits: 7!l ; - vin el fruits 
fournis au corps-de-garde de la porte de Beaune : 
LO 1 .  10. s . ;  autres menues dépenses: 60 1. = 

Diudouueaux, poulets, gibier cl poissons donnés au 
duc de Levis, à l'intendant, etc. : 1038 1 .  - Four 
neaux construits pour les cuisines de !'Intendant, 
pendant la tenue <lu camp : 2'. l. ; Yin distribué au 
duc de Levis, commandant le camp, aux officier, 
généraux, ù l'lntendant. aux Elus, etc. : 516 1. ; 
cinq feuillettes de vin pour les domestiques de l'In 
tendant. [-endant la tenue du camp :  38 1. 10 s. - 
Epée et fusil donnés aux E,1fa11/s de cille. pour leurs 
prix de tir : 80 !. 

CC. 133 (Hcgletre, 37 l'ouillcl!, corlonué. 

1,:13. - Compte rendu par F. Paceard. - Re 
cette: 't30ll !. l!, s. 3 u, dépense : l't92l 1. t s. 
10 d. = Ferme du droit de mesmage des grains: 
300 1. ; de l'Inspection des boucheries: 4100 ; de la 
pêche : 100 ; huitain : 2039 ; droit de la place de 
l'Etape : 5ï8. = Donné aux religieuses tenant 
l'école charitable : iti !. (pour six mois). - Deux 
fauteuils pour la mairie: 132 !. 10 s. - Au sieur 
Vallée. horloger, pour avoir carillonné ùans la tour 
de l'Ilôtel-de-ville pendant la procession de la Saint 
Charles : 30 sols. - Vin donné et envoyé à l'lnten 
dant, etc. : 1483 1. - Repas donné à !'Intendant. 
lors de sou passage par Chalon : 2381 .; Yin dont on 
le gratifia : l V. ! .  - Bancs do pierre placés au bas 
tion ùe Sniut-Jeau-de-Maisel : 122 1. - Présents de 
volaille et de poissons au prince de Conde, à lïnten 
dant, etc. : 3406 1. - Payé à la maitrise des eaux 
el forêts, pour plantation de bornes fixant l'étendue 
du droit de pêche entre la commune de Chalon el 
l'abbaye de Tournus: :i9 !. - Gibier donné à l'éche 
vin Dardelin, qui, étant en mëme temps procureur, 
devait payer ù son tour le repas annuel de la Saint 
Yves : 501 .  - Donné au sieur Jlumblot, ecclésiasti 
que, étudiant au �ollrge de Chalon, pour l'aider à 

souteuir une thèse dédiée par lui à ln 1Iairie do cette 
v i l le :  1 1 0 1 .  -  Fournitures fuites aux douze miliciens 
étant à la charge de la ville: 87 1 . - Banquet. du 23 
juin :  l23 1 . ;  d'Alleriot : 701 .  - Abonnement aux 
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Gazettes: 9 1. (pour six mois). - Passage des régi 
ments de Bresse, de Paire, de Montrevel, de la 
Ferronaye et de Chepy; les brigades Parabel et 
Pardailhan. 

CC. 134 (Hegi�tre, 54 Ieuilleta ; cartonnf'. 

1,a�. - Compte rendu par F. Paccarrl. - Re 
cette : 1,3458 !. G s. 3 cl. ; rlépense : 13',32 1 .  3 s. 
6 cl . =  Octroi: 7400 livres ; pêche : 1 0 0 :  droit 
sur le mesurage: 300; droit d'admission à l'ineolat : 
12 ; amendes: 22 ; ferme des droits sur le marché 

(pour payer le bourreau) : 400 l. ; ferme de l'inspec 
tion des boucheries: 4 1 0 0 ;  intérêts et gages dus à 
la ville sur la recette générale <les finances de la 
province (pour 1733) :  647; lods: 106 ;  cens et rentes 
(pour 1735 et plusieurs années précédentes) : 845 ; 
location de la glacière: 5 0 ;  item, d'une maisonnette 
sise au bout du pont:  1 1 0  (avec réserve d'y remiser, 
sous uu hangar, les échelles servant dans les incen 
rlies) ; location rie places pendant la foire de Saint 
Jean: 361 .  = Payé aux PP. Jésuites tenant le 
oollége : 600 l. - Lanternes des magistrats: 120 1. 
-Aumône faite aux PP. Capucins: 50 l. - Loyer 
de M. de Beringben, gouverneur de Chalon: '.OO 1. ; 
do M. de Malezieu, lieutenant-général d'artillerie: 
n;; do M. Bouchet, contrôleur d'artillerie en Bour 
gogne : 100 1. ; de M de Perdiguier, directeur des 
fortifications en Bourgogne: 150 1 .  - Donnés aux 
sœurs tenant l'école charitable: 150 1. (subvention 
allouée par suite de délibération du 14fénier li33). 
- Oranges clo Portugal, citrons, poissons, panier de 
vin muscat et cent livres de bougies, donnés à 

)I. Chartraire de Montigny, trésorier rie la province, 
à l'occasion de son mariage: 801 l. - Banquet du 
23 ju i n :  136 l. ; d'Alleriot : ï6. - Yin d'honneur 
offert à !'Intendant et à d'autres: 1 ï09 l. ; au marquis 
de Lnvagne, gendre du comte de Tavannes, et au 
comte de Bissy, revenant de son ambassade de 
Naples: 84 l. ; aux cheraliers de l'arquebuse: 24 1. ; 
aux chevaliers de l'arc: 35; aux chevaliers du pis 
tolet: 28 l. - Graisse employée pour illumination 
fui te au jardin du bastion, lors du passa go de l'In 
tendant : 6 1 . ;  feu d'artifice tiré à la même occasion: 
71 1. - Indemnité à des médecins et à des chirur 
giens de Chalon qui allèrent à Varennes-le-Grand, 
étudier et traiter une maladie prétendue populaire 
(endémique): 2341. - Voiturage de soldats blessés 
ou invalides, menés les uns à Beaune, les autres à 

Tournus : 337 l. - Abonnement aux G11:el/es . 
18 1. 

CC. 135 {Registre, S 1 Ieuillets , certcnné), 

nao. - Compte rendu par F. Paccard. - Re 
cette: J5918 l. 3 s. 3 d.; dépense: 1866� l. 6 s. 
5 d. = Donné à Pierre Champion, exécuteur des 
arrêts criminels: t,00 1. (payées d'avance de mois en 
mois). - Pour les prix du collége : 100 l. - Loyer 
du magasin contenant le fourniment et l'équipement 
du batnillon de milice: 200 l. - Logement <ln sieur 
Vallon. lieutenant à !'Hôtel des invalidos : 80 l . ;  de 
)I. de Perdiguier, directeur des fortificatious: 150,  
de !If. <le i\Jontorgc, ingénieur en cher : '150. - Frais 
<le voyage et de séjour de médecins chalonnais à 

Givry, lors d'une ép idémie :  105 1 .  -  Présents de 
comestibles au prince de Condé et à d'autres per 
sonnes marquantes: 4021 l . (port compris). - Vin 
d'honneur offert à divers : 791 1 .  - non né aux tam 
beurs ayant battu le rappel, lors du tirage nu sort 
pour la milice : 15 1. - Douze chaises pour la mair ie ,  
39 l. -Abonnement aux Gazettes: 18 1. - Façon 
d'une porto de ville au faubourg Saint-Laurent : 
26 l l. -Cierges et flambeaux donnés ù M. François 
Gauthier, maire do Chalon, à l'occasion de la prise 
d'habit rie sa fille, sœur hospitalière: 2 1 8  l. ; vin 
offert au même magistrat, lo jour do son départ pour 
Lyon, 011 il allait assister à la profession de son fils 
rhez les PP. Capucins. - Donné aux avocats Batail 
lard rt Besuchet, pour des mémoires rédigés par eux 
contre les PP. Jésuites : 601 - Collation offerte à 

l'Intendant : Tl l. - Passage du régiment de Damas 
de )larcilly (milice de Bourgogne). -Fêtes pour la 
naissance d 'un fils du prince de Condé (illuminations. 
concert, grand repas, rusées, feux d'artifice, etc.) : 
1310 1. - 21 feuillettes de vin données à divers 
rersonnages : 14031. - Vins muscats donnés à <les 
personnes do considération protégeant la ville : 
362 l. - Payé à Claude Ponçon, entrepreneur à 

)làcon, pour avoir fait l'autel de saint Charles à 

l'église Saint-Vincent de Chalon: 2 ï 4l . ;  sculpture 
de ce même autel : 24. - Travaux exécutés pour 
amener l'écoulement des eaux des fossés de Saint· 
Jean-de-Maise! dans Ia Saône: 93 l .  - Vin d'hon 
neur oŒert à l'intendant, à son retour de Bourg : 
1001 .  - Parle de fer pour le bastion de Saint-Jean 
de-xraisel : 310 l. - Voiturage de soldats blessés ou 
invalides, menés les uns à Beaune, les autres il 

Tournus: !691.-Ban<]uet du 23 j u i n :  1 3 2 1 .  
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CC. 136 Registre, 19 Ieuillers ; œrlonué). 

1,a,. - Compte rendu par F. Paccarcl.- Re· 

cette: 43944 l. 13 s. 10 cl. ; dépense: 16196 l. 10 s. 
6 d. = Petits octrois: ï400 livres; pêche: 1 0 0 ;  
huitain : 2089; droit rle l'Etape : 730; droit d'arl 
mission à I'incolat : M :  droit sur l'office do maitre 
clerc ou bailliagc : 58; amcnrlcs : 22 sols ; places 
t ou é e s  :  40 l . ;  lo.ls : 208; cens cl rentes (pour lï37 
et années antérieures): 2 1::i  l. W s . ;  reçu des reli 
gieux do l'abbaye de Saint-Pierre, ponr montant 
des dépens adjugés coutre eux il la ville rie Chalon 
par un arrêt du parlerneut de Bourgogne, rlu 12 
juillet 1 736 :  216 1. rn s. 8 rl. = Lantoruos des 
magistrats: 136 l .  - .\.ux PP. C'umes pour la messe 
du Saint-Esprit dite annuellement chus leur église, 
le jour des élections : � 1 .  - Aux m é n é t ri c ra  de 
Noël : 10 1. - Prix ,111 collège : l l:î 1. - An sieur 
Etienne Benoit, marchand, pour ses gages d'asses 
seur en la mairie, depuis 1732 :  400 l. 1:3 s. -Aux 
sœars tenant l'école gratuite: 1 tiO 1. -Aux Jésuites, 
pour les honoraires cl'1111 second régent ,le philoso 
phie : 300 l. - Logement du sieur Pothier, commis 
saire de la marine eu Bourgogne : 40 1. ; du sieur 
de Montorge, ingénieur eu chef à Chalon : 1::iO. - 

Restauration du tableau rle saint Charles, à l'église 
Saint-Vincent: 50 l. - Au sieur Antoine Clarin, 
architecte, originaire rie Xovare, pour C.ÎUf\ journées 
employées par lui à reconnaitre, comme expert, les 
constructions cl les réparations exécutées ,,ar Ber 
nard Niepce : 50 1 .  ; au même pour tra vaux faits 
à l'autel de saint Charles, en l'église Saint-Vincent : 
ï4. -A Jean-Léonard de Brécy, marchand nllemnud, 
pour 4 pompes à main. achetées de lui pour servir 
rlans les incendies : 48 1. - DÉPEXSES FAITES POUR 
I.E PASSAGE DE LA REI:-.E Dll S .\RllAIGNll: drapeau 
confectionné pour la compagnie des Eil(ants de 

cille: 36 1. \l s. 3 tl . ; - 26 livres do pondre, pour 
tirer le canon en l'honneur de la reine : 3\l l . ;  -  
co n fi t ures  données à S. M . :  9631. 15 s . :  - vin offert 
à elle el à sa su ite: 10991 .  - Aux médecins Cha 
rollais cl Gauthey, pour voyages faits par eux clans 
diverses localités où régnait une épidémie : 72 1 . ;  
aux chirurgiens Boyaud el Chauvet, pour la même 
cause: 36 !. - A l'avocat de Lacoste, pour avoir 
dressé une requête ayant fait oblenir l'établissement 
de moulins sur la Saône: 12 1 .  - Dessert d'un repas 
offert à l'Intendant : 1 1 0  1 . ;  confitures données à sa 
fille : 34 L - Viu d'honneur offert à divers: '1402 1. 
- Payé au sieur Denon, directeur du bureau de poste, 

pour avoir, pendant trois mois, fait venir les Gazelles, 
Mercures, feuilles politiques et historiques: 27 l. 

CC. 181 (Registre, 36 feulllets : corlonné). 

1,38. - Comple rendu par F. Paccard. - Re 
cette : 4801H 1. 8 s . ;  dépense : 13880 1. l l s. 7 d .  
= Ferme des petits octrois: 7400 1 . ;  do l'ins 
pectiou des boucheries: li-400; amodiation de la 
pêche: 100 ;  du me. urage .les grains: 300; hu ita in. 
2299: droit rie l'Etape : 730; droit d'admission à 
l'incolal (réception de Joseph Bessy, apothicaire) . 
72 ;  amendes: 31 l .  10 s . ;  droit sur l'office de mnltrc 
clerc au ba i l l iage: ti8 l . ;  lods :  o42 1. l l s. 1 d. (mai 
sous sises rue de la Truie qui fi.le) ; local ion de 
places aux marchands forains: H 1. ; location d'une 
maison au bout du pont : 80 l. ; Je la glacière: 80 ;  
d'un emplacement sur la Saône, pour un mou l in :  
60 1 . ;  intérêts cl gages dus à la ville sui· les finan 
ces de la Province : 638 ! .  15 s . ;  droits sur lo 
marché: 400 1 . ;  somme provenant de la veule des 
meubles el effets de Vivant Biot, architecte : !,8\l 1 .  
7 s. 9 d . ;  de la vente de ses immeubles: 2387 l. 
12 s. 6 . ;  Lerrain vendu, à Ste-Marie, au sieur 
Fabry, écuyer, pour y bâtir une maison: 1 OO l. ; 
cens cl rentes (arrérages) ; 73 l .  17 s. 6 cl. = 

Payé il Guillaume Boichot, coutelier, pour des canifs 
fournis aux asseurs des tailles: 4 ! .  10 s. - Enlève 

ment des boues el immondices: 13:i l. - Donné au 
sieur hlarie-Elienne-de-1' Annonciation-de- X otre-Da 
me, Lure de uation : 12 1 .  - A l'avocat de Lachanlt, 
premier échevin, pour répliques à un mémoire des 
PP. Jésuites: 9 6 1 . - A u x  Capucins, pour subvenir 
aux frais d'une neuvaine faite par eux en l'honneur 
de deux membres de leur ordre, canonisés récem 
ment :  300 1. - Confitures données à hl"" <le Mucie, 
à l'occasion du baptême d'une cloche de l'église de 
la Motle, dont ladite dame était marra ine: 60 1 .  - 
Don fait à la sacristie de Notre-Dame de la Motte : 
100 1. - Serre construite dans le jardin du bastion 
de Saint-Jean-de-Maisel : 19 2 1 . -  Dépenses causées 
par un incendie advenu le -18 septembre dans les 
maisons contiguës à I'Hôtel-de-ville : 328 1 .  - Vin 
donné, selon l'usage, à l'Inten-laut el à des protec 
teurs anonymes de la commune: 16621 .  - Voitu 
rage de soldats malades, blessés ou invalides: 1 1 9 1 .  

CC. 138 (Registre. ·J6 feuillets; corlonnli). 

1730. - Compte rendu par F. PaccarJ. - Ile- 



1 1 0  AIICUIVES DE CHALON-SUR-ilO)IE 

cellc : 52381 1 . ;  dépense: 21242 !. 16 s. 6 d. = 

Amodiation, à la porte Je Beaune, d'une place pour 
un jeu de quilles: 6 1 . ;  droit d'admission à l'iucolat: 
',2 !. (admission de J.-B. Bernard l[orlel, chapelier); 
arrérages d'un revenu de 50 l. par an, l é g u é  par le 
sieur Machureau, pour l'entretien des casernes: 
800 ! . Les autres revenus, comme précédemment. 
= Pour les prix du collège: 1 1  ï  l . - Achat du 
tome n· du Traité de la police: 33 ! .  - Réparations 
au quai de Saiut-Jean-de-àlaiscl : 206 ! .  - Payé à 

Pierre-Vincent Roguié, graveur, pour gravure d'un 
plan de Chalon ancien, devant servir dans le procès 
<le la ville coutre les moines de Saint-Pierre: 24 !.; 

au mëmc, pour gravure d'un plan de Chalon nou 
veau: :iO !. - Restauration des décors du th é à tre du 
collégc : ',:.; !. - ïl moules Je bois de chêne cl 2000 
fugots : ll::!'t 1. - Réjouisauuces pour la paix de 
V ienne:  3851 . ;  à  des musiciens ayant joué en tète 
du cortège municipal, lors de la publication du traité 
de paix : 18 l. - Présents de. dindonneaux, de pou 
lets el de poissons à Mgr le duc cl à divers notables: 
4ïï 1 1 .  - Cent-six seaux de cuir pour les incendies, 
achetés à Lyon : 982 !. 15 s. - Au sieur Terme, 
cafetier pour des rafraichissements servis aux ma 
gistrats lors de la distribution des prix du collège: 
l ï  l. - Vin donné ù l'Intcndant : 1 1 2 0 1 . ;  à  divers 
autre= : 8!lï !. - Voiturage de soldats malades ou 
invali.lcs : 28 !. - Pa sage de la duchesse de 
�odèuc. 

•� 13. - Compte rendu par Claude Grassot. - 
Ileccttc: 30ï6'il. I l s .  I l  d . ;  dépense :  27lti8 l .  
I s. t; ,1. = Ferme des octro is :  ï700 livres; de 
l'inspection des boucheries: 4400; du mesurage des 
gra ins :  300; du droit de bichenage, vendu à la 
à la ville par l'évêque: 30; huitain 2:i56; droit d'nd 
mission ù l'iucolat: 66 :  amendes: 44 1 .  10 s. ; droit 
sur l'office de maitre clerc au bailliage : ::iS !. ; lods: 
268 ; places louées pendant la foire: 40 ; location 
d'une maison au haut du pont: 60; d'une place sur 
la Sauie, pour un moulin: 60 ;  de l'ancien corps-de 
garde do Stc-Marie : 12 ;  cens et rentes (arrérages): 
a91 !. lï s. 10 d. = Donné à l'exécuteur des 
hautes-œuvres : 400 l. - Aux sœurs tenant l'école 
charitable de Jésus : 150 1. - Nourriture des mili 
ciens: 100 !. - Payé à Antoine Spingola, marbrier 
;) Dijon, pour un bloc de marbre destiné ù faire un 
buste du roi : 92 !. - Dépenses causées par un 

incendie au faubourg St-Laurent: 8'> 1. - Payé à 

l'imprimeur Claude Dessaint, pom impression d'un 
mémoire de la commune contre los moines de St 
Pierre: :iOO !. - Loyer <lu sieur Puthier, commissaire 
de la marine :  80 1. ; du sieur Grillet de Prédclys, 
directeur des fortifications en Bourgogue : 150;  du 
sieur Bouchet. contrôleur Je l 'artillerie. 50 ;  du sieur 
de Malezicu, lieuteuanl g én èra !  d'artillerie: ï5. - 
Xettoiernent des plates publiques: 220 !. - Gages 
annuels de, deux cùasse-pautres: 120 l. - Aumône 
faite aux P. Capucins: :iO !. (charge fixe depuis 1686). 
- Donué aux P. Jésuites tenant le culkllc : 600 1 . 
Au prédicateur du Carëruu: 1 OO l. - Loyer du sieur 
Je 1lontorge. ingénieur 011 chef: l:îO l. - Prix tilt 
collège: 80 l. - Donné au maire ,le Chalon, en rem 
bourscmcnt des avances fuites par lui, pendant son 
séjour à Paris, pour le portrait el le buste du roi, 
selon les quittances des sieurs Chevalier, peintre, et 
Vance, sculpteur: 421, 1 .  - Payé, pour le dixième 
des revenus de la ville, ù ,r. Chartraire de Montigny, 
trésorier de la prov ince :  1602 l. 8 s. - '!'ruraux 
exécutés à la glacière: 6ï2 1. - Pour la fontaine de 
la place de Beaune : payé io Fl-ury Sigandenou. 
fontainier: H:îO I.; à Antoine Spingola, marbrier 
à Dijon: 4200; ù Nicolas Sor.loillet, pour travaux 
faits par lui tant à ladite fontaine <Ju':. lïl,:,Lel-ùe 
ville . (îi6 !. (•} 

a, 1 1 .  -  Compte rendu pur Claude Grasset. - 
Recette :  2810ï 1. 18 s. 6 d . :  dèpeuse 219:î� l. 
16 s. û ù. = Huita in .  2133 livrcs ; amodiation 
de la pêche : néan t;  droit ù'i ucolat : ï8 I . ;  lods : 8ï8; 
amendes : 28 ;  location do places aux marchands 
forains: ï 9 ;  droits de mcsuruge des gro ins :  4 1 6 ;  
ferme du droit de 10 suis )JOUI' chaque queue de viu 

vendue sur la place Je l'Etape : ï30; de, droits sur 
le marché. pour payer à l'exécuteur sa redevance: 
400; ferme de l'ancien péage ; ïiOO; restitution 
faite à la ville par le supérieur ùe l'Oratorre de la 
part d'un inconnu : �4; reçu pour les gage, et inté  

rëts <lus à la ville par la province : GH ;  cens el 
rentes . lï1'. = Payé à Antoine Spingola, pour 
une écritoire de marbre poli. à l'usage de la Mairie: 
92 1. -'l'ra,·aux à la fuutaiuc de la porte de Beaune: 

(') Aalomo Spingolo ou Espiug011. étuil fils cl\_m stoluoirc C:,limt!, uë 

â St-Leureut-lës-Cfialcn, mort en l 10.>, ùout on voit quelquse ou,·r11ge6 1 
Veri.aille!I, au Luxembourg, otc. 
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-1653 l.  - Nota. Antoine Spingola fournit le bassin 
do la fontaine et le piédestal de la statue de Neptune, 
et cetle dernière eut pour auteur Nicolas Sordoillct, 
qui, de plus, fit un buste de Louis XV pour lo 
fronton de l'Ilôtcl-dc-ville el sculpta la boiserie de 
la cheminée en la grand'sallc des délibérations. - 
Achat d'une plate ou bateau à lessive : 30 1 .  - Ban 
quet du 23 j u i n :  14ï l . ;  banquets cl' Alleriot et de 
la Colouue de Gigny: l l l l .  - Deux repas offerts à 
l 'IntenJanl :  5601. - Payé au sieur Bandol, peintre, 
pour un plan destiné à la citadelle: 1 5 1 .  -. Au sieur 
Dcsarbres, marchand épicier, pour diverses denrées: 
762 l. - A l ' évêque de Chalon (rente annuelle, pour 
cession foi Le par lui M son droit de bichcnagc) : 401. 
- Répara lions au grand pont de Saône :  432 ! .  - 

Répara lions des bancs du rempart: 100 1. - Xet 
toicment des places publiques: 220 l. -Café el limo 
nade, fournis à la Mairie: 21 1. - Rohe d'honneur 
offerte à M. le maire: 390 1 .  - Fêles à l'occasion 
de la prise de Menin et d'autres places: 530 1. -Ré 
jouissances pour la convalescence du roi :  14ï6 1 .  - 
Abonnement aux Gareites : 24 1. - Subveutinn 
annuelle aux sœurs de l'école charitable : liiü 1. - 
Entretien des Laits de I'Hôtel-de-ville : 407 l. -Loyer 
du marquis de Bcriugheu : 400 l. - Dime des 
revenus de la ville payée an trésorier de la pro 
vincc : LG02 I. 8 s. - Vin d'honneur offert à divers : 
3706 l .  

CC. 1·11 (R,·gislrc, 15 feuillets; cartonné). 

17,t:». - Compte rendu par Claude Grasset. - 
Rccellc: 2H1î0 l. ; dépense:  22384. = Iluitaiu : 
2377 livres; iucolat : 48; amendes: 6 0 ;  lo d s :  
144; pêche: néant; droit de mesurage des grains:  
4LG;  gages el intérêts payés à la ville par la pro 
vince : 745; ancien péage: ï648; cens et rentes :  
1 1  l  ;  ferme de l'inspection des boucheries : 4400; 
droit sur la vente du vin à l'Etape: ï30. = Payé 
le cens dû au terrier du roi pour l'Ilôtel-de-ville 
(quatre années) :  25 1. - Voiturage de soldats ma 
lades et d'effets militaires: 4ï3 l. - Travaux à la 
fontaine de la parle de Beaune: ! LO 1. - Cierges, 
flambeaux, bougies, elc . :  12861 .  -Achaldc robes 
violettes pour les magistrats : étoffe, 9ï6 1 . ;  Iuçon, 
70 1. -AlL\: Jésuites, pour les honoraires du second 
régent de philosophie: 300 1. - Présents tic volaille 
el de poisson: 3ï28 1. - Vins d 'honneur: 2313 l. 
- Réjouissanees publiques: 10441. - Repas offi 
ciels: 1269 1. - Donné aux dix miliciens fournis 

par la ville : 20 !. - Payé au sieur de Montigny. 
trésorier de la province, pour le dixième des reve 
nus Je la commune: 1600 l.  8 s. - Voyages faits à 

Dijon par le maire et les échevins : 1081 l. l l s. 

CC. l-i2 (Hcgislrc, 21 feuillets; certonué] . 

17.JS. - Compte rendu par Claude Grassot. - 
Recette : 1941>4 1. 19 s. 5 d . ;  dépense: 26783 l. 
10 s. 1 d .  ·  Remboursement des dépenses faites 
par la ville pour combustible fourni aux corps-Je 
garde et à la garnison pendant le séjour des pri 
sonniers hollandais: 2437 livres; droit de hu ita in :  
223 1 ;  droit d 'incolat: ï2; ame n d es :  8 8 ;  places 
louées: tl2; droit sur l'oflice de maître clerc ou 
bailliage: 42; ferme de l'octroi :  9600; amodiation 
de la pêche: 50 ;  ferme des droi ls sur le marché : 
400; droit sur la vente du Yin à l'Etape : 600; 
locations des caves de la vi lle :  6 l ; du corps-de-gurde 
de St-Jean-de-Maise! : 54; lods, cens et rentes : 
l 16 1. 3 s. 9 d. = Gages du sieur Poncet, voyer 
de la ville: 300 1. - Grands repas : 508 l .  - Voya 
ges à Dijon: 43ï 1. LOs.-Vind'honnenr offert à divers 
personnages : 1893 l .  - Frais d'une information 
sni vie contre les accapareurs : 284 l .  16 s. ï cl. - 

Viu et confitures donnés à M. et à M"" de Lamarche: 
12ï !. JO s. - Présent de volaille et de poisson: 
2466 l. - Réjouissances pour la paix:  '100 l. - 
Payé au sieur Lenaiu, sculpteur, pour travaux faits 
au collége des Jésuites: 431 .  -Deux feuillettes de 
Yin do Beaune: 220 1 .  - Payé au sieur François, 
hôte du Faucon; pour le logement de MM. de Mout 
barrot el Pandrault, commandants de milice: 100 1. 
- Donné au ll. P. Louis-François-Chalou Gauthier, 
prédicateur du Carême, fils du maire de Chaton: 
'100 ! .  ;  an même, pour ses honoraires de prédicateur, 
selon l'arrêt de 1686: LOO l. - Loyer d'un magasin 
pour la literie de la citadelle :  40 l .  - Chandelles et 
bougies: 700 1. -N'eltoiementdes places publiques: 
350 1 .  - Voiturage des soldats et d'effets militaires: 
719 l. - Logo nont du comte de Tavannes: 400 l . ;  
du marquis de Beringheu : 400 l. 

CC 143 [Registre, Ile Ieuillets ; cartonné]. 

1'1,19. - Compte rendu par Claude Grasset. - 
Recette: 194841 .  3 s.; dépense: 3ll73 I .  tî s .  3  d. 
= Droit de huitain: 23ï6 livres; droit d'ad 
mission à l'incolat: 18; places louées aux marchands 
forains cl aux revendeuses: ï2; droit sur l'office de 
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maltro clerc au bailliage: 42; amendes infligées par 
la mairie: 176; amodiation de la pêche : 50 ; ferme 
du droit de 10 sols par queue de vin vendue chaque 
vendredi sur la place do l'Etape ou des Carmes: 600; 
de l'octroi: 9600; do l'inspection dos boucheries : 
4396; des droits sur le marché: 400 (le fermier, 
serrurier de profession, refusa de payer, à cause de 
dettes contractées envers lui par la ville pour travaux 
rie son étal); droit de mesurage dos grains! 416 l . ;  
localion d'un emplacement sur la Saône, pour un 
moulin :  60 l . ;  d'une maison sise au bout du pont: 
65; de l'ancien corps-de g-urde do Sle-Marie : 1 2 ;  de 
celui de St-Jean-de-Maise!: M; de la maison Per 
tuizet, achetée par Ja ville : 233; des raves de la 
vi l le :  6 1 ;  rente sur la province de Bourgogne: 
646 l. l1 s.; lods et cens: 1 ï l. = Gages du maire 
et des échevins: 30 l . ;  ùu secrétaire de lu mairie: 
200; du clerc du guet: 40; Jes sept sergents de 
ville : 200; des deux visiteurs ùe� boucheries: 20; 
.lu concierge de la mairie: 20; des deux chasse 

pauires : 120; des quatre portiers garde-barrières: 
200; du trompette de ville : 33; du gar.le-ponr: lo; 
rie l'horloger: 90; des musiciens de Noël: 10. - 
Aux P. Jésuites tenant le collège: 600 L ;  traitement 
ùu second régenL de ph i losophie: 300; prix du 
oollég·e: 80. - Aux sœurs de l'école charitable: 
HîO l. - Aumône faite aux P. Capucins: iîO. - A 
l ' évêque de Chalon: 40 l. (rente annuelle pour la 
cession de son droit do bichenagc). -Donné (gra 
tuitement) au secrétaire de l'Intendant : 204 l. - A 
Antoine Masson, maitre en fuit d'armes (enseignant 
l'escrime aux Enfants de ville): li! l .  13 s .  - Al'exé 
cuteur des arrêts criminels: 400 l .- Ecussons fixés 
aux cierges des magistrats: 3 l .  15 s . ;  peinture de 
lems armoiries sur ces écussons : 20 l. - Fêtes en 
réjouissance de la paix : 3232 l. - Présents de vin 
à divers: 3326 l. - Logement du comte de Ta vanne: 
ioo l . ;  du marquis de Béringhen, gouverneur de 
Chalon: 400; de M. de Malczicu, licuteuant-général 
d'artillerie : 71> ;  de i\I. de Montorge, ingénieur : 150; 
du sieur Potliier, commissaire de la marine : 40; 
du sieur Bouchet, contrôleurd'artillcric : 50. -Répa 
rations an grand pont de Saône: 556 l .; aux casernes: 
2028 l. 10 s. - Payé au receveur <les droits d'amor 
tissement, pour somme duo à cause du retrait féodal 
, 1 0  la maison du sieur Chambosse: 885 l. - Habille 
mcn iles sergents de mairie: ï3ti 1. _: Trcuto-quatre 
moules de bois de chauffage : 2631 . - Gratification 
aux maçons lors do la pose de la première pierre 
des halles : 24 l. - Cens payé pour la Maison-de- 

ville : 31 l. ·lO s. - Nettoiement des places publi 
ques: 31î0 l. - Entretien de la toiture des bàtirnents 
de la ville : l ïO l .  - Loyer d'un magasin pour la li 
terie de la citadelle: 40 l. - Pour la dime des reve 
nus de la ville: l ïü2 l .  12 s. - Procession de la 
St-Charles: 1,7 l. - Abouuoment à la lecture des 
Garettes : 24 1 .  - Voiturages ile troupes: 820 l. 12 s. 

CC. 14! '.Lm�sc. Carlon X}. - ë picces popicr. 

1,,0-1,!16. - CO�lPTAll!LITÈ COlnlUNALE DE 

ST-LAUREKT-LES-CIHLOK. - I. Jïï0-1779 . Compte 
rendu par Philibert Binet, échevin perpétuel de 
Saint-Laurent. - Recette: 109151 .  W s . ;  dépense: 
12888 l. l6 s. 10 d , = Neuf a nuées Je l'amodia 
tion des terrains communanx :  1091:l l. l:î s. = 

Frais de w,yage el de séjour il Dijon, pour suivre 
une instance con Ire la ville de Chalon ( l 7 ï l ) :  240 l. 
- A deux cavaliers Je maréchaussée, pour deux 
journées employées par eux à retenir los habitants 
travaillant à la réparation des levées <le la Saône : 
7 1 . -  Gages aunuels du uo111m6 Niquer, chantre et 
marguillier de Saint-Laurent: 120 l. - Loyer de la 
chambre commune de Saiut-Laurent: 27 1. - Au 
prieur et curé ùe Saint-Laurent, pour deux années 
du loyer ùe sa cure: 320 l. - Dépenses causées 
par un incendie, en Iévrier I ïï '. : 29 l. 8 s. - 
Fête pour le sacre de Louis X\'I (symphonie alle 
mande, tambour, fifre, cocardes et tabliers de 
sapeurs): 31 l. 1, s. - Pour visites des cheminées: 
3 1. � Au sieur Vasselon, pour avoir levé deux 
plans du bastion <le la 1Ionnoic: 36 l. - Gages an 
nuels du sieur lluet,. maitre d'école et chantre à 
St-Law-eut: 150 l. - Payé pour impression de lettres 
circulaires an sujet du grand incendie du mois de 
janvier l 7i9 (demande de secours): 2'< 1 .  - Fourni 
tures de bureau: lOOO l .  - Nota. Toutes les autres 
dépenses sont motivées par dos voyages, des con 
sulta lions d'avocats et des recherches de pièces né 
cessaires à la commune de Saint-Laurent dans son 
procès coutre Chalon. A ce premier compte est joint, 
en double expédition, le procès-verbal de sa révision 
par le subdélégué de l'Intcudance. - Il. li82 et l i8:l 
Compte rendu par Philibert Bmet.s--Recette : 7108 l . ;  
dépense : 14271. 1, s. 8 d.= Gages annuels du mar 

guillier-chantre de St-Laurent : 200 l. =-Donué  aux 
PP. Cordeliers, pour les besoins de leur église: 200 l. 
- A  seize hommes ayant travaillé aux digues: 20 1. 
- Loyer de la chambre commune : 72 l. - A deux 
hommes, pour doux nuits passées à surveiller la 
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crue de la Saône : 4 1. Hl s. - III. 'iï84. Compte 
rendu par Philibert Binet. - Recette : 6663 1. '16 s, 
l d . ;  dépense: 389 1. - IV. lï85 et 1786. Compte 
rendu par Philibert Binet. - Recelle: 0; dépense : 
I ï l ï 1. 2 s. 2 cl. = Au sieur Capel, imprimeur à 

Dijon, pour impression de 200 mandats de paiement: 
2 l. 8 s. - Loyer do la chambre commune: 72 1. 
- Aux PP. Cordeliers, pour l'entretien de leur 
église: 200 l. - Gages annuels du sieur Huet, chan 
tre el marguillier de Saint-Laurent: 200 1. - Ilouo 
raires de .111° Lauvray, avocat aux conseils du roi: 
900 livres (ce dernier compte est accompagné de sou 
clouble). - Compte de la recette el de la dépense des 
tailles et de la capitation de Saint-Laurent-lès-Chalon, 
pour l'an lï80. 

CC. l 15 (Liossc. Carton X). - 3fl pièces: 8 parchemins, 31 papiers. 

16�1-nao. - C011PTES DES OCTROIS. -Arrêt 
rendu par le Conseil d'Etat, sur requête du maire el 
des échevins de Chalon, ceux-ci ayant remontré que 
la Chambre des comptes de Dijon avait rayé i n d û   

ment sept parties, formant la somme totale de 4175 
livres, dans leur compte de l'octroi à eux accordé eu 
1600 pour aider au paiement des dettes que leur 
avait fuit contracter l'entretien de 5000 hommes do 
guerre mis en garnison à Chalon, en 11:i95, par le 
duc de lllayenne : lequel arrêt ordonne que le pro 
cureur général en la Chambre des comptes enverra 
au Conseil d'Etat l'exposé des motifs de la dito 
radiation ; 3 l décembre 1624 (accompagné d'un corn 
mandernenl de mise à exécution). - Arrêt de la 
Chambre des comptes de Dijon, qui décharge le 
maire cl les échevins de Chalon des condamnations 
ù l'amende prououcées contre eux eu janvier et avril 
1644, pour n'avoir pas encore rendu les comptes de 
leurs anciens octrois, el leur enjoint de les présenter 
dans le délai de deux mois (18 avril 16H); - autre 
arrêt de la même Chambre qui les condamne à une 
amende de 40 li vrcs, pour n'avoir point rendu lems 
comptes d'octrois dans le Lemps donné; 8 juillet 
164-',. - Compte rendu par la Mairie de Chalou de la 
recette cl de la dépense des deniers provenant de 
l'octroi accordé pour les réparations du grand pont 
de Saône; recette: 9i00 livres; dépense : 214-l:!7 
(20 mars 161,5. Cahier de 18 feuillets). - Compte 
rendu par la Mairie de Chalon de la recette el de la 
dépense des deniers provenant de l'octroi accordé 
pour l'établissement d'un bastion au faubourg Sainte 
Marie (cahier de 12 feuilets ; recette: 42000 livres; 

dépense: 4i239 (juin 1646). - Arrût rendu à la 
Chambre des comptés de Dijon, qui, vu les motifs 
présentés par le maire el les échevins de Chalou, 
leur fait remise des amendes auxquelles ils avaient 
é t é  condamnés pour reddition tardive du compte de 
leurs octrois; 14 août 1657. -Arrêt du Conseil 
d'Etat, enjoiguanl au maire et aux échevins de 
Chalon de rendre compte de leurs octrois à la Cham 
bre des comptes de Dijon dans le délai de six mois; 
li. juin 1662· - Arrêt de la Chambre des comptes 
de Dijon, ordonnant qu'il soit procédé à l'apurement 
des corn ptes de la Mairie de Chalon pour les a nuées 
1656 el 1660 (14 août 1669); - arrêt de la mëme 
Chambre accordant à la même :llairio un sursis de 
trois mois pour se faire allouer et passer plusieurs 
articles en souffrance dans le compte de ses octrois, 
clos le li, août 1669 (12 février 16ï0); - autre anût 
accordant pareil sursis, pow· le même objet (2 mai 
16i0. Y sont annexées deux quittances, l'une de ï 
livres, l'autre de 4, signées du sieur Couvreux, re 
ceveur des épices en la Chambre des comptes). 
Requêtes (l'une du 10 juillet '16i0, les deux autres 
sans date) adressées par la Mairie de Chalon am 
vérificateurs des dettes communales, aux fins de se 
faire allouer sur le compte de ses octrois la somme 
de 4000 livres, dépensée tant pour rembourser les 
épices de la Chambre des comptes que pour acquit 
ter d'autres dettes et payer, notamment, les frais 
d'un procès contre le sieur de Chérisy, commandeur 
du Temple ; à la lin de la première requête, une or 
donnance do J'Inteudaut Bouchu, portant que les 
requérants devront produire un étal détaillé de leurs 
dettes ; copie de cet état détaillé. (Sont joints à ces 
pièces plusieurs mandats de paiement, délivrés à 

divers particuliers.)- Compte rendu en lil2 par la 
Mairie de Chalon aux vérificateurs des dettes; con 
tenant un étal détaillé de la recette et de la dépense 
de l'octroi affermé par elle pour Luit années (de 169ï 
à lïO:i) au sieur Alphonse Dubois, au pro: de 171000 
livres ( cahier de 16 feuillets); recette : l l(ii32 
livres ; dèpeuse :  lli239 livres H sols 2 deniers. 
- Etal des déboursés faits par M .  de Vandenesse, 
pour le compte du maire et des échevins de Chalon, 
tant pour les arrêts et lettres royales confirmant 
leurs octrois, que pour liquidation de la fiuancc des 
anciens offices de receveurs cl contrôleurs des 
oclrois; total: 590 livres (sans date). - Bordereau 
du compte de l'octroi accordé eu l ï27 à la ville de 
Chalon et affermé par elle, pour huit années, au 
nommé Jean Thomas ; recette: 136754 livres 3 sols 

Jj 
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5 deniers, donnés par l'adjudicataire ; dépense: 
-126576 1. 9:s. (donné aux Jésuites : 'IOOOO livres; 
-au sieur Chartraire de Montigny, trésorier géné- 
ral des Etats: 23000 ; aux assesseurs en la mairie : 
11080; à Bernard Niepce, architecte : 35998 ; - 
pour Je pavage : 864; - pour frais de garde : 1204; 
- pour réparation du mobilier des casernes : 1154; 
- pour les épices du compte:  26 13 ;  etc. ,  etc.); - 
réponses aux observations mises en marge de ce 
compte par le procureur général en la Chambre des 
comptes de Dijon. - Etat des articles en souffrance 
dans le compte d'octrois remis par la Mairie de 
Chalon à la Chambre des comptes, le 3 juillet 'l 730. 
- Etat de frais du compte de l'octroi de Chalon, clos 
à la Chambre des comptes de Dijon le 19 février 
-Iï39; total: 502 livres. 

CC. 146 [Registre, 40 feuillets; couvert en parchemin). 

1001. - Compte des octrois de Chalon, rendu 
par Louis Masson, receveur des deniers cornmu 
uaux. - Heceue : 62200 livres ; dépenses : 56644 
livres 17 sols 3 deniers. - l Payé au marquis 
d'Uxelles, pour l'entretien de la garnison de la 
citadelle: '19287 livres 10 sols ; - charges de 
l'aumône de Germigny: 827 1. 17 s. 9 d . ;  de l'aumône 
Guillaud : '187 l. '10 s . ;  de l'aumône dite de !'Inconnu: 

66 1. ; des donations Etienne Mathieu et Jeanne 
Vérot : 33 1 . ;  des donations Lasne, Druhot, Tapin 
et Tisserand (fondations de prix pour le collége) : 
-125 l. 5 s.; - rente servie à l'hôpital des malades: 
2212 l ivres ;  aux PP. Jésuites tenant le collége : 
1155 l. '10 s. ; aux prisonniers du Chlltelel ; J 38 1. 
5 s.; à différents particuliers : 4ï6l livres; - dé 
penses ocoasioùnées par le voyage du roi et par la 
conclusion de la paix, achat de la ceinture de la reine: 
9000 livres.] 

CC. l4ï {Registre, 2,1 feuillets; couvert en parchemin). 

1003. - Compte rendu des octrois de Chalon, 
par Louis Masson. - Reccue : 21581 livres 8 so l s ;  
dépense: 26476 l. 10 s. l denier. 

CC. 148 (Hcgistrc, 48 feuillets; couvert en porchemin) 

100<1. - Compte des octrois de Chalon, par Louis 
Masson. - Recette: 6ïïo5 livres 2 sols O deniers; 
dépense : 55855 l. 12 s. 1 d. - (Payé à Philippe 
Tan, imprimeur-libraire, pour impression de ln bulle 

pontificale accordant des indulgences à cause de 
la célébration de la fête de saint Charles : 8 livres). 

CC. 140 (Registre, 120 feuillets; couvert en porchcmin). 

1003-1008. - Double du compte de la recette 
et de la dépense dos octrois accordés à la commune 
de Chalon, rendu par le maire et les échevins de 
celte ville à l'Intendant Bouchu (pour l'année 1663 
el les sui vantes jusqu'à 1668 exclusivement). 

CC. 150 (Liesse. Carton X). - � pièces, papier. 

1398-laaO. - CO)!PTES DE LA PERCEPTION DU 

DllOJT D'INQUJLINS (consistant à prélever le cinquième 
des loyers de maisons possédées à Chalon par des 
étrang·ers et le quart des cens uu rentes dont ils 
y jouissent). - Compte rendu, pour l'année 1398, 
par Mathieu Lescuier (cahier de 30 feuillets); recette: 
42 l francs 9 gros 4 deniers et une obole tournois ; 
dépense : 345 francs 6 gros 19 deniers. ( Imposés 
notables : la dame de 1fontaigu, - les religieux de 
Maizières, - ceux de la Ferté, - le rnaistre da la 
Maison-Dieu, - Je châtelain de Marnay, - la dame 
de la Coste, - le meistre du Temple, - la clame de 
Saud on, -les religieux de Saint-Pierre-de-Chalou, 
le prieur de Sainte-Croix,- le seigneur de Marcilly; 
- le prieur de St-Cosme, - les religieux de Saiut 
Marcel, - l'abbesse de Molaise). - Compte rendu, 
pour l'année 1494, par Philibert Puget (cahier de 20 
feuillets); recette: 330 francs et 2 blancs; clépense: 
208 francs 4 gros et 4 deniers. (Imposés notables : 
Guillaume de Malain, - les religieux de Tournus. 
Les détails de la recette sont presque nuls). - 
Compte rendu, pour l'an '11i 13, par Gallien Bouchier 
(cahier de LO feuillets); recette : 229 francs l l gros 
7 deniers; dépense : 227 francs 10 blancs 3 deniers. 
Ce compte est accompagné de son double. (Imposés 
notables: le seigneur de Rully, - l'abbesse rie Mo 
laise, - Je curé et les chapelains de Givry, - 
i\I. deSaint-Lygier, -le prieur de Sainte-Marie, - 
le commandeur d11 Temple, - Jacques d'Eng-leure, 
- les prieurs de la confrérie des couturiers, - ceux 
de la confrérie de Saint-Crespin, -les aumôniers de 
la chapelle Sainte-Anne, eu l'église de Saint-Jean 
de-Maisel). -Compte rendu, pour l'année 15 17 ,  par 
Gallien Bouchier (cahier de 8 feuillets); recette : 86 
francs 14 sols; dépense: 96 fr. 5 s. (Imposés nota 
bles : les mêmes que clans le compte précédent). - 
Compte rendu, pour l'an 1:i26, par Gallien Bouchier 
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(cahier de 14 feuillets) ; recette : 110 francs 1 ï sols 
3 deniers; dépense: 104 fr. 18 s. 3 cl. (Imposés no 
tables: les religieux de Saint-Marcel, - les prieurs 
de la confrérie de Saint-Crépin. - les chanoines rie 
l'église Saint-Georges, - les aumôniers de la cha 
pelle des Amoureux, - ceux de la chapelle de Notre 

Darne-de-Pitié, - les moines de Citeaux. -ceux de 
Saint-Pierrc-de-Cbalon, - les aumôniers de la cha 
pelle des Paisseaulx, - ceux de la chapelle des 
Riboudcaux, -Jehan Duboz , chorial de Saint-Vin 
cent, -les religieux de la Ferté, possédant la maison 
où était le logis de la Galère. -le seigneur de Rupt, 
- Philippe Descousu, - les chanoines de Saint 
Vincent). - Compte rendu par Pierre Bouvet, en 
1556, de la perception d'un impôt établi le I" octobre 
l:.\:il, pour la réparation des chemins, sur toutes 
gens ayant à Chalon des terres on des maisons, 
des cens ou des rentes (cahier de 40 feuillets) ; re 
cette: 1562 francs 9 gros 1/2; la dépense ne peut 
è lre déterminée, les dernières pages de ce compte 
n'existant plus. 

C.:C. 15\ (Liesse. Carton X\. - 31_ pièces: 2parchemins, 29 papiers. 

1:.1:.-1,·oa. - Quittances de deniers provenant 
de la perception des inquitins, délivrées par le pro 
curour-syndic de la ville de Chalon aux sieurs 
Gallien Bouchier et Antoine Blanche, receveurs suc 
cessifs de ce droit (l:îl:.\-1532). - Exploit de saisie 
faite sur le loyer de maison payable par Jehan 
Galier, pûtissier, au sieur de Maullain, eu recou 
vrement de la somme de 4 francs que celui-ci devait 
il la ville pour droits d'inquilins (23 juin 1526); - 
exploit tic pareille saisie fuite sur Guillot Calandre, 
locataire dos héritiers de feu Messire Jehan de 
Poligny, débiteurs de 1î sols ùijounois pour cc même 
droit (!'' septembre 1526). - Quatre quittances de 
sommes avancées par le procureur-syndic, pour payer 
les [rais de saisies effectuées en garantie ou recouvre 
ment des droits d'inquilins (mai cl juin 1:.\93); - 
pièces justificatives. consistant en u n ,  Carnet de rr 
cette et dépense faites par Claude Chapot, procureur 
syu.lic de Chalou • ( 18 feuillets in-32), et en un second 
état des recettes cl des dépenses faites par le môme 
(8 feuillets in-8'); l:i94-1596. -hlandal délivré par la 
:Vairic de Chalon à M0 Nicolas Bardot, receveur des 
deniers communaux, ù  l'effet de recevoir de Barthé 
lemy Sansonnet, de St-Marcel, la somme de 2ï livres 
pour le droit d'Inquilins sur une sienne maison, sise 
en la rue aux Prêtres (2ï décembre l 6H); - autre 

mandat donné par la Mairie au susdit Nicolas Bordet, 
ponr recevoir du sieur Thomas Cointet. marchand à 

hlôcon, la somme de 30 livres, due pour droit d'inqui 
lins sur une maison sise en la me aux Febvres, 

proche du puits Notre-Dame 125 juin 16ï5). -Deux 
états des sommes ducs, pour le droit cl'Inquilins, par 
différents propriétaires forains ( 1689 et I ï03). 

CC. 152 (Liasse. Corlon X}. - 23 pièces, papier. 

UIGl-1�00. - Cü:IJP'fES [,E L� PERCEPTJO:-i nu 
DROIT DE llUIT.lIN (sur les hôteliers et les cabare 
tiers). - Compte rendu, pour l'arurée 1661, par 
Louis Masson (Cahier de 6 feuillets); recette: 2888 
livres (sont jointes à ce compte trois sentences du 
bailliage de Chalon, condamnant autant de cabare 
tiers à payer le huitain). - Compte rendu, pour 
l'année 1662, par Louis Masson (cahier de 8 feuillets); 
recette: 2ï91 lin-es. - Compte rendu pour l'an 
née 1663, par Louis :\Iassou (cahier de 6 feuillets) ; 
recette: 1368 livres. - Etat nominal des hôteliers et 
cabaretiers de Chalon, avéc la cote de chacun d'eux 
(1683-168:ï). - Extraits des comptes rendus de la 
perception du huitain, contenant déclaration des 
sommes perçues dans les années 1602, 1659, ïO, 
ï l, 73, ïtî, ï9, 80, 82, 83 et JïOO (Enseignes d'hô 
telleries: la Galère, le Faucon, la Réjouissance, le 
Grand Saint-Joseph, le Cheval blauc, la Treille, 
le Bœuf couronné, les Trois Faisans, le Paon, le 
Barbeau, l'Etourncau, les Trois Maures, le Dauphin, 
l'Artichaut, le Grand Saint-Pierre, le Griffon, le 
Berger fidèle, les Trois Vertus, la Fleur-de-lys, le 
Bon chrétien). - Trois rôles de répartition du droit 
de huitain, contenant les noms des imposés et les 
cotes respectives (1693, 95 et 96). 

CC. ):53 (H.cgi:,lrc, 48 feuillets, couver! en parchemin). 

16!t!)-160il. - Comptes de la perception du 
droit de huitain, rendus par Paul Feraud. 

CC. 15·1 (Registre, '18 reu.illcts; cartonné). 

n 18-1,:.0. - Rôles de répartition du droit de 
huitain, dressés par la �Iairie de Chalon, contenant 
pour chaque année, de I ï48 à lï59 inclusivement, 
les noms des hôteliers et cabaretiers de celle ville 
el leurs cotes respectives. 
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CC. 155 (Hepistre, 90 feuillcls ; ccurert en perchemint. 

1607. - CO,IPTES D'IMPÔTS EXTRAORD!NAIR!lS. 
- Compte rendu pa.r Robert Marguerite el Nicole 
Picornol, veuve Rivière, receveurs de l'imposition 
faite pour les réparations du grand pont de Saone et 
de celui d'Eschnvannes, à Chalon. -Recolle: 8024 
livres 14 sols; dépense: 6601 livres 8 sols. 

CC. 156 (Hegistre, 6 feuillets ; cartonné . 

170!!. - Compte rendu par François Paccard, 
de la recette el de la dépense d'une imposition de 
5500 livres, pins le sou pour livre, mise sur les corpo 
rations des arts et métiers dans Chalon, pour le 
rachat de 71.0 hommes de milice que la province 
devait fournir au roi. - Recette : 6040 livres ; 
dépense: :i925 livres 10 sols. 

CC. 157. Cahier, 40 feuillets,, 

1703. - Rôle nominal de répartition de la taxe 
Je 13620 livres, plus les 2 sols pour livre, mise sur 
les corps d'arts el métiers de Chalon, pour le rachat 
des offices de trésoriers, receveurs et payeurs des 
deniers de ces corps, ainsi que pour l'hérédité des 
offices de jurés-syndics et auditeurs de leurs comp 
tes ; sui vi du rote nominal de la répartition fai le 
particulièrement sur tous les chirurgiens du bail 
liage de Chalon (villes el villages). 

CC. 158 (Registre, 31 feuillets : cortouné). 

17'03. - Compte de la taxe de 13620 livres. 
plus le décirno, imposée aux corporations d'arts el 
métiers, à Chalon, rendu par François Paccard, en 
présence d'un délégué de chaque corps d'état. - 
Heceue : 15841 livres '18 sols; dépenses : 10708 
livres 12 sols 2 deniers. 

CC. 159 Liasse. Ûlrlou Xi. - 001 piëcee, papier, donL o:l plans. 

lj80-JCl:»8. - PIÈCES JUST!FlCAT!VllS DES 

CO:IIPTES. -Mémoires de fournisseurs et d'ouvriers. 
mandats de paiement, quittances, procès-verbaux, 
etc., exprimant les dépenses faites pour des cons 
tructions et des réparations au faubourg Saint-Jean 
de-Maisel. - (Ouvrages el travaux exécutés: porte, 
pont, boulevard el courtine; - corps-de-garde, 
plantation de palissades, pont-levis; - batardeau, 
g·nérites du bastion, pavage, terrassements, pilo- 

lis; - curage des fossés, toisé du parapet, des 
fossés et de la cannonière ;- réparations au bastion, 
au corps-de-garde du moulin à vent, à la grande 
arcade de la levée de Saint-Jean-de-Xlaisel, au pont 
dormant cl au pont-levis, à un petit pont conduisant 
à la Colombière, au pavillon de la porte, à la barrière, 
au parapet, aux fossés et an batardeau ; - démoli 
tion et reconstruction du pont-levis; - démolition 
du batardeau du pont de la croix Chandelier et de 
vers la grnnge Frangey; construction d'un mur 
long de 34 loi ses autour de la barrière: - bascule 
du pont-levis de la porte de Beaune; - charriage Je 
vieux pavés jusqu'au pont des Perrons). 

CC. 100 Liasse. Carton X). - 116 pièces: 2 parchemins, 176 papiers. 

1 71 0 - 1 7 11 .  -Piècesjuslificatives des comptes 
de 17 10  (mémoires de Iouruisseurs el d'ouvriers, 
mandats de paiement, reçus, lettres anuonçant l'ar 
rivée prochaine de régiments à loger). 

CC. lûl (Liesse. Carton X). - lîS papiers. 

n 13-171 J. - Pièces justificatives du compte 
de 17 1 0 (mémoires de fournisseurs et d'ouvriers, 
mandats cle paiement el quittances). - �émoire du 
banquet donné, selon la coutume, en la grandsalle 
des Carmes, à l'occasion clos élections d'échevins, 
le 23 juin 17 13 (jour maigre): bisque d'écrevisses : 
6 livres ; potage au lait el au sucre : l 1. 5 s . ;  orne 
lelle el plat d'œufs à l'oseille : 1 1. 4 s . ;  œufs 
frais : l:i s. : pois en cosses: 12 . ; lourle d'épi 
nards: 1 1. 1 (j s. ; grande carpe au court bouillon et 
accommoclage d'une truite : 10 1 . ;  un grand brochet, 
moitié à la sauce Robert, moitié an blanc : 6 1.; une 
pochouse (matelote): 3 1 . ;  grande tourte d'anguille : 
41 . ; 2 salades: Hl s. ; deux plats de pelits pois el deux 
d'artichauts: 2 1 .  !Os . ;  deux plats de fraises et deux de 
cerises: l 1 . :,  s.: biscuits et massepains: l l. 10 s . :  un 
fromage à la crème : 6 s . ;  pa in: 2 livres. -Mémoire du 
repas habituel à l'occasion de la pêche à la Colonne 
( 10 octobre 17 13 ) :  longe de veau marinée: 4 livres 10 
sols; jambon pesant li livres : 1î 1. 8 s . ;  deux langues 
do bœuf: 2 l.; pâ t é  de sanglier: 2 1 . ;  cuissot de san 
glier en daube: 2 1 .  !Os.; un gros dindon: 3 1 .  10 s . :  
3 poulardes fines : 3 1. 15 s . ;  un quartier de mouton: 
1 1. Ili s. ; pain: 5 1 . ;  deux grandes salades: 1 1 .  ;  bis 
cuits, r,oires, raisins et fromage : 2 1. J;; s . ;  quinze 
pintes de v i n :  2 !. .i:; s.:  pipes, la bac et cartes : l l. 
10 s. :  lard, beurre. sel, poivre, épices, fines herbes et 
chandelles: 2 1. 10 sols). 
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CC. 162 (Liasse. Carton X1. - J 18 papiers. 

1,20-1:21. - Pièces justificatives du compte 
de 1720 (mémoires de fournisseurs et d'ouvriers, 
mandat de paiement et quittances). 

CC. 163 [Liasse. Carton X I .  -  60  papiers, dont 23 tmpnmës. 

1:0,. - Pièces [ustiûcatives du compte de la 
dépense de 3000 livres, faite pour le campement des 
troupes devant Chalon. - Mandats de paiement et 
quittauces ; 28 ordonnances imprimées, parlant la 
slanature du commissoire des guerres PI. de Fus- 

a . 

sel et), par lesquelles autant de communes des envi- 
rons de Chalon sont requises d'amener au faubourg 
d'Esehavannes. le 24 aotil 1707, des quantités déter 
minées de bonne paille de seigle, qui leur sera payée 
15 sols le quintal. Au dos de chaque ordonnance 
est le reçu du paiement de la fourniture de paille. 

CC. 164 [Liesse. Carlon XI). - 13 papiers, dont 3 imprimés. 

:H30-n I l .  -  Pièces jusüficatives du compte 
de la laille el de la capitation de 174L - Cotes 
(imprimées) de la taille el de la capitation, pour la 
ville do Chalon (taille : 20539 livres 1:l sols; capi 
tation : 5486 l. 5 s . ) ;  cote de la taille de 1740 
(2281>5 livres 19 sols); - certificats de décès, d'in 
digence el d'exemption légale; - procès-verbal 
dressé par les chevaliers de l'arquebuse, alleslant 
que Lazare Butty, apothicaire, ayant abattu l'oiseau, 
a été reconnu roi et.ccmme lei, est exempt de la 
taille. 

CC. 165 {Liasse. Carton X.IL - 34 papiers, llcmt 2 imprimés, 

J :au. - Pièces justificatives du compte de la 
taille et de la capitation de 1750. - Cotes de la taile 
el de la capitation (taille : 24:î87 l ivres ;  capitation : 
5477 1. 10 s.) ;  - exploits d'huissiers, procès-ver 
baux de saisie, certificats en faveur de certains 
imposés, demandes d'exemption. 

CC. 166 Lte-se. Û'lrton XII. - 13 papiers. 

170�. - Pièces justificatives du compte de la 
taxe do 5:iOO livres, plus le sol pour livre, mise sur 
les corps d'arts el métiers, à Chalon, pour le rachat 
des 7 LO hommes de milice que la province devait 
fournir au rui. - Sommations, assignations, con- 

traintcs, listes d'imposés à poursuivre, suppliques 
d'indigents, consentements à une d iminution sur 
certaines cotes; - quittance de 5775 livres (y com 
pris le sol pour livre). 

CC. 167 Liasse. Certon XI , - OO peplers, <lonl un imprimé. 

1703-1:01. - Pièces justificatives du compte 
de la taxe de 13020 livres, plus 2 sols pour livre, 
mise sur les corporations d'arts el. métiers, à Chalon, 
pom· confirmation des offices de jurés, auditeurs et 
examinateurs de leurs comptes. - Extrait de l'arrêt 
du conseil d'Etat qui impose les corporations d'arts 
et métiers de tout le duché do Bourgogne 11. 220000 
livres, pour confirmation des dits offices (suivi de 
l'exploit d'huissier par lequel les corporations de 
Chalon sont sommées de payer 13620 livres, plus le 
décime) ; - exploits de sommation, d'assiguatiou el 
de saisie; - états des frais supportés par le receveur. 

CC. 168 (Registre, 200 Ieuillets ; cartonné, ayanL conté 3 llvres]. 

1719-1:.J:.. - Registre des mandats <le paie 
ment délivrés par la Mairie de Chalon sur le receveur 
des deniers patrimoniaux de celle ville. 

DETTES DE LA VILLE 

CC. 169 (Liasse. Carton XJ.J - 100 pièces : 8 parchemins, 01 papiers. 

I Ja8-163,I. - DETTES DE L.l. VILLE; EllPRl'NTS. 

- Dix-huit quittances données par le receveur et le 
châtelain de Germolles au maire el aux échevins de 
Chalon, pour paiement au seigneur de Germolles 
d'un cens annuel de 16 boisseaux d'avoine et 12 
deniers parisis sur la tuilerie de Saint-.Tean-de 
Maisel , et de 3 boisseaux d'avoine cl 3 deniers 
parisis sur la ,·oye Perrussot el ses appartenances 
(1458-155 l). -Trois obligations, les doux premières 
de cent écus d'or au soleil, la troisième du double de 
cette somme, faites par le maire et les échevins .le 
Chalon aux sieurs Lesnet, Buss illet et Ecime Maire, 
tous trois marchands, de qui la ville avait emprunté 
lesdites sommes, pour subvenir am, frais des forti 
fications: 5 aoüt, 8 août �LI, septembre 1579. (Les net 
et Bussillet furent remboursés en -WSO, et Edme 
Maire en l5i9, comme Ir prouvent leurs quittances 
annexées aux obligations). - Procès-verbal d'exé- 
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cution d'une sentence provisionnelle de la chancel 
lerie de Chalon, rendue entre, d'une part, la Mairie 
de l'an 1591, débitrice de 200 écus au sieur de Lnr 
thusie, pour arrérage d'une rente au principal de 
2400 écus, et la Mairie de 159:S, ayant pris fait et 
cause pour sa devancière, et, d'autre part, Gilbert 
Billet, ex-receveur <le la ville, et Denis Chaudeau, 
son commis: Chaudeau est condamné à acquitter et 
raire tenirquittes les magistrats de ltl91 et 1595 de 
la somme do 200 écus, sur le fond de sa recette et 
(les deniers de l'impôt fait en ltl94 (l4 août lti95). - 
Contrat de rente de 33 écus 1/3, au principal de 400 
écus d'or, constitué par le maire et les échevins de 
Chalon à Claude Millot, marchand, qui leur avait 
prilté celle somme; 30 septembre Jtl89. (En marge 
est la quittance de Claude Millot, remboursé le 2 l 
juin 11.191.) - Etat des rentes particulières à payer 
par la ville au moyen du revenu triennal de son 
d1·01t cle péage, affermé au prix de 1200 livres par 
an;  1599. - Sentence du bailliage de Chalon, qui 
condamne le maire el les échevins de cette ville à 
payer aux héritiers de Jean Vadot les sommes dues 
o celui-ci pour avances et fournitures faites par lui 
à la commune, lors des sièges de Louhans, Montaigu 
cl autres lieux. excepté la somme de 108 écus 10 
sols (28 août 1602) ; - mémoire opposé par le maire 
cl les échevins aux raisons pa1· lesquelles les héritiers 
Vadot appelèrent de celte sentence; 3 mai 1608 
(cahier de 44 feuillets); - consultations des avocats 
Perry, Margan, Clerc, Magnien et de Pontonx, 
d é m o n t ra n t  le bien jugé de la sentence du bailliage 
(2l juin 1617 et 20 juin 1623). - Sentence du bail 
liage de Chalon, qui condamne la Mairie de cette 
ville il payer .l Nicolas Guerret, lieulenanl en la 
châtellenie, et il sa femme, Marguerite Marion, les 
sommes dues par la ville aux défunts auteurs de 
cette dernière pour avances faites lors du siége de 
Montaigu, de Louhans, etc., déduction faite des 
tailles el impositions ducs par Gucrret depuis 1618 
inclusivement ( lï décembre '1626); transaction avec 
Nicolas Guerret : le maire et les échevins lui raieront 
832 livres •15 sols, moins 252 1. 1o s., montant des 
dites impositions. A la fin, est la quittance de 
ti80 livres 8 sols, donnée par Guerret au receveur de 
la ville (ï mai 1627). - Contrats do rentes consti 
tuées par la Mairie de Chalon, pour des sommes 
empruntées par elle au denier 16, afin de payer les 
dépenses causées par la peste, les rations à fournir, 
pat· ordre du maréchal de la Force, aux cinq compa 
gnies du marquis de Longjumeau, les impositions 

mises sur la ville pour l'entretien de l'armée d'Italie, 
les achats de blé, etc., etc. Dates des emprunts, 
noms des prêteurs, chiffre des sommes prêtées : 
En 1629. les prisonniers, 600 livres; - l'hôpital, 
ï03 t .  ;  - Claude Higollet, procureur, 400 1 . ;  -  
J.-B Grangier, marchand, 1600 1. ; - Françoise 
Languet, veuve de Robert de Pontoux, sieur de la 
tour de Lux, l::iOO; - Philippe Massou, avocat, 600; 
- les religieuses de Saint-Dominique, 700 ;  - Phi 
liberte Caillard, veuve de Claude Tapin, receveur 
des dimes, 42ti0; - le collège, 325; - J.-B. Gon, 
avocat, 1200 ; - Guillaume Rigalet, procureur, 
2ï00; - Edme Dejoux, sieur de Collon, 4200 ;  - 
le président Odebort, 4000 (aux contrais Dcjoux 
el Odebert sont joints des procès-verbaux de ratifi 
cation de l'emprunt par le conseil rie ville}; - 
Etienne Clerc, avocat, 1500 livres ; = En 1630: 
l'hôpital, 72ï livres; - laumône de Germigny, 4ï0l 
1. 1 i s. ; - Pierre Guillier, avocat, 9000 livres ; - 
Catherine Bataille. veux r de Claude Penessot, con 
seiller au bailliage de Chalon, 600 livres ; - Phili 
berte Gaillard, veuve Tapin, 3000; - Jacques 
Guillier avocat, ïOO; - Claude Ri go let, avocat, 
7400; - Adam Joly, avocat, 2500; = En 1631 : 
Jacques Beuverand (comme tuteur des enfants 
Niquevard), 700 livres; - l'aumône de Germigny, 
300 ; - le conseiller Pcrreney (comme tuteur des 
enfants de Guillaume Prisque), 3000; - Philibert 
Guyet, contrôleur du grenier à sel, 4800; - Edme 
Dojoux, écuyer, seigneur de Cotton, 5400; -Marie 
de Millecour, veuve de Jacques Debois. 0500; - 
Philiberte Caillard, veuve Tapin, 4200; - Pbiliberl 
Guyot, contrôleur an grenier à sel, 1600 ;  - le col 
lège des Jésuites, 3300; - Antoine Ponsard, a vocal, 
1000 ;  - l'hôpital, 1 100 ;  - la veuve Penessot, née 
Bataille, et les héritiers Penessot, 600 ;  - Bernard 
Girardin, maitre chirurgien, 1250 l ivres ;= En 
1632 (année 011 l'on eut à payer les frais de la récep 
tion du prince do Condé) : Abraham Perrault, con 
seiller au bailliage, ·1300 l ivres ;  - le collège, 600; 
l'hôpital, 1 1 1 3 ;  -  les prisonniers, lOO ;  - Antoine 
Girard, bourgeois, 1000; - Pierre Guillier, avocat, 
1200 ; - Claude David, bourgeois de Louhans, 
3600; - Françoise Languet, veuve de Robert de 
Pontoux, l 100 livres ; = En 1633 :  l'hôpital, 
880 livres ; - l'aumône de l'inconnu, 3300 ; - 
Bernard Girardin, chirurgien, 600;-lccollège, 600; 
- Jean Morel, docteur en médecine, 1000 ;  -Jacob 
Colon, commis au grenier à sel, 2000; - Nicole 
Bon, veuve deGuillaumo Galoche, procureur du roi, 
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500 linos; =En 163'<: Françoisc Languct, veuve 
Robert de Pontoux, 700 liv res ; - Guillaume Bacon, 
avocat, 400; - Jean de Poligny, Pierre Saumaise, 
Jacques Hichard de Ruffey, Claude Guillaume et 
Sébastien Bouhier, 11000; - Adam Joly, avocat, 
700; -l'hôpital, 156;  - l'aumône Germigny, 1 1 2 7 ;  
-  le collège, 1 0 0 ;  -  Claude-Enoch Virey, 5 0 0 ;  -  
Antoine Girard, bourgeois, 1200 livres. --Vola: les 
sommes empruntées dans les dernières années 
étaient destinées principalement à payer les offices 
de receveur et contrôleur triennal des impositions 
dans le bailliage de Chalon. 

CC. liO Lrasse. Carton X.Il}. -101  pièces: un porchcmin, 100 papiers. 

1031-t,87. - Contrats de rentes constituées 
par la Mairie de Chalon, pour des sommes crnprun 

tées par elle au denier 16. afin do payer l'ofiice de 
contrôleur triennal des impositions, les fortifications 
cl les réparations faites aux faubourgs St-Laurent 
el Sainte-àlnrie, les fournitures d'étapes, le traite 
ment des pestiféré,, l'entretien du régiment de 
Castel-Xloron. fort de treize compagnies, et de la com 
pagnie <le chevau-légers du chevalier de Tavaunes, 
en garnison à Chalon, etc., etc. Désignation des prè 
leurs cl des sommes prrtées : En 1634 : Salomon 
Ferrand, mallre en la Chambre des comptes à Dijon, 
101>00 livres (prix de l'office de contrôleur triennal 

des impôts); - Philippe Mnssou, avocat, 800 Iivres ; 
- Bernard Delaroche, notaire, 800; - le collège, 
1806 livres ; = En 163:î:  Edme Clerc, marchand, 
2600 lin-es; Philippe Bataille, seigneur de Granges, 
850 ;  - l'hôpital, 1 1 1  OO livres. (Pièces jointes aux 
contrats de l'an 163:l : l'acte de vente de l'office de 
contrôleur triennal des impositions clans le Cha 
lonnais, moyennant 1063ï 1. 10 s . ,  à M' Benigno 
Pérard, contrôleur général des dixmes ; 6 mars 
1636; 2' acte de vente de l'office de contrôleur 
particulier alternatif des impositions, moyennant 
-L06IB 1. 16 s. 8 d.,  à Jacques Filsjean, seigneur 
de Saiutc-Colorubc, maitre des Comptes à Dijon; 
10 mars 1636; suivi d'un acte de rétrocession de 
cet office par Filsjean à Girard Richard, en date du 
27 mars 163ï); = En 1636 : Marie Anchement, 
1600 livres ; - Jean Morel, médecin, 1000 livres ; 
- Jeanne Biot, veuve de M• Virey, notaire, 700; - 
Adam Joly, avocat, 1000;  - Guillaume Bacon, 
avocat, 1600 ; - les Jacobines do Chalon, 2000; - 
Philippe Frère, apothicaire, 500; - Edme Clerc, 

marrhand, 4000; - Abraham Girard, secrétaire <lu 
prince de Condé, l LOOO; -Anne Dcmucie, veuve 
Chandclux, 1600; - Claude Crestin, avocat du roi, 
1000; - Barthélemy 1Iagnien, avocat, 4230; - les 
chanoines de l'église collégiale de Saiut-Georges, 
à Chalon, lGOO ; - Jacqueline Joly, veuve ùe 
M• Chassepot, procureur du roi au bailliage ùe 
Chalon, 3000 livres ; = En l63ï : Abraham 
Girar,1. 2000 livres; -Antoine Girard, bourgeois. 
1600; - Aune Chassepot, veuve de Louis de 
Thésut, maitre des comptes, 8000 ; -  Adam Joly, 
avocat, 1200;-Jeanne Maillyy veuve de Jacques 
David, procureur clu roi, 5000; - André Clerc, 
marchand, 2t,OO; - Françoise Languet. veuve 
Robert <le Pontonx, 600; - l 'hôpital ,  31, 0 ;  - le 
collège des Jésuites. 1200; - Toussaint Yenreux, 
curé de Demigny, 600 ;  - Edme Clerc, marchand, 
3400; - Claude de Pontoux. seigneur de Granges. 
600; - Claude Burgat, doyen du chapitre de Saint 
Vincent ( comme tuteur des enfants de feu J. -B. 
Burgat), 2000; - Pierre Quarré, conseiller an bail 
liage de Chalon, 1200; -Eugénie Gautheron, veuve 
de Xicolas Grand, bourgeois, 3000; -Jean Charpy. 
procureur et notaire (comme curateur du fils de feu 
Louis Demucie) 1200; - J .-B. Arbaleste, prëtre 
oratorien à Dijon, 1:500; - Jacquette Joly, veuve 
de Louis Chassepot, procureur du roi à Chalon, 
5000; - Etienne Muguet, chirurgien, 1000 ;  - 
Françoise Guillaume, veuve de Claude Perrault. 
marchand, 1000: - Jeanne Biot, veuve Virey. 
2200; = En 1638 : Barthélemy Magnieu, avocat. 
500 livres; - Antoine Girard. 1600; = En 
163!): les PP. Carmes de Chalon, 1600; - le collège, 
3600 livres ; = En 16t0 : Jacques Beuvorand, 
lioutenant général tut ba i lliage (comme tuteur des 
enfants Niquevanl), 1800 l inos ;  = En IG',I :  
Adam Joly, avocat, l:lOO; - les PP. Jésuites, 1200; 
- Jacques Beuverand , 4900; - Anne cl'IIoges, 
veuve de Jacques Perrault, 1000 ;  = En 16',3 : 
Suzanne Masson, veuve d'Etienne Perrette, bour 
geois, 1200 livres; - les prisonniers du Ciiûlelet, 
420; - Philiberte Cuillard, veuve de Claude Tapin, 
8000; = En 1641,: Jacques Colmont, contrôleur 
du grenier à sel, 1000 linos;= En 164:î: les PP. 
Cordeliers, 500; - Claude Grevelle, conseiller à la 
Chambre des comptes, 4000; = Eu 16i6 :  le 
collège: 1:îOO Iivres ; -Jean Perrault, surintendant 
de la maison du prince de Condé, seigneur et baron 
de Chaguy, 10000 ;  - les PP. Cordeliers, 1000 ; 
= En lü'.ï:  l'aumône de Germlgny, 1 0 0 0 ;  -  
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En 1653 : Jacques Colmont, bourgeois, 3000; - les 
P. Minimes, 1 100;  - J. B. �Jalloud, bourgeois, 
6500 ; - Nicolas Mathieu, lieutenant particulier au 
bailliage, 2000; - Antoine Girard, bourgeois, 
6000; - Jeanne Malloud, 51:100; - Jacques Burgat, 
a vocat, 2000; - le collège, 1800; - Elisabeth 
Machin, veuve d'André Clerc, avocat, 1600; - 
ThéoJore Chandclux, avocat, 3000; = En 1654 : 
Claude Quarré, conseiller au bailliage, 2ï000 livres; 
- Antoine Girard, bourgeois, 10000; - le collège, 
560; - Nicole Blond eau, veu ve Bertheau, 2594 1 .  
t 6 s . ;  = E n  t6:î7: l'aumône de Germigny, 300; 
= Eu 1660, l'hôpital, 3 132; = En 1 6 6 1 :  
l'aumône Guillaud, 1800; = En lïOO : Claude 
Rigoley, écuyer, seigneur de Puligny, 10000 livres. 
- Etat détaillé de toutes les l'entes constituées 
depuis l'année 1629 par la Mairie de Chalon à diffé 
rentes personnes ayant prêté à la ville différentes 
sommes. dont le total, intérêts compris, s'élève à 
111,:;91 livres, 8 sols, 4 deniers (présenté aux lré 

soriers généraux à Dijon, le 28 novembre 1633). - 
Exécutoire donné par la Chambre des comptes de 
Dijon, au profit de Gilbert Depringles. receveur des 
épices en la dite chambra, pour contrainJre les ha 
hitauts de Chalon à lui payer 6ïtî livres sur une somme 
plus considérable, ù laquelle s'élevait leur quote 
part d'impositions pour les réparations des ponts de 
la ville (8 janvier 1655); accompagné d'un état 
sommaire de recettes et dépenses faites pour l'en 
tretien des chemins, el d'un certificat du sieur 
Picart, receveur des impôts créés pour cet objet, 
attestant qu'il n'a l'C(U en tout que 28084 livres 
12 sols ; 8 juillet 1630. - Copie d'un arrêt du couseil 
d'Etat, en date du 13 mars 1686, qui détermine 
chucuue des charges fixes de la ville de Chalon, dont 
te Lola! monte à 6698 livres 5 sols, cl ordonne 
qu'elles seront payées avec les deniers du patri 
moine commun, et que les autres dépenses le seront 
ù l'aide d'impositions SLU' la commune ;  copie d'une 
ordonnance de l'Iuteudaut de Hurlay-Bonueuil, 
prescrivant l'exécunnn de cet arrêt selon sa forme 
Pl teneur; 8 mai 1686. - Requête préscutée aux 
commissaires vérificateurs des dettes communales 
par le sieur Claude Chamoy, tendant à obtenir que 
la mairie do Chalon fit une imposition sur la com 
mune afin de lui payer la somme de 8968 livres 12 
sols, à lui due pour les voyages, a rances et débour 
sés que lui avait fait faire le soin des intérêts de la 
ville (décembre lï09); sui vie d'une décision des 
commissaires, qui réduit à 0652 livres la créance 

de Chamoy, et ordonne qu'il sera payé suivant leurs 
dispositions ullérieures ; qu' en attendant on lui ser 
vira les intérêts au denier vingt, el que la somme 
de 2296 livres, comprise dans son compte, lui 
étant due par les marchands exclusivement, lui sera 
payée par ces derniers. - Jugement rendu par l'In 
tendant Dt la Briffe, qui condamne la ville de Chalon 
à payer à hlicùel Comparet, marchand à Longepierre, 
la somme de ï86 livres, pour L5 hichets de blé 
fournis par lui au grenier d'abondance, selon le 
billet que lui avait fait le sieur Boudrat, commis 
sionnaire de cet établissement ; 3 août 1 ï 12. - Ex 
trait d'une délibération dans laquelle le Conseil 
de ville autorisa le maire cl les échevins de Chalon 
à emprunter la somme de 20000 livres (9 juillet 
lï6:î); - requête de la mairie à l'Inteudant Amelot, 
pour obtenir la permission de faire cet emprunt (en 
marge est l'ordonnance approbative de l'Intendant ; 
lï juillet 1763). - Contrat de rente de 431 livres, 
constituée par le maire el les échevins du Chalon 
aux religieuses Ursulines de cette ville, au principal 
de 8620 livres. prëtées par elles à lu commune; 
23 mars 17ï8. - Requête adressée à l'intendance 
par Philibert Binet, échevin perpétuel de St-Laurent 
lès-Chalon, pour se faire rembourser la somme de 
18ï8 livres 1 � sols ï deniers, dont il a fait l'avance 
à celte commune. En marge, ordonnance de l'Intcn 
dant Amelot, portant que les habitants Je SI-Lau 
rent s'assembleront pour eu délibérer; 23 juin lï87. 

CC. lîl [Liesse. Cnrton Xll
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- Contrats de rentes constituées par la Mairie de 
Chalon, pour dos sommes empruntées par elle afin 
de pouvoir payer les charges <le la ville (chaque 
pièce est accompaguée de la déclaration de remhour 
sèment du capital prêté. écrite en marge ou à la fin). 
Désignation des créanciers cl des sommes prêtées, 
puis remboursées : en L5Z>5. Jean Barbier, mar 
chand à Louhans, et Philippine Gaillard, sa femme, 
400 écus ; - en 15:iï, les mêmes, 100 écus; - eu 
1564, les mûmes, L20 écus; - en 1563, les enfants 
de Jean Massard. marchand, 500 livres; - en li:i6�. 
Denis do Pontoux, seigneur de Virey, 500; - 15ï4, 
Philippe do Montholon, lieutenant général au bail 
liage, 2380; - Ulï8, Guillaume <le Mucie, avocat, 
133 écus; - 158 L, Piene Penuet, seigneur de 
Beaumont, 500 écus sol; - 1583, Jacques Baillet, 
seigneur de l'Espervièrc. membre du grand conseil 
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du roi, 200 écus; Marie Lesnet, 400 écus; - H:i84, 
Pierre Permet, seigneur de Beaumont, tiOO écus sol; 
Marie Lesnet, 360 écus; - lti85, Philippe Bataille, 
conseiller au bailliage, 200 écus; - Marie Lesnet, 
200 écus (avec quittance à part, du 13 décembre 
1603); - 1586, Philibert Lesnet, 466 écus; - 
Claude Bcrbiscy, maitre en la Chambre des comptes 
à Dijou (avec quittance à part, eu date du 7 mai 
1603, donnée par le sieur Frémyot, à qui Claude 
Borbisey avait cédé sa créance); - '1587, Denis 
Brulart, président du parlement de Bourgogne, 1200 
écus; - 1589, demoiselles Catherine et Melchior de 
Clugny, 133 écus; - Philippe Bataille, 66 écus 2/3; 
- Jean Vadot, marchand, 100 écus d'or sol; - 
Philibert Ar bal este, avocat (tant pour lui que pour 
les héritiers d'Anne Guyotal) 200 écus d'or sol; - 
Edme Gallois, marchand, tiOO écus d'or; - 1590, 
le même, 306 écus; - Bénigne lliboudeau, femme 
Hugaud, 300 écus d'or, valant 900 francs (avec l'acte 
de cession de 100 écus de cette créance à Mnrc 
Delacroix, médecin, en lti9ï); - ·lti91, Jean Joly, 
marchand, 517 écus sol; - Denis Joly, marchand, 
400 écus; - Chrétienne Oquidam, dame de Marcel 
lois et autres lieux, 1,00 écus d'or; - Antoine de 
Guillermy, seigneur de l'Arthusie, 2400 écus; - 
1502, Antoine Dublé, baron d'Uxelles, Cormatin et 
Janlis, 1000 écus (avec acte de cession faite de celte 
créance à Claude de Bauffrernont, baron de Sen 
necey, le 14 janvier -1593); - J.-B, Beuverand, 
avocat, 100 écus sol (avec quittance à part, donnée 
par lui le 26 décembre Hî92). - Obligations faites 
par le maire et les échevins de Chalon pour des 
sommes empruntées puis remboursées par eux (la 
quittance est jointe à chaque pièce). Dates des em 
prunts, noms des préteurs, chiffres des sommes 
prêtées: - lti82, Jean Vadot, 200 écus sol; - l1'i90, 
Nicolas hlonnot, receveur de l'hôpital, 56 écus 2 3 ;  
-  1591, le même, 101 écus 40 sols; - J .-B. Ber 
nardou, marchand, 520 écus 40 sols; - Jacques 
Parise, conseiller au bailliage, 350 écus; - Edme 
Gallois, marchand, 400 écus; - 1592, Antoine de 
Uuillcrmy, seigneur de l'Arthusie, Bellevesvre et 
antres lieux, 600 écus valant chacun 60 sols. - 
Sentence du bailliage de Chalon, qui condamne la 
Uairie de celle ville à payer à Philibert Pelissonier, 
marchand, la somme de lOO écus, spécifiée en une 
obligation du 20 novembre 1561 (19 juillet l:i6ï); - 
requête des enfants et héritiers Pelissonuicr, pour 
obtenir paiement de 40 écus 10 sols 4 deniers, res 
tant de la susdite somme de lOO écus (:l février 
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1ti87. Sur cette pièce est écrit l'ordre de payer Il 
Antoine Pelissonuier la somme de ti4 écus). - Acte 
de cession faite par Antoine Dablan à Marguerite 
Floris, veuve Desbarres, de la somme de 407 écus, 
prêtée a la Mairie de Chalon au denier 12, le 12 
septembre l:592; en marge duquel acte est celui du 
remboursement, fait par la ville le 22 décembre 
1604 (accompagné de deux sentences du bailliage 
de Chalon, en date du 9 juin 1593 et du 23 mai lti94, 
qui condamnent la ville de Chalon à payer le dit 
principal et les intérêts). - NOTA. Les causes de 
ces emprunts furent : la guerre, la construction de 
la porte de Saint-Jean-de-Maise!, l'achat de vivres 
et de munitions de guerre, les fortifications, l'en 
tretieu de la garnison, le siège du château de Mont 
aigu, l'approvisionucment des troupes du duc de 
Nemours. 
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1:.sa-1,-1,a. - fülPRUNTS ET REllBOURSEllENTS. 

- Contrats do rentes constituées par la Mairie de 
Chalon pour des sommes empruntées par elle. (Les 
déclarations de remboursement sont en marge.) 
Dates des emprunts, noms des prêteurs, chiffres des 
sommes prêtées : 1585, les hoirs d'Anne Guyotard, 
200 écus; - 1601, Nicolas Porreney, 400 écus sol; 
- Françoise Lnnguet, veuve de Pontoux, 300 ; - 
Eugénie Gauthier, veuve Quarré, '1200; - 1603, 
l'hôpital, 1436 livres 6 sols 8 deniers ; - le collège. 
1800 livres ; - 1604, le collége, 300; - l'hôpital, 
1300 (avec quittance à part, donnée en 1606); - 
1622, Nicolas Dernoutherot, procureur, 1200 livres: 

- 1629, Pierre Odebert, seigneur de Rozière, prési 
dent aux requêtes du palais, à Dijon, 4000; - 1630, 
Jean Bouchin, bourgeois de Beaune, 3000; -Judith 

Perrault, veuve de Pierre-GuillaumeMalloud, 1200; 
- 1633, Philiberte Caillard, veuve de noble Claude 
Tapin, 6400; - Louis Demucie, avocat, 2000; - 
Guillaume Bacon. avocat, 800; - Barthélemy Ma 
gnien, avocat, 800; - Abraham Girard, secrétaire 
du prince de Condé, 3000; - Antoine Girard, bour 
geois, 1200; - Claude Burgat, doyen du Chapitre 
de Saint-Vincent (agissant comme tuteur des enfants 
de feu J.-D. Burgat, avocat), 800 l ivres; - [634, 
Philippe de Bellet, écuyer, seigneurde Plnvignerot, 
et Jeanne Robert, veuve de Claude Bouclier, con 
seiller el contrôleur en la grande chancellerie, 6000 
livres; - Pierrette Jobard, veuve de noble J.-B. 
Gon, 1200; - Jacques Bcuvcraud, lieuienant-gé- 

16 
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néral en la chancellerie du bailliage (comme tuteur 
des enfants de feu François Niquevard, son beau 
frère), ·1800 livres ; - 1636, Anne Chassepot, veuve 
do Thésut, 1000; - Paul Ville, bourgeois de 
Louhans, 1600; - Nicolas Demontherot, procu 
reur, 1000; -Pierrelle Jobard, veuve de J.-B. Gou, 
avocat, 800; - 1637,Antoine Girard, bourgeois de 
Chalon, 1600; - Philippe Bataille, seigneur de 
Grange-Cussy, 8000; - 1639, Elisabeth Mailly, 
veuve de Jean Vitte, notaire à Louhans, 2000; - 
1653, les religieuses Jacobines de Chalon, 2900; - 
les PP. Carmes de Chalon, 3000; - li 14, Philibert 
Perrault, maitre ordinaire à la Chambre des comptes 
de Dôle, 2000 livres; - Procès-verbal de remise de 
l'office de receveur particulier triennal des imposi 
tions, au bailliage de Chalon, à M' Antoine Burgat, 
bourgeois du dit lieu, au prix de 21000 livres; 
moyennant quoi, le dit Burgat remet à la Mairie de 
Chalon, tous quittancés, les contrats de rentes con 
stituées an profit des nommés Philibert de Bellet, 
veuve Boudier, veuve Tapin, Abraham Girard, Louis 
Demucie, Antoine Girard, Magnien, Claude Burgat 
et Guillaume Bacon (19 janvier 1634). -Deux quit 
tances, chacune de la somme de 9206 livres 2 sols 
6 deniers, en tout 184121 . 5 s., prêtés par les PP. 
Jésuites de Chalon à la :llairie de cette ville; 6 no 
vembre 1664. - Etat nominal des personnes ayant 
contribué par des prêts de sommes d'argent au 
paiement de celle de 12000 livres. nécessaire pour 
l'aequisition du droit de péage; contenant le chiffre 
de chaque prêt et, en marge, la quit tance de chaque 
prêteur, après remboursement; 31 décembre 1615 
(cahier de 12 feuillets, accompagné de deux quit 
tances particulières); - état nominal de répartition 

de la somme de 12000 livres, principal de 1200 livres 
de rente, due par le roi à la ville de Chalon et assi 
gnée sur les péago et châtellenie de cette ville (con 
tenant acte des remboursements de capitaux et 
d'intérêts, à 3 deniers par livre pour 6 mois, faits à 
divers habitants de Beaune, Chalon el Dijon, ayant 
contribué par des prêts d'argent à l'acquisition du 
péage ; 1 1  juillet 1616. Cahier de 32 feuillets). - 
Quittance de 830 livres, payées par la Mairie de 
Chalon au sieur Collot, conseiller, secrétaire du roi 
et de ses finances, pour expéditions, vacations et 
voyages faits par lui pour les affaires de la ville, 
depuis décembre 1645 jusqu'à avril 164ï; 14 juin 
J64ï (accompagnée de l'étal de frais présenté par le 
dit Collot). -Extrait d'une délibération du conseil 
communal rie Chalon sur l'emploi fait par la Mairie 
de la somme de 8300 livres, empruntée par la ville 
(compte-rendu des dépenses); -15 avril 169ï. - 
Requête de la Mairie de Chalon à l'Intendant de 
Bourgogne, pour être autorisée à négocier un em 
prunt, afin de payer les dépenses faites lors du pas 
sage des princes. rembourser les sommes dues aux 
officiers de milice du régiment de Bourbon et 
'couvrir les frais qu'avait entrainés pour la ville 
l'obligation de fournir neuf miliciens; au bas 
de la requête est une ordonnance de l'Intendant 
Ferrand, portant que le Conseil de la ville dressera, 
]JOUI" le lui présenter, un étal des dépenses et des 
dettes dont il s'agit ( l ï juin l ïO l) ; - extrait de la 
délibération du Conseil, suivi de l'état demandé, 
qui établit la somme totale de 1005 livres 14 sols 
8 deniers, payée incoutinent au moyen de celle de 
1400 livres, empruntée au cours de rente (1701) . 


